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des pensions d'un montant inférieur au maximum des pensions.
Il faut clairement rappeler que celui-ci constitue une limite mais
en aucune façon un montant garanti aux assurés ayant cotisé au
moins dix années sur un salaire égal au maximum de cotisations.
Le mécanisme de revalorisation des pensions et salaires servant
de base à leur calcul ne comporte aucune garantie de maintien
d'un rapport constant entre pensions et plafond de cotisations.
En revanche, ce mécanisme assure aux retraités un montant de
pension dont la valeur reste dans un rapport constant avec celle
des salaires en cours, telle que cette dernière est appréciée dans
le cadre des textes applicables aux pensions de vieillesse. Les
assurés ayant cotisé au plafond pendant les dix meilleures années
de leur carrière, bénéficient de cette garantie dans les mêmes
conditions que l'ensemble des autres assurés . Le mécanisme de
revalorisation résulte ainsi de l'application exacte des textes en
vigueur . Dans la mesure où il ne peut être préjugé, dans l'avenir,
des évolutions respectives des paramètres servant de base, d'une
part aux revalorisations des pensions et, d'autre part, à celles du
plafond, il n'est pas envisagé de modifier la réglementation
actuelle au profit des seuls assurés dont les dix meilleures années
correspondent à des salaires égaux au plafond de cotisations.

AGRICULTURE

Agriculture (politique de l'agriculture)

14527 . - 15 décembre 1986. - M. Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture sur l'injustice fla-
grante constituée par les impôts fonciers et les charges sociales
patronales qui sont fixés à partir du revenu cadastral ou du
chiffre d'affaires et qui sont totalement inadaptés et incongrus
car indépendants des fluctuations que subissent naturellement les
revenus agricoles . Il lui demande quelle est la raison qui fait que
l'on ne tient pas compte du bénéfice réel lorsque celui-ci est
connu, ce qui simplifierait et rendrait cohérent ce type de prélè-
vement.

Agriculture (politique agricole)

21629. - 30 mars 1987. - M . Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le ministre de l 'agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n e 14527 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 décembre 1986 . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Les bases de la fiscalité locale, notamment du fon-
cier non bâti, ne reflètent plus la réalité économique, comme le
confirment les conclusions du huitième rapport du conseil
national des impôts . Ce rapport examine plus particulièrement
les causes des imperfections de l'assiette de ces taxes . En premier
lieu, ces imperfections résultent de l'hétérogénéité des méthodes
d'évaluation due essentiellement au rôle joué par les commissions
communales lors des révisions de 1961 et 1970 . Ainsi les diffé-
rentes méthodes d'évaluation retenues d'une commune à l'autre
ont-elles abouti à des valeurs locatives parfois hétérogènes . En
second lieu, les changements de consistance des terrains sont dif-
ficiles à appréhender, le système déclaratif étant souvent perdu
de vue par les contribuables . Ce phénomène est constaté fré-
quemment dans le monde agricole où de nombreux changements
intervenus depuis 1961 (défrichement, par exemple) n'ont été pris
en compte qu'imparfaitement . Surtout pour le foncier non bâti, le
marché des terres et des prairies a évolué, et les actualisations ne
se sont pas adaptées à ces modifications . La critique du système
de mise à jour se justifie pleinement lorsque l'on constate que les
majorations forfaitaires intervenues depuis 1981 ont accentué les
distorsions existantes . Au vu des conclusions de ce rapport, qui
souligne d'une manière générale les problèmes soulevés par le
régime des taxes sur le patrimoine, le Gouvernement a mis en
place une commission d'études et de simplification de la fiscalité
du patrimoine, présidée par M . Aicardi, membre du conseil éco-
nomique et social . Ses réflexions porteront particulièrement sur
les impôts fonciers bâti et non bâti . D'ores et déjà, le Gouverne-
ment procède à l'examen des résultats de l'expérimentation en
grandeur réelle d'une révision des valeurs locatives des propriétés
non bâties qui a été menée dans huit départements . A partir de
ces résultats, pourront être fixées les méthodes et les principes
devant guider la révision des évaluations cadastrales dont l'abou-
tissement, conformément à l'article 29 de la loi de finances recti-
ficative pour 1986, devrait intervenir en 1990 . S'agissant du calcul
de la répartition des cotisations sociales dans le cadre du projet
de loi de modernisation agricole et agro-alimentaire, des études

sont actuellement menées en liaison avec la profession pour amé-
liorer l'assiette des cotisations, de manière à ce qu'elle se rap-
proche plus encore des capacités contributives des assurés.

Risques naturels (calamités agricoles)

18638. - 16 février 1987. - M. Michel Hervé attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les modalités d'indemni-
sation des exploitants agricoles sinistrés à la suite de calamités
naturelles . Les pertes de revenus subies par les agriculteurs sont
habituellement compensées par des aides financières ou des
préts . De nombreuses disparités sont apparues dans la répartition
des sommes allouées par les pouvoirs publics . Aussi, considérant
qu'à l'évidence le processus d'indemnisation des calamités est
inadapté aux réalités économiques des exploitations du départe-
ment des Deux-Sèvres, il demande s'il ne serait pas judicieux de
reconsidérer le mode d'instruction des déclarations des calamités,
et notamment que les organismes M .S .A . - D .D .A., qui perçoivent
les déclarations de revenus, de situation familiale, ou qui ont
connaissance des situations financières, harmonisent et apportent
leur concours . Ainsi cesseraient peut-être des pratiques de décla-
rations majorées lorsqu'il s'agit de calamités, ou minorées lors-
qu'il s'agit de déclarations à la M .S.A. Il demande donc de bien
vouloir indiquer les intentions du Gouvernement quant à l'éta-
blissement de nouvelles procédures d'instruction des déclarations
de calamités agricoles, pour une plus grande solidarité et égalité
de traitement dans les indemnisations.

Réponse . - L'indemnisation des pertes de récoltes survenues
lors de sinistres présentant le caractère de calamité agricole est
effectuée sur la base du barème annuel d'évaluation des dom-
mages établi chaque année par le comité départemental d'exper-
tise et approuvé par le ministre de l'agriculture après harmonisa-
tion régionale. S'agissant des pertes fourragères, des directives
ont été données aux directeurs départementaux de l'agriculture et
de la forêt tendant à simplifier et à clarifier le mode de calcul
des indemnisations, ce qui doit se traduire par une meilleure
prise en considération des conséquences de la sécheresse sur l'ali-
mentation du bétail . Par ailleurs, il convient de noter que l'affi-
liation à la mutualité sociale agricole n'est pas exigée pour pou-
voir prétendre aux indemnités du Fonds national de garantie des
calamités agricoles . Il suffit de participer au financement du
Fonds par le biais de la contribution additionnelle sur les primes
d'assurances agricoles . Toutefois, lorsque la victime d'un sinistre
présentant le caractère de calamité agricole est effectivement affi-
liée à la mutualité sociale agricole, elle doit impérativement pré-
ciser dans une fiche descriptive d'exploitation la surface qu'elle a
déclarée à cet organisme, ce qui permet aux services des direc-
tions départementales de l'agriculture et de la forêt d'effectuer
toutes comparaisons utiles à l'évaluation des dommages.

Cadastre (révision cadastrale)

18904 . - 23 février 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'agriculture s'il envisage de mettre en place
une législation permettant de régler les faillites, d'aider certains
agriculteurs à se reconvertir, de rendre plus juste la répartition
des cotisations sociales (les critères actuels fondés sur le revenu
cadastral manquant d'objectivité).

Réponse . - Le revenu cadastral qui, originairement, a été la
seule base de calcul des cotisations, est un indicateur imparfait
du revenu des agriculteurs car il reflète la seule valeur locative
des terres. Depuis plusieurs années, le Gouvernement s'est
efforcé de rapprocher les prélèvements sociaux en agriculture des
capacités contributives réelles des assurés en intégrant progressi-
vement à l'assiette des cotisations des critères plus spécifique-
ment économiques, de nature à corriger les distorsions provenant
de la prise en compte du revenu cadastral, cette assiette est en
effet constituée pour partie du résultat brut d'exploitation et du
revenu net d'exploitation ; en 1987, elle sera constituée par
20 p . 100 de revenu cadastral, 50 p . 100 de résultat brut d'exploi-
tation et 30 p. 100 de revenu net d'exploitation . Malgré l'apport
de ces divers correctifs, l'assiette des cotisations sociales pose
toujours un certain nombre de problèmes, notamment de dispa-
rités de l'effort contributif entre certains cotisants . Dans le cadre
du projet de loi de modernisation agricole et agro-alimentaire,
des études sont actuellement menées en liaison avec la profession
pour améliorer l'assiette des cotisations, de manière à ce qu'elle
se rapproche plus encore des capacités contributives des assurés.
Des études sont également en cours avec les organisations profes-
sionnelles pour introduire une procédure s'inspirant de la loi du
1 « mars 1984 sur le règlement amiable . Cette procédure permet-
trait de déceler les exploitations en situation délicate et, par la
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conclusion de contrats d'aménagement financier entre le débiteur
et ses principaux créanciers d'assainir les exploitations en diffi-
cultés .

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité)

19293. - 2 mars 1987 . - M . Francis Hardy attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité qu'il y aurait
d ' assouplir le régime actuellement appliqué aux exploitants agri-
coles et travailleurs non salariés qui, assurés sociaux, se sont
remis à jour, après une période de carence, du paiement de leurs
cotisations . L'article 1106-12 du code rural précise que « le
défaut de versement des cotisations n'exclut les assurés du béné-
fice de l'assurance qu'à l'expiration d' un délai de six mois à
compter de la mise en demeure faite par lettre recommandée
avec accusé de réception » . Cependant, certaines caisses indi-
quent par écrit à leurs assurés : « votre droit aux prestations ne
vous sera redonné qu'après acquittement intégral de toutes les
cotisations échues et ceci sans effet rétroactif, c'est-à-dire que
seuls les actes médicaux postérieurs au règlement pourront être
remboursés. Les frais exposés avant la mise à jour restant à
charge de l'assuré » . Si cette position peut se concevoir en droit
- pas de cotisation, pas de prestation -, elle méconnaît les diffi-
cultés parfois dramatiques de bon nombre d'agriculteurs,
confrontés à la baisse de leur revenu, quand ce n'est pas à son
effondrement . Pour ces raisons, il paraîtrait juste que l'assuré qui
s'est mis à jour de l'intégralité des cotisations dues puisse bénéfi-
cier du versement des prestations engagées pendant la période de
carence, dès lors que cette période est en quelque sorte intégrale-
ment annulée par le paiement ultérieur . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre en ce sens.

Réponse. - En application de l'article 1106-12 du code rural,
les exploitants agricoles qui ne se sont pas acquittés du montant
de leurs cotisations sociales à l'issue de la période de six mois
suivant l'envoi de la mise en demeure de payer font l'objet d'une
mesure de suspension de leurs droits aux prestations d'assurances
maladie. Les intéressés ne retrouvent ce droit qu'après acquitte-
ment des cotisations correspondantes et uniquement pour les
prestations à venir . Il n'est pas envisagé de donner à cette mesure
un effet rétroactif à la date de la suspension du droit . car une
telle disposition aurait pour effet d'encourager les assurés sociaux
à ne pas payer leurs cotisations sociales tant qu'ils nont pas à
demander le remboursement des frais médicaux occasionnés par
la maladie ou par la maternité. Toutefois, pour les agriculteurs
qui rencontrent des difficultés sérieuses pour s'acquitter de leurs
charges sociales, des instructions ont été données aux organismes
de protection sociale tendant à accorder un plan de paiement
échelonné des cotisations à ces personnes dès lors que les infor-
mations qu'ils fournissent sur leur situation démontrent une
situation économique critique. L'octroi de cet échéancier et son
respect par le bénéficiaire ont pour effet d'assurer à nouveau
puis de maintenir le droit aux prestations d'assurance maladie.

Politique extérieure (lutte contre la faim)

20859. - 23 mars 1987. - Suite au récent entretien que M . le
ministre de l'agriculture a obtenu auprès de Sa Sainteté le pape
Jean-Paul II, M. Michel Hanaoun souhaiterait connaître les
grandes lignes de ce projet dont ils ont débattu en direction du
tiers monde. Il lui demande par ailleurs quels types de produits
peuvent être concernés et sur quelle évaluation de quantités on
peut se fixer. Enfin, il souhaiterait savoir, en cas d'application de
cette idée, dans combien de temps on peut espérer la voir prise
en considération et à plus forte raison réalisée et avec quels pays
plus particulièrement.

Réponse. - Le projet que le ministre de l'agriculture a présenté
à Sa Sainteté le pape Jean-Paul II au début de 1987 a pour
objectif de relancer de façon spectaculaire l' effort international
de soutien au développement agricole des P.E .D., de façon à
assainir les bases de leur développement économique et à
résorber les poches de malnutrition qui concerneraient plus de
30 millions de personnes selon les estimations les plus sérieuses.
Dans le même temps, les excédents agricoles à l'échelle mondiale
n'on jamais été aussi importants et conduisent les pays exporta-
teurs à se livrer à une surenchère de soutien budgétaire à l'agri-
culture, alors que ces sommes considérables seraient mieux uti-
lisées pour l'aide au développement . Partant de ce constat, il
fallait, d'une part, parvenir à une meilleure gestion des marchés
agricoles internationaux, d'autre part, promouvoir une coopéra-

tion élargie entre pays du Nord et du Sud dans le domaine agri-
cole et alimentaire. Pour ce faire, le ministre de l'agriculture a
proposé qu'un accord intervienne entre les grands pays exporta-
teurs de céréales afin qu'ils instaurent ensemble un prix
minimum de vente sur le marché international qui soit sensible-
ment supérieur au prix actuellement pratiqué . Les gains finan-
ciers réalisés par cette augmentation de prix seraient en grande
partie prioritairement affectés au financement de programmes
d'aides aux P .E .D., par l'intermédiaire d'organisations internatio-
nales existantes . Ce projet répond également aux préoccupations
qui se sont récemment exprimées dans le cadre du G .A .T.T. et de
l'O.C .D.E. quant à la nécessité d'une remise en ordre des
marchés internationaux destinée à mettre un terme à la guerre
budgétaire à laquelle se livrent les principaux producteurs . Le
ministre de l'agriculture souhaite, par ailleurs, que soit actualisée
la convention internationale d'aide alimentaire tant en ce qui
concerne son niveau que les conditions de sa mise en oeuvre . Ce
projet dépend donc de la volonté qu ' auront les grands pays
exportateurs de s'entendre. Le ministre de l'agriculture y travaille
personnellement depuis plusieurs mois de façon active afin que
pays en développement et pays développés exportateurs puissent
promouvoir ensemble les bases d'une coopération plus que
jamais nécessaire à tous actuellement.

Enseignemen agricole (examens et concours)

20971 . - 23 mars 1987 . - M. Pierre Montastruc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions dans lesquelles sont prises en compte les notes obtenues à
l'épreuve d'éducation physique et sportive du certificat d'aptitude
professionnelle agricole (C.A.P .A .) . II ne comprend pas pourquoi
les apprentis agricoles, candidats à cette épreuve, sont victimes
d'une discrimination par rapport aux candidats qui préparent les
certificats d'aptitude professionnelle (C .A .P.) de l'éducation
nationale et par rapport aux candidats du brevet d'études profes-
sionnelles agricoles . Pour les B .E.P.A . l'épreuve d'E .P .S. est
facultative alors qu'elle est obligatoire à l'examen du C.A.P.A.
Mais surtout seuls les point obtenus au-dessus de la moyenne
(10/20) à l'épreuve d'E .P .S. sont pris en compte pour les C.A.P.
de l'éducation nationale (arrêté du 21 août 1985) et pour les
B .E .P.A. (note de service de la D .G.E .R. n° 2066 du
29 octobre 1986). Tandis que la circulaire de la direction générale
de l'enseignement et.. de la recherche ne 2066 du 29 octobre 1986
instaure un régime différent pour l'épreuve d'E .P.S . du C.A.P.A.
Elle dispose, en effet, que la totalité des points comptent, qu'ils
soient au-dessus ou au-dessous de la moyenne. Aucune raison ne
semble justifier un tel traitement à l'encontre des apprentis agri-
coles . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir examiner la
possibilité de reconsidérer les dispositions de cette circulaire, afin
que seuls les points supérieurs à 10/20 s'ajoutent à ceux obtenus
aux épreuves écrites et orales . Cette modification établirait ainsi
pour le C .A .P.A . un régime identique à celui existant pour les
C .A .P. de l'éducation nationale. - Question transmise d M. le
ministre de l'agriculture.

Réponse. - D'ans le cadre des recommandations gouvernemen-
tales, il a été décidé de valoriser l'éducation physique et sportive
(E.P.S .), au niveau, tant de son insertion dans la formation des
jeunes comme discipline fondamentale - horaire imparti, obliga-
tion de l'assurer, complémentarité avec les autres disciplines dans
un but d'épanouissement équilibré de l'individu, meilleure prépa-
ration aux contraintes physiques des métiers envisagés -, que de
sa place dans l'évaluation finale en vue de la délivrance des
diplômes. Au sein du ministère de l'agriculture, sont donc parti-
culièrement concernées les filières accueillant des adolescents en
formation initiale comme en apprentissage : C .A.P .A., B .E .P .A.,
B .T.A . Il est plus importnt de privilégier une « éducation phy-
sique utilitaire et professionnelle » (E .P.U .P .) pour les adultes
ayant déjà acquis l'essentiel de leurs aptitudes physiques
propres : étudiants du supérieur (B .T .S .A . et écoles d'ingénieurs),
stagiaires de la formation professionnelle . Dans ce but : l'arrêté
du 22 juillet 1985 a introduit l'E .P.S . comme matière obligatoire
dans l'examen du C .A .P.A ., avec la prise en compte de la totalité
des points obtenus, et non des seuls points au-dessus de la
moyenne. Cette dernière disposition est réservée à l'unique
épreuve facultative de langue vivante . La rénovation du B.T.A.
mise en oeuvre à la rentrée scolaire 1985 va dans le même sens :
apprentissage de la maîtrise de son corps, sports individuels et
collectifs, bases de I'E .P.U .P ., initiation à une activité collective
(arbitrage, participation à l'U.N .S .S ., animation de clubs .. .). Paral-
lèlement, toutes les expérimentations mises en place en vue de
préparer la rénovation prochaine des filières de niveau III
(B .T.S .A.) et V (B.E .P.A ., C.A .P.A.) ont mis en évidence la néces-
sité de l'obligation et du renforcement de I'E .P .S. Dans le cadre
de ces rénovations, des dispositions similaires à celles du
C .A .P.A. et du B .T.A . seront donc mises en place. Les C .F .A.
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n'étant pas toujours équipés pour dispenser cet enseignement, la
D .G .E .R . avait demandé aux D .R .A,F .-S .R .F .D . d'être très
souples pour la session d'examen 1986 afin de permettre à ces
centres de s'adapter et de mettre leur formation en conformité
pour la session 1987 . Il y a donc plus lieu de différer encore la
pleine application des dispositions réglementaires . Les apprentis
qui se présentent au C.A .P .A. ont une moyenne d'âge de dix-
huit ans, âge normai pour suivre un enseignement d'éducation
physique et sportive. Les métiers auxquels se destinent ces jeunes
gens exigent d'indispensables aptitudes physiques, compte tenu
de la variété prévisible des lieux de travail, des fréquents efforts
musculaires à fournir, de la diversité des gestes professionnels
exigeant une bonne coordination et une bonne maîtrise nerveuse.
Il est à rappeler que la structure d'examen des C .A .P . de l'éduca-
tion nationale et celle des C .A .P .A. ont très peu de points
communs (douze épreuves environ contre six) . L'autonomie péda-
gogique du ministère de l'agriculture se manifeste particulière-
ment en ce domaine : la spécificité des métiers envisagés et leurs
exigences physiques doivent concourir à faire de l'E .P.S . une dis-
cipline majeure . Ainsi, n'est-il pas envisageable de revenir en
arrière . L'importance de cette discipline, sa préparation à des
contraintes professionnelles accrues, impliquent que tous, forma-
teur - employeur - médecine du travail, aident un futur salarié à
prendre conscience de ses insuffisances physiques et de ses possi-
bilités . Le diplôme délivré attestera de ses capacités profession-
nelles . Tout doit donc être fait pour développer ses compétences
physiques et motrices . Seule la note réellement obtenue, et prise
en compte à l'examen, fera percevoir au jeune apprenti toute
l'importance de l'E .P.S . et de I'E .P.U .P . dans sa formation . Il
n'est donc pas possible de revenir sur les modalités de l'arrêté du
22 juillet 1985 . Celles-ci, en effet, ne créent aucune discrimina-
tion par rapport aux candidats qui préparent les certificats d'apti-
tude professionnelle (C .A .P .) de l'éducation nationale. En recon-
naissant à l'E .P.S. une place indispensable dans la formation des
apprentis, le ministère de l'agriculture manifeste toute la valeur
qu'il veut attacher au diplôme du C .A.P.A ., et la qualité profes-
sionnelle qu'il attend de ses titulaires.

Mutualité sociale agricole (p olitique et réglementation)

22657 . - 13 avril 1987 . - M . Georges Bollengier-Stragier
demande à M. le ministre de l'agriculture les mesures qu'il
envisage de prendre pour permettre le maintien aux agriculteurs
dans tous les cas d'une couverture sociale minimum, la possibi-
lité d'accès comme pour les chômeurs du régime général, à une
aide financière et à des stages de formation pour ceux qui ne
pourraient redresser leur situation ou l'application d'un système
de préretraite.

Réponse. - La situation des exploitants agricoles qui ne sont
pas en mesure de s'acquitter de leurs cotisations sociales et qui
peuvent donc être déchus de leurs droits aux prestations d'assu-
rance maladie retient actuellement toute l'attention du ministre
de l'agriculture . Ainsi, les caisses de mutualité sociale agricole
sont-elles autorisées à accorder un échéancier de paiement des
cotisations sur demande des intéressés, lorsque ceux-ci apportent
toutes les informations nécessaires de nature à démontrer les dif-
ficultés financières rencontrées . Le respect de l'échéancier de
paiement implique automatiquement le maintien ou le rétablisse-
ment du droit aux prestations d'assurance maladie . Toutefois,
dans certains cas, la situation économique des exploitants agri-
coles ne permet pas aux caisses d'établir un échéancier suscep-
tible d'être suivi . Pour la même raison, les intéressés ne peuvent
bénéficier de l'octroi des prêts d'honneur dont l'octroi a été
décidé lors de la dernière conférence agricole annuelle en faveur
des exploitants exclus du droit aux prestations d'assurance
maladie au 31 décembre 1986, qui peuvent appuyer leur demande
par des perspectives de redressement de leur exploitation.
Le Gouvernement s'attache, notamment dans le cadre de la pré-
paration de la loi de modernisation agricole, à rechercher des
solutions qui permettraient de surcroît le maintien de la couver-
ture sociale : aménager les procédures de reconversion existantes
pour les exploitants qui n'ont pas d'autre issue qu'une sortie de
la profession agricole ; trouver une réponse adaptée aux spécifi-
cités de l'agriculture, au difficile problème de l'état de quasi-
faillite de certaines exploitations.

Aménagement du territoire (montagne)

22718 . - 13 avril 1987. - M. Pierre Bernard-Reymond
demande à M. le Premier ministre s'il peut lui communiquer
les dates approximatives auxquelles pourraient paraître les textes
d'application de la loi Montagne concernant la protection sociale

des pluriactifs, le label montagne, l'extension des frais de secours
en montagne à d'autres activités que le ski, les réales de conces-
sion de pâturage sous forêt et l'emploi des saisonniers par les
communes . - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture.

Réponse . - La situation des textes considérés d'application de
la los n e 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à
la protection de la montagne est la suivante : le décret n e 87-141
du 3 mars 1987, publié au Journal officiel du 5 mars 1987, fixe les
conditions de remboursement aux communes des frais de secours
engagés à la suite d'accidents consécutifs à la pratique du ski.
Cette décision a fait l'objet d'un accord préalable des fédérations
sportives concernées et de l'association des maires de France.
L'application de cette nouvelle réglementation permettra, à l'ex-
périence, de vérifier l'opportunité d'étendre ces dispositions à
d'autres activités sportives qui en tout état de cause devraient
faire l'objet d'un assentiment des divers partenaires intéressés.
Celui relatif aux règles de concession de pâturage sur terrains
soumis au régime forestier est en cours de mise au point au
niveau interministériel et devrait être publié à l'automne . En ce
qui concerne l'emploi des travailleurs saisonniers, il est précisé
que le début de l'alinéa 2 de l'article L . 122-3-16 du code du
travail (art . 63 de la loi n e 85-30 du 9 janvier 1985) qui limitait à
« des branches à caractère saisonnier définies par décret la
conclusion d'accords portant obligation pour les employeurs
ayant occupé un salarié dans un emploi à caractère saisonnier de
lui proposer un emploi de même nature pour la saison suivante»
a été supprimé par la loi ne 85-772 du 25 juillet 1985 . Désormais
un tel accord est possible dans toutes les activités . Et le contrat
reste un contrat à durée déterminée à caractère saisonnier . Néan-
moins, l'intervention d'un texte réglementaire reste nécessaire
pour définir, pour l'application de l'article L . 212-5-2 du code du
travail qui était lié aux dispositions ainsi abrogées, les conditions
de dérogation aux dispositions relatives à la détermination des
périodes de référence pour les décomptes d'heures supplémen-
taires et des repos compensateurs, ainsi que les branches d'acti-
vités concernées . La mise au point de ce texte dépend étroitement
de la loi sur l'aménagement du temps de travail en cours de dis-
cussion au Parlement . Les projets de décret en Conseil d'Etat
relatifs au développement des produits agricoles et alimentaires
de qualité prévus par les articles 33 et 34 de la loi, et dont l'éla-
boration s'est heurtée à de nombreuses difficultés, ont fait l'objet
d'une nouvelle rédaction qui a recueilli le consensus des organi-
sations socio-professionnelles agricoles et des organismes repré-
sentatifs en matière de certification de qualité . Le décret devrait
être publié à l'automne . En ce qui concerne la protection sociale
des pluriactifs, la mise au point de textes réglementaires garantis-
sant strictement un même niveau de cotisations aux assurés selon
qu'ils exercent une ou plusieurs activités se heurte à l'obstacle de
la diversité des modes d'évaluation, selon les régimes de sécurité
sociale, des revenus procurés par les différentes activités profes-
sionnelles (salaires, bénéfices industriels et commerciaux, revenu
cadastral . . .). Le ministre de l'agriculture reste, cela étant, attentif
à ce que, comme l'article 59 de la loi du 9 janvier 1985 relative
au développement et à la protection de la montagne en a posé le
principe, les pluriactifs ne se voient pas réclamer des cotisations
supérieures à celles qu'ils verseraient s'ils exerçaient une activité
unique . Ainsi est-il accordé, au titre du régime agricole, un allé-
gement de cotisation d'assurance maladie aux chefs d'exploita-
tion ou d'entreprise agricole à titre secondaire, déjà redevables
d'une cotisation dans le régime de leur activité principale.
D'autre part, les exploitants agricoles à titre secondaire n'ont pas
à acquitter la cotisation minimale d'assurance maiadie mais une
cotisation proportionnelle au revenu cadastral de l'exploitation.

Problèmes fonciers agricoles
(opérations groupées d'aménagement foncier)

22891 . - 20 avril 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le minirtre de l'agriculture sur la mise en place des
contrats locaux d'installation-reprise, opération décidée par le
C .I .D.A .R . Il lui demande de bien vouloir préciser le contenu de
ces contrats, les secteurs géographiques concernés et les finance-
ments prévus.

Réponse . - Le C.I .D .A.R. a décidé la mise en place des
contrats locaux d'installation-reprise lors de sa réunion du
27 novembre 1986 . Ceux-ci couvrent des secteurs géographiques
très divers allant de cinq cantons voisins à l'ensemble des zones
rurales d'un département. Ces contrats sont relatifs à des actions
variées, dépendant des zones géographiques retenues, mais axées
en priorité sur les activités agricoles, commerciales, artisanales et
sur les P.M .E.-P.M .I . Les financements prévus sont issus du
F.I .D.A .R .
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Agriculture (produits agricoles)

22897 . - 20 avril 1987 . - M . Georges Colin attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la nécessité de déve-
lopper les utilisations non alimentaires des productions agricoles.
En effet, les problèmes actuels de surproduction dans les pays
riches entraînent une fatale baisse des prix et des revenus agri-
coles, en dépit des efforts de productivité . Parallèlement aux
débouchés en direction des pays en voie de développement,
malgré le double problème de l'Insolvabilité de la grande majo-
rité de ces pays et de la nécessité logique de les inciter à déve-
lopper leur propre production, les pistes ouvertes par les utilisa-
tions non alimentaires des produits agriccles semblent porteuses
d'avenir. Pour notre région en particulier, la production d'éthanol
offrirait de nouveaux débouchés aux producteurs de betteraves et
de blé . Il lui demande ce qu'il compte mettre en oeuvre pour
développer ces productions.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture rappelle à l'honorable
parlementaire son attachement particulier à la recherche de
débouchés non-alimentaires pour les productions agricoles. Dès
son arrivée au Gouvernement, en mars 1986, le ministre a obtenu
en premier lieu qu'une restitution, lors de l'emploi de produits de
l'agriculture par l'industrie, puisse être accordée par la C .E .E.
(règlements C .E .E . n°' 1010/86 et 1011/86 du Conseil du
25 mars 1986) et en second lieu, lors de l'institution de la taxe de
coresponsabilité sur les céréales, que le fonds ainsi créé puisse
être utilisé à cette fin . Concernant la production d'éthanol, un
règlement d'application reste nécessaire pour bénéficier des dis-
positions communautaires et le ministre a, à plusieurs reprises,
demandé que la commission des Communautés européennes
adresse au Conseil, le plus rapidement possible, des propositions
concrètes ce qu'elle s'est engagée à faire dans un délai court . Il
reste que tout doit être fait en France pour permettre sans autre
difficulté la production d'éthanol si une décision favorable était
prise par le Conseil . Il faut d'abord adapter les règles applicables
en France pour autoriser l ' emploi d'éthanol sans cosolvant et le
ministre de l'agriculture a saisi le ministre de l'industrie, des
postes et télécommunications et du tourisme de ce problème . II
convient également de poursuivre les efforts de recherche en vue
d'abaisser le prix du bio-éthanol et les projets les plus porteurs
de progrès peuvent être soutenus dans le cadre du programme
pluriannuel «Aliment 2000 » du ministère de l'agriculture et du
ministère de la recherche. Il faut enfin mettre au point les
mesures fiscales nationales, complémentaires aux dispositions
communautaires, qui pourraient être prises.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

23193. - 20 avril 1987. - M. Willy Diméglio attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
problème du remboursement de la « vignette bleue », dit médica-
ment de confort, qui est effectué à concurrence de 40 p, 100,
même pour les bénéficiaires de l'exonération du ticket modéra-
teur. Une circulaire du mois de février 1987 demande aux caisses
primaires de sécurité sociale de rembourser ces vignettes sans
abattement pour les bénéficiaires de l'exonération du ticket
modérateur, sous conditions de ressources (seuil maximal . . .), et
ceci à l'aide du budget de l'action sanitaire et sociale (budget
annexe). Cette mesure vaut pour l'ensemble du régime général.
Or les caisses mutuelles sociales agricoles, bénéficiant déjà du
B.A .P.S.A ., ne peuvent procéder à la même démarche que les
caisses primaires de sécurité sociale, leur budget servant à l'aide
à domicile des personnes âgées . Il lui demande s'il n'y aurait pas
lieu de prendre une mesure susceptible de permettre le rembour-
sement des « vignettres bleues » par les caisses mutuelles sociales
agricoles, de la même façon que pour les caisses primaires de
sécurité sociale . - Question transmise d M. le ministre de l'agricul-
ture.

Réponse. - Le plan gouvernemental de rationalisation des
dépenses de l'assurance maladie qui porte modification des
conditions de prise en charge à 100 p . 100 a effectivement été
accompagné d'un dispositif de sauvegarde en faveur des cas
médicalement et socialement justifiés . Ce dispositif de sauvegarde
qui comprend la possibilité de financer sur les fonds d'action
sanitaire et sociale sous certaines conditions de ressources la par-
ticipation de l'assuré pour les spécialités à vignette bleue pres-
crites dans le cadre du traitement d'une des trente affections
figurant sur la liste visée à l'article L. 322-3 du code de la sécu-
rité sociale ou d'une affection ne figurant pas sur cette liste en
raison de son caractère peu fréquent, a été étendu par circulaire
interministérielle du 14 avril 1987 aux assurés sociaux agricoles,
dans des conditions strictement analogues à celles qui sont appli-
cables aux ressortissants du régime général . Ainsi la difficulté
que constituait la spécificité des mécanismes de financement des

régimes agricoles en matière d'action sanitaire et sociale pour la
mise en oeuvre d'un dispositif identique à celui adopté pour le
régime général a pu être surmontée pour 1987 . A titre transitoire,
il sera procédé à fa prise en charge sur le risque de ces dépenses,
une régularisation devant intervenir en fin d'exercice pour assurer
leur imputation sur les fonds d'action sanitaire et sociale, selon
les modalités qui restent à déterminer.

Problèmes fonciers agricoles
(politique et réglementation)

24427 . - I1 mai 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le comité directeur
du service départemental d'aménagement rural . II souhaite
connaître le texte l'ayant institué et le devenir de ce comité.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre de l'agriculture au sujet d'un service départe-
mental d'aménagement rural . A ce jour, aucun service de ce type
n'a été créé au niveau départemental et bien sûr aucun comité
directeur n'a été institué dans ce domaine.

Problèmes fonciers agricoles
(politique et réglementation)

24428 . - 11 mai 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la commission
départementale des structures agricoles. II souhaite connaître le
texte l'ayant instituée et le devenir de cette commission.

Réponse. - La commission départementale des structures agri-
coles a été mise en place par le décret no 68-287 du
27 mars 1968 . Le décret na 81-32 du 16 janvier 1981 a modifié le
décret du 27 mars 1968 en instituant une nouvelle commission.
La première commission était compétente pour appliquer le
contrôle des cumuls et réunions d'exploitations prévu par la loi
du 8 août 1962 alors que la seconde était chargée de formuler un
avis sur les schémas directeurs départementaux des structures et
d'appliquer le contrôle des structures résultant de la publication
de ces schémas, conformément aux dispositions de la loi
n° 80-502 du 4 juillet 1980 . Le décret n° 85-1062 du
4 octobre 1985 a abrogé les décrets des 27 mai 1968 et 16 jan-
vier 1981 et a mis en place une nouvelle commission départemen-
tale des structures agricoles dont la composition a été élargie et
qui est compétente tant pour l'application du contrôle des struc-
tures issu de la loi n o 84-471 du 1 « août 1984 que pour donner
un avis sur les schémas directeurs départementaux des structures.
La commission départementale des structures demeurera un élé-
ment essentiel pour l'application du contrôle des structures dans
le cadre de la loi de modernisation.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité)

24744. - 18 mai 1987 . - M. Francis Hardy attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le fait que la loi n° 84-575
du 9 juillet 1984 a supprimé, en son article 26, les exonérations
de cotisations d'assurance maladie agricole dont bénéficiaient
encore certains exploitants agricoles doubles actifs ou polypen-
sionnés. De ce fait doivent cotiser au régime agricole même les
personnes qui sont déjà couvertes par un autre régime d'assu-
rance maladie, et pour qui l'activité agricole ne représente qu'un
appoint secondaire . Il lui demande s'il compte prévoir l'exonéra-
tion des cotisations d'assurance maladie agricole pour un certain
nombre des cas précisément et limitativernent énumérés . Cette
exonération concernerait les personnes exerçant une profession
autre qu'agricole, possédant une sur race agricole inférieure à un
certain plafond, et ne commemimisant pas le produit de leur
terre.

Réponse. - La loi n o 1 129 di 28 décembre 1979 complétée par
la loi n° 575 du 9 juillet 1984 a prévu que les personnes exerçant
simultanément plusieurs activités sont redevables de cotisations
d'assurance maladie auprès des régimes de ces activités alors
qu'un seul d'entre eux verse les prestations correspondantes.
Cette généralisation des cotisations d'assurance maladie, qui inté-
resse l'ensemble des régimes sociaux, est apparue nécessaire pour
que l'effort contributif des cotisants tienne compte de l'ensemble
des ressources dont ils sont bénéficiaires . Elle assure une réparti-
tion plus juste de la contribution au financement de l'assurance
maladie entre les bénéficiaires d'une seule source de revenus et
ceux qui en perçoivent plusieurs . Cette cotisation d'assurance
maladie est versée par les exploitants agricoles à titre secondaire
qui mettent en valeur une exploitation dont l'importance est au
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moins égale à la moitié de la surface minimale d'installation on
qui, affiliés au régime agricole avant le 1 « janvier 1981, date
d'entrée en vigueur de la loi du 4 juillet 1980 d'orientation agri-
coel, ont été maintenus à ce régime . II convient de noter que si
les intéressés sont en même temps salariés, agricoles ou non, ils
cumuleront la pension de vieillesse qui leur sera servie avec le
droit à la retraite proportionnelle agricole. De plus, pour
l'année 1987, la cotisation d'assurance maladie des exploitants
due par les assurés en cause est réduite de 30 p . 100 par rapport
à celle qui est demandée aux exploitants agricoles à titre exclusif
ou principal.

Mutualité sociale et agricole (cotisations)

24984 . - 25 mai 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur les solutions préco-
nisées dans sa réponse à la question écrite n° 19874 du
2 mars 1987 (parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 20 avril 1987) pour venir en
aide aux agriculteurs en situation critique, qui ne peuvent plus
payer leurs cotisations sociales, ceux dont l'exploitation ne pré-
sente aucune perspective de redressement . Ils seront en effet
« invités par leur organisme assureur à présenter une demande de
prise en charge de leurs frais médicaux au titre de l'aide sociale
au centre d'action sociale de leur commune » . Les collectivités
locales, et du même coup les contribuables, seront donc à nou-
veau sollicités, à un moment où le Gouvernement souhaite
qu'elles participent à l'effort d'allégement de la fiscalité par la
réduction des prélèvements obligatoires . Cet objectif ne sera cer-
tainement pas atteint si les communes doivent faire face à des
dépenses supplémentaires. Il lui demande, en -onséquence, que
de nouvelles modalités d'assistance soient envisagées et que ce
problème des agriculteurs en difficulté soit traité efficacement au
niveau de ses origines et non par des mesures parant au plus
pressé.

Réponse. - Le Gouvernement s'attache, notamment dans le
cadre de la préparation du projet de loi de modernisation agri-
cole, à rechercher des solutions qui permettraient d'aider les agri-
culteurs dont l'exploitation ne présente plus aucune perspective
de redressement et qui, n'ayant pu s'acquitter de leurs cotisations
sociales, sont déchus de leurs droits aux prestations d'assurance
maladie. II s'agit en particulier de trouver une réponse au diffi-
cile problème de l'état de quasi-faillite de certaines exploitations,
adaptée aux spécificités de l'agriculture, et d'aménager les procé-
dures de reconversion existantes pour les exploitants qui n'ont
pas d'autre issue qu'une sortie de la profession agricole.

Mutualité sociale agricole (retraites)

25020. - 25 mai 1987. - M. Bruno Mégret attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la retraite des exploitants
agricoles . Ceux-ci ne perçoivent actuellement qu'une faible pen-
sion et ne peuvent plus continuer à exploiter leur terre, perdant
de ce fait une large part de leur pouvoir d'achat. Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour apporter une solution à
ce problème.

Réponse. - En imposant aux non-salariés agricoles, dont la
retraite prend effet postérieurement au I re janvier 1986, l'obliga-
tion de cesser leur activité pour percevoir les arrérages de leur
pension, la loi du 6 janvier 1986 a prévu deux séries de déroga-
tions ; ainsi les agriculteurs se trouvant dans l'impossibilité de
céder leurs terres dans les conditions normales du marché, peu-
vent être autorisés à poursuivre ieur activité tout en percevant
leur retraite ; elle a par ailleurs admis que les exploitants retraités
puissent continuer à cultiver une superficie limitée de terres dans
la limite du cinquième de la S.M .I . Ces mesures qui s'avèrent à
la fois trop restrictives et inadaptées aux spécificités locales méri-
tent d'être revues afin de mieux concilier les aspects sociaux de
la retraite et ses conséquences sur les structures ou sur l'occupa-
tion de l'espace rural . Lorsque l'agriculteur a la possibilité de
trouver un successeur, comme c'est le cas dans les départements
où la demande de terres est pressante pour installer un jeune ou
moderniser les structures foncières, la cessation d'activité imposée
aux exploitants désireux de prendre leur retraite permet de
libérer des terres ; elle doit donc non seulement être maintenue
mais encouragée grâce à des mesures d ' accompagnement de
nature à favoriser la restructuration des exploitations . II pourrait
être envisagé à cet égard d'attribuer à l'agriculteur cédant une
prime modulable en fonction de plusieurs critères (âge et , res-
sources du cédant, modalités de la cession, écart d'âge minimum
entre le cédant et le cessionnaire) . En contrepartie, la possibilité
pour l'agriculteur retraité de conserver une superficie réduite de

terres devrait être limitée non pas au cinquième de la S .M .I . mais
à la parcelle de subsistance, c'est-à-dire à un hectare . Mais, en
l'absence de repreneur potentiel, la procédure imposée à l'agri-
culteur pour être autorisé à poursuivre la mise en valeur de son
exploitation s'avère par tro p restrictive et complexe. Il est envi-
sagé à cet égard de laisser une plus grande latitude aux commis-
sions départementales des structures agricoles pour apprécier
avec pragmatisme l'impossibilité pour le candidat à la retraite de
céder son exploitation et juger de l'opportunité de satisfaire à la
demande de dérogation dont elles sont saisies . II apparaît égale-
ment que des mesures transitoires devraient être prises à l'égard
des retraités âgés de soixante-cinq ans au moins qui, ayant
demandé la liquidation de leur retraite depuis le 1 « janvier 1986,
se voient contraints de cesser leur activité pour bénéficier de leur
retraite alors que, dans le même village, des agriculteurs plus
âgés et dont la retraite a pris effet antérieurement à cette date
continuent la mise en valeur de leur exploitation. Le ministre de
l'agriculture a engagé sur ces différents points une concertation
avec les organisations professionnelles agricoles dans le cadre de
la préparation du projet de loi de modernisation de l'agriculture
et de développement rural qui sera soumis prochainement au
Parlement. II est signalé enfin qu'une nouvelle étape de rattra-
page des pensions de retraite des agriculteurs avec celles des
salariés du régime général de la sécurité sociale a été assurée par
le décret n e 86-1084 du 7 octobre 1986 (Journal officiel du
8 octobre 1986), conformément au principe d'harmonisation
prévu par la loi d'orientation agricole de juillet 1980 . Cette
mesure, qui s'applique au 1 « juillet 1986, a donné lieu à une
nouvelle attribution à titre gratuit de points supplémentaires pour
la retraite proportionnelle qui se traduit par une augmentation
moyenne de 5 p . 100 des pensions. Elle permet - à durée de
cotisations et effort contributif équivalents - d'assurer l 'harmoni-
sation des retraites des exploitants qui cotisent dans les tranches
à trente et quarante-cinq points du barème avec celles des
salariés et de réduire de près de moitié l'écart subsistant pour la
tranche supérieure, étant rappelé que la parité est déjà réalisée
pour les retraités ayant cotisé dans la tranche inférieure, à quinze
points, puisque la pension qui leur est servie est sensiblement
supérieure à celle d'un salarié de situation similaire . Par ailleurs,
de nouvelles améliorations au régime des retraites agricoles sont
actuellement étudiées dans le cadre de la préparation du projet
de loi de modernisation de l'agriculture et de développement
rural .

Problèmes fonciers agricoles (politique et réglementation)

25166 . - 25 mai J987 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l'évolution de la politique
des structures agricoles, notamment en Ile-de-France . Cette poli-
tique des structures ayant abomi a la loi de 1984 est totalement
inadaptée aux réalités sociales et économiques. Cette législation
présente un caractère draconien, notamment au niveau du
contrôle de transmission d'exploitations familiales . li lui
demande donc s'il compte proposer à la repeéeentation nationale
une modification profonde de cette législation et de ses modalités
d'application.

Réponse. - La législation relative au contrôle des structures des
exploitations agricoles telle qu'elle résulte des lois du
4 juillet 1980 et du l er août 1984 va effectivement être modifiée
afin de tenir compte de l'évolution technique et économique des
exploitations et de permettre une meilleure prise en considération
des conditions locales de l'activité agricole . Ainsi le projet de loi
actuellement en cours d'élaboration adapte et assouplit le
contrôle des structures existant. Celui-ci sera dorénavant fondé
sur une appréciation plus économique traduite par la superficie
de référence, critère qui prend en compte les facteurs écono-
miques et notamment le revenu des agriculteurs comparable à
celui des autres secteurs de l'acticité économique . Les procédures
de contrôle seront allégées et déconcentrées.

Mutualité sociale agricole (retraites)

25572 . - l e, juin 1987 . - M . Maurice Ligot attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'interprétation que fait la
circulaire n° 7032 du 26 mars 1979 du ministère de l ' agriculture
de l'article L .815.2 du code de sécurité sociale. Cet article énu-
mère les conditions d'ouverture du droit à l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité. Il précise que « toute
personne de nationalité française résidant sur le territoire métro-
politain ou dans un département mentionné à l'article L .751-1
ayant atteint un âge minimum, abaissé en cas d'inaptitude au tra-
vail, titulaire d'un ou plusieurs avantages de vieillesse résultant
de dispositions législatives ou réglementaires et, en ce qui
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concerne les non-salariés agricoles, ayant cessé d'exploiter plus
d'un certain nombre d'hectares déterminés, bénéficie d'une allo-
cation supplémentaire. » Or la circulaire no 7032, faisant réfé-
rence à l'article L . 815 .8 du code de sécurité sociale qui précise
les modalités d'appréciation des ressources, oppose aux ménages
d'exploitants agricoles, et non plus au seul requérant, une condi-
tion de superficie . Du fait de cette interprétation, les caisses de
mutualité sociale agricole 'refusent l'octroi de l'allocation supplé-
mentaire de vieillesse aux exploitants agricoles demandeurs,
même s'ils remplissent par ailleurs toutes les conditions pour
l'obtenir, au seul motif que leur conjoint exploite plus de
trois hectares . Il lui demande donc de bien vouloir faire en sorte
que soit strictement appliqué l'article L. 815-2 et que soit diffusée
une circulaire rectificative de la circulaire n° 7032.

Réponse . - L'article L. 815-2 du code de la sécurité sociale
subordonne l ' attribution de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité aux non-salariés agricoles à la condition
pour ces derniers de ne pas exploiter une superficie de terres
supérieure à trois hectares pondérés . Pour l'application de cette
disposition, la circulaire ministérielle du 26 mars 1979 prévoit
que la situation du conjoint suit celle du chef d'exploitation.
Ainsi, lorsque celui-ci met en valeur plus de trois hectares, l'allo-
cation supplémentaire ne peut être servie à son conjoint . Il
convient d'observer que dans sa rédaction, telle qu'elle résulte de
l'article 93-I de la lot de finances pour 1979, l'article L . 815-2 du
code de la sécurité sociale semble ignorer totalement les membres
de la famille puisqu'il y est indiqué que les non-salariés agricoles
doivent « avoir cessé d'exploiter » ; or, selon la législation sociale
actuelle et notamment l'article 1124 du code rural, les membres
de la famille et les conjoints n'exploitent pas mais « participent à

' la mise en valeur de l'exploitation ». Ainsi une lecture stricte de
l'article L. 815-2 conduirait à exclure ces personnes du bénéfice
de l'allocation supplémentaire puisqu'elles ne pourraient jamais,
en tout état de cause, satisfaire à la condition qui leur est
imposée . En effet, on ne saurait cesser une activité que par défi-
nition on n'est pas censé exercer. Aussi, en prévoyant que pour
l'attribution de l'allocation supplémentaire la situation du
conjoint est appréciée en fonction de celle du chef d'exploitation,
la circulaire ministérielle ajoute certes à la loi, mais dans l'intérêt
des assurés qui bénéficient ainsi d'un droit à une prestation dont
l'imprécision de ladite loi tendrait en dernière analyse à les
priver. Les instructions en question ont en fait rétabli les droits
des conjoints tout en précisant les conditions dans lesquelles ce
droit peut être reconnu . Cette interprétation a d'ailleurs été
confirmée à plusieurs reprises par la jurisprudence des tribunaux.
Des instructions ont cependant été adressées aux caisses de
mutualité sociale agricole, selon lesquelles l'allocation supplé-
mentaire peut néanmoins être attribuée au conjoint, indépendam-
ment de l'activité du chef d'exploitation lorsqu'il s'avère que ledit
conjoint n'est objectivement pas en mesure de participer à la
mise en valeur de l'exploitation en raison notamment d'une inca-
pacité de travail médicalement constatée. Cela étant exposé, il
n'est pas envisagé de revenir sur les dispositions de l'ar-
ticle L. 815-2, celles-ci ayant été adoptées dans le but de mora-
liser les conditions d'attribution de l'allocation supplémentaire et
d'inciter les agriculteurs âgés, titulaires d'avantages de vieillesse,
à libérer leurs terres de manière à favoriser l'intallation des
jeunes .

Elevage (chevaux)

25876. - 8 juin 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture sur le fait que les
restrictions des crédits mis à la disposition du service des haras
pénaliseraient lourdement, si elles devenaient effectives, l'élevage
du cheval breton . II lui demande en conséquence s'il n'estime pas
préférable de reconduire les crédits de 1986 pour que te cheval
breton conserve la place privilégiée qui est la sie .ine sur le
marché des reproducteurs, tant en France qu'a l'étranvr.

• Réponse. - La réduction des crédits d'intervention en faveur de
l'élevage et de l'équitation, prévue au budget du Fonds national
des haras et des activités hippiques pour 1987, s'inscrit dans la
politique d ' économie que le Gouvernement met en oeuvre pour
favoriser une croissance économique plus forte et alléger la fisca-
lité, permettant ainsi une plus grande liberté d 'entreprise . Mais
cela conduit nécessairement à remettre en cause certaines aides
de l'Etat. Cependant, compte tenu des difficultés économiques
auxquelles se trouve confrontée la filière cheval et compte tenu
de l'évolution actuellement favorable du montant des enjeux au
pari mutuel, dont une part vient abonder le Fonds national des
haras, le ministre de l'agriculture s'efforcera, en liaison avec le
ministre de l ' économie, des finances et de la privatisation, de
conforter les crédits d'intervention en faveur de l'élevage et de
l'équitation, dans la mesure où des recettes complémentaires
pourront être constatées au Fonds national des haras .

Mutualité sociale agricole
(accidents du travail et maladies professionnelles)

26038 . - 8 juin 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la mensualisation du ver-
sement des rentes d'accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles des salariés agricoles, dont le taux d'incapacité est égal
ou supérieur à 66 p . 100. ll'lui demande de bien vouloir faire le
point à ce sujet, notamment en ce qui concerne la mise en oeuvre
du décret n° 130 du 28 janvier 1986 (J .O . du 29 janvier 1986)
modifiant l'article R. 434-37 du code de la sécurité sociale appli-
cable au régime agricole.

Réponse. - La mensualisation du paiement des rentes d'acci-
dent du travail de plus de 66,66 p. 100 accordées aux salariés
agricoles est entrée en vigueur le l er octobre 1986, conformément
aux dispositions de l'article 12 du décret n° 86-130 du 28 jan-
vier 1986. Les caisses de mutualité sociale agricole ont été en
mesure de procéder au paiement mensuel des arrérages desdites
rentes dans les premiers jours du mois de novembre.

ANCIENS COMBATTANTS

Emplois réservés (réglementation)

19987. - 9 mars 1987. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des victimes de guerre et anciens militaires ainsi que
des travailleurs handicapés candidats à des emplois réservés . Ces
candidats sont inscrits sur une liste de classement en attente
d'une nomination qui s'avère très aléatoire . 12 000 personnes sont
en effet dans cette situation et seule une einfime proportion
obtient satisfaction . II lui demande en conséquence si, sur l'en-
semble de ce problème, il entend prendre les mesures nécessaires
afin de rationaliser une procédure restée trop imparfaite et qui
engendre beaucoup de déceptions chez les intéressés.

Emplois réservés (réglementation)

27092. - 22 juin 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n° 19987 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 9 mars 1987 relative aux emplois réservés . II lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, les
délais d'attente auxquels sont confrontés les candidats aux
emplois réservés sont parfois longs . En effet, les emplois le plus
fréquemment demandés sont ceux dont l'accès ne nécessite que
des connaissances générales ou professionnelles modestes alors
que les vacances sont rares en raison des faibles effectifs des
corps de fonctionnaires correspondants . De plus, en raison de la
priorité traditionnellement accordée par les administrations aux
demandes de mutation des fonctionnaires déjà en activité, les
postes sont rares dans le midi de la France et en Bretagne. Pour
modifier cette situation, diverses mesures ont été arrêtées. C'est
ainsi que l'information destinée aux candidats a été développée
par la diffusion de brochures et de documents faisant ressortir
par département et par emploi les possibilités concrètes de recru-
tement . En outre, les vacances qui n'ont pas été pourvues, faute
de candidats classés pour un département considéré, sont pro-
posées systématiquement aux postulants qui ont sollicité, pour le
même emploi, un autre département pour leur affectation. Pour
remédier au déséquilibre géographique précédemment signalé, la
circulaire EP/l423 du 21 août 1981 du ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, a demandé à chaque administration
d'accorder à concurrence d'un certain pourcentage, fixé en
accord avec les organisations syndicales, une priorité d'affecta-
tion par rapport aux mutations.

Ordre public (attentats)

20884. - 23 mars 1987. - M . Jean Bonhomme souligne à
M . le Premier ministre que les attentats terroristes justifient la
guerre proclamée contre le terrorisme et lui demande s'il compte,
par voie législative, rattacher les victimes françaises du terrorisme
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au statut des victimes civiles de guerre, ce qui leur donnerait
droit à des avantages particuliers et constituerait pour les natio-
naux une entière réparation s'ajoutant à celle des seuls dom-
mages corporels prévue par , la loi no 86-1020 du 9 sep-
tembre 1986 (J.O. du 10 septembre 1986, p . 10956) pour les
victimes de toute nationalité . - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants.

Ordre public (victimes d'attentat)

23845 . - 27 avril 1987 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que si de nombreuses actions ont
été entreprises par l'actuel Gouvernement en faveur des victimes
des attentats terroristes, les intéressés souhaiteraient se voir attri-
buer, pour ceux d'entre eux qui en remplissent les conditions, la
carte de grand invalide de guerre (G .I .G.), dont le bénéfice avait
déjà été étendu aux victimes du terrorisme en Algérie . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce
sujet. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants.

Réponse. - Fin 1986, le Gouvernement t. décidé l'indemnisation
par l'Etat des préjudices corporels résultant d'attentats terroristes.
Par la suite, l'indemnisation des victimes a été prévue par l'ar-
ticle 9 de la loi n o 86-1020 du 9 septembre 1986, qui a créé à cet
effet un Fonds de garantie doté de la personnalité morale et ali-
menté par un prélèvement sur les contrats d'assurance de biens.
Le décret n° 86-1111 du 15 octobre 1986 a précisé les modalités
afférentes à l'indemnisation du préjudice corporel de ces vic-
times . Ces textes ont été complétés par la loi n° 86-1322 du
30 décembre 1986 (art . 2 . Il) et le décret n o 87-196 du
25 mars 1987 afin d'assurer l'application des dispositions prévues
aux victimes d'attentats antérieurs à leur entrée en vigueur.
Consulté par le ministre de l'intérieur, le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants a fait connaître qu'il était disposé à envi-
sager, en complément des textes précités, de mettre à la disposi-
tion des victimes du terrorisme, les commissions médicales et le
savoir-faire médico-technique acquis par ses services au contact
des victimes de guerre . Il a prescrit à ses services une étude
détaillée des différents aspects de l'aide qui pourrait être
apportée par le secrétariat d'Etat en ce domaine.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(réglementation)

21419 . - 30 mars 1987. - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les conditions faites aux handicapés ressortissant du code des
pensions militaires d'invalidité pour obtenir l'appareillage que
nécessite leur état . Il lui cite à ce propos la situation d'un grand
invalide (85 p . 100), à qui son administration attribue une chaus-
sure orthopédique par an et qui doit assurer personnellement
l'achat de la deuxième chaussure . Si, par ailleurs, cette paire de
chaussures doit être remplacée avant le délai d'un an fixé pour
son renouvellement, c'est à l'intéressé à en supporter le coût . Il
lui demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas utile d'ap-
porter une amélioration à cet état de choses en aménageant les
normes fixées pour la fourniture de cette forme d'appareillage
destinée à être renouvelée . II souhaiterait également que soient
réduits les délais, souvent excessifs, constatés actuellement dans
la reconnaissance d'un taux d'invalidité représentant vraiment le
handicap subi.

Réponse. - 1 o Les handicapés physiques ressortissants du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
porteurs d'une chaussure orthopédique ont droit, en ce qui
concerne l'achat de la chaussure de complément destinée au pied
sain, au versement d'une participation forfaitaire annuelle qui a
été portée de 160 francs à la somme de 320 francs, à la suite de
la publication au Journal officiel du 15 octobre 1983 d'un arrêté
interministériel en date du 26 septembre 1983 instituant une nou-
velle nomenclature et un nouveau tarif des chaussures orthopé-
diques . Actuellement, le montant de ladite participation est fixé à
339 francs par un arrêté interministériel en date du 27 juin 1985
publié au Journal officiel du 19 juillet 1985 . Lorsque cette chaus-
sure de complément est exécutée par un podo-orthésiste agréé, en
l'occurrence celui chargé de fabriquer la chaussure orthopédique,
le prix normalement pratiqué par le fournisseur est celui fixé par
le tarif interministériel des prestations sanitaires et correspond
dans la nouvelle nomenclature au prix de la chaussure orthopé-
dique de base, selon la peausserie utilisée . Ce prix ne peut être
dépassé . Ainsi ce tarif constitue une garantie pour le handicapé
qui a choisi de confier la fabrication de la chaussure, effectuée
sur mesure, à son podo-orthésiste, tenu de respecter certaines

conditions techniques de fabrication . Le délai de renouvellement
de la chaussure de complément est fixé à un an et correspond au
délai applicable aux chaussures orthopédiques . Cependant,
lorsque la nécessité d'un renouvellement anticipé est reconnue
par la commission médicale d'appareillage, l'intéressé bénéficie
de la participation forfaitaire pour sa chaussure de complément,
au même titre que s'il s'agissait d'un renouvellement annuel . II
convient de préciser que l'attribution d'une chaussure orthopé-
dique ou d'une paire de chaussures orthopédiques fait l'objet
d'un remboursement intégral lors du renouvellement annuel, de
même lorsqu'il s'agit d'un renouvellement anticipé médicalement
justifié . 2 . Dans une matière aussi complexe que la législation
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, la
concession d'une pension requiert des délais difficilement réduc-
tibles mais qui, en moyenne, ne dépassent pas un an . Ces délais
sont généralement plus longs lorsqu'il s'agit d'instruire un dossier
comportant une demande de reconnaissance du droit à l'alloca-
tion pour assistance d'une tierce personne . Il en est de même
dans le cadre des procédures particulières intéressant certaines
catégories de ressortissants (déportés, internés, patriotes résistant
à l'occupation, etc .) qui ne sont toutefois mises en oeuvre qu'à la
demande expresse de ceux-ci . Pour répondre de manière plus cir-
constanciée à l'honorable parlementaire, il serait indispensable
que soient fournis tous renseignements permettant d'identifier les
situations à l'origine de sa question.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carre du combattant)

23186. - 20 avril 1987 . - M. Pierre Sergent attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
refus d'attribution de la carte de combattant 1939-1945 aux mili-
taires ayant servi dans les unités de l'armée française qui se sont
trouvées involontairement opposées aux forces alliées . Ces
appelés ou mobilisés en 1939-1940, affectés outre-mer, dont le
nombre n'est pas important, ressentent ce refus comme une injus-
tice. Une décision en ce sens contribuerait à cicatriser définitive-
ment certaines plaies . Il demande si, bien entendu, après une
étude attentive de chaque cas particulier, il ne serait pas possible
de donner satisfaction aux intéressés.

Réponse. - La carte du combattant est, en règle générale, attri-
buée aux militaires ayant appartenu pendant quatre-vingt-
dix jours, consécutifs ou non, à une unité combattante, à moins
que du fait de la blessure, de la maladie ou de la captivité la
condition de délai ne soit plus exigée . 11 est également précisé
que les unités engagées dans les opérations décrites par l'hono-
rable parlementaire figurent sur les listes des formations combat-
tantes diffusées par le ministère > de la défense, pour la période
durant laquelle elles ont combattu . Toutefois, il convient d'ob-
server que la période combattante dont bénéficient ces unités,
compte tenu de la courte durée des engagements qui ont eu lieu,
n'est pas à elle seule suffisante pour permettre aux personnels
desdites unités d'obtenir la carte du combattant . Cette situation
est commune à tous les militaires qui ne peuvent totaliser le
temps de présence en unité combattante requis par les textes . Il
est à noter aussi que la qualité de prisonnier de guerre n'est pas
reconnue aux militaires capturés et détenus à l'époque par
l'armée britannique . Cependant, la procédure individuelle prévue
à l'article R. 227 du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre permet de prendre en considération les
services exceptionnels récompensés par une citation homologuée
par l'autorité militaire des candidats à la carte du combattant qui
formulent un recours gracieux après que leur demande initiale ait
été écartée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

23692. - 27 avril 1987 . - M. Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la
situation des anciens prisonniers de guerre français dans les
camps du Viét-Minh . La reconnaissance de l'égalité des droits
avec les autres générations du feu exige que leur soient
accordés : 10 le statut d'interné résistant ; 20 la prise en compte
du temps passé en détention comme service militaire actif dans
une unité combattante ; 3 . l'assimilation des maladies contractées
dans les camps à des blessures de guerre ; 4 . le groupement en
une seule maladie des maladie contractées au cours de leur inter-
nement pour le calcul des pourcentages d'invalidité en vue de
l'attribution des allocations de grands mutilés . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour leur accorder satis-
faction sur ces différents points .
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Pensions militaires d 'invalidité e( .des victimes de guerre
(pensions des invalides)

23812 . - 27 avril 1987 . - M . Hubert Gonze attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur la
situation des anciens prisonniers d'Indochine de 1945 à 1954. Le
décret n° 73-74 du 18 janvier 1973 étend à ceux-ci une partie des
dispositions accordées aux anciens internés pour l'imputabilité
des maladies contractées en captivité . En revanche, le silence est
total pour les invalidités pouvant résulter de ces maladies et les
anciens prisonniers d'Indochine se trouvent exclus du bénéfice de
l'article L . 37 du code des i„ Nions. II lui demande s'il envisage
de prendre des mesures pour .

	

-et cette sérieuse injustice.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

23864. - 27 avril 1987 . - M . Lucien Richard attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur la
situation juridique des anciens combattants d'Indochine, et tout
particulièrement de ceux qui, en tant que prisonniers de guerre,
ont été internés dans les camps du Viet-Minh . Sur quelque
40 000 prisonniers dont 9 930 seulement furent libérés, la plupart
ont connu des conditions de détention inhumaines, contraires à
toutes les conventions et protocole en vigueur, et ont subi des
tortures morales et physiques comparables dans leur intensité à
celles infligées en d'autres temps et d'autres lieux aux internés-
résistants de la Seconde Guerre mondiale. Il lui fait observer
cependant que le statut dont bénéficient les prisonniers du Viet-
Minh demeure très éloigné de celui des internés-résistants, et que
l'égalité des droits entre toutes les générations du feu s'en trouve
affectée . Il lui expose, plus précisément, que quatre séries de
mesures devraient être prises afin de rétablir une égalité de traite-
ment et de mieux prendre en compte les conditions atroces de
cet internement et les séquelles qu'en ont rapportées lev survi-
vants . Il s'agit : a) du statut d'interné de résistant ; b) de la prise
en compte comme service militaire actif dans une unité combat-
tante du temps passé en détention ; c) de l'assimilation des
maladies contractées dans ces camps à des blessures de guerre ;
d) du groupement en une seule infirmité des maladies contractées
au cours de leur internement, pour le calcul des pourcentages
d'invalidité en vue de l'attribution des allocations de grand
mutilé. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il lui parait
possible de satisfaire ces demandes.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

24076 . - 4 mai 1987. - M . Claude Germon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le sort
des victimes de la guerre d ' Indochine. Jusqu'à présent, les ex-
prisonniers du Viet-Minh ne bénéficient pas du statut d'interné-
résistant malgré les sévices physiques et moraux endurés au cours
de leur internement . Ces soldats prisonniers des troupes du Viet-
Minh souhaitent aussi que soit pris en compte comme service
militaire actif dans une unité combattante le temps passé en
détention et que soient assimilées les maladies contractées dans
les camps de détention à des blessures de guerre ; ils veulent
enfin que soient groupées en une seule infirmité les maladies
contractées au cours de leur internement, pour le calcul des
pourcentages d'invalidité en vue de l'attribution des allocations
de grand mutilé. Il lui demande en conséquence ce qu'il compte
faire en la matière pour aider à la réparation, au moins matériel-
lement, des graves préjudices subis par les ex-prisonniers du Viet-
Minh .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

24125 . - 4 mai 1987 . - M. Jean-Yves Coma appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des anciens prisonniers du corps expéditionnaire
français en Indochine . Les conditions de captivité dans les camps
viét-minh ont été effroyables . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour répondre à l'attente des quelques milliers
de survivants à ces épreuves, qui portent sur : l e le désir de
bénéficier des dispositions du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de guerre relatives aux dé portés des
camps nazis de la Seconde Guerre mondiale ; 20 .la possibilité
que leur soit reconnu, comme blessures de guerre, les maladies
contractées en cours de captivité . La satisfaction de ces revendi-
cations serait une juste reconnaissance de la nation au martyre
des prisonniers français . Il lui demande en conséquence quelles
sont les mesures envisagées en leur faveur.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

24389. - 1 i mai 1987. - M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants sur la situation des anciens prisonniers du
Viet-Minh qui souhaitent obtenir des droits analogues à ceux
attribués aux anciens déportés et résistants de la guerre de
1939.1945 . Ces combattants, ayant vécu des conditions de déten-
tion et de souffrances très difficiles, ne bénéficient toujours pas
du statut de déportés et internés . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour enrayer une situation dis-
criminatoire et vexatoire vis-à-vis de ceux qui, en Indochine, ont
servi la France et la République.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

24886. - 18 mai 1987 . - M . Claude Germon appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
cas des internés civils d'Indochine qui, arrêtés par le Viét-minh
en 1946, n'ont été libérés qu'en 1954. Les statuts de déportés et
d'internés institués en 1948 ne peuvent être reconnus à ces pri-
sonniers civils en l'état actuel des textes ; cela ne les exclut certes
pas du bénéfice de la législation prévue par le code des pensions
militaires d'invalidité pour les victimes civiles de guerre : ils peu-
vent ainsi obtenir à ce titre une pension, mais à condition d'ap-
porter la preuve de l'imputabilité aux événements d'Indochine
des dommages physiques qu'ils invoquent. Dans la pratique, cette
reconnaissance par les intéressés d'une incapacité due aux
mauvais traitements subis en captivité, par diverses commissions
médicales, ne se traduit pas pour autant par l'ouverture du droit
à pension susvisée . En conclusion, aucune solution satisfaisante
n'a été apportée au problème des internés d'Indochine . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre afin
de répondre à la satisfaction de leur légitime revendication.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

24916. - 18 mai 1987 . - M. Jacques Lavedrine appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des anciens prisonniers de guerre français dans les
camps du Met-Minh . La reconnaissance de l'égalité des droits
avec les autres générations du feu exige que leur soient
accordés : 1° le statut d'interné résistant ; 2 . la prise en compte
du temps passé en détention comme service militaire actif dans
une unité combattante ; 3 . l'assimilation des maladies contractées
dans les camps à des blessures de guerre ; 4 . le groupement en
une seule maladie des maladies contractées au cours de leur
internement pour le calcul des pourcentages d'invalidité en vue
de l ' attribution des allocations de grand mutilé. Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour leur accorder satis-
faction sur ces différents points.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

25617. - 1 « juin 1987 . - M . Georges Friche appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des ex-prisonniers du Viet-Minh . Ceux-ci ont connu des
conditions de détention inhumaines et souhaiteraient obtenir
réparation, au moins matériellement, des graves préjudices qu'ils
ont subis . A ce titre, ils demandent : 1° le statut d'interné résis-
tant ; 2 . la prise en compte comme service militaire actif dans
une unité combattante, le temps passé en détention ; 3. l'assimi-
lation des maladies, contractées dans les camps de détention, à
des blessures de guerre ; 4 . le groupement en une seule infirmité,
des maladies conctractées . au cours de leur internement, pour le
calcul des pourcentages d'invalidité en vue de l'attribution des
allocations de grand mutilé . II lui demande, en conséquence,
quelles mesures il envisage de prendre pour répondre à leur
attente.

Réponse . - Les questions posées par les honorables parlemen-
taires appellent les réponses suivantes : 1° Le Conseil d'Etat
consulté sur la possibilité de reconnaître aux Français prisonniers
du Viet-Minh entre 1946 et 1954 la qualité de déporté ou d'in-
terné politique prévue par la loi du 9 décembre 1948, a estimé
(avis du 12 mars 1957) ne pouvoir lier la période d'hostilité
contre le Viet-Minh, de 1946 à 1954, à la guerre de 1939-1945, ni
recommaander, par voie de conséquence, l'application de la loi
précitée aux intéressés . 20 La question relative à l'assimilation du
service militaire actif dans une unité combattante, du temps passé
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en détention relève de la compétence du ministre de la défense.
3e Les intéressés ne relèvent certes pas d'un statut particulier
comportant des avantages exceptionnels attachés à la déportation
(notamment celui tenant à l'assimilation à des blessures de
guerre, des maladies contractées en captivité) . Ils bénéficient
cependant, en matière de pensions militaires d'invalidité, des dis-
positions spéciales qui ont été prises pour faciliter la reconnais-
sance de l'Imputabilité de leurs affections à la détention (décrets
ni 73-74 du 17 janvier 1973, ne 77-1081 du 20 septembre 1977 et
n e 81-315 du 6 avril 1981, validés par la loi n° 83-1109 du
21 décembre 1983 (Journal officiel du 22 décembre). En outre, le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants a mis en place, en
février 1987, une commission médicale composée de médecins de
l'administration et de médecins désignés par différentes associa-
tion d'anciens d'Indochine ; cette commission, appelée à for-
muler des suggestions sur les séquelles de la captivité en Indo-
chine et un avis sur une éventuelle pathologie propre aux
intéressés concernant notamment les troubles pulmonaires (autres
que tuberculeux), oculaires et auditifs, les podalgies et les
dermatoses-parasitoses, vient d'achever ses travaux. Les conclu-
sions déposées sont en cours d'examen sur le plan administratif.
Enfin, en ce qui concerne les maladies prévues par les décrets
de 1973, 1974, 1977 et 1981, il est envisagé de revoir, pour les
améliorer, les conditions de production des constats et les délais
imposés . D'ores et déjà, les anciens militaires prisonniers de
guerre en Indochine peuvent bénéficier des dispositions de la cir-
culaire n° 702-A du l « septembre 1986 prévoyant la possibilité
d'examen de leur dossier de pension par la commission spéciale
de réforme des déportés et internés résistants . 4. Il convient de
rappeler qu'aux termes de l'article L. 37 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre (décret-loi du
17 juin 1938), « sont admis au bénéfice des majorations de pen-
sions et des allocations spéciales prévues par les articles L.17
et L. 38 les grands invalides : a) amputés, aveugles, paraplé-
giques, atteints de lésions crâniennes avec épilepsie, équivalents
épileptiques ou aliénation mentale par suite d'une blessure ou
d'une maladie contractée par le fait ou à l'occasion du service ;
b) titulaires de la carte de combattant, pensionnés par one infir-
mité entraînant à elle seule un degré d'invalidité d'au moins
85 p . 100 ou pour infirmités multiples entraînant globalement un
degré d'invalidité égal ou supérieur à 85 p. 100 calculé dans les
conditions ci-dessus définies par l'article L . 36 et résultant ou
bien de blessures reçues par le fait ou à l'occasion du service, à
charge par les intéressés de rapporter la preuve que celle-ci a été
contractée dans une unité combattante. .. ». Il résulte de ces dis-
positions que, lors de l'inst ction du droit à l'allocation aux
grands mutilés, les militaires doivent rapporter la preuve, non
seulement que les maladies ont été contractées par le fait ou à
l'occasion du service mais aussi - sauf lorsqu'il s'agit d'infirmités
nommément désignées à !'article L. 37 a - qu'elles ont été
contractées dans une unité combattante. Cette dernière condition
exclut, pour le moment, les maladies contractées en captivité, si
pénible fut-elle, comme celle subie en Indochine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(offices des anciens combattants et victimes de guerre :
Aty-de-Dôme)

23%6. - 4 mai 1987. - M. Georges Cbot etoo attire l'atten-
tion de M. k secrétaire d'État aux miens combattants sur la
réduction de 14 p . 100 qui affecte les crédits de fonctionnement
et les crédits sociaux d'Etat de la direction départementale du
Puy-de-Dôme de l'Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre. Cette réduction est d'autant plus regrettable que
les nombreux cas sociaux examinés par la commission d'action
sociale du conseil départemental des anciens combattants se mul-
tiplient et frappent de plein fouet une population souvent jeune
et sans emploi. Il lui demande s'il peut lus indiquer quelles déci-
sions ses services envisagent de prendre afin de remédier à cet
état de fait déplorable.

Anciens combattants et victimes de guerre
(offices des anciens combattants et victimes de guerre :

Puy-de-Dôme)

25477. - les juin 1987. - M . Pierre Pascalien attire l'attention
de M. k secrétaire d'Etat »x mimes embattants sur l'in-
quiétude des associations locales d'anciens combattants au vu de
la réduction de 14 p. 100 qui affecte les crédits de fonctionne-
ment et les crédits ...mieux de la direction départementale du
Puy-de-Dôme de l 'Office »tiens' des anciens combattants et vic-
times de perte . Il lui souligne la conséquence d'une diminution
de ces crédits qui ôte des moyens d'actions importants pour la

commission sociale du conseil départemental des anciens combat-
tants et lui demande de prendre conscience des effets de cette
situation.

Réponse. - La subvention accordée par l'Etat pour l'action
sociale aux ressortissants de l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre pour l'exercice 1987 est de
28 775 200 F. Cette dotation traduit une diminution de 14p. 100
par rapport à la dotation de 1986 . La répartition des crédits aux
services départementaux a donc été effectuée en fonction de la
réduction de la subvention de l'Etat . Ainsi, le crédit alloué au
service départemental du Puy-de-Dôme a été limité en 1987 à
331 000 F aI : l ieu de 374000 F accordé en 1986 au budget pri-
mitif. Toutefois, le service départemental du Puy-de-Dôme a pu
recevoir 65 000 F de crédits supplémentaires en cours d'année
pour l'exercice 1986. L'Office s'efforcera également, au cours du
deuxième semestre de l'année 1987, d'apporter des dotations
complémentaires aux services départementaux qui auront à faire
face à des situations difficiles, notamment en ce qui concerne les
plus jeunes ressortissants frappés par le chômage.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

24915. - 18 mai 1987 . - M . Jean Laurel. attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'ar-
ticle 14 du code des pensions militaires d'invalidité appelé égale-
ment « règle de Balthazar » . Lorsque les invalidités sont mul-
tiples, c'est-à-dire quand l'invalide est atteint de deux ou
plusieurs infirmités, entraînant chacune un état d'invalidité d'au
moins 10 p . 100 siégeant en des points différents, celui-ci obtient
une pension unique sur un pourcentage d'invalidité global. Le
mode de calcul est différent selon qu'aucune d'elles n'entraîne
l'invalidité absolue de 100 p. 100 ou, au contraire, que l'une
d'elles est de 100 p. . 100 . Lorsque l'invalidité principale, tout en
étant inférieure à 100 p. 100, entraîne un pourcentage d'invalidité
d'au moins 20 p . 100, on applique la règle de Balthazar par le
biais d'un système de suffixes. Aussi le total des infirmités peut
tendre vers 100 p. 100 sans jamais les atteindre puisque l'évalua-
tion de chacune des infirmités, autres que la première, est réa-
lisée d'après la validité restante . Dans ce cas, deux distorsions
apparaissent donc : d'une part, le fait de ne ' jamais atteindre le
taux de 100 p. 100 et, d'autre part, la non-prise en compte effec-
tive et totale de certaines infirmités par le biais des suffixes . Il
reste par ailleurs un préjudice important lorsque les infirmités,
au-delà de 100 p. 100, indemnisées sont très nombreuses. Les
articles L. 15, L . 16, L. 34 et L . 36, L. 37, L . 38 (statut grand
mutilé) du code des pensions ne permettent pas de résoudre
toutes les situations vu leurs conditions restrictives. Il lui
demande les mesures qu'il envisage, de prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Les dispositions de l'article L. 14 du code - qui
prévoient, en cas d'infirmités multiples dont aucune n'atteint le
taux de 100 p . 100, le calcul de la ou des infirmités s'ajoutant à la
plus grave, proportionnellement à la validité restante - consti-
tuent une des règles fondamentales de la législation des pensions
militaires d'invalidité. Elles répondent à cette constatation de bon
sens qu'une infirmité atteignant un organe ou un organisme déjà
lésé entraine une gène fonctionnelle inférieure à celle que cause-
rait une infirmité atteignant un organe ou un organisme sain.
Cette règle d'évaluation se retrouve d'ailleurs dans un certain
nombre de régimes de pensions . La situation évoquée par l'hono-
rable parlementaire ne se rencontrerait pratiquement jamais si la
législation des pensions s'en était tenue strictement jamaisla théorie
médicale de la validité restante telle qu'elle a été énoncée par son
auteur, dite « règle de Balthazar » . En effet, cette théorie Ignorait
la notion de suffixe. C'est pour permettre la concession des pen-
sions à un taux plus élevé que celui qui aurait résulté de l'appli-
cation rigoureuse de cette théorie que le législateur, dès l'élabora-
tion de la loi du 31 mars 1919, a fait intervenir les suffixes dans
le mode de calcul de la validité restante . D'autre part, si l'on en
venait à appliquer la réforme suggérée cumulativement avec la
règle des suffixes, le système auquel on aboutirait ne trouverait
plus aucune justification sur le plan des principes médicaux
d'évaluation du préjudice. Cela est d'autant plus vrai qu'il est
déjà admis en droit des pensions que le taux de 100 p. 100 peut
étre atteint en cas d'infirmités particulièrement graves et dépassé
en présence d'infirmités supplémentaires, alors qu'en droit
commun de la responsabilité ce taux correspond à une incapacité
physique absolument totale. Dans ces conditions, il ne paraît pas
opportun d'aller encore plus loin en instituant une invalidité
absolue fictive en faveur de pensionnés dont l'incapacité demeure
inférieure à 100 p. 100 malgré tous les correctifs déjà prévus par
le code des pensions militaires d'invalidité . En effet, il existe
depuis de nombreuses années deux importantes exceptions à la
règle posée par l'article L. 14 de ce code. L'une d'elles résulte de
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la jurisprudence instaurée par l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat
le 11 juin 1936 dans l'affaire El Aïd, l'autre de l ' article L.17 du
code précité. La jurisprudence autorise l'addition arithmétique du
taux de certaines infirmités ouvrant droit à « majoration »
d'après le guide-barème avec le taux de l'infirmité principale à
laquelle elles se rattachent dans la limite du total de 100 p. 100.
Si ce dernier taux est atteint, les infirmités supplémentaires sont
calculées conformément aux prescriptions de l'article L . 16, c'est-
à-dire en suspension . Le taux de 100 p . 100 peut aussi être
dépassé, sous certaines conditions, en vertu des dispositions de
l'article L. 17 par les invalides susceptibles de bénéficier des
articles L.36 et L.37, bien qu'aucune de leurs infirmités n'at-
teigne l'invalidité absolue. Le taux d'invalidité de ccs pensionnés
est porté à 100 p. 100 avec majoration d'un degré de l'article
L . 16 si, à la ou aux infirmités leur ouvrant droit aux articles
L .36 et L.37, s'ajoute une autre infirmité remplissant les mêmes
conditions d'origine et entraînant, à elle seule, un pourcentage
d'invalidité au moins égal à 60 p. 100 . Enfin, la situation des
grands invalides, titulaires d'une pension de 95 p. 100 ou de
100 p . 100 pour plusieurs infirmités dont la plus grave entraîne
une invalidité au moins égale à 85 p . 100 qui, par le jeu du mode
de calcul prévu par l'article L. 14. ne peuvent, malgré les excep-
tions rappelées ci-dessus, dépasser :e taux, n'a pas été perdue de
vue. Dès 1932 a été instituée en leur faveur une allocation spé-
ciale, dite n° 4 bis, actuellement prévue par l'article L. 34 du
code, et qui ne se cumule pas avec l'allocation de grand mutilé.
Le taux de cette allocation est fixé en fonction de la somme
arithmétique des pourcentages d'invalidité des infirmités dont le
pensionné est atteint et varie de 46 à 460 points d'indice . Les
dispositions ainsi prises en vue de compenser les effets éventuel-
lement trop rigoureux résultant de l'application de la méthode de
calcul prescrite par l'article 14 du code des pensions militaires
d'invalidité ne paraissent pas appeler de mesures complémen-
taires .

sables à l'impôt sur le revenu, leur pension n'est pas supprimée
mais simplement écrêtée du montant de leur revenu imposable
excédant le seuil d'imposition .»

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

25598. - I « juin 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'an-
nonce faite par la lettre du Premier ministre, en date du
8 avril 1987, aux associations d'anciens combattants de fixer au
21 juin la journée du souvenir des soldats morts et disparus en
Algérie . Cette date ne rappelle pas un événement majeur ayant
pu se dérouler pendant le conflit et risque de créer une confusion
par rapport aux cérémonies du souvenir qui se déroulent le
19 mars dans de nombreuses localités . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir reconsidérer cette décision.

Réponse. - L'année 1987 est celle du vingt-cinquième anniver-
saire de la fin du conflit d'Afrique du Nord . A cette occasion, le
Premier ministre, en accord avec le Président de la République, a
décidé de faire du troisième dimanche de juin la journée du sou-
venir des morts de ce conflit ; la date ainsi choisie ne se réfère, à
dessein, à aucun événement politique ou militaire de la période
correspondante . Ce choix est destiné, notamment, à concilier
toutes les tendances au sein des anciens combattants d'Algérie,
afin de renforcer leur cohésion et leur prestige . Les commémora-
tions annuelles, instaurées librement par leurs associations à une
date librement adoptée par elles, continuent d'avoir lieu, l'organi-
sation en demeurant purement associative.

Décorations (ordre du mérite du combattant)

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions d'ascendants)

25196. - 25 mai 1987 . - M. Claude Labbé attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situa-
tion des parents des disparus et des morts pour la France . En
fonction des revenus des intéressés une pension leur était allouée,
cependant depuis 1968 cette condition n'aurait plus été appli-
quée . Le contrôle viendrait d'étre remis en vigueur et de nom-
breux parents ont vu leur pension supprimée . Compte tenu du
fait que le plafond de ressources exigé pour obtenir cette pension
a été réévalué plus lentement que les salaires et les retraites, il
demande si ce plafond pourrait être réactualisé de façon signifi-
cative afin de ne pas pénaliser les ayants droit aux revenus
modestes.

Réponse. - Cette question relève de la compétence de M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget . Il vient de répondre ce
qui suit dans une réponse à une question écrite posée par
M . Jean Laurain, député, et publié au Journal officiel, débats par-
lementaires, Assemblée nationale du 4 mai 1987 : « Aux termes
des articles L. 51 et L.67 du code des pensions militaires d'inva-
lidité, l'attribution de suppléments exceptionnels de pensions aux
veuves de guerre et l'attribution des pensions d'ascendants sont
soumises entre autres conditions, à celle de ne pas être impo-
sables à l'impôt sur le revenu . Le contrôle par les comptables
publics des conditions de ressources auxquelles est subordonnée
l'attribution de certaines pensions, qui intervient en application
d'une disposition législative en vigueur depuis plus de vingt ans,
ne constitue donc pas en soi une innovation, même si ce contrôle
n'était plus effectué de matière systématique, depuis quelques
années . C'est cette dernière situation qui avait conduit à des irré-
gularités entraînant des paiements indus au regard de la législa-
tion en vigueur, qui a motivé le rétablissement d'un contrôle par-
tiel depuis la fin de 1986 . Ce contrôle ne saurait aucunement
léser les pensionnés concernés, sauf à considérer qu'une catégorie
d'entre eux auraient droit au maintien à leur profit d'une situa-
tion irrégulière . Il est même avantageux pour certains pensionnés,
puisque si les uns verront le montant de leurs arrérages diminué
mais sans régularisation rétroactive parce que leurs ressources ont
dépassé le plafond légal, d'autres, grâce à ce même contrôle, ver-
ront leurs pensions augmentées, éventuellement avec effet
rétroactif, parce que leurs ressources avaient diminué sans qu'ils
en aient averti le comptable. Les mesures prises devraient donc
permettre un retour progressif à une application normale de la
loi. Quant au " plafond de ressources " concernant les pensions
d'ascendants, il convient de rappeler qu'il ne s'agit pas d'un pla-
fond déterminé par des textes, mais d'un plafond variable en
fonction des revenus et des pensions des intéressés ; en effet,
lorsque les bénéficiaires d'une pension d'ascendant sont impo-

25838. - 8 juin 1987 . - M. Jean Roatta demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants s'il n'envisage pas la
possibilité de rétablir le « mérite du combattant », décoration
destinée à récompenser les personnes qui, par leur compétence,
leur activité et leur dévouement, assurent le soutien, la défense et
la gestion des intérêts moraux et matériels des anciens combat-
tants et victimes de guerre aux différents échelons de ces associa-
tions . Cette mesure aurait l'avantage de pouvoir distinguer ces
personnes dévouées qui, dans certains cas, ne peuvent prétendre
aux grandes décorations pour insuffisance de titres militaires.

Réponse . - L'ordre du mérite du combattant institué par un
décret du 14 décembre 1953 était destiné à récompenser les per-
sonnes qui se sont distinguées par leur compétence, leur activité
et leur dévouement dans le soutien, la défense et la gestion des
intérêts moraux et matériels des anciens combattants et victimes
de guerre, notamment comme dirigeants nationaux, départemen-
taux et locaux des associations et des œuvres ayant cet objet . Il a
été supprimé en 1963 à la suite de la création par le général
de Gaulle, de l'ordre national du Mérite qui peut être attribué au
titre des activités susvisées et il n'est pas prévu, pour le moment
du moins, de le rétablir.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

25897 . - 8 juin 1987. - M. Emile Zuccarelli attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des ex-prisonniers du Viet-Minh . Les sévices qu'ils' ont
eu à subir s'apparentent, hélas ! à ceux que les résistants ont pu
connaitre lors de la Seconde Guerre mondiale, mais ils ne bénéfi-
cient pas pour autant du statut d'internés-résistants . Alors que
notre pays est aujourd'hui confronté à sa propre mémoire, du fait
même que se déroule sur son territoire le dernier grand procès
contre le nazisme, il lui demande s'il est dans ses intentions d'en-
visager l'étude de leur douloureuse situation.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : l e Le Conseil d'Etat, consulté
sur la possibilité ne reconnaitre aux Français prisonniers du Viet-
Minh entre 1946 et 1954 la qualité de déporté ou d'interné poli-
tique prévue par la loi du 9 septembre 1948, a estimé (avis du
12 mars 1957) ne pouvoir lier la période d'hostilité contre le Viet-
Minh, de 1946 à 1954, à la guerre de 1939-1945, ni recommander,
par voie de conséquence, l'application de la loi précitée aux inté-
ressés ; 2 . Les intéressés ne relèvent certes pas d'un statut parti-
culier comportant des avantages exceptionnels attachés à la
déportation (notamment celui tenant à l'assimilation à des bles-
sures de guerre, des maladies contractées en captivité) . Ils bénéfi-
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tient, cependant, en matière de pensions militaires d'invalidité,
des dispositions spéciales qui ont été prises pour faciliter la
reconnaissance de l'imputabilité de leurs affections à la détention
(décrets n° 73-74 du 17 janvier 1973, n° 77-1081 du 20 sep-
tembre 1977 et n° 81-315 du 6 avril 1981, validés par la loi
n o 83-1109 du 21 décembre 1983, Journal officiel du
22 décembre). En outre, le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants a mis en place, en février 1987, une commission médicale
composée de médecins de l'administration et de médecins
désignés par différentes associations d'anciens d'Indochine ; cette
commission appelée à formuler des suggestions sur les séquelles
de la captivité en Indochine et un avis sur une éventuelle patho-
logie propre aux intéressés concernant notamment les troubles
pulmonaires (autres que tuberculeux), oculaires et auditifs, les
podalgies et les dermatoses-parasitoses vient d'achever ses tra-
vaux. Dès qu'elle aura déposé ses conclusions, ces dernières
seront examinées sur le plan administratif. Enfin, en ce qui
concerne les maladies prévues par les décrets de 1973, 1974, 1977
et 1981, il est envisagé de revoir, pour les améliorer, les condi-
tions de production des constats et les délais imposés . D'ores et
déjà, les anciens militaires prisonniers de guerre en Indochine
peuvent bénéficier des dispositions de la circulaire n' 702 A du
i« septembre 1986 prévoyant la possibilité d'examen de leur dos-
sier de pension par la commission spéciale de réforme des
déportés et internés résistants .

Réponse. - Pour répondre au voeu des anciens d'Afrique du
Nord, les départements ministériels compétents ont décidé de
reporter exceptionnellement au 1 « janvier 1988 la date d'expira-
tion du délai (10 ans) de souscription à une retraite mutualiste
majorée par l'Etat de 25 p. 100 pour les anciens d'Afrique du
Nord titulaires de la carte du combattant . Passé ce délai de sous-
cription, la majoration par l'Etat de la retraite mutualiste sous-
crite par les anciens combattants est réduite de moitié . Les
anciens combattants d'Afrique du Nord demandent la modifica-
tion de cette condition de délai appliquée à tous les anciens com-
battants des conflits antérieurs, en raison notamment des retards
d'attribution de la carte de combattant en ce quui les concerne ;
ils souhaitent, soit le report au 1 « janvier 1989 de la date d'expi-
ration ci-dessus, soit la fixation du point de départ de la période
de souscription à une retraite mutualiste majorée de 25 p. 100 à
la date de délivrance de la carte du combattant . Pour sa part, le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants a proposé au ministre
de la Défense - qui en a déjà adopté une partie - un ensemble
de mesures pratiques propres à accélérer au maximum la mise à
jour des documents nécessaires à l'attribution de la carte du com-
battant au titre du conflit d'Afrique du Nord. L'étude des déci-
sions à prendre, qui relève ds compétences des ministres des
affaires sociales et 'du budget, est subordonnée à l'efficacité des
solutions envisagées .

BUDGET

Anciens combattants et victimes de guerre

(retraite mutualiste du combattant)

25958 . - 8 juin 1987 . - M . Jacques Bompard alerte M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la décision du
Gouvernement de limiter la possibilité de se constituer une
retraite mutualiste avec participation de l'Etat de 25 p. 100 au
31 décembre 1987, l'Etat baissant ensuite de moitié sa participa-
tion. Or il se trouve que les délais pour obtenir la carte de com-
battant sont fort longs, en particulier pour les anciens combat-
tants en Afrique du Nord. Il lui demande s'il ne serait pas
possible de reporter d'une année les délais fixés par la nouvelle
loi, afin de ne pas faire payer aux anciens combattants d'Afrique
du Nord les lenteurs administratives de certains services.

Anciens combattants et victimes de guerre

(retraite mutualiste du combattant)

26031 . - 8 juin 1987. - M. Guy Chanfrault appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les
dificultés rencontrées par les anciens combattants d'Afrique du
Nord (titulaires de la carte du combattant) pour se constituer une
retaite mutualiste avec participation de l'Etat . En effet, cette pos-
sibilité etant offerte jusqu'au 31 décembre 1987, il s'ensuit, en
raison de la très forte réduction des effectifs dans les services
concernés consécutive à la loi de finances pour 1987 - ce qui est
vraiment regrettable - un retard considérable dans le traitement
des dossiers concernés. Aussi il lui demande, afin d'éviter toute
injustice, de bien vouloir reporter au 31 décembre 1988 la date
limite de traitement des dossiers de constitution de retraite
mutualiste avec participation de l'Etat.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

26133. - 8 juin 1987 . - M . Jean-Jack Queyraane attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
le délai accordé aux titulaires de la carte du combattant pour se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat de
25 p. 100 et qui expire au 31 décembre 1987 . Or de nombreuses
demandes d'obtention de la carte du combattant sont elles-
mêmes actuellement en instance et risquent de ne pas aboutir
avant cette échéance, compte tenu de la réduction des personnels
des services départementaux de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre . Ainsi, un grand nombre d'an-
ciens combattants n'auront pas la possibilité de bénéficier de
cette mesure et de se constituer une retraite mutualiste avec parti-
cipation de l'Etat de 25 p. 100 . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation et s'il ne serait pu juste de reporter le délai initial
comme le demande la F.N.A.C .A., au 31 décembre 1988.

Enregistrement et timbre (partages)

19446. - 2 mars 1987 . - M . Jean Valleix soumet à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, le cas d'un
père de famille ayant constitué deux « G .F .A. » non exploitants
avec ses enfants ou certains de ses enfants et fait ensuite
donation-partage de ses parts de G .F.A . à tous ses enfants. Il lui
demande de lui confirmer, dans l'hypothèse où les enfants
auraient ultérieurement procédé entre eux à des échanges avec
soulte de parts ou à des cessions à titre onéreux de parts, que
l'attribution à un enfant qui se retire du groupement de terre
pour le remplir de ses droits, donne lieu au paiement du droit de
1 p . 100 sur la valeur de l'actif social attribué à cet associé par
application de l'article 748 du C.G .I.

Réponse. - La situation évoquée par l'honorable parlementaire
est celle d'un partage partiel d'une société relevant du statut
fiscal des sociétés de personnes . Les règles fiscales applicables
résultent de la mutation conditionnelle des apports et des dispo-
sitions relatives aux partages de groupement foncier agricole
pour les biens qui leur ont été apportés en indivision . Pour l'ap-
plication de ces règles, il est nécessaire de savoir par qui a été
apporté le bien attribué à l'associé sortant . Il ne pourrait donc
être répondu que si l'administration était mise en mesure de pro-
céder à une enquête.

Enregistrement et timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

20898. - 23 mars 1987 . - M . Maurice Ligot attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème du différé des droits de succession, dans le cas de
transmissions d'entreprises. En effet, le droit à l'étalement du
paiement des droits de succession n'est ouvert qu'en cas de
donation-partage de 5 p. 100 du capital social de l'entreprise à
un même enfant. Une telle pratique pose des problèmes dans les
entreprises fondées par plusieurs personnes et pénalise les
familles nombreuses, où la donation-partage risque d'aller de
pair, pour les parents, avec une perte de la minorité de blocage.
Il lui demande donc s'il ne jugerait pas préférable de prévoir la
prise en compte de 5 p. 100 des parts possédées par le donateur
et non 5 p . 100 du capital social de l'entreprise. Par ailleurs, le
taux d'intérêt applicable aux sommes remboursées au titre des
différés de droits d'enregistrement, fixé chaque semestre% est de
8,10 p. 100 pour le premier semestre 1987 . A ce chiffre s'ajoute le
taux de la cautiibn bancaire, d'où un taux réel de 8,60 p . 100 . Or,
dans la plupart des cas, les donataires règlent les intérêts avec les
dividendes qu'ils perçoivent, lesquels sont généralement inférieurs
au moment des intérêts. Il lui demande donc s'il compte inter-
venir pour que le niveau des taux d'intérêt applicables aux
sommes remboursées au titre des différés de droits d'enregistre-
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ment soit abaissé, et pour que le principe de l'étalement du paie-
ment des droits de succession s'applique également dans l'avenir
aux donations en nue-propriété.

Réponse. - 1 . Pour bénéficier des dispositions du décret
n. 85-356 du 23 mars 1985 qui a institué un paiement différé puis
fractionné des droits de mutation dus sur la transmission à titre
gratuit d'entreprise, il suffit qu'un héritier, donataire ou légataire
reçoive 5 p. 100 au moins du capital social, L'abaissement de ce
seuil ferait perdre sa finalité au dispositif, qui est de faciliter la
transmission des entreprises . Il en serait de même si l'on retenait
comme critère les parts possédées par le donateur ou le défunt ;
2. Le taux d'intérêt applicable est égal au taux que produisent,
au jour de la demande de crédit, les obligations émises par la
Caisse nationale de l'industrie ou la Caisse nationale des
banques. Ce dernier taux est en baisse régulière . Au premier
semestre 1985, il était de 11,8 p . 100 ; au cours des semestres
suivants, il est passé à 11,1 p. 100, 10,6 p . 100, 8,5 p. 100 et
8,1 p . 100 . Ce taux est divisé par 1,25 lorsque, notamment, la
valeur nominale des titres compris dans la part taxable de
chaque héritier ou donataire est supérieure à 15 p. 100 et infé-
rieure à 25 p . 100 du capital social, et par 1,5 lorsque le pourcen-
tage est au moins égal à 25 p . 100 ou lorsque globalement plus
de la moitié du capital est transmis ; pour les mutations à titre
gratuit en ligne collatérale ou entre non-parents, le taux de l'in-
térêt ainsi déterminé est, en outre, divisé par 1,5 . Les taux d'in-
térêt applicables actuellement sont de 8,1 p. 100, 6,4 p . 100 ou
5,4 p . 100 et 4,2 p. 100 ou 3,6 p. 100 selon les situations. Ces
taux sont donc particulièrement intéressants pour les ayants droit.
Le critère de détermination du taux d'intérêt exigible au titre des
paiements différés de droits ne parait donc pas devoir être
modifié ; 3. Pour que la mutation de l'entreprise soit effective, il
est nécessaire, lorsqu'elle est exploitée sous la forme sociale, que
le droit de vote pour les décisions concernant la vie de la société
soit transmis concurremment . Or, selon la forme de société, les
règles qui régissent la répartition des droits de vote entre usufrui-
tiers et nu-propriétaire sont différentes . Elles résultent, pour cer-
taines d'entre elles, de leurs statuts. La suggestion de l'honorable
parlementaire ne peut donc être retenue.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

21432 . - 30 mars 1987 . - M. Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur un point particulier de la fiscalité actuellement en vigueur sur
la protection des espaces naturels. Les associations de protection
de la nature, reconnues d'utilité publique acquièrent périodique-
ment des espaces naturels afin de les protéger . La réalisation de
ces opérations foncières dans le but de créer des réserves biolo-
giques est tout autant nécessaire à ces associations pour réaliser
leurs objectif statutaires que sont nécessaires les réalisations
d'acquisitions immobilières par les associations traditionnelles de
bienfaisance. Or, ces demières sont exonérées de droits d'enregis-
trement . Par ailleurs, l'article 1041 du code général des impôts
concerne tout particulièrement le Conservatoire de l'espace lit-
toral qui se trouve lui aussi exonéré « des droits d'enregistrement,
de la taxe de publicité foncière et du droit de timbre de dimen-
sion » pour ses acquisitions et échanges . Par conséquent, il lui
demande si une association reconnue d'utilité publique réalisant
elle aussi dans l'intérêt général et avec la même finalité peut
bénéficier des mêmes avantages, surtout lorsque les fonds
consacrés à ces acquisitions résultent de dons spécifiquement
attribués à l'association.

Réponse. - Les textes fiscaux étant d'interprétation stricte, il
n'est pas possible de faire bénéficier les acquisitions par les asso-
ciations de protection de la nature d'espaces naturels nécessaires
à la création de réserves biologiques du régime fiscal propre au
conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

21520. - 30 mars 1987 . - M. Jean-Claude Dalbos demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est
exact, comme il apparaît dans plusieurs exemples qui ont été
portés à notre connaissance, que les couples mariés ayant un pre-
mier enfant restent plus imposés que les concubins dans la même
situation . Ii semblerait, en effet, que le premier enfant d'un
concubin équivaut toujours à une part, alors que celui d'un
couple marié ne représenterait toujour qu'une demi-part . Si les
éléments ainsi rapportés étaient confirmés, il lui demande les
mesures qu'il compte suggérer au ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et la privatisation, chargé du

budget pour rétablir l'équité et remettre à l'honneur la
famille . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

23689. - 27 avril 1987 . - M . Hegri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
fait que les couples mariés avec un enfant restent défavorisés en
matière fiscale par rapport à des concubins dans une situation
identique. Le quotient familial appliqué dans ces deux cas est
différent, puisqu'il donne une demi-part à l'enfant du couple
marié et une part entière au couple concubins . Il lui demande en
conséquence si le premier enfant d'un couple ne devrait pas
avoir les mêmes incidences au plan fiscal.

Réponse. - Les contribuables célibataires ou divorcés bénéfi-
cient d'une demi-part supplémentaire de quotient familial au titre
de leur premier enfant à charge. Afin d'éviter que ces disposi-
tions ne privilégient les ménages de fait par rapport aux couples
mariés, sans toutefois porter atteinte à la situation des parents
isolés titulaires de revenus modestes ou moyens, l'article 2 .11 de
la loi de finances pour 1987 plafonne à 3 000 F l'avantage en
impôt procuré par cette demi-part supplémentaire . Cette mesure
va dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire .

Politique extérieure (R .F.A .)

21522. - 30 mars 1987 . - M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la pro-
mulgation de la loi allemande des finances du 19 décembre 1985,
résultant des dispositions conventionnelles fiscales du traité
franco-allemand du 21 juillet 1959, modifié par l'avenant du
9 juin, laquelle prévoit que : « . . . les revenus provenant d'un tra-
vail dépendant ne peuvent être imposés que dans l'Etat contrac-
tant dont le salarié est résident » . Cependant, l'Allemagne par la
loi du 19 décembre 1985 demande à ce que tout travailleur tem-
poraire détaché auprès de ses entreprises pendant plus de
183 jours paie l'impôt sur les revenus dans ce pays, en rendant
solidaire l'entreprise de travail temporaire et coresponsable l'en-
treprise utilisatrice, sans tenir compte du statut des frontaliers.
Pour ce faire, il faudrait que les entreprises de travail temporaire
retiennent sur le salaire des travailleurs temporaires le montant
dudit impôt . Or, cela est inapplicable en droit du travail français.
Pour se prémunir de cela, certains Finanzamt conseillent aux uti-
lisateurs allemands de retenir 15 p . 100 du montant de la factura-
tion des E.T.T. Cela représentant à peu près la marge bénéficiaire
brute, les E .T.T. devraient cesser toute activité commerciale avec
la R .F.A., entrainant au chômage quelque 4 à 5 000 travailleurs
en Alsace-Lorraine . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir prendre attache avec son homologue allemand afin que cette
convention soit revue rapidement, car son application est irréali-
sable du fait que la législation sociale et fiscale des deux pays
n'est pas identique . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Selon les informations fournies par les autorités fis-
cales allemandes, les nouvelles dispositions évoquées par l'hono-
rable parlementaire sont destinées à remédier à de nombreuses
situations irrégulières d'exonération en R .F.A . des salaires versés
par des entreprises étrangères de location de main-d'œuvre aux
salariés qu'elles mettent à la disposition d'utilisateurs allemands.
L'obligation d'opérer une retenue au titre de l'impôt allemand
sur les salaires versés est étendue aux employeurs étrangers de
main-d'œuvre détachée en R .F.A . Cette retenue était déjà due par
les entreprises allemandes et les entreprises étrangères ayant un
établissement stable en Allemagne . Les autorités allemandes
confirment qu'elle ne doit être opérée que si le droit d'imposer
les salaires du personnel en mission appartient à la R .F .A . en
vertu de la convention fiscale franco-allemande du
21 juillet 1959. Elle ne s'applique pas si la rémunération est
exclusivement imposable en France en vertu de la clause de mis-
sion temporaire (article 13, paragraphe 4 de la convention) ou si
elle est versée à un salarié résident de France pouvant bénéficier
du régime d'imposition exclusive à la résidence prévu pour les
travailleurs frontaliers . A cet égard, l'administration allemande
précise que les salariés et les entreprises de location de main-
d'oeuvre qui estiment pouvoir bénéficier de l'exonération en Alle-
magne peuvent demander au bureau des finances compétent une
attestation (Freistellungsbescheinigung) d'exonération de retenue.
Mais si la convention attribue le droit d'imposer le salaire à la
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R.F.A., les modalités d'imposition relèvent du droit interne alle-
mand. Enfin, l'administration allemande indique que l'utilisateur
de la main-d'œuvre est dégagé de sa responsabilité de paiement
si la mise à disposition du personnel a été autorisée par l'admi-
nistration et que des formalités déclaratives ont été remplies.
Lorsque cette responsabilité est mise en jeu, l'utilisateur est
recherché en paiement de la retenue . Celle-ci est normalement
liquidée sur le montant de la rémunération versée par l'em-
ployeur au salarié au titre de sa mission. Ce n'est que lorsqu'il
existe des difficultés pour déterminer le montant de la rémunéra-
tion imposable que la créance d'impôt allemand est fixée forfai-
tairement à 15 p . 100 du montant de la facture adressée à l'utili-
sateur de la main-d'œuvre . La législation allemande n'impose
donc pas à l'utilisateur de main-d'œuvre l'obligation d'opérer une
retenue de 15 p . 100 du montant du contrat à titre conservatoire.
Les conséquences d'une mise en jeu de sa responsabilité ne relè-
vent que des rapports contractuels entre les parties.

Impôt sur le revenu (personnes imposables)

21784. - 6 avril 1987. - M. Henri Nallet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la situa-
tion des enfants orphelins de père et de mère au regard du paie-
ment de l'impôt sur le revenu des personnes physiques . Il semble
en effet qu'un aménagement, tel qu'il en existe à l'égard d'autres
catégories défavorisées comme les veufs ou les infirmes, irait
dans le sens d'une plus grande équité et viendrait compenser un
peu les difficultés morales et affectives qu'entraînent, pour un
jeune enfant, la perte de ses parents . Dans cette perspective, il lui
demande s'il est possible d'envisager la création de mesures spé-
cifiques comme un abattement forfaitaire plus important ou une
majoration du quotient familial.

Réponse. - Les contribuables qui ont recueilli à leur foyer des
enfants orphelins bénéficient pour ces derniers des mêmes avan-
tages de quotient familial que pour les autres enfants . Il n'y a
pas lieu de prévoir en leur faveur de mesure fiscale spécifique
car leur situation ne se compare pas à celle de contribuables qui
doivent, par exemple en raison d'un handicap, supporter des
charges particulières. Cela dit, les personnes qui assument la
charge des enfants orphelins peuvent bénéficier d'aides particu-
lières comme l'allocation de soutien familial . Ces prestations sont
exonérées de l'impôt sur le revenu.

Politiques communautaires (commerce intracommunautaire)

22504 . - 13 avril 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le retrait par la Commission
des communautés européennes de son projet de 7' directive . Il
lui demande s'il compte obtenir une nouvelle discussion à propos
de ce texte qui aurait officialisé le marché hors taxes communau-
taires au moins jusqu'en 1993 et qui de plus avait le soutien du
conseil des ministres . - Question transmise à M. k ministre-délégué
auprès du miaisrre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget

Réponse. - Il est, en effet, exact que la Commission des com-
munautés européennes a retiré, le l et décembre 1986, la proposi-
tion de 7e directive du Conseil modifiant la directive n° 69-169
C .E.E. concernant l'harmonisation des dispositions législatives,
réglementaires et administratives relatives aux franchises des
taxes sur le chiffre d'affaires et des accises perçues à l'importa-
tion dans le trafic international de voyageurs . Ce retrait a été
effectué en dépit des efforts de la France pour parvenir à son
adoption . La Commission a justifié sa décision par le caractère
inacceptable de certaines propositions faites lors de la discussion,
qui dénatureraient, selon elle, le projet initial . Les positions en
présence n'ayant pas évolué, il apparaît difficile d'obtenir une
nouvelle discussion du projet.

Impôts locaux (montant)

22674. - 13 avril 1987 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
progression des prélèvements fiscaux durement ressentie par les
citoyens, essentiellement imputable à la fiscalité locale. Celle-ci
en effet s'est renforcée en deux temps : 1 . lors de la modernisa-
tion de la fiscalité directe locale : entre 1972 et 1975, im volume
des impôts locaux a crû de près de 45 p. 100 au total ; 20 lors de

la mise en ouvre des mesures de décentralisation entre 1982
et 1984, le produit des impôts locaux a augmenté globalement de
27 p. 100 en francs constants. En effet, compte tenu d'une décen-
tralisation qui a eu une fâcheuse tendance à transmettre des
charges et des responsabilités nouvelles aux collectivités locales,
plutôt que des moyens 'financiers, de nombreuses communes ont
été amenées à faire croître très rapidement le produit des taxes
locales dont elles ont la maîtrise par le Bote des taux dans leurs
assemblées . Aussi, compte tenu de cette évolution inflationniste
des taux d'imposition des taxes locales perçues par les collecti-
vités et du plafonnement actuel (2,5 fois la moyenne nationale
trop large, trop générale) ne pourrait-on pas envisager un plafon-
nement beaucoup plus étroit qui prendrait en compte cette évolu-
tion galopante des taux des quatre taxes locales, afin de per-
mettre à l'avenir de maîtriser les augmentations démesurées des
taux ? Si cette situation persistait, elle conduirait, dans certains
cas extrêmes, à poser de réels problèmes aux citoyens pour s'ac-
quitter de leurs impôts locaux, ces derniers étant plus élevés que
les revenus familiaux.

Réponse. - Le vote des taux d'imposition des taxes directes
locales par les organes délibérants des collectivités locales est
soumis aux règles qui sont mentionnées aux articles 1636-B sexies
et 1636-B septies du code général des impôts . Ces règles limitent
la progression annuelle des taux d'imposition et fixent des pla-
fonds pour les taux communaux . Un dispositif plus contraignant
serait de nature à porter atteinte à l'autonomie des collectivités
locales . Dès lors, les pouvoirs publics ne peuvent aller au-delà
d'une recommandation de modération pour l'évolution des taux
que les collectivités locales ont la responsabilité de fixer chaque
année.

Cadastre (fonctionnement : Cantal)

22842 . - 13 avril 1987 . - M . René Souchon demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, de bien vouloir l'informer des résultats de l'expéri-
mentation de quinze mois entreprise à la mi-novembre 1985, au
terme de laquelle devaient être définies les modalités de la révi-
sion générale des évaluations cadastrales des propriétés non
bâties . Il lui rappelle que cette procédure présente un caractère
d'urgence pour des départements fortement ruraux comme le
Cantal où il arrive que certains propriétaires aient besoin de
deux ans de loyer-fermage pour régler leur impôt . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'article 29-IV de la loi de finances rectificative
pour 1986 a prévu l'application d'une révision cadastrale des pro-
priétés non bâties pour le calcul des impositions de 1990. Un
projet de loi devrait être à cet effet présenté au Parlement à la
session d'automne 1987. L'honorable parlementaire sera, à cette
occasion, complètement informé des résultats de l'expérience
menée en 1986. L'importance des contributions mises à la charge
des propriétaires fonciers dans certaines communes du Cantal
résulte des décisions des collectivités locales qui votent librement
les taux d'imposition . A cet égard, la prochaine révision ne
pourra qu'ajuster les valeurs Iccatives cadastrales aux baux
ruraux réellement pratiqués et répartir plus équitablement la
charge fiscale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

23055 . - 20 avril 1987 . - M . Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des jeunes foyers ne disposant que de l'allocation chô-
mage pour vivre. Ceux-ci font appel à leurs parents, eux-mêmes
souvent pensionnés . Or ne serait-il pas possible de prévoir un
système de déduction des sommes données à leurs enfants de
leur revenu imposable . En effet, les parents pensionnés sont
encore imposables et les retenues sociales diminuent encore leur
retraite. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre, de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 156-II
2 , du code général des impôts, les contribuables peuvent déduire
de leur revenu global, dans une limite fixée à 18 570 francs pour
l'imposition des revenus de 1986, les pensions alimentaires qu'ils
versent à leurs enfants majeurs dans le besoin . Lorsque l'enfant
est marié, chacune des familles des jeunes conjoints bénéficie de
la déduction dans la limite de 18 570 francs . Ce plafond est
doublé au profit de la famille q ui justifie participer seule à l'en-
tretien du ménage . Cette mesure répond aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire .
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Impôts et taxes
(fraude et évasion fiscales)

23102 . - 20 avril 1987 . - M . Jean Rigal demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de lui indi-

ć
uer les résultats des études engagées par ses services sur la fuite
es capitaux vers les paradis fiscaux, qui a été favorisée par la

levée du contrôle des changes.

Réponse. - L'objectif essentiel des mesures d'allégement pro-
gressif du contrôle des changes qui ont été adoptées est de per-
mettre aux entreprises de gérer avec plus de liberté leurs relations
commerciales et financières avec l'étranger sans pour autant
ouvrir des possibilités de fraude et d'évasion fiscales . De ce fait,
les mesures d'assouplissement intervenues depuis le mois
d'avril 1986 (suppression de l'obligation de cession anticipée de
leurs recettes en devises par les exportateurs, rétablissement des
couvertures de change à terme, allongement du délai de rapatrie-
ment et de cession des recettes d'exportations, suppression de la
domiciliation bancaire des importations et des exportations, etc .)
n'ont pas favorisé l'évasion de capitaux à l'étranger en vue
d'échapper à l'impôt.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

23225 . - 20 avril 1987. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les droits de
mutation élevés qui frappent les transmissions de locaux commer-
ciaux ou industriels . Le taux en vigueur pour l'immobilier d'en-
treprise, 18,2 p . 100 plus les frais, est le plus important en
matière de droits de mutation à titre onéreux . II constitue un
frein à l'investissement, à l'adaptation économique et empêche la
circulation du bien. Rares sont les entreprises qui se désaisissent
de leur patrimoine pour acquérir un nouvel immeuble mieux
adapta à leur développement . De même, les étrangers préfèrent-
ils investir chez nos voisins où les taux sont nettement plus
réduits (2 p . 100 en R.F .A ., 6 p. 100 aux Pays-Bas, 1 p. 100 en
Grande-Bretagne). Ainsi, à Londres, le montant des transactions
en investissement est de 60 milliards de francs par an contre
5 milliards pour Paris, alors que les stocks de bureaux sont sensi-
blement équivalents (24 millions de mètres carrés et 27 millions
de mètres carrés) . Autre conséquence, ces droits de mutation
importants limitent les constructions de locaux industriels et
empêchent une reprise plus accentuée de l'activité dans le secteur
du bâtiment . Dans la mesure où le montant de ces droits ne
représente qu'une part infime des recettes fiscales de l'Etat, où
leur réduction relancerait l'immobilier d'entreprise, il lui
demande son point de vue, et si une réforme du régime actuel
des droits de mutation est envisagée . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La commission d'études et de simplification de !a
fiscalité du patrimoine mise en place par le Gouvernement ne
manquera pas d'examiner le problème évoqué par l'honorable
parlementaire . Il convient donc de ne pas anticiper sur ses
conclusions. Cela étant, le taux des droits de mutation en cause
est désormais fixé par les conseils généraux, qui ont ainsi la pos-
sibilité d'orienter la politique foncière dans leur département.

Impôt sur le revenu (B.I.C.)

23515. - 27 avril 1987 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
expose à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
que les commerçants dont l'activité principale consiste en la
vente de marchandises et dont le chiffre d'affaires annuel n'ex-
cède pas 500 000 francs sont, sauf option de leur part, placés de
plein droit sous le régime du forfait. En cas de dépassement de
ces limites, ils sont alors placés sous le régime du réel simplifié.
Ainsi, un commerçant réalisant un chiffre d'affaires de
400000 francs en 1979, de 480000 francs en 1980, puis de
550 000 francs en 1981, dont la demière période forfaitaire bien-
nale était 1979-1980, s'est-il vu régulièrement notifier un forfait
pour la seule année 1981, première année de dépassement des
limites, puis a-t-il été placé obligatoirement pour 1982 (et les
années suivantes) au réel, sauf diminution de son chiffre d'af-
faires au-dessous des limites du forfait. Il lui demande, dans la
situation exposée ci-dessus, qui ne se rapporte pas à un cas
pprécis, au cas où' ledit contribuable aurait souhaité exercer avant
le 1• r février 1982 une option pour le régime du réel, si un choix

pour plusieurs régimes d'imposition au réel était éventuellement
offert à ce contribuable et, si oui, lesquels . Dans la négative, sous
quel régime est-il obligatoirement placé d'office.

Réponse . - Les entreprises qui relèvent du régime du forfait
peuvent se soustraire à ce régime en optant pour le régime sim-
plifié d'imposition .Cette option doit être exercée avant le
ler février de l'année au titre de laquelle les entreprises désirent
se placer sous le régime simplifié . Lorsque le chiffre d'affaires
s'élève au-dessus des limites du forfait, ce régime demeure appli-
cable au titre de la première année de dépassement ; une option
pour le régime simplifié d'imposition, au titre de cette année et
de la suivante, peut toutefois être exercée jusqu'au 31 janvier de
l'année qui suit celle du franchissement . Par ailleurs, au cours de
cette même période, l'entreprise pourra exercer une option pour
le régime du réel normal,faute de quoi elle relèvera du régime
sim p lifié d'imposition. En résumé, dans la situation évoquée par
l'honorable parlementaire, le contribuable peut, avant le
ler février 1982, opter pour le régime simplifié d'imposition au
titre de1981 et 1982 ou pour le régime normal pour 1982 et 1983.

Enregistrement et timbre
(mutations à titre onéreux)

23583 . - 27 avril 1987 . - M. Henri de Gastines appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les causes de l'effondrement du marché foncier . En effet, si
cet effondrement trouve principalement soli origine dans les diffi-
cultés auxquelles sont confrontés les agriculteurs, il provient éga-
lement de la lourdeur du « droit d'enregistrement des terres »
dont le taux de 17 p. 100 est particulièrement dissuasif et
détourne les investisseurs extérieurs à la profession qui pour-
raient être tentés par le bas niveau des prix, ou l'aspect tradi-
tionnel de « valeur refuge » de ce placement . Le marasme actuel
du marché foncier présente de nombreux inconvénients, tant
pour les vendeurs potentiels que pour les jeunes qui souhaitent
s'installer, qui risquent de ne plus trouver de propriétaire accep-
tant d'investir dans des terrains agricoles, du fait des charges fon-
cières. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour diminuer le coût du
« droit d'enregistrement des terres », afin de relancer les investis-
sements dans ce domaine.

Réponse. - L'article 99-II de la loi n e 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat a transféré aux départements
les droits exigibles sur les mutations à titre onéreux d'immeubles
situés sur leur territoire qui ne sont donc plus perçus pour le
compte de l'Etat. Les conseils généraux ont désormais la faculté
de fixer le taux de ces droits en fonction notamment de la poli-
tique foncière qu'ils entendent développer dans leur département.
Il leur est possible de ramener le taux de droit commun sur les
terres agricoles de 13,40 p. 100 à 5 p . 100 . Ils n'ont jusqu'à pré-
sent pas usé de cette faculté. II est, d'autre part, rappelé que les
immeubles ruraux donnés à bail à long terme bénéficient d'ores
et déjà d'avantages fiscaux : déduction forfaitaire de 15 p . 100 en
matière de revenus fonciers, exonération de la taxe de publicité
foncière lors de la publication du bail au fichier immobilier, exo-
nération sous certaines conditions et limites des droits de muta-
tion à titre gratuit lors de leur première transmission . Cela étant,
le problème posé nar l'honorable parlementaire sera examiné par
le groupe d'études qui, à la suite du huitième rapport du conseil
des impôts, a été chargé de mener une réflexion sur les modalités
d'imposition des patrimoines . Il ne parait pas souhaitable d'anti-
ciper sur ses conclusions.

Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

23622. - 27 avril 1987 . - M. Jean-Jack Salles a pris connais-
sance avec intérêt de la réponse de M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, à
sa question ne 15065 relative à la taxe de 9 p . 100 sur les contrats
d'assurance maladie complémentaire souscrits auprès des sociétés
d'assurance . Etant donné que l'harmonisation des régimes fiscaux
entre les contrats complémentaires d'assurance maladie souscrits
auprès des sociétés régies par le code des assurances et ceux
signés auprès des organismes régis par le code de ta mutualité
apparaît aux yeux du Gouvernement comme un « objectif sou-
haitable », il lui demande s'il ne serait pas envisageable de dimi-
nuer progressivement le taux de cette taxe à défaut de sa sup-
pression pure et simple . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.
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Réponse. - L'harmonisation du régime fiscal des contrats d'as-
surance maladie complémentaire nécessite une étude approfondie
et une réflexion d'ensemble sur les conditions juridiques, finan-
cières et fiscales des opérateurs du secteur de l'assurance. Cette
réflexion est engagée .

Taxes parafiscales
(taxe sur les magnétoscopes)

23958. - 4 mai 1987 . - M . Georges Colombier demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir revenir sur la position qu'il a adoptée, relative au paiement
de la redevance sur les magnétoscopes. Le mode de perception
particulier à cette taxe conduit les possesseurs de magnétoscopes
dont l'avis d'échéance est intervenu après le I« juin 1986 à payer
la redevance pour au moins la moitiée de l'année 1987, et, dans
les cas extrêmes, pour les onze premiers mois de 1987 . Or, dès le
1 « juin 1986, la déclaration de vente, par les commerçants, .a été
abolie, et, dans la loi de finances pour 1987, la perception de la
taxe n'est plus autorisée . Bien que l'article 17 du décret n° 82-971
du 17 novembre 1982 stipule que la taxe est acquittée d'avance,
en une seule fois et pour une année. entière, il aurait été néces-
saire de modifier le décret susvisé dès le 1 « juin 1986, afin que
nul n'ait à payer la redevance pour la période postérieure au
31 décembre 1986. Il lui ra p pelle que cette taxe, imposée par le
pouvoir socialiste en 1982, a pénalisé en priorité les familles les
moins aisées . En outre, cette taxe ne reposait pas sur une presta-
tion de service de la part de l'Etat, à la différence des postes de
télévision . En supprimant cette taxe, le Gouvernement et la majo-
rité ont pris une bonne décision . C'est pourquoi il souhaite que
sa position soit réformée, car il est incompréhensible pour l'opi-
nion publique d'avoir à payer la taxe pour la période postérieure
à décembre 1986.

Réponse. - La redevance pour droit d'usage des appareils d'en-
registrement et de reproduction des images et du son en télévi-
sion, communément appelée redevance sur les magnétoscopes, a
été supprimée par le décret n° 86-1365 du 31 décembre 1986 et sa
perception n'a plus été autorisée par le Parlement dans la loi de
finances pour 1987. Comme la plupart des taxes parafiscales, elle
était payable d'avance pour un montant forfaitaire annuel . Ce
paiement intervenait à l'échéance anniversaire de l'acquisition de
l'appareil . Afin de préparer la suppression de cette redevance,
l'obligation de déclaration de vente des magnétoscopes a été sus-
pendue à compter du 1« juin 1986, ce qui a permis aux nou-
veaux acquéreurs de tels appareils de ne plus acquitter cette taxe.
Cette mesure ne peut cependant conduire à remettre en cause le
régime de taxation en vigueur pour les appareils acquis avant
cette date et pour lesquels les échéances de redevance doivent
être réglées dans les conditions prévues à l'article 17 du décret
du 17 novembre 1982. Revenir sur ce dispositif à titre gracieux,
comme le souhaite l'honorable parlementaire, conduirait à rem-
bourser les assujettis ayant acquitté la redevance après le
1 « juin 1986. Ceci se traduirait par une réduction des recettes du
secteur public qui ne peut être compensée . La plupart des
sociétés ont de plus déjà arrêté leurs comptes pour 1986 sur la
base des recettes effectivement encaissées sur la base des textes
en vigueur.

T.V.A . (taux)

24011 . - 4 mai 1987 . - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui indiquer le taux de T.V .A . appliqué dans divers pays de
la C.E.E. à l'hôtellerie dite « de luxe ».

Réponse. - Le tableau suivant présente, selon les informations
dont dispose le département, le taux de la taxe sur la valeur
ajoutée applicable aux prestations d'hébergement et de restaura-
tion dans l'hôtellerie « de luxe » pour chacun des Etats membres
de la Communauté économique européenne.

PAYS

	

TAUX

PAYS

	

TAUX

Espagne	
France	
Grèce	
Irlande	
Italie	
Luxembourg	
Pays-Bas	
Portugal	

Royaume-Uni	

Plusieurs Etats membres appliquent des taxes locales en plus
de la taxe sur la valeur ajoutée.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

24134 . - 4 mai 1987 . - M . Gilles de Robien attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
cas des étudiants qui, ayant recours à des locations de chambres
chez des particuliers, sont assujettis à la taxe d ' habitation . II lui
demande s'il ne juge pas opportun que les étudiants logeant chez
les particuliers soient exonérés de cette taxe et bénéficient ainsi
des mêmes avantages que les étudiants logeant sous le même toit
que le propriétaire du logement.

Réponse. - Le propriétaire qui loge des étudiants sous son toit
est redevable de la taxe d'habitation et la répercute généralement
sur le montant du loyer. Ces étudiants ne sont donc pas avan-
tagés par rapport à ceux qui ont la disposition privative d'une
chambre meublée indépendante et qui sont redevables de cette
taxe. Accorder une exonération à ces derniers serait inéquitable
au regard de la situation d'autres redevables qui, compte tenu de
leurs moyens financiers, sont tout aussi dignes d'intérêt . Cela dit,
les étudiants peuvent bénéficier du dégrèvement partiel de la taxe
d'habitation institué par la loi du 11 juillet 1985 si eux-mêmes ou
leur foyer fiscal de rattachement sont non imposables à l'impôt
sur le revenu et si leur cotisation excède un montant fixé à
1 185 francs pour 1987 . L'abattement spécial à la base que peu-
vent instituer les collectivités locales en faveur der non-
imposables à l'impôt sur le revenu permet également d'alléger
leur charge . Les abattements leur sont d'autant plus favorables
qu'ils occupent des logements dont la valeur locative est faible.
Les collectivités locales peuvent aussi exempter de taxe d'habita-
tion les habitants les plus démunis, en application de l'ar-
ticle 1408 du code général des impôts . Enfin, les redevables qui
rencontrent de réelles difficultés pour remplir leurs obligations
fiscales peuvent s'adresser aux services des impôts dont ils relè-
vent pour demander une modération de leurs cotisations.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

24140 . - 4 mai 1987 . - M . Pierre Bleuler expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'aux
termes de l'article 779 du code général des impôts, pour la per-
ception des droits de mutation à titre gratuit (successions et
donations), il est effectué un abattement sur la part du conjoint
survivant, sur la part de chacun des ascendants et sur la part de
chacun des enfants vivants ou représentés. Cet abattement qui
était de 175 000 francs jusqu'en 1981 a été alors relevé à
250000 francs puis a été porté à son montant actuel de
275 000 francs applicable aux mutations à titre gratuit entre vifs
consenties par actes passés à compter du 14 septembre 1983 et
aux successions ouvertes à compter du 1 « janvier 1984 . En outre,
à compter du 1 « décembre 1986 et pour favoriser les donations-
partages, l'article 27 de la loi n o 86-1317 du 30 décembre 1986
accorde une réduction de droits de 25 p . 100 lorsque le donateur
est âgé de moins de soixante-cinq ans et , de 15 p. 100 lorsqu'il est
âgé de soixante-cinq ans ou plus et de moins de soixante-
quinze ans. Alors que l'agriculture souffre depuis une dizaine
d'années d'une crise économique profonde et que l'exode rural
s'aggrave, les incitations légales qui pourraient encourager de
jeunes agriculteurs à rester à la terre et favoriser leur installation
apparaissent très insuffisantes. Ainsi, dans un département du
Sud-Ouest où la plupart des exploitations ne dépassent pas une
vingtaine d'hectares d'une valeur moyenne de

1 000 000 de francs, cheptel vif et mort compris, le montant de

Belgique	

Danemark	
Allemagne	

Hébergement 6 %
et restauration 17 Wo

22 Vo
14 (Vo

12 Vo
18,60 Wo

18 Vo
25 %
18%
12 %
20 Wo

Hébergement 8 %
et restauration 16 %

15 Wo
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l ' abattement de 275 000 francs équivaut à peu près à la valeur de
la maison d'habitation familiale, de sorte qu'au cas d'héritier
uique les droits de mutation calculés, après abattement, sur

1 000 000 de francs s'élèveront à 188 750 francs payables dans les
six mois du décès . Cette pénalisation de l'outil de travail est dis-
suasive d'entreprendre une profession agricole qui ne produit
plus de bénéfices et accroit les causes de désertification des cam-
pagnes. Alors que le Gouvernement a installé le 20 mars 1987
une commission d'études et de simplification de la fiscalité du
patrimoine, la question est posée de savor s'il ne conviendrait
pas de porter à 1 000 000 de francs le montant de l'abattement
successoral ou, mieux encore, de l'indexer à la valeur moyenne
d'une propriété de trente hectares en polyculture ce qui aurait
l'avantage de l'adapter automatiquement, dans chaque région, à
la valeur de l'outil de travail.

Réponse. - La commission d'études et de simplification de la
fiscalité du patrimoine mise en place par le Gouvernement à
laquelle fait référence l'honorable parlementaire ne manquera pas
d'examiner le problème évoqué . Il convient donc de ne pas anti-
ciper sur ses conclusions . Cela étant, des mesures de nature àfa-
ciliter la transmission des entreprises ont d'ores et déjà été
adoptées . Il en est ainsi de la réduction de droits de mutation sur
les donations-partages et des possibilités de délais de paiement
des droits de succession . Enfin, en cas de transmission à titre
gratuit d'une entreprise, le décret n e 85-356 du 23 mars 1985 pré-
voit un différé de paiement de cinq ans et un fractionnement sur
les dix années suivantes avec un taux d'intérêt modéré, qui peut
être réduit selon l'importance de la part des actifs professionnels
transmis et le degré de parenté entre le bénéficiaire et le dona-
teur ou le défunt.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

24456 . - 11 mai 1987 . - M . Jean-Claude Porthéault appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'intérêt de l'extension des dispositions nouvelles de
l'aide à domicile aux personnes âgées qui font appel, pour leur
maintien à domicile, à des aides ménagères employées par les
associations d'aide à domicile. En effet, la loi de finances
pour 1987 permet aux personnes âgées de plus de soixante-
dix ans qui vivent de façon indépendante, ainsi qu'aux handi-
capés et aux parents d'enfants handicapés, de déduire de leurs
revenus, dans la limite de dix mille francs, les frais relatifs aux
personnes employées pour les aider . Elle accorde également le
bénéfice d'une exonération partielle des cotisatidns sociales dues
pour l'emploi d'une aide à domicile . Mais, un parallèle peut être
établi entre le fait que la personne âgée soit employeur ès qualité
ou que les associations d'aide à domicile le soient pour leur
propre compte, d'autant plus que les personnes âgées ont souvent
des difficultés à effectuer certaines démarches administratives . En
conséquence il lui demande s'il a l'intention d'étendre les dispo-
sitions nouvelles de l'aide à domicile aux personnes âgées qui
font appel, pour leur maintien à domicile, à des aides ménagères
employées par les associations d'aide à domicile.

Réponse. - Comme le précise l'instruction du 5 février 1987
publiée au Bulletin officiel des impôts sous la référence 5 B-I1-87,
les contribuables mentionnés à l'article 88 de la loi de finances
pour 1987 peuvent déduire de leur revenu global, dans la limite
de 10 000 francs, les sommes qu'ils versent à une association en
contrepartie de la mise à leur disposition d'une aide à domicile.
Cette mesure répond aux préoccupations de l'honorable parle-
mentaire.

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

24646. - 18 mai 1987. - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le fait
que chaque année, au mois de novembre, les possesseurs de véhi-
cules automobiles doivent s'acquitter de la taxe différentielle sur
véhicules à moteur, appelée couramment « vignette » pour
l'année à venir . Or, dans le cas d'un renouvellement de véhicules
au cours de l'année considérée, son propriétaire doit à nouveau
acquérir une autre vignette au tarif en vigueur, quel que soit le
sort réservé au véhicule remplacé et quelle que soit la durée de la
période restante couverte par cette fiscalité. Cela oblige parfois
les candidats au remplacement de leur véhicule à le différer vers
la fin de l'année ; cela peut présenter un frein pour le développe-
ment de notre industrie automobile . Il lui demande s'il ne serait
pas possible de recalculer, dans le cas précité, la fiscalité en
question au nombre de douzièmes restant à couvrir depuis la
mise en circulation du véhicule neuf .

Réponse. - La taxe différentielle sur les véhicules à moteur a le
caractère d'un impôt réel . La vignette qui constate son paiement
est attachée au véhicule dont elle porte le numéro d'immatricula-
tion . Cette taxe est due pour l'année entière . Dans ces conditions,
dès lors qu'un véhicule pour lequel la vignette avait été acquise
est vendu en cours de période d'imposition, la taxe différentielle
doit être acquittée pour le véhicule acheté en remplacement . Tou-
tefois l'article 317 duodecies de l'annexe II au code général des
impôts prévoit que la taxe n'est pas due pour la période en cours
si la première mise en circulation du véhicule intervient entre
le 15 août et le 30 novembre . Cette disposition constitue un allé-
gement substantiel . II ne peut être envisagé d'aller au-delà . En
effet, la mesure proposée entraînerait d'importantes pertes de
recettes pour les départements ou la région de Corse auxquels la
taxe différentielle a été transférée, que l'Etat devrait compenser
conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi n e 86-29 du
9 janvier 1986 . Enfin, elle compliquerait sensiblement l'adminis-
tration et le contrôle de la taxe . Cela dit, les statistiques des véhi-
cules mis en circulation chaque mois démontrent qu'il n'existe
pas de corrélation directe entre les obligations des redevables
quant à l'exigibilité de la taxe et les ventes de véhicules.

T.V.A. (agriculture)

24693. - 18 mai 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les modalités de remboursement des crédits de T .V.A . aux
agriculteurs assujettis à cette taxe avant 1972 . Les exploitants
agricoles, dont les déclarations de chiffre d'affaires relatives à
l'année 1971 ont fait apparaître un ou plusieurs crédits de taxe
déductible, ne peuvent obtenir le remboursement du crédit de
taxe dont ils disposent au terme de chaque année civile qu'à
concurrence de ce crédit excédant leur crédit de référence (égal à
la moitié du crédit de 1971), cette fraction remboursable devant
en outre étre au moins égale à 1 000 francs dans le régime de la
déclaration annuelle et à 5 000 francs dans le régime des déclara-
tions trimestrielles . Engendrant des inégalités flagrantes entre
agriculteurs, pénalisant abusivement les agriculteurs assujettis
avant 1972, ce système complexe est aujourd'hui ouvertement
contesté . S'il peut apparaître difficile, compte tenu des
contraintes budgétaires, de procéder au remboursement intégral
et immédiat des crédits de référence, il est urgent de s'engager
dans la voie de leur réduction progressive . Il lui demande s'il
envisage de prendre des dispositions en ce sens et, dans l'affir-
mative, dans quels délais elles pourraient intervenir.

Réponse. - Dans un arrêt rendu le 8 avril 1987 (requête
n e 61-271), le Conseil d'Etat a jugé que le crédit de référence
n'est plus opposable aux entreprises qui disposaient d'un crédit
de taxe sur la valeur ajoutée au 31 décembre 1971, lorsque ce
crédit a été ultérieurement résorbé par voie d'imputation . Cette
décision qui va dans le sens des préoccupations exprimées dans
la question posée sera très prochainement commentée dans une
instruction administrative.

T.V.A . (champ d'application)

24850. - 18 mai 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, sur le problème de l'exonération de la T .V.A.
dans le cadre des renégociations des prêts à l'accession à la pro-
priété (P.A .P.) . Actuellement, de nombreux acquéreurs des loge-
ments sociaux vendus par les sociétés anonymes d'habitations à
loyer modéré en 1982 et 1983 étudient l'opportunité de rembour-
sements anticipés des P.A .P . contractés, afin d'alléger des charges
de remboursement devenues excessives et, pour beaucoup de
familles, insupportables et dangereuses en raison des taux élevés
des prêts en cause et du blocage ultérieur et persistant des rému-
nérations . Mais la souscription d'emprunts substitutifs à des taux
inférieurs est susceptible d'entraîner la remise en cause d'avan-
tages fiscaux liés au financement prépondérant en P .A .P . : réduc-
tion d'impôt sur les intérêts pour l'impôt sur le revenu ; exonéra-
tion de longue durée d'impôt foncier ; remise en cause de
l'exonération de T .V.A . initialement accordée. L'administration a
déjà pris des mesures sur les deux premiers points : maintien de
la réduction de l'impôt sur le revenu dans les mêmes conditions
et limites que pour le P .A.P. initial lorsque le nouvel emprunt
n'est pas supérieur au solde du prêt remboursé (note du
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7 août 1986, B.O .D.G.I . 5 B-16-86) ; maintien de l'exonération de
longue durée de l'impôt foncier (décision du ministre prise au
début du mois d'avril 1987) . Mais, pour la T.V.A., elle semble
vouloir s ' en tenir à la remise en cause de l'exonération en cas de
remboursement anticipé de P.A .P. dans les dix ans de l'acquisi-
tion, ou de l'achèvement s'il s'agissait de ventes en l'état futur
d'achèvement (instruction du 29 mai 1985, B .O .D.G .I . 8 A-6-85).
Cette dernière instruction appelle deux remarques. 1 . Elle paraît
dépourvue de base légale : le code général des impôts ne semble
prévoir aucune procédure expresse de remise en cause de l'exo-
nération de T.V.A . initialement accordée, qui serait comparable à
celle prévue, par exemple, pour les terrains à bâtir en cas de
non-construction dans les quatre ans suivant l'acquisition . Le
remboursement anticipé d'un prêt aidé ne constitue pas non plus
un fait générateur spécifique de la taxe . Enfin, la prescription est
acquise lorsque les ventes en cause sont intervenues en 1982
et 1983 . 2 . Sur le plan de l'équité, elle aboutit à des consé-
quences inacceptables : en effet, si les remboursements anticipés
de P.A .P. et les prêts de remplacement allègent notablement (sur
la durée restant à courir) la trésorerie des intéressés, ils entrai-
nent dans l'immédiat des débours importants (honoraires de
notaires, frais de levée de l'inscription hypothécaire initiale, frais
d'inscription d'une nouvelle hypothèque, suppression de l'A.P.L.)
auxquels la plupart des familles intéressées ne pourront faire face
si, en plus, elles doivent verser une T.V .A . r%,iduelle (que les
sociétés d'habitations à loyer modéré chiffrent généralement à
5 p. 100 du prix d'acquisition des logements) . Dans ces condi-
tions, seuls les ménages les plus favorisés financièrement pour-
ront souscrire les prêts substitutifs intéressants en raison de la
baisse des taux d'intérêt ; par contre, les plus démunis - qui ont
le plus besoin d'alléger leurs charges - conserveront les P.A .P.
aux taux prohibitifs eu égard à la situation économique actuelle.
En conséquence, sil lui demande d'aligner sa position en matière
de T.V.A. sur celle déjà adoptée pour l'impôt sur le revenu et
pour la taxe foncière.

Réponse. - L'exonération prévue à l'article 261-5-7a du code
général des impôts concerne les mutations résultant des contrats
de location-attribution ou de location-vente visés à l'ar-
ticle 1378 quinquies du même code . Toutefois, par décisions
administratives, cette mesure a été étendue aux ventes à terme
(instruction du IO mars 1971, B .O .D.G .I . 8 A-3-71), puis aux
autres types de contrat (instruction du 23 mars 1978,
B .O.D .G .I .8 A-3-78) à la condition que le cédant, en cas de
revente, ne procède pas au remboursement anticipé du solde du
prix dont il reste redevable . Les conditions requises pour que les
ventes d'immeubles neufs construits par les organismes d'habita-
tion à loyer modéré bénéficient d'une exonération de taxe sur la
valeur ajoutée ont pour objet de maintenir à cette dernière sa
portée sociale. S'agissant d'une exonération conditionnelle, il est
normal que l'impôt soit acquitté à la date où la condition prévue
pour bénéficier d'un régime particulier n'est plus remplie, et que
cette dernière date constitue le point de départ du délai de pres-
cription . Les difficultés que peuvent rencontrer actuellement cer-
tains accédants à la propriété pour faire face à leurs échéances
de remboursement de prêts aidés par l'Etat conclus à une période
où les taux d'intérêt étaient plus élevés qu'à l'heure actuelle pré-
sentent un caractère temporaire. C'est pourquoi il parait possible
d'admettre, à titre exceptionnel, que l'exonération initiale de taxe
sur la valeur ajoutée dont ont pu bénéficier les logements sociaux
acquis entre le l et juillet 1981 et le 31 décembre 1984 au moyen
de prêts aidés par l'Etat, ne soit pas remise en cause, en cas de '
remboursement anticipé de prêts ou en cas de revente des mêmes
biens à une personne qui reprend partiellement en charge le pré-
cédent prêt aidé.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

25109. - 25 mai 1987 . - M . Daniel Bernardet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les difficultés que rencontrent les propriétaires pour réduire
leur déficit foncier de leur revenus globaux, après avoir réalisé
des travaux dans le cadre d'une O .P.A.H . destinée à réhabiliter
un quartier vétuste . Il souligne que cet avantage fiscal constitue
souvent un élément déterminant dans la décision prise par les
propriétaires d' engager des travaux d ' investissement onéreux . Or,
cette déduction n'est pas automatique, notamment pour
les O.P.A.H . ne provenant pas d ' opérations groupées, ce qui pro-
voque une confusion et une incertitude que ne parvient pas à
éviter la publication régulière de directives des services fiscaux . Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser : 10 les
dispositions qui sont actuellement en vigueur pour bénéficier de
la déduction des déficits fonciers ; 2. s'il envisage d ' élargir les
conditions requises afin d 'accroître les investissements visant à
améliorer le patrimoine bâti.

Réponse . - L'article 156-I-3°du code général des impôts prévoit
que les déficits fonciers ne peuvent s'imputer que sur les revenus
de même nature des cinq ou neuf années suivantes, selon qu'il
s'agit d'immeubles urbains ou d'immeubles ruraux affermés . Tou-
tefois, par exception à ce principe, les bailleurs d'immeubles sont
autorisés à déduire de leur revenu global les déficits fonciers
résultant de travaux exécutés dans le cadre d'une « opération
groupée » de restauration immobilière effectuée en application
des dispositions des articles L . 313-1 à L. 313-15 du code de l'ur-
banisme, articles issus de la loi n° 62-903 du 4 août 1962 . Les
travaux doivent être effectués dans le cadre d'une opération col-
lective comportant le groupement de plusieurs propriétaires . Les
opérations réalisées à titre irdividuel ne peuvent donc bénéficier
de cette mesure (cf. arrêts du Conseil d'Etat des 22 juin 1983 et
Il juillet 1984, req. 31589 et 22581). Ainsi, les déficits fonciers
consécutifs aux travaux effectués dans le cadre d'une opération
programmée d'amélioration de l'habitat - sauf si elle résulte de la
transformation d'une opération groupée de restauration immobi-
lière - ne sont pas déductibles du revenu global . Ces principes
ont été rappelés dans une instruction du I l octobre 1985 publiée
au B .O .D .G .I . 5 D-2-85 . Comme l'honorable parlementaire, le
Gouvernement est soucieux d'encourager la réhabilitation du
patrimoine bâti ; aussi a-t-il décidé d'étendre les mesures prévues
en faveur des acquéreurs de logements neufs par la loi de
finances pour 1987 aux logements reconstruits . Ainsi, un proprié-
taire qui réalise des travaux de reconstruction achevés à compter
du 1 « juin 1986, et qui loue ce logement à usage d'habitation
principale pendant six ans, peut bénéficier d'une réduction
d'impôt de 10 p . 100 sur le montant des travaux de reconstruc-
tion dans la limite de 200 000 francs ou 400 000 francs par an et
par logement et d'une réduction forfaitaire de 35 p . 100 sur les
revenus fonciers de ce logement pendant les dix premières années
de location . Les mêmes avantages sont étendus aux acquéreurs
de logements déjà reconstruits dès lors que la mutation de l'im-
meuble est placée dans le champ d'application de la T.V .A.
immobilière. De plus, les couples mariés acquéreurs de logements
reconstruits et destinés à devenir leur habitation principale béné-
ficient de l'augmentation à 30 000 francs du plafond de déduc-
tion des intérêts d'emprunts contractés à compter du
1 « juin 1986 . Ces dispositions ont été commentées par des ins-
tructions du 5 février 1987 publiées au Bulletin officiel des
impôts 5 B-10-87, 5 B-13-87 et 5 D-1-87.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

25262 . - 25 mai 1987 . - M. Maurice Adevah-Poeuf appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les difficultés financières
p révisibles des caisses autonomes de retraite mutualiste d'anciens
combattants . Les nouvelles modalités de versement aux caisses de
la part de majoration légale de l'Etat des rentes viagères com-
prennent en effet un versement à année échue . Or, jusqu'au

1 « janvier 1987, ces versements étaient effectués par avances tri-
mestrielles . Ces caisses vont donc devoir préfinancer ces sommes
à la place de l'Etat avec les conséquences financières que cela
implique. Une telle modification apparaît, de surcroît, fort
curieuse au moment où l'on mensualise les pensions de retraite.
II lui demande donc s'il envisage de revenir sur ces récentes déci-
sions . - Question transmise à M. le ministre délégué pipits du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - L'application, à compter du 1 « janvier 1987, d'un
nouvel échéancier de paiement des majorations légales de rentes
viagères aux caisses autonomes mutualistes ne constitue qu'un
retour à une stricte application des textes en vigueur, lesquels
prévoient que l'Etat rembourse la part des majorations légales
qui lui incombent mais non qu'il fait l'avance aux organismes
débirentiers des sommes correspondantes . L'ancien dispositif, qui
n'avait d'autre justification que d'offrir certaines facilités de tré-
sorerie aux organismes débirentiers, est apparu incompatible avec
les contraintes budgétaires actuelles, qui exigent un effort de l'en-
semble de la collectivité. Ce nouvel échéancier de paiement, pré-
voyant le remboursement à année échue, s'est appliquée,
dès 1984, aux majorations servies par la Caisse nationale de pré-
voyance et les sociétés d'assurance. Le délai supplémentaire de
trois ans laissé aux caisses autonomes mutualistes devrait norma-
lement leur avoir permis de mieux préparer le passage au nou-
veau dispositif, dont l'application au secteur mutualiste ne pou-
vait, pour des raisons d'harmonisation de la concurrence, être
différée plus longtemps . Cette nouvelle procédure n'exclut pas,
bien évidemment, que ne s'opère momentanément, entre les
caisses mutualistes, une certaine solidarité propre à aplanir les
problèmes de trésorerie qui pourraient encore subsister pour
quelques organismes.
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Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

25800. - 8 juin 1987 . - M . Jean-Jacques Jegou attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les modalités de taxation des
conventions d'assurance maladie complémentaire et conventions
d'assurance de certains risques professionnels agricoles . Les coti-
sations versées aux organismes relevant du code de la mutualité
dans le premier cas et de la mutualité agricole dans le second cas
sont en effet exonérées de la taxe sur les conventions d'assu-
rance . En revanche pour le même contrat les autres sociétés d 'as-
surance sont assujetties à cette taxe à un taux variant de 9 p . 100
à 18 p . 100 selon le risque couvert . Il lui demande si, dans l'in-
térêt de la concurrence, la taxe ne devrait pas être prélevée, éven-
tuellement à un taux inférieur, sur tous les contrats, qu'ils aient
été passés avec des sociétés d'assurance ou des organismes
mutuels. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - L'exonération de taxe sur les conventions d'assu-
rances dont bénéficient les contrats souscrits auprès des caisses et
sociétés d'assurances mutuelles agricoles trouve son origine dans
le fait que ces organismes ne sont pas dans la même situation
que les autres sociétés d ' assurances puisqu'ils sont régis par des
dispositions spécifiques applicables à eux seuls, relatives notam-
ment à leur objet ou à leur gestion . Mais la distorsion de concur-
rence relevée par l'honorable parlementaire a retenu l'attention
des pouvoirs publics . Une réflexion est engagée sur ce problème.

T.V.A . (taux)

25846. - 8 juin 1987 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la persis-
tance du taux à 33,33 p . 100 de la taxe à la valeur ajoutée sur les
productions de l'industrie phonographique . L'apparition de nou-
velles techniques (disques laser, cassettes laser) aura de plus en
plus de conséquences sur l'évolution du marché du disque et des
cassettes . Aussi le maintien de la T .V.A . au taux majoré, au
même titre que les diamants ou les fourrures, ne peut que défa-
voriser cette forme d'expression culturelle . A l'heure où l'on
parle de rendre la culture accessible à tous, ce taux apparaît
comme un frein notamment pour la jeunesse, principale consom-
matrice de disques vinyle et de cassettes . Enfin la création du
grand marché européen à l'horizon 1992 passe inévitablement par
une harmonisation des taux pour chaque produit . En consé-
quence, il lui demande s'il ne lui paraît pas opportun de faire
figurer dans la prochaine loi de finances une baisse du taux de
T.Y .A. frappant les disques et les cassettes.

Réponse. - La baisse à 18,6 p. 100 de la T.V .A . sur les disques
et cassettes représente un enjeu budgétaire voisin de 680 millions
de francs . Toute décision en la matière doit donc s'inscrire dans
le contexte de la politique d'assainissement de finances
publiques . cela étant, dans l'hypothèse où le Gouvernement pro-
céderait à un remaniement global des taux de la taxe sur la
valeur ajoutée, une baisse du taux applicable aux disques et cas-
settes constituerait une priorité indiscutable.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (personnel)

23425. - 27 avril 1987 . - M . Pierre Bleuler attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur la situation des agents
municipaux qui occupent un emploi spécifique d'agents chargés
de la rédaction du bulletin municipal, de l'information et des
relations publiques . La définition du poste occupé ne correspond
pas à la réalité des domaines d'intervention ni aux responsabilités
qui sont confiées à ces agents, car l'éventail des emplois commu-
naux n'offre pas le choix voulu . Il serait donc souhaitable de
transformer ce poste spécifique en un poste spécifique doté d'une
nouvelle échelle indiciaire plus avantageuse, afin que l'agent
puisse bénéficier d'un avancement non négligeable mais raison-
nable . La fonction exercée serait alors reconnue et rééquilibrée
par rapport à celle des autres agents soumis à une échelle com-
parable mais exerçant des responsabilités moins importantes.
Déjà des expériences précédentes ont pu mener à l ' intégration

directe, par application de textes ponctuels, d'agents et d'attachés
contractuels . Il lui demande en conséquence s ' il vaut mieux créer
des postes spécifiques et y nommer des agents ou bien nommer
des agents contractuels sur des postes prévus sur le tableau indi-
catif des emplois. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Communes (personnel)

23964 . - 4 mai 1987 . - M. Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la situation des
agents municipaux qui occupent un emploi spécifique d'agent
chargé de la rédaction du bulletin municipal, de l'information et
des relations publiques . La définition du poste occupé ne corres-
pond pas à la réalité des domaines d'intervention, ni aux respon-
sabilités qui sont confiées à ces agents, car l'éventail des emplois
communaux n'offre pas le choix voulu . Il serait donc souhaitable
de transformer ce poste spécifique en un poste spécifique doté
d'une nouvelle échelle indiciaire plus avantageuse, afin que
l'agent puisse bénéficier d'un avancement non négligeable mais
raisonnable . La fonction exercée serait alors reconnue et rééquili-
brée par rapport à celle des autres agents soumis à une échelle
comparable, mais exerçant des responsabilités moins importantes.
Déjà, des expériences précédentes ont pu mener à l 'intégration
directe, par application de textes ponctuels, d'agents et d'attachés
contractuels. II lui demande, en conséquence, s'il vaut mieux
créer des postes spécifiques et y nommer des agents, ou bien
nommer des agents contractuels sur des postes prévus sur le
tableau indicatif des emplois.

Réponse. - Aux termes de la législation actuellement en
vigueur, les communes ont, en application des dispositions de
l'article L. 412-2 du code des communes, la possibilité de fixer
les conditions de recrutement pour l'accès à ceux des emplois
pour lesquels ces conditions n'ont pas été déterminées par une
réglementation particulière . C'est ainsi qu'elles ont pu créer des
emplois spécifiques pour recruter des fonctionnaires chargés d'un
service de presse, d'information ou de relations publiques . La
création de tels emplois, qui re figurent pas à la nomenclature
des emplois communaux, doit comporter la définition des mis-
sions attachées auxdits emplois, ainsi que les modalités de recru-
tement, de déroulement de carrière et de rémunération des fonc-
tionnaires . Les collectivités peuvent choisir également d'utiliser
les possibilités qui leur ont été données par les dispositions de
l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 en matière de recrutement
de contractuels sur des emplois permanents. Ces possibilités
seront étendues par le projet de loi en cours d'examen devant le
Parlement . II appartient à la collectivité de déterminer les cas
dans lesquels le recrutement d'un fonctionnaire sur un emploi
spécifique ou celui d'un contractuel dans les conditions définies
par l'article 3 de ladite loi est ie mieux adapté à la nature et à la
durée de la mission qu'elle entend confier.

Communes (finances locales)

23754 . - 27 avril 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur la nécessité de
prendre en compte les difficultés financières très réelles des com-
munes rurales et des communes de montagne dans toute éven-
tuelle réforme de la dotation globale de fonctionnement (D.G.F.).
II est indispensable que soient pris en considération des critères
tels que la superficie de la commune, l'altitude et le relief, la
longueur de la voirie communale . II souhaite connaître l'état

'actuel des réflexions du Gouvernement en ce domaine.

Réponse. - La réforme de la dotation globale de fonctionne-
ment mise en oeuvre à compter du 1 « janvier 1986 a apporté des
modifications substantielles aux règles de répartition issues de la
loi du 3 janvier 1979 instituant cette dotation. Elle s'est notam-
ment traduite par la création de la dotation de compensation,
dont une fraction est calculée proportionnellement à la longueur
de la voirie communale, et le doublement de la longueur de la
voirie pour les communes situées en zone de montagne . Avant de
se prononcer sur le fond de cette réforme, le Gouvernement a
fait dresser le bilan de la répartition de 1986 ; celui-ci a révélé
des imperfections manifestes et des injustices choquantes . Afin de
remédier à ces situations regrettables et de dissiper les préoccu-
pations qui s'étaient fait jour chez de nombreux maires, le Gou-
vernement a tenu, sans plus attendre, à prendre les mesures qui
s'imposaient . Ainsi, la loi du 19 août 1986 a permis à des milliers
de communes rurales de voir leur D .G .F. bénéficier de la
garantie de progression minimale dont ler avait privées la
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réforme de 1985 en excluant les concours particuliers qui leur
étaient précédemment destinés du calcul de cette garantie . Pour
ce qui est de l'avenir, le Gouvernement étudie les modifications
qu'il conviendrait d'apporter à terme aux modalités actuelles de
répartition de la D.G .F. Il entend à cet égard poursuivre une
action allant dans le sens de la simplification des mécanismes de
répartition de cette dotation . Mais le Gouvernement n'entend pas
proposer une quelconque disposition dont l'effet serait de réduire
la nécessaire solidarité à l'égard des collectivités locales rurales,
particulièrement en zone de montagne ou en zone défavorisée.
Dans un autre domaine, celui de la dotation globale d'équipe-
ment, il va déposer au Parlement un projet de loi d'amélioration
de la décentralisation, tendant à rétablir à 40 p . 100 la seconde
part de la D.G .E . destinée aux communes rurales, qui s'était for-
tement dégradée dans le cadre des lois de décentralisation.

Communes (maires et adjoints)

24882 . - 18 mai 1987 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le problème posé aux
maires par l'article 2 du décret du 2 février 1987 relatif aux
maltret-directeurs. Cet article prévoit en effet que le maître-
directeur a autorité sur les personnels communaux en service
dans l'école . Cette disposition paraît contradictoire avec le code
des communes et le statut des fonctionnaires des collectivités ter-
ritoriales qui précisent que ces personnels relèvent de l'autorité
du maire. En conséquence, il lui demande de préciser la position
du Gouvernement en la matière et d'annuler ce décret, contesté
et contestable, qui, de plus, ne manquerait pas de provoquer des
conflits de compétence avec les autorités territoriales.

Réponse. - L'article 2 du décret n° 87-53 du 2 février 1987
relatif aux fonctions, à la nomination et à l'avancement des
maîtres-directeurs qui énonce lue « le maître-directeur a autorité
sur les personnels communaux en service dans l'école » ne
modifie pas les règles de compétence relatives à l'autorité hiérar-
chique des élus locaux et des directeurs d'école sur les agents de
service des écoles maternelles . En effet, cet article ne fait que
reprendre les dispositions déjà contenues dans le décret n o 81-546
du 12 mai 1981 modifiant les articles R. 412-127 et R. 414-129 du
code des communes aux termes desquels les personnels occupant
l'emploi d'agent spécialisé d'écoles maternelles et des classes
enfantines sont placés pendant leur service dans les locaux sco-
laires «sous l'autorité du directeur ou de la directrice » . Le pou-
voir réglementaire avait ainsi déjà voulu souligner que les agents
de service sont placés sous l'autorité du directeur ou de la direc-
trice pendant le temps où ils sont en fonctions dans l'école sans
pour autant que le pouvoir de nomination et les pouvoirs subsé-
quents échappent aux autorités locales. Il importe également de
remarquer que le décret du 2 février 1987 précité ne donne aucun
autre pouvoir aux maîtres-directeurs que celui d'organisation du
service. Il ne porte, de ce fait, aucune atteinte au pouvoir et aux
responsabilités reconnus aux élus en matière de gestion de leur
personnel . C'est la raison pour laquelle il n'est pas envisagé de
modifier les termes de l'article 2 du décret n° 87-53 du
2 février 1987 relatif aux fonctions, à la nomination et à l'avance-
ment des maîtres-directeurs.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs : Alsace-Lorraine)

25045 . - 25 mai 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, qu'en réponse à sa question
écrite n° 19308 il lui indique que les instituteurs du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle ne sont pas défavorisés quant au
mode de calcul de l'indemnité de logement . Il lui rappelle cepen-
dant que dans le reste de la France cette indemnité est fixée par
le préfet. Or, en Alsace-Lorraine c'est le conseil municipal qui la
fixe directement . Les conseillers municipaux peuvent donc parfai-
tement essayer de réaliser un bénéfice sur les dotations de l'Etat
en fixant délibérément l'indemnité de logement à un niveau très
faible et en tout état de cause à un niveau très inférieur à celui
de la dotation attribuée par l'Etat . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique s'il ne pense pas qu'il serait souhaitable de fixer des
limites évitant tous les abus en la matière.

Réponse. - La suggestion émise par l'honorable parlementaire
tendant à ce que les conseils municipaux des communes du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle respectent un seuil
minimal lorsqu'ils fixent le montant de l 'indemnité de logement
due aux instituteurs ne peut étre retenue . Il n ' est pas possible de
modifier réglementairement et de façon restrictive l'article 4 de la

loi du I l décembre 1909 puisque cet article correspond au désir
du législateur exprimé dans la loi du 22 juillet 1982 de laisser en
vigueur les règles de droit local lorsqu 'elles sont plus favorables
aux libertés locales. Seule une mesure législative pourrait réduire
en ce domaine particulier du droit au logement des instituteurs
les prérogatives des conseils municipaux . A ce jour, cette mesure
n'est pas envisagée .

Communes (finances locales)

25652 . - 1 « juin 1987 . - Mme Jacqueline Osselin s'inquiète
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, de l'avenir de la D.G.F.
des collectivités territoriales. Le blocage inexpliqué, en 1987, de
l ' application de la loi du 29 novembre 1935 s'est déjà cruellement
fait sentir dans les budgets des communes qui avaient escompté
la progressivité de la solidarité intercommunale. Le silence actuel
signifie-t-il que la période transitoire de mise en oeuvre va
reprendre en 1988 . Elle insiste auprès de M . le ministre pour
qu'il en informe rapidement les élus.

Réponse. - Conformément à l'article L. 234-21-1 du code des
communes tel qu'il résulte de la loi du 29 novembre 1985 relative
à la dotation globale de fonctionnement, les communes perçoi-
vent, durant une période transitoire de cinq ans, une D .G.F.
comprenant deux fractions : la première représentait en 1986
80 p. 100 des attributions revues en 1985, cette fraction devant
décroître chaque année de vingt points ; la seconde, constituée
par le solde, est répartie selon les critères de la nouvelle législa-
tion. A la suite de l'adoption par le Parlement d'un amendement
sénatorial, la loi du 19 aoùt 1986 a prévu la reconduction
en 1987 du pourcentage de 80 p . 100 appliqué en 1986 en ce qui
concerne la première fraction de la D .G .F. Il est toutefois rap-
pelé que, du fait de la progression de la masse de la D .G.F . à
répartir, la première fraction est égale cette année à 72,6 p . 100
des sommes mises en répartition au lieu de 76,4 p . 100 en 1986.
En 1988, s'appliqueront de nouveau les modalités de répartition
prévues par la loi du 29 novembre 1985 . La première fraction de
la D.G .F. perçue par les communes, égale à 60 p . 100 des attri-
butions reçues en 1985, ne représentera plus alors qu'environ
52 p. 100 de la masse globale à répartir.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Commerce et artisanat
(grandes surfaces : Essonne)

21471 . - 30 mars 1987. - M. Roger Combrisson fait part à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, de la vive inquiétude exprimée légitime-
ment par le syndicat C.G.T. de la direction départementale du
travail et de l'emploi d'Evry en raison de la décisiôn du ministère
du commerce et de l'artisanat, déclarée prise avec l'assentiment
du ministère du travail, de différer aux contrôles prévus le
l er février 1987 sous l'égide des services de l'inspection du tra-
vail, des centres commerciaux de l'Essonne, ouverts le dimanche
en violation de la loi . Cette action, motivée par de nombreuses
plaintes, tant de salariés que de petits commerçants, témoignent
du refus persistant du travail dominical, avait précisément été
coordonnée dans un but d•'efficacité sur l'ensemble du départe-
ment, avec l'appui du parquet et après information donnée aux
organisations professionnelles d'employeurs et de salariés, y
compris des entreprises concernées . Actuellement, la direction
départementale du travail et de l'emploi ne semble plus disposer
de garantie pour l'aboutissement effectif de ces contrôles . Une
telle orientation porte donc gravement atteinte à l'indépendance
de l'inspection du travail en matière d'application de la régle-
mentation du travail, ainsi que le stipule la Convention interna-
tionale du travail ratifiée par la République française . En tout
état de cause, il lui demande de bien vouloir prendre les disposi-
tions qui s'imposent pour que l'inspection du travail du départe-
ment de l'Essonne puisse, en toute indépendance, assumer sa
mission basée sur le respect des lois de la République.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
position défendue par le ministre du commerce, de l'artisanat et
des services en ce qui concerne l'ouverture des magasins le
dimanche a été constante et défavorable à un assouplissement de
la législation existante. Le Premier ministre a confirmé officielle-
ment qu'il n'était pas envisagé de modifier les dispositions du
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code du travail sur cette question. Les préfets, commissaire de la
République, sont chargés, en leur qualité de représentants de
l'Etat dans les départements, de veiller à ce que la réglementation
en vigueur soit strictement appliquée et, si des difficultés particu-
lières devaient apparaître, de faire procéder aux contrôles néces-
saires et d 'engager des poursuites pénales à l'égard des contreve-
nants éventuels. Il en résulte que le ministre du commerce, de
l'artisanat et des services, bien loin de contrecarrer l'action des
services départementaux du travail chargés du contrôle de l'appli-
cation de cette législation, entend, en collaboration avec le minis-
tère des affaires sociales et de l'emploi, faire en sorte que les
règles du repos dominical fixées par le code du travail soient
respectées et correctement mises en oeuvre sur l'ensemble du ter-
ritoire.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

4458 . - 13 avril 1987 . - M. Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur l'avis adopté par le Conseil écono-
mique et social, au cours de sa séance du 28 janvier 1987, sur la
qualification professionnelle dans l'artisanat . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour mettre en application
les propositions de ce dernier.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

22697 . - 13 avril 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur une des propositions
du Conseil économique et social contenue dans l'avis sur la
« qualification professionnelle dans l'artisanat » . Le conseil sug-
gère que l ' immatriculation au répertoire des métiers soit assujettie
à la justification d'une capacité professionnelle minimum . Celle-
ci pourrait être certifiée par la détention d'un diplôme profes-
sionnel ou technique attestant une qualification de niveau V ou
supérieure dans l'activité concernée . A défaut serait exigée une
expérience pratique de six années, assortie d'un stage de forma-
tion à la gestion. Ce droit d'établissement constituerait, selon le
Conseil économique et social, un gage de sécurité. Il témoignerait
des capacités de l'artisan à s'adapter aux évolutions technolo-
giques . Il répondrait égalament aux aspirations des consomma-
teurs qui recherchent un artisanat ayant la compétence technique
pour assurer le conseil et le service après-vente . Il lui demande
son point de vue sur cette proposition et s'il entend lui donner
une suite.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

23221 . - 20 avril 1987 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur l'avis rendu le
28 janvier 1987 par le Conseil économique et social, relatif à la
qualification professionnelle dans l'artisanat . En effet, une quali-
fication professionnelle des artisans français, préalable à l'instal-
lation serait particulièrement utile pour faire face à la concur-
rence européenne lors de la mise en place du marché unique
en 1992. Il lui 'demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
à ce sujet et s'il entend déposer un projet de loi qui reprendrait
les conclusions du Conseil économique et social.

Réponse. - La qualification professionnelle est un problème
réel et important qui se pose au secteur des métiers , depuis de
nombreuses années . C'est pour cette raison que le conseil écono-
mique et social avait été consulté sur cette question . Il s'est
récemment prononcé en faveur d'un droit d'établissement propo-
sant que l ' immatriculation au répertoire des métiers soit obliga-
toirement subordonnée à la justification d'une capacité profes-
sionnelle certifiée, soit par la détention d'un diplôme, soit par
une ex p ence pratique . A partir de cet avis, le Gouvernement
étudie es modalités juridiques et pratiques d'une réforme de la
réglementation actuelle, en étroite concertation avec les re résen-
tants des chambres de métiers et des organisations profession-
nelles . La modification souhaitée doit permettre de concourir à la
fois au développement et à la pérennité du secteur artisanal et à
la protection et à l'information des consommateurs . Le conseil
économique et social, par ailleurs, rappelle que l'explosion des
nouvelles technologies exige de plus en plus un perfectionnement
des connaissances de base par des stages de formation continue.

Or les enquêtes réalisées montrent que les formations complé-
mentaires sont plus facilement suivies . C'est à ce souci que cor-
respond le projet de loi sur l'apprentissage qui va être soumis au
Parlement. Enfin, conformément à la proposition du C .E .S ., une
amélioration du stage d'initiation à la gestion, préalablement à
l'immatriculation au répertoire des métiers, est à l'étude.

Foires et expositions (marchés : Gironde)

22745 . - 13 avril 1987. - M . Michel Peyret interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur les conditions qui ont présidé à l'aug-
mentation des droits de place perçus sur les marchés par t a Ville
de Bordeaux . L'article 35 de la loi d'orientation du commerce et
de l'artisanat stipule en effet que « les droits de place et de sta-
tionnement sur les halles et les marchés sont fixés. . . après consul-
tation des organisations professionnelles intéressées » . Cette dis-
position est reprise dans l'article L. 376 .2 du code des communes
et ne souffre nulle exception . Or, depuis plusieurs années, l'admi-
nistration de la ville de Bordeaux se refuse à appliquer cette loi.
Une nouvelle fois, pour 1987, ta majorité du conseil municipal a
décidé d'une modification des tarifs de plaçage sans consultation
préalable du syndicat des commerçants non sédentaires de la
Gironde qui considtre en conséquence que cette modification est
illégale . Ce syndicat a saisi le tribunal administratif et la préfec-
ture de la Gironde qui a rappelé à M . le maire de Bordeaux la
nécessité de respecter l'article 35 de la loi d'orientation du com-
merce et de l'artisanat en lui demandant de lui faire part des
mesures qti il compte prendre pour assurer le respect de cette
législation . Mais, le 27 mars dernier, la majorité du conseil muni-
cipal adoptait le budget primitif de la ville pour l'exercice 1987,
confirmant ainsi ses décisions antérieures . Aussi lui demande-t-il
quelles dispositions il compte prendre en cette affaire pour faire
respecter la légalité.

Réponse. - S'il est exact que la fixation des droits de place est
souvent effectuée par les municipalités sans consultation préa-
lable des organisations professionnelles, la commune de Bor-
deaux a décidé de soumettre à l'avis des professionnels,
constitués en interlocuteurs organisés, toute décision relative au
relèvement de ces droits. M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du commerce, de l'artisanat et des services, a d'ailleurs rappelé
aux préfets, par circulaire du 17 avril 1987, de veiller à l'applica-
tion de l'article 25 de la loi du 27 décembre 1973 et de favoriser
la consultation entre 'les élus locaux et les représentants de la
profession .

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

23174. - 20 avril 1987 . - M . Gérard Kuster attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la question de l'indemnité de
départ instituée en faveur de certaines catégories de commerçants
et d'artisans . Ces dispositions relèvent en effet de l'article 106 de
la loi de finances pour 1982 et sont entrées en vigueur au
l er janvier 1982 en relais de l'aide spéciale compensatrice . Les
conditions générales d'attribution de l'article 20 de cette instruc-
tion prévoit que le montant de l'indemnité de départ est fixé par
les commissions locales prévues à l'article 9 du décret n o 82-307
du 2 avril 1982 sans pouvoir dépasser la somme de 80 000 francs
pour un isolé, et 150 000 francs pour un ménage . Toutefois les
commissions sont tenues de respecter pour l'ensemble de leurs
décisions d'attribution un montant moyen annuel
de 45 000 francs pour un isolé et 80 000 francs pour un ménage.
Ces moyennes ont été observées pour l'année 1982 . Par ailleurs,
un arrêté du l « août 1983 a modifié l'annexe de l'arrêté du
23 avril 1982, réévaluant les normes que les commissions sont
tenues de respecter pour leurs décisions d'attribution, moyennes
qui ont été observées pour l'année 1983. Or, il apparait qu'aucun
texte n'est venu ensuite fixer l'aide moyenne au titre des
années 1984, 1985, 1986, 1987 . Cette aide moyenne se trouve
donc bloquée depuis quatre ans, contrairement à l'esprit du légis-
lateur, diminuant ainsi sérieusement le montant des indemnités
accordées aux artisans et commerçants visés par la loi. 11 lui
demande donc s'il envisage d'actualiser le montant de l'aide
moyenne par application des coefficients définis à l'article
L . 634-5 du code de la sécurité sociale en vigueur au I o, janvier
de l'année d'examen de la demande, et d'autre part s'il compte
actualiser le montant des plafonds de l'aide susceptible d'être
servie suivant les mêmes critères .
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Commerce et artisanat (indemnité de départ)

23201 . - 20 avril 1987. - M. Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la non-revalorisation,
depuis 1983, des sommes versées aux artisans et commerçants au
titre de l'indemnité de départ . Il lui rappelle que l'article 106 de
la loi de finances pour 1982 et le décret ne 82-307 du 2 avril 1982
ont institué une aide en faveur de certaines catégories de com-
merçants et d'artisans, qui est entrée en vigueur au 1 er janvier
1982 prenant le relais de l'aide spéciale compensatrice et dont les
conditions générales d ' attribution ont été approuvées par arrêté
du 23 avril 1982 . L'article 20 de cet arrêté prévoyait que le mon-
tant de l'indemnité de départ était fixé par les commissions
locales prévues à l'article 9 du décret ne 82-307 du 2 avril 1982,
sans pouvoir dépasser la somme de 80 000 francs pour un isolé et
150 00c francs pour un ménage. Toutefois, les commissions
étaient tenues de respecter pour l'ensemble de leurs décisions
d'attribution un montant annuel de : 45 000 francs pour un isolé
et 80 000 francs pour un ménage, ces moyennes étant observées
pour l'année 1982. Puis l'arrêté du I « août 1983 a modifié l'an-
nexe de l'arrêté du 23 avril 1982 dans son article 5, imposant aux
commissions de respecter pour l'ensemble de leurs décisions d'at-
tribution un montant annuel moyen de 52 000 francs pour un
isolé et 86 000 francs pour un ménage, ces moyennes étant
observées pour l'année 1983 . Or, aucun texte n'étant venu fixer
l'aide moyenne au titre des années 1984, 1985, 1986 et 1987, cette
aide moyenne se trouve bloquée depuis quatre ans, diminuant
notablement le montant des indemnités accordées aux artisans et
commerçants visés par la loi. Il lui demande donc s'il envisage
de prendre prochai>lement des dispositions en vue de : 1 . actua-
liser le montant de l'aide moyenne par application des coeffi-
cients définis à l'article L . 634-5 du code de la sécurité sociale en
vigueur au 1« janvier de l'année d'examen de la demande (il est
à noter qua ces critères servent de base à l'actualisation des
revenus des cinq dernières années prises en compte pour l'ouver-
ture du droit) ; 2. actualiser le montant des plafonds de l'aide
susceptible d'être servie suivant les mêmes critères.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

23605 . - 27 avril 1987 . - M. Roland Vuillaume rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, que l'article 106 de la loi de finances
pour 1982 et le décret ne 82-307 du 2 avril 1982 ont institué une
aide en faveur de certaines catégories de commerçants et d'ar-
tisans. Ce régime, qui est entré en vigueur le l er janvier 1982, a
pris le relais de l'aide spéciale compensatrice. Les conditions
générales d'attribution de cette aide résultent d'un arrêté du
23 avril 1982 dont l'article 20 dispose que l'indemnité de départ
est fixée par les commissions locales prévues à l'article 9 du
décret n° 82-307 du 2 avril 1982, sans pouvoir dépasser la somme
de 80 000 francs pour un isolé et 150 000 francs pour un ménage.
Toutefois, les commissions étaient tenues de respecter, pour
l'année 1982 et pour l'ensemble de leurs décisions d'attribution,
un montant annuel moyen de 45 000 francs pour un isolé et
80 000 francs pour un ménage . L'arrêté précité a été modifié par
un nouvel arrêté du 1 ., août 1983 prévoyant, à l'article 5, que
pour 1983, le montant annuel moyen serait de 52 000 francs pour
un isolé et 86 000 francs pour un ménage . Aucun texte n'est venu
fixer cette aide moyenne pour les années 1984, 1985, 1986
et 1987, si bien qu'elle se trouve bloquée depuis quatre ans, ce
qui représente une diminution de fait du montant des indemnités
accordées aux artisans et aux commerçants . Il lui demande s'il
n'estime pas indispensable que des dispositions soient prises le
plus rapidement possible pour actualiser le montant de l'aide
moyenne par application des coefficients définis à l'ar-
ticle L .634-5 du code de la sécurité sociale en vigueur au
1 « janvier de l'année d'examen de la demande . Il est à noter que
ces critères servent de base à l'actualisation des revenus des cinq
dernières années prises en compte pour l'ouverture du droit . Il
conviendrait également d'actualiser le montant du plafond de
l'aide susceptible d'être servie suivant les mêmes critères.

Réponse. - Le ministre partage les préoccupations de l'hono-
rable parlementaire en ce qui concerne les problèmes de réactua-
lisation des montants moyens et plafonds de l'aide instituée par
l'article 106 de la loi de finances pour 1982 en faveur des com-
merçants et artisans âgés. Il est en effet exact que les montants
plafonds de l'indemnité de départ n'ont pas été relevés depuis la
création de l'aide en 1982 et sue les montants moyens n'ont été
revalorisés qu'une seule fois en 1983 . Très attaché au rôle de l'in-
demnité de départ, le ministre du commerce, de l'artisanat et des

services étudie actuellement la possibilité de faire des proposi-
tions concrètes en vue de la revalorisation de ces montants dans
un contexte budgétaire marqué par de sévères contraintes.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Nord)

23218. - 20 avril 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la situation des petits entrepre-
neurs .de bâtiment du département du Nord concurrencés par de%
entreprises belges dans des conditions souvent défavorables. En
effet, les différences existant entre les législations nationales,
notamment sociales et fiscales, l'absence de contrôles sur les
horaires et journées de travail des entreprises belges opérant en
France, profitent à ces dernières au détriment des entreprises
françaises. Il lui demande donc quelles dispositions le Gouverne-
ment entend adopter, notamment dans la perspective prochaine
du grand marché économique européen qui devrait voir le jour
en 1992.

Réponse. - Les dispositions d'ordre public, contenues dans le
code du travail, sont applicables à tous les contrats exécutés sur
le territoire national, quelle que soit la nationalité des co-
contractants . Aussi, les entreprises étrangères travaillant en
France avec leurs salariés sont dans l'obligation d'observer les
dispositions législatives et réglementaires relatives aux salaires, à
la durée et aux conditions de travail . Les distorsions de concur-
rence ne peuvent ainsi provenir que d'une application moins
stricte de cette réglementation à l'égard des entreprises étrangères
par suite de contrôles insuffisants . Des instructions ont récem-
ment été données aux commissaires de la République des dépar-
tements frontaliers afin qu'ils mettent en oeuvre les actions néces-
saires pour remédier à cette situation, celles-ci devant également
porter sur la provenance des matériaux et l'observation des règles
de sécurité. Les inspecteurs du travail ont compétence pour '
relever les infractions qui sont portées à leur connaissance . Les
problèmes posés par l'établissement d'un marché économique
européen prévu pour 1992 sont d'ordre beaucoup plus général et
ont trait à une harmonisation des législations sociales et fiscales
entre les différents pays communautaires ; ils font l'objet de
toutes les préoccupations du Gouvernement, qui, pour sa part, a
entrepris une politique d'allégement des charges imposées aux
entreprises françaises.

Foires et expositions (objets d'art, collections, antiquités)

23917 . - 4 mai 1987 . - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les inconvénients qui
résultent de la pratique de plus en plus répandue des opérations
de « vide-greniers » . En effet, les professionnels de l'antiquité et
de la brocante se plaignent de la concurrence déloyale que leur
font les vendeurs de ces foires et marchés de vieux objets . S'il ne
peut être question d'interdire ces manifestations populaires qui
peuvent permettre aux gens d'échanger et de vendre, dans la
bonne humeur, les objets dont ils ne veulent plus, il est cepen-
dant souhaitable, compte tenu de l'extention de ces manifesta-
tions et de l'augmentation de leur fréquence, de veiller à leur
moralisation. Car il est un fait vrai, comme l'avancent les profes-
sionnels, que certains « particuliers » sont, en fait, des habitués
de la vente au « noir », échappant ainsi aux frais de la profes-
sion. Par ailleurs, ces faux particuliers peuvent en profiter pour
écouler les produits des cambriolages . Par conséquent, il lui
demande quelles sont les solutions qui peuvent être énvisagées
pour moraliser ces ventes.

Réponse . - Le Gouvernement n'ignore pas les problèmes sou-
levés par la multiplication des foires et marchés d'antiquités et de
brocantes qui rassemblent souvent des vendeurs non identifiés.
Cette situation de fait peut favoriser la présence de vendeurs pro-
fessionnels non patentés et, le cas échéant, l'écoulement de mar-
chandises d'origine douteuse . C'est pourquoi un projet de loi
relatif aux obligations en matière de vente ou d'échange de cer-
tains objets mobiliers et à la répression du recel, déposé récem-
ment sur le bureau de l'Assemblée nationale, contient une mesure
destinée à améliorer ie contrôle des manifestations concernées :
les organisateurs de manifestations où sont vendus ou échangés
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des objets mobiliers usagés ou acquis de personnes autres que
celles qui les fabriquent ou en font commerce devront tenir un
registre permettant d'identifier les cédants.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions)

25400 . - 25 mai 1987. - M. Henri Louet appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur le problème de la retraite des artisans.
En effet, quels que soient les • régimes de retraites complémen-
taires dont il peut bénéficier, quel que soit le chiffre d'affaires
réalisé pendant sa période d'activité, l'artisan ne touchera, pour
toute pension, qu'une somme bien souvent dérisoire et dispropor-
tionnée par rapport à l'effort accompli. Par ailleurs, cette retraite,
de loin Insuffisante pour vivre, ne peut, malgré la dureté du tra-
vail de l'artisan et ses conséquences néfastes sur sa santé, être
perçue à taux plein dès l'âge de soixante ans qu'après avoir tota-
lisé au moins 150 trimestres d'affiliation tous régimes confondus.
Il lui demande, en conséquence, si des mesures en vue d'amé-
liorer le sort des artisans à la retraite pourront être prises pro-
chainement.

Réponse. - La loi ne 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné, à
compter du 1 « janvier 1973, les régimes d'assurance vieillesse de
base des artisans et des commerçants sur le régime général de la
sécurité sociale. Depuis cette date, les artisans et commerçants
cotisent selon le même taux et dans la même limite (plafond de
la sécurité sociale) que les salariés et obtiennent en contrepartie
des droits identiques . Ils sont-en outre affiliés à un régime com-
plémentaire obligatoire et peuvent, depuis peu, adhérer à un
régime facultatif fonctionnant par capitalisation, mis en place par
la Cancava. Si certaines pensions d'artisans et commerçants
demeurent encore d'un montant modeste, cela provient soit d'une
activité réduite, soit de la modicité des cotisations versées durant
cette activité . En tout état de cause, toute personne âgée et ne
disposant que de ressources inférieures à un certain plafond peut
recevoir une allocation supplémentaire du Fonds national de soli-
darité. Les problèmes généraux des caisses de retraite, dont
chacun connaît l'acuité, seront examinés par les états généraux de
la sécurité sociale et il n'est pas possible d'anticiper sur les
conclusions de leurs travaux.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

25702 . - l er juin 1987. - M. Claude Lorenzini demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de Parti-
saut et des services, si, dans l'intérêt même du secteur arti-
sanal, de sa protection et de son développement, il ne lui semble
pas nécessaire (et, le cas échéant, selon quelles modalités) de
subordonner l'inscription au registre des métiers à la justifica-
tion - technique ou pratique - d'une aptitude professionnelle
vérifiée.

Réponse. - La qualification professionnelle est un problème
réel et important qui se pose au secteur des métiers depuis de
nombreuses années. C'est pour cette raison que le Conseil écono-
mique et social avait été consulté sur cette question . Il s'est
récemment prononcé en faveur d'un droit d'établissement propo-
sant que l'immatriculation au répertoire des métiers soit obliga-
toirement subordonnée à la justification d'une capacité profes-
sionnelle certifiée soit par la détention d'un diplôme, soit par une
expérience pratique . D'après les experts, cette exigence éviterait
de nombreux échecs, donnerait des garanties aux consommateurs
et contribuerait puissamment à revaloriser l'image de l'artisanat
en facilitant son adaptation aux exigences de l'économie
moderne. Aussi le Gouvernement étudie-t-il, en étroite concerta-
tion avec les représentants des chambres de métiers et des organi-
sations professionnelles, une réforme de la réglementation qui
réserverait une place particulière aux professionnels qualifiés.
Dans la même optique, une amélioration du stage d'initiation à
la gestion, préalable à l'immatriculation au répertoire des métiers,
est à l'étude, et le perfectionnement des connaissances de base
par des stages de formation continue sera encouragé .

COMMERCE EXTÉRIEUR

Matériel médico-chirurgical (commerce extérieur)

25601 . - 1« juin 1987. - M . Didier Chouat attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, sur le commerce extérieur des dents artificielles. II lui
demande de bien vouloir indiquer, pour les années 1984, 1985
et 1986, les chiffres des importations et exportations de dents
artificielles et de lui préciser avec quels pays s'effectuent ces
échanges.

Réponse. - Les importations et les exportations de dents artifi-
cielles sont les suivantes :

Dents artificielles
(NGP 90 19 120 + 90 19 140)

(En millions de francs)

1964 1985 1986
PAYS

Import. Export Import Export Import Export

R.F.A.R.F.A . 6,7 0,7 4,4 - 5,1 1,4
Royaume-Uni	 2,0 - 1,2 - 1,0 -
Italie	 9,9 - 10,5 - 10,6 0,4
Suisse (*)	 20,8 11,9 18,9 8,9 19,1 5,1
Trinidad	 1,5 - 1,2 - 0,8 -
Autres	 0,8 1,6 1,0 0,9 0,1 0,7

Total	 41,8 14,2 37,3 9,8 36,7 7,6

(') Y compris le Lichtenstein.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Boissons et alcools (vins et viticulture)

13296 . - 1« décembre 1986 . - M. Charles Pistre appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les termes du
décret n e 86-1016 du 3 septembre 1986 concernant le pétillant de
raisin . En effet, contrairement au projet qui avait été élaboré
entre les représentants du ministère, les élus et les représentants
des producteurs, les termes de ce décret ne peuvent en aucune
façon satisfaire ceux qui ont été les créateurs, les metteurs au
point et les producteurs de ce produit. Alors qu'il était prévu
qu'il devait être élaboré exclusivement « à partir de raisins frais
ou de moût de raisins frais issus d'au moins 75 p . 100 de cépages
dont la liste est fixée par arrêté conjoint du ministre de l'agricul-
ture et du secrétariat d'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget », il est indiqué seulement que cette
dénomination est réservée « au produit liquide élaboré exclusive-
ment à partir de raisins frais et de moût de raisin » . Ainsi la
disparition de toute référence à une liste de cépages, dont la qua-
lité de « cépage automatique » devait être reconnue, permet
aujourd'hui l'utilisation de n'importe quel cépage pour l'élabora-
tion du pétillant de raisin, y compris ceux qui n'auront pas les
qualités requises pour l'obtention d'un vin marchand ou ceux qui
ne permettront pas d'obtenir un produit de qualité, mais pour-
ront être vendus à très bas prix, cassant le marché et en ternis-
sant l'image de marque. Les efforts des producteurs, aidés par le
conseil régional de Midi-Pyrénées et par le conseil général du
Tarn depuis plusieurs années, concrétisés d'une part par le label
« Pais » et d'autre part par des engagements financiers très
importants, risquent d'être réduits à néant : l'équilibre écono-
mique du vignoble tarnais en sera sérieusement touché, la viabi-
lité de nombreuses exploitations viticoles mise en cause, l'organi-
sation de la production et de la commercialisation, contrôlée par
les viticulteurs et les coopératives, gravement compromise, enfin
le revenu tiré de la transformation du Mauzac - cépage aroma-
tique - réduit dans de fortes proportions . Dans ces conditions il
lut demande de reconsidérer les termes du décret concernant le
pétillant de raisin et de revenir aux éléments qui avaient servi de
base aux discussions, avaient reçu l'aval des divers partenaires
concernés et avaient été inscrits dans le projet de décret sur
lequel les responsables avaient été consultés. - Question transmise
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé de la consommation
et de la concurrence.



13 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4029

Réponse. - Le projet de décret en Conseil d'Etat définissant le
pétillant de raisin, qui avait reçu un avis favorable de la part des
représentants des professionnels et des différents ministères
concernés, prévoyait en effet que le produit devrait, plus particu-
lièrement, être élaboré à partir de raisins frais ou de moûts de
raisins frais issus d'au moins 75 p . 100 de cépages dont la liste
serait fixée par anisé conjoint du ministre de l ' agriculture et du
ministre chargé de la consommation . Cependant, la fixation des
critères techniques très précis, pouvant varier en fonction notam-
ment des habitudes de consommation et de l'évolution des tech-
nologies mises en oeuvre, pouvait constituer un frein à l'innova-
tion. En conséquence, il a été décidé de supprimer cette
intervention par voie réglementaire d'autant qu'aucun préjudice
n'est porté à la qualité des produ its puisque les raisins servant à
la fabrication du pétillant de raisin doivent être issus des seuls
cépages figurant au titre ln de l'annexe du règlement C .E .E.
ne 3800-81 du 16 décembre 1981 établissant le classement des
variétés de vigne . Dans la mesure où les producteurs de la région
de Gaillac ont fait des efrorts qualitatifs en s'imposant des condi-
tions de production plus strictes, ils peuvent envisager de trans-
former le label régional « Pais Midi-Pyrénées » personnalisant
i_dr produit en label national ou en appellation d'origine.

COOPÉRATION

Coopérants (service national)

21883. - 6 avril 1987. - M . Michel Hannon' attire l'attention
de M . le sinistre de la défense sur le service national de coo-
pération. Dans un récent rapport du Conseil économique et
social, il est proposé d'améliorer et d'étendre le fonctionnement,
en France, du service national de coopération, c'est-à-dire d'offrir
la possibilité à de jeunes Français en àge de faire leur service
national de participer au développement économique de pays
étrangers. Il lui demande son avis sur cette proposition et, en cas
d'acceptation de celle-ci, s'il ne serait pas envisageable, comme le
suggère ce rapport, que toute affectation d'un volontaire du ser-
vice national actif soit assortie d'un certain nombre de précau-
tions destinées à garantir son efficacité, comme la définition pré-
cise de la mission, une préparation suffisante, un encadrement
adapté et une évaluation systématique des résultats par un rap-
port en fin de mission . - Question tssasmire à M. k ministre Je la
coopéra :Ma.

'nse. - 1 . - Extension du service national en coopération :
pu, . . répondre aux dispositions naturellement généreuses de la
jeunesse à un engagement en faveur du développement, le Pre-
mier ministre, M . Jacques Chirac, a décidé de prévoir un double-
ment du nombre actuel (3 600) des volontaires du service
national en coopération (V.S .N.), dont ceux servant dans des
organisations non gouvernementales (C .N .C.) . Il a chargé
M. Galley de lui faire un rapport sur ce sujet avec l'appui du
ministère de la coopération et en liaison avec toutes les adminis-
trations concernées. C'est dire combien le Gouvernement est sen-
sible aux préoccupations de l'honor'ble parlementaire et aux
recommandations du Conseil économique et social . Cet accroisse-
ment du nombre des V.S.N. permettra de faire face aux très nom-
breux besoins des pays en voie de développement dans divers
domaines, notamment : la culture et l'enseignement ; la santé ;
l'urbanisme et l'habitat ; le développement rural : l'expansion
économique, etc . Une telle mesure doit naturellement s'accompa-
gner de la préparation de ces missions, de l'amélioration de l'en-
cadrement et de "évaluation des résultats obtenus . 2 . - Prépara-
tion de la mission, formation préalable : actuellement, les futurs
attachés culturels adjoints, les informaticiens d'ambassade, les
V.S .N . de l'association française des volontaires du progrès
(A.F.V.P.) ou des O .N .G. et les V.S .N . médecins de la coopéra-
tion reçoivent une formation préalable . On peut également
admettre que 70 p. 100 des V.S.N ./Entreprises, recrutés nominati-
vement, ont reçu cette formation puisqu'ils ont effectué avant
leur départ un stage dans l'entreprise qui les a sélectionnés.
3 . - Endadrement des jeunes volontaires : les V.S .N . sont jeunes,
souvent inexpérimentés et de plus effectuent à l'étranger leur ser-
vice national, ce qui leur confère une caractéristique spécifique.
La politique des ministres responsables répond au souci de l'ho-
norable parlementaire . En effet, ces jeunes bénéficient d'un enca-
drement adopté : missions de coopération et conseillers ou
attachés au niveau central ou régional ; coopérants compétents
au niveau des projets ; responsables régionaux de l'association
française des volontaires du progrès (A .F.V.P .) ; enseignants qua-
lifiés dans chaque établissement ; structures d'accueil comportant

obligatoirement des cadres français pour les V .S .N./Entreprises.
Certains chefs de mission ou conseillers sont d'ailleurs amenés à
refuser à nos partenaires des affectations de V .S.N . dans des
lieux ou structures dépourvus de coopérants confirmés . En effet,
il n'est plus désormais envisagé d'envoyer des V .S .N. là où les
conditions de vie ou de séjour entrainent des difficultés pour l'af-
fectation de coopérants civils chargés de famille . Ce problème de
l'encadrement des V .S .N . constitue d'ailleurs une des limites du
système. 4 . - Evaluation des résultats par un rapport de fin de
mission : des rapports périodiques sont demandés par l'agence
pour la coopération technique industrielle et commerciale
(A .C.T.I .M .) aux V .S .N ./Entreprises et exploités par elle ; les ser-
vices du ministère de la coopération et du ministère des affaires
étrangères vont mettre en oeuvre, pour les V .S .N . qui sont affectés
dans des zones ou dans des fonctions particulièrement sensibles
les dispositions suivantes : au moment de l'incorporation, lors du
passage dans le service responsable des V.S .N. en cause, il leur
sera demandé de rédiger en fin de mission un rapport qui sera
adressé à la mission de coopération du pays d'accueil pour .les
pays du champ ou aux services compétents de l'ambassade (ser-
vices culturels ou scientifiques) pour les pays de l'étranger tradi-
tionnel ou à la direction ou au service qui a recruté le V .S.N.

Politique extérieure (risques naturels)

24281 . - I l mai 1987. - M. Ladislas Poniatowski appelle l'at-
tention de M . le ministre de la coopération sur le fonctionne-
ment de l'aide d'urgence aux pays victimes de catastrophes natu-
relles ou non . La cellule interministérielle d'urgence et de veille,
rattachée administrativement au ministère de la coopération, qui
a animé et coordonné les aides d'urgence publiques et privées
lors de sinistres tels ceux de Mexico, de Colombie, d'Ethiopie et
du Sahel est-elle actuellement en mesure de faire face immédiate-
ment à des catastrophes éventuelles d'une telle ampleur ? Com-
ment se fait la coordination entre les services des différents
ministères notamment lors d'interventions des pompiers, des ser-
vices de santé, des transports ?

Réponse. - M . Ladislas Poniatowski a attiré l'attention du
ministre de la coopération sur le fonctionnement de la cellule
d'urgence et de veille du ministère des . affaires étrangères et du
ministère de la coopération . . L'honorable parlementaire s'inter-
roge sur la capacité de cette cellule à intervenir lors d'une catas-
trophe de grande ampleur. Créée en avril 1985, la cellule d'ur-
gence et de veille a eu déjà à intervenir lors de catastrophes
importantes : tremblement de terre de Mexico, éruption volca-
nique à Armero (Colombie), catastrophe de Nyos (Cameroun),
tremblement de terre au Salvador . Conçue comme un organisme
très souple chargé de coordonner l'aide française en cas de cala-
mité, l'expérience passée montre que la cellule d'urgence a
répondu aux objectifs qui lui étaient Ixés. Bien que située dans
les locaux administratifs du ministère de la coopération, la cel-
lule d'urgence est commune aux ministères des affaires étrangères
et de la coopération. Son intervention officielle est décidée au
niveau du cabinet des ministres, après une demande du gouver-
nement du pays sinistré . La cellule d'urgence aide également les
O .N .G . françaises qui décident de se rendre sur les lieux d'une
catastrophe, en les informant au mieux de la situation, et en
avertissant les représentants français sur place de l'arrivée de res-
sortissants de notre pays . En contact constant avec ses correspon-
dants du ministère de l'intérieur (en particulier avec le centre
opérationnel de la direction de la sécurité civile) et du ministère
de la santé (en particulier avec les S .A .M .U.), la cellule d'urgence
est le centre décisionnel de toute opération d'urgence. Une per-
manence est assurée vingt-quatre heures sur vingt-quatre heures,
permettant de répondre à toute demande exprimée par les
canaux diplomatiques. Outre le Mexique, la Colombie, l'Ethiopie,
la cellule d'urgence est intervenue au Salvador et au Sahel . Au
Salvador, le Gouvernement français a envoyé une équipe de
sapeurs-pompiers et une équipe de médecins ; au Sahel, le minis-
tère de la coopération a participé à l'aide internationale de lutte
contre l'invasion des sauteriaux en débloquant des fonds qui ont
permis l'achat de produits pesticides, et contribué à la mise en
place de neuf unités de traitement aérien (cinq avions et quatre
hélicoptères). Il est apparu, toutefois, au cours des réunions inter-
nationales sur les secours en cas d'urgence, que l'aide internatio-
nale, pour indispensable qu'elle soit, doit être à l'avenir mieux
coordonnée. Les critiques adressées par les pays sinistrés, comme
la difficulté éprouvée par certains organismes à utiliser efficace-
ment les fonds recueillis, amènent à se poser des questions sur la
forme de l'aide à apporter. D'ores et déjà, les pays membres de
la Communauté coordonnera leurs efforts de façon à éviter les
doubles emplois . De son côté, la cellule d'urgence s'emploie dans
tous les cas à optimiser l'intervention éventuelle du Gouverne-
ment français en recherchant les secteurs dans lesquels notre aide
se révèle indispensable .
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CULTURE ET COMMUNICATION

Arts et spectacles (théâtres : Paris)

5715. - 14 juillet 1986. - M . Jean-Pierre Stirbois attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le malaise qui règne à l'Opéra de Paris et dont certains
journaux se sont faits l'écho . Les différentes enquêtes journalis-
tiques menées font apparaître notamment les faits suivants : 1
L'Opéra de Paris est dirigé par des fonctionnaires choisis davan-
tage en fonction de leur sensibilité politique que de leur compé-
tence réelle. 2 Le directeur de la danse, qui cumule cette respon-
sabilité avec celle de danseur étoile et celle de chorégraphe,
semble faire preuve d'un caractère et d'un comportement incom-
patibles avec ses responsabilités. Les avantages dont il bénéficie
semblent exorbitants et injustes . Pour préserver des avantages fis-
caux liés à sa nationalité étrangère, il est absent de l'Opéra au
moins six mois par an, temps qu'il met à profit pour monter à
l'étranger des actions toutes personnelles . 3 Il semble faire
preuve d'une obsession antif ançaise car il refoule systématique-
ment ouvres et artistes français, allant même jusqu'à imposer
l'anglais comme langue .de travail. Il attire son attention sur le
fait que ce malaise est très largement ressenti par le personnel de
l'Opéra de Paris, dont les prestations ne sont pas en rapport avec
le budget de 37 milliards et demi de centimes qui est le sien . Il
est donc permis de s'interroger sur cette situation qui se péren-
nise. Il lui demande : 1 S'il est opportun de maintenir l'organi-
gramme de l'Opéra de Paris dans sa forme actuelle ou de rompre
des contrats qui semblent abusifs, voire scandaleux . 2 S'il est éga-
lement opportun de maintenir dans sa forme actuelle la tournée
aux Etats-Unis de juillet prochain qui risque de donner une
image caricaturale de notre production artistique. 3 Enfin, s'il ne
serait pas nécessaire de nommer une commission d'enquête et
une commission de gestion artistique et chorégraphique, com-
posée de personnalités incontestées comme MM . Lifar, Béjart ou
Renault.

Réponse. - Le théâtre national de l'Opéra de Paris possède
l'une des compagnies de ballets les plus prestigieuses du monde
occidental . Le très haut niveau artistique de ce ballet est dû à
l'existence d'un répertoire, d'une école, de créateurs désirant tra-
vailler au Palais Gamier et assurant ainsi une évolution constante
du genre, et d'une direction artistique aux idées fortes. Loin d'af-
faiblir le renom de l'Opéra de Paris, la tournée aux Etats-Unis,
en juillet 1986 et en juin 1987, a été un triomphe pour les étoiles,
le corps de ballet et Rudolf Noureev. Pour l'avenir, l'ouverture
en 1989 de la grande salle de la Bastille amènera, de toute évi-
dence, un remaniement de l'organigramme de l'Opéra de Paris et
une réflexion sur les modes de fonctionnement de la compagnie.
En tout Lat de cause, la position du ballet s'en trouvera ren-
forcée et non amoindrie.

Arts et spectacles (danse)

13121 . - 24 novembre 1986. - M . Jacques Godfrain rappelle
à M. k ministre de la culture et de la conta aaication qu'il
n'existe aucune condition particulière requise pour enseigner la
danse dans notre pays . Une telle situation peut entraîner des
abus préjudiciables aux jeunes enfants et compromettre la qualité
des enseignements dispensés . D'autre part, cette discipline ne dis-
pose pas au sein du ministère de la culture et de la communica-
tion d'une direction ou d'une sous-direction propre mais se
trouve rattachée à la direction de la musique . Un projet de loi
no 1376 relatif à l'enseignement de la danse a bien été déposé
sous la précédente législature mais aucune suite ne lui a finale-
ment été donnée. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre en faveur de l'enseignement de
cette discipline.

Réponse. - Actuellement, l'enseignement de la danse à titre
rivé n'est soumis à aucune qualification professionnelle particu-

Père sur les plans pédagogique et artistique ; les seules règles
posées sont la conformité des salles de cours aux nonnes d'hy-
giène et de sécurité en vigueur dans les lieux d ' accueil au public.
Ee revanche, le certificat d'aptitude de professeur de danse est
requis pour l'enseignement de la danse dans les conservatoires de
musique contrôlés par l'Eut . En outre, le ministère de la culture
et de la communication exerce la tutelle des vendes institutions
chorégraphiques nationales (école de danse du Théâtre national
de lOp -ka de Paris, classes de danse des conservatoires natio-
naux supérieurs de musique de Lyon et de Paris). Enfin, les acti-
vités de formation des centres chorégraphiques nationaux, tels

que le Centre national de la danse contemporaine d'Amers, le
ballet du Rhin à Strasbourg et le ballet du Nord à Roubaix, sont
contrôlées par l'Etat . Afin de renforcer l'efficacité des actions
menées depuis plusieurs années en ce domaine, trois décisions
ont été prises pour l'année 1987 : création au sein de la direction
de la musique et de la danse, de la délégation à la danse, qui
bénéficiera, dès cette année, de moyens substantiels lui permet-
tant de conduire une véritable action en faveur du développe-
ment et de l'organisation de la danse en France et d'instruire les
nombreux projets déjà envisagés dans le cadre de l'année de la
danse prévue en 1988 ; développement de la danse à l'école en
favorisant les projets de formation d'intervenants en milieu sco-
laire en liaison étroite avec le ministère de l'éducation nationale ;
examen en liaison avec les autres départements ministériels
concernés et les professionnels, des mesures définissant les règles
d'exercice de la profession d'enseignant de la danse.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

14564. - 15 décembre 1986. - M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le projet déjà ancien de créer une radio « sportive » à
vocation éducative et de service. Il s'agirait en fait non plus de la
création d'une station autonome mais de la réalisation d'un pro-
gramme « Fréquence-sport » dont les émissions seraient diffusées
sur le réseau B - ondes moyennes de Radio France . II lui
demande dès lors de lui faire part de son point de vue : quant à
la création d'un programme d'émissions sportives à vocation édu-
cative et de service dans le cadre de Radio France ; quant à la
participation des principaux animateurs de l'A .C.S .R.C.S . à la
conception et à la réalisation de ces émissions ; quant à la propo-
sition de la création d'une commission consultative qui serait
essentiellement composée de dirigeants sportifs.

Radio (sports)

22208 . - 6 avril 1987. - M. Pierre Weiseahorn s'étonne
auprès de M. le ministre de la culture et de la communication
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite ne 14564
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 15 décembre 1986 relative au projet de créer
une radio « sportive » à vocation éducative et de service . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les responsables de Radio-France sont informés
depuis plusieurs années du projet de l'association A.C.S .R .C.S.
tendant à la création d'une radio sportive d'audience nationale
utilisant le réseau B (ondes moyennes) de Radio-France . Au cas
où la sociéié envisagerait la création d'un programme spécialisé
destiné aux sportifs, elle le ferait en utilisant les compétences de
son service des sports et de son réseau de correspondants et en
collaborant avec les responsables des mouvements sportifs . En
tout état de cause, ce programme relèverait de la seule responsa-
bilité de Radio-France qui ne peut déléguer ou partager avec une
association sa mission de programmation . Il convient également
de noter que le réseau ondes moyennes ne permet pas de créer
un nouveau programme thématique, dont le financement ne
pourrait en outre être assuré par Radio-France dans le contexte
budgétaire actuel . Par ailleurs, Radio-France conçoit actuellement
un nouveau programme d'information continue diffusé en modu-
lation de fréquence et qui consacrera une large place à l'actualité
sportive.

Radiodiffusion et télévision (publicité).

15478. - 22 décembre 1986. - M. Bernard Schreimer attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la contaamica-
tien sur l'inquiétude manifestée par l'association des journalistes
économiques et financiers face à l'apparition, à la télévision, de
modes d'expression qui se veulent « intermédiaires entre l'infor-
mation et la publicité ». Le principe est que tout ce qui est publi-
citaire doit être clairement identifié, or ceci ne semble pas tou-
jours le cas dans le cadre de certains types d'émissions . Il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour que
des règles du jeu précises figurent dans les cahiers des charges
des chaînes de télévision, qu'elles soient publiques ou privées .
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Télévision (publicité)

21280 . - 23 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner rappelle à
M . le ministre de la culture et de la communication que sa
question écrite n° 15478, parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
22 décembre 1986, n'a toujours pas obtenu de réponse. II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les règles auxquelles sont soumis les messages
publicitaires sont définies avec précision . Les dispositions régle-
mentaires qui régissent les services public et privé précisent en
effet que ces messages doivent être clairement annoncés comme
tels et obligatoirement programmés dans des écrans spécialisés.
Ces dispositions visent à éviter un amalgame entre l'information
et la publicité . L'article 14 de la loi du 30 septembre 1986 rela-
tive à la liberté de communication donne compétence à la Com-
mission nationale de la communication et des libertés pour
exercer un contrôle, par tous les moyens appropriés, sur l'objet,
le contenu et les modalités de programmation des émissions
publicitaires . Ce contrôle s'exerce par ailleurs sur les modalités
de parrainage d'émissions par les sociétés nationales de pro-
gramme . La loi n'offre cette possibilité que pour les émissions
qui correspondent à leur mission en matière éducative, culturelle
et sociale et la Commission nationale de la communication et des
libertés déterminera à cet effet les conditions dans lesquelles les
sociétés du secteur public pourront recourir à ce mode de finan-
cement . En ce qui concerne le secteur privé, un décret du
26 janvier 1987 vise précisément à enfermer le parrainage dans
des règles strictes et de nature à éviter toute confusion des
genres . La loi du 30 septembre 1986 donne par ailleurs à la
C .N .C .L. les moyens de sanctionner le non-respect de ces obliga-
tions. Si les services en infraction ne se conformaient pas à une
mise en demeure de la commission, des sanctions aussi bien
administratives (suspension ou retrait de l'autorisation) que
pénales pourraient ainsi leur être appliquées.

Départements (archives : Ain)

19277. - 2 mars 1987. - M . Dominique Saint-Pierre appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation des archives départementales de l'Ain . En
effet, deux postes sont actuellement vacants et, afin de permettre
un meilleur fonctionnement et de répondre aux demandes
accrues des usagers, il serait intéressant qu'ils puissent être
pourvus . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour améliorer cette situation.

Réponse. - En raison de l'absence de toute candidature, un
poste de documentaliste et un poste de secrétaire de documenta-
tion, rendus vacants par le départ à la retraite de leurs titulaires,
n'ont pu être pourvus au service des archives de l'Ain . C'est
pourquoi une sténodactylographe avaii été affectée dès sep-
tembre 1986 sur le poste de commis. Le service des archives de
l'Ain sera inscrit parmi les services prioritaires en ce qui
concerne le recrutement de personnel de documentation.

Propriété intellectuelle (droits d'auteurs)

20011 . - 9 mars 1987. - M . Claude Lorenziai demande à
M. le ministre de la culture et de la communication de le
renseigner sur les critères et modalités d'identification et de
répartition entre les auteurs, co-auteurs, collaborateurs, inter-
prètes (ou leurs héritiers) des sommes encaissées par la Sacem à
l'occasion d'une manifestation ou d'une émission déterminée . II
lui demande comment il est possible de déterminer quelles
œuvres ont été exécutées et, parmi celles-ci, celles qui sont encore
soumises à la protection prévue par la loi n° 85-660 du 3 juillet
1985.

Réponse. - La S .A .C.E.M . collecte et répartit exclusivement les
droits des auteurs et co-auteurs, des compositeurs et éditeurs
d'oeuvres musicales . A cette fin, l'article 46 de la loi du
I 1 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique fait obligation
à l'entrepreneur de spectacles ou au diffuseur de remettre à l'au-
teur ou à ses représentants (principalement une société de per-
ception et de répartition de droits) le programme exact des repré-
sentations ou exécutions publiques et de lui fournir un état
justifié de ses recettes. Cette remise de programme permet aux
services informatiques de la S .A.C.E.M. d'effectuer des réparti-

tions à la fois précises et rapides des droits ainsi perçus . Dans les
cas où il est matériellement impossible ou irréaliste de trans-
mettre la liste des œuvres diffusées, en raison des frais que cela
entraînerait (juke-boxes, bals, discothèques), la S .A.C .E .M.
répartit les sommes collectées sur la base de sondages périodi-
quement remis à jour.

Culture (politique culturelle)

20824 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Hugues Colonna demande
à M. le ministre de la culture et de la communication de lui
indiquer s'il compte, pour ce qui concerne son ministère, pour-
suivre une politique nationale de culture scientifique, technique
et industrielle mise en place dès 1982 et matérialisée en 1985 par
un « programme mobilisateur interministériel pour la culture
scientifique et technique » et placé sous la responsabilité institu-
tionnelle du ministre de la recherche . A ce jour, il apparaît que
l'existence de ce programme n'a pas été remise en cause mais la
question de sa mise en œuvre ne parait pas être à l'ordre du jour.
II lui demande donc, pour ce qui le concerne, de bien vouloir :
I . lui définir les objectifs de sa politique en matière de culture
scientifique et technique ; 2. lui préciser quels organes adminis-
tratifs de son ministère en ont la responsabilité ; 3 . lui indiquer
quels moyens budgétaires ont été consacrés en 1986 et le seront
en 1987 à cette politique ; 4. lui préciser les modalités de la
concertation interministérielle tant en ce qui concerne la défini-
tion de la politique que sa mise en œuvre, et, en particulier, de
faire le point sur le fonctionnement du programme mobilisateur
(le Comité national, présidé par le ministre de la recherche, est-il
appelé à se réunir bientôt) ; 5 o lui faire le bilan des principales
actions menées en 1986 et en cours en 1987 en ce qui concerne
particulièrement la mise en place des centres de culture scienti-
fique, technique et industrielle dans les régions, et plus générale-
ment de lui faire le point sur les contrats de Plan Etat-région en
la matière (liste des contrats signés et évaluation de leur réalisa-
tion, perspective des contrats qui restent à négocier).

Réponse. - Les actions de diffusion de la culture scientifique et
technique visent en priorité le jeune public selon quatre axes
principaux : la vie quotidienne, les arts et les sciences, l'épisté-
mologie et le tourisme culturel et économique. Elles sont
conduites au sein du ministère de la culture et de la communica-
tion par la direction de l'administration générale et de l'environ-
nement culturel . Les moyens budgétaires consacrés à ce secteur
en 1986 se sont élevés à Io millions de francs pour le fonctionne-
ment et à 12 millions de francs pour l'investissement . Ils ont été
reconduits pour l'année 1987 . Les modalités budgétaires de la
concertation interministérielle et, en particulier, le Comité
national du programme mobilisateur, relèvent de la compétence
du ministre chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur. Enfin, en ce qui concerne les actions menées au titre des
centres de culture scientifique, technique et industrielle dans les
régions, le ministre de la culture et de la communication s'at-
tache à consolider son soutien financier et technique en s'effor-
çant d'obtenir une participation des diverses collectivités territo-
riales qui accueillent les centres ainsi que du secteur privé ; le
cas des centres inscrits dans le cadre des contrats de plan Etat-
région relève également de cette approche.

Spectacles (cirques)

21821 . - 6 avril 1987 . - M. Bernard Schreiner interroge à
nouveau M. le ministre de la culture et de la communication
sur la situation du cirque français . Après la mise en liquidation
judiciaire du cirque Amar par le tribunal de commerce de Tou-
louse, après l'arét du cirque Gruss, c'est le cirque Achille
Zavatta qui suspend sa tournée à travers la France . Le cirque en
France est donc en très grave danger . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre aux différents cirques
français de faire face aux nombreuses difficultés matérielles qu'ils
rencontrent.

Réponse. - Les difficultés rencontrées aujourd'hui par la pro-
fession du cirque trouvent leur origine dans l'évolution des aspi-
rations du public, mais aussi dans les méthodes de gestion de la
profession elle-même . On ne peut, toutefois, parler d'une crise
généralisée sans méconnaitre le succès rencontré par une partie
de la profession, et notamment le secteur du « jeune cirque » qui
s'est affirmé ces dernières années . L'Etat apporte un soutien
important à ce secteur. Deux objectifs sont poursuivis par le
ministre de la culture et de la communication dans ce domaine .
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La première orientation consiste à mener une action en profon-
deur de réhabilitation de l'art du cirque et de formation des
artistes et des futurs jeunes dirigeants . C'est la fonction du
Centre national des arts du cirque, implanté à Châlons-sur-
Marne, qui regroupe une école supérieure, une section de forma-
tion professionnelle et un service de documentation . Le dévelop-
pement d'une politique du cirque passe aussi par un
approfondissement des recherches et des études avec tous les
corollaires que de pareils travaux impliquent dans le domaine,
notamment, de la bibliographie et de l'iconographie. C'est à cette
mission qu'a commencé à se consacrer le service de documenta-
tion et de recherche du centre de Châlons-sur-Marne . A cet
égard, le budget de 1987 a prévu en faveur de cet établissement
une mesure nouvelle qui porte le concours du ministère à près de
11,6 millions de francs . La seconde orientation est le renforce-
ment du soutien financier à la profession, notamment par l'inter-
médiaire de l'Association pour le soutien, la promotion et l'ensei-
gnement du cirque (A .S .P .E.C.) qui doit constituer un véritable
fonds de soutien à la profession . A cet égard, il a été demandé à
l'association de formuler des propositions, après concertation
avec les professionnels, pour renforcer l'efficacité de l'organisme
par un aménagement de ses statuts en vue de donner aux
hommes du cirque eux-mêmes et aux collectivités locales toute la
place qui leur revient . Il est envisagé, d'autre part, une réorgani-
sation des modalités d'intervention financière avec, en particulier,
la mise en place d'un système d'aide à la création ; les moyens
de i'A .S .P .E .C. ont été à cette fin renforcés, le montant de la
subvention ayant été porté à 5,2 millions de francs et devant être
majoré en 1988 . Par ailleurs, il est apparu nécessaire de reconsi-
dérer les modalités de fonctionnement du cirque national.
Compte tenu du coût de cette opération ainsi que des difficultés
importantes rencontrées par l'institution, causées notamment par
la perte de son implantation parisienne, la cessation des activités
de l'association Cirque national français s'imposait . Toutefois,
M . Alexis Gruss et le « cirque à l'ancienne » continueront à être
aidés par les pouvoirs publics en vue d'une relance sous une
forme nouvelle à partir de 1988 . Enfin, le ministre de la culture
et de la commission attache une importance particulière à ce que
soit menée une politique d'incitation des municipalités à
accueillir et à favoriser les spectacles de cirque en liaison avec
l'Association des maires de France. Sur tous ces points, une table
ronde réunissant des personnalités du monde du cirque a été
organisée le 4 mai dernier. D'intéressantes propositions sur les
nouvelles orientations de l'action de l'Etat dans ce domaine y ont
été formulées .

Presse (aides de l'état)

22587. - 13 avril 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur les
aides de l'Etat dont bénéficie la presse en général . Ces aides,
constituées entre autres par des exonérations fiscales très impor-
tantes, ont été accordées à des revues et publications ayant un
caractère d'instruction, d'éducation du public . Ces critères ont été
élargis à la presse dite de « récréation » . Or, certaines revues
licencieuses ou pornographiques ont bénéficié du manque de
rigueur souhaité dans l'obtention du numéro d'inscription auprès
de la commission paritaire des publications de presse qui est
chargée de l'attribution des aides précitées . Nous arrivons donc
au paradoxe suivant qui veut que la presse érotique et pornogra-
phique vit dans l'opulence matérielle grâce aux deniers publics
alors que la presse d'opinion, sui devrait être principale bénéfi-
ciaire de ces mesures, vit des situations financières pénibles . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que l'envahissement de l'environnement des
Français par la presse érotique n'ait pas pour cause principale
leur financement au travers de l'impôt.

Réponse. - Dans le cadre du régime de soutien apporté par la
collectivité publique à la liberté d'expression en France, la presse
bénéficie d'un régime économique particulier. Les conditions
d'accès à ce régime sont fixées essentiellement par les articles 72
de l'annexe III du code général des impôts et D. 18 du code des
P. et T. Il ressort de ces textes qu'il ne suffit pas de faire paraître
une publication périodique pour bénéficier automatiquement des
tarifs postaux préférentiels et des allégements fiscaux prévus pour
la presse . C'est la raison pour laquelle a été instituée la commis-
sion paritaire des publications et agences de presse qui a précisé-
ment pour mission de distinguer, parmi les publications, celles
qui répondent aux critères établis pour bénéficier du régime éco-
nomique de la presse . En vertu du l e des articles 72 et D. 18
susvisés, les publications doivent « avoir un caractère d'intérêt
général quant i la diffusion de la pensée : instruction, éducation,
récréation du public » . En l'absence d' une définition juridique
précise de cette notion « d'intérêt général », la commission a été

amenée à élaborer sa propre doctrine . C'est ainsi q u'en matière
de publications liées à la sexualité, la commission opère une dis-
tinction entre les revues dites « de charme », qui peuvent se voir
attribuer un certificat d'inscription, et les publications pornogra-
phiques, lesquelles sont rejetées . A cet égard, il convient de pré-
ciser que les certificats d'inscription sont délivrés pour une durée
limitée . Le retour périodique des publications devant la commis-
sion lui permet de s'assurer qu'elles continuent à rester dans des
normes tolérables . Récemment encore, des publications dont
l'évolution avait été jugée excessive n'ont pas obtenu, à l'occa-
sion d'un rééxamen, le renouvellement de leur inscription . Il n'est
donc pas possible de prétendre que les revues pornographiques
seraient l'objet d'un traitement libéral de la part de la commis-
sion sans méconnaitre les multiples refus opposés par cet orga-
nisme à ce type de publications.

Patrimoine (politique du patrimoine)

23283 . - 20 avril 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation des communes, petites ou moyennes, riches
en monuments classés, inscrits ou plus simplement représentant
un insérés architectural et historique . En effet, en l'état actuel des
choses, l'entretien de ce patrimoine se fait, bien sûr, avec l'aide
de l'Etat et du département, dans le cas de monuments classés ou
inscrits, mais toujours avec la participation de la commune.
Cependant, tous les autres bâtiments, comme les églises ou de
très vieux bâtiments appartenant à la commune et formant notre
patrimoine national, ne reçoivent aucune aide pour leur maintien
ou leur réfection . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour aider concrètement à la sauvegarde de ce
patrimoine.

Réponse. - Les églises et les bâtiments anciens non protégés au
titre des monuments historiques mais présentant néanmoins un
intérêt architectural et historique font partie intégrante de notre
patrimoine et méritent l'attention des pouvoirs publics . De plus,
la restauration et l'entretien de ces édifices constituent pour les
communes généralement rurales, qui en sont majoritairement pro-
priétaires, une lourde charge difficile à supporter pour ces collec-
tivités. C'est pourquoi, dès la loi de finances de 1981, l'Etat a
créé un article budgétaire spécifique, destiné à subventionner les
travaux entrepris sur le patrimoine rural non protégé . A l'origine
exclusivement réservé aux édifices culturels, le bénéfice de ces
crédits a été ensuite étendu à l'ensemble des éléments du patri-
moine situé en milieu rural . En 1987, comme en 1986, 18 millions
de francs ont ainsi été prévus pour cette action . Par ailleurs, la
loi-programme sur les monuments historiques, actuellement en
cours de préparation, devrait permettre, de 1988 à 1992, d'intensi-
fier les travaux sur les édifices civils ou religieux protégés, et
dans certains cas, d'accroître le pourcentage de participation de
l'Etat, afin de diminuer la contribution des communes dont les
ressources sont les plus faibles.

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Eta : (défense : personnel)

23552. - 27 avril 1987 . - M. Paul Chomat attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la demande de reconnaissance
de leur profession par les instructeurs de formation technique des
écoles de la direction de l'armenent terrestre . Malgré un recrute-
ment très sélectif par concours, avec examen de fin de stage à
note éliminatoire, l'instructeur peut perdre tous ses acquis si,
pour quelque motif que ce soit, il est remis sur les travaux en
n'ayant pas effectué vingt ans à l'E .F.T . Aussi les instructeurs
demandent l 'annulation de la disposition contenue dans le para-
graphe 2 de la décision 43135 DN/DPC/CRG du 20 jan-
vier 1971, pour conserver, comme d'autres catégories, titre et
acquis de leur fonction . D'autre part, ils renouvellent leurs
demandes en matière d'avancement, à savoir : passage en hors
groupe après dix ans de fonction ; départ à la retraite au
maximum de cette catégorie. Enfin, ils souhaitent lui rappeler
leur attachement au maintien des écoles de formation. Il lui
demande quelles suites il entend donne, aux légitimes revendica-
tions des instructeurs .
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Ministères et secrétariats d 'Etat
(défense : arsenaux et établissements de l'Etat)

23767. - 27 avril 1987 . - M. Jacques Badet attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des instructeurs
E.F.T. de la Manufacture d'armes de Saint-Etienne. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que leur pro-
fession soit effectivement reconnue et qu'en matière d'avance-
ment leur passage en hors groupe soit acquis après dix années de
fonction et que leur départ en retraite soit équivalent à celui de
cette catégorie.

Réponse . - L'instruction ne 52-035 D.E .F ./D .P .C ./C .R .G . 2 du
5 mai 1975 relative à la classification des professions ouvrières
des armées, prévoit la possibilité pour un ouvrier professionnel
de devenir instructeur des écoles de formation technique (E .F.T.)
Cette orientation professionnelle ne peut intervenir que si l'agent
concerné a oeuvré au moins trois ans en qualité d'ouvrier dans
l'une des professions conduisant à l'une des spécialités ensei-
gnées dans les E .F.T. Il faut donc considérer que la profession
effective de l'instructeur n'est pas celle correspondant à sa tache
pédagogique mais celle au titre de laquelle il a été initialement
recruté. Afin de ne pas désavantager les ouvriers qui ont opté
pour cette forme particulière d'exercice de leur profession, l'ins-
truction précitée prévoit un éventuel déroulement de carrière en
qualité d'instructeur qui s'étale sur trois groupes de rémunéra-
tions . De plus, les ouvriers ayant assumé pendant plus de
vingt ans leurs fonctions d 'enseignement conservent, à titre per-
sonnel et jusqu'à leur admission à faire valoir leurs droits à pen-
sion, le bénéfice de leur indemnité de fonction, soit 20 p . 100 de
la rémunération de leur échelon personnel et de la catégorie à
laquelle ils appartiennent. Modifier dans un sens plus avantageux
cette disposition nécessiterait un accord des autorités financières.
Dans le contexte budgétaire actuel, une telle mesure ne saurait
aboutir compte tenu de son caractère catégoriei . Par ailleurs, les
intéressés peuvent bénéficier de deux avancements possibles . Le
passage du groupe VI au groupe Vil est prévu après la première
année d'exercice de la fonction en qualité d'instructeur stagiaire
groupe VI . En revanche, l'accès en hors-groupe s'avère plus
sélectif. Le nombre de postes ouverts chaque année dans le cadre
des travaux d'avancement est en effet relativement réduit pour
des conditionnants qui ne se limitent pas aux seuls instructeurs.
L'avancement en hors-groupe s'effectue en effet au choix parmi
les ouvriers du groupe VII réunissant les conditions requises.
Admettre un avancement automatique après dix ans de service
d'instructeur groupe Vil conduirait ainsi à favoriser les instruc-
teurs par rapport aux autres ouvriers de ce groupe . Une telle
démarche serait du reste , contradictoire avec les principes de
l'avancement des personnels ouvriers, lesquels supposent un
avancement au profit des agents ayant fait la preuve de la plus
grande valeur professionnelle . Le ministre de la défense a
demandé un nouvel examen des misions du département au
regard de l'enseignement qu'il prodiguait au titre de la formation
initiale des ouvners . C'est ainsi que sur les quinze E .F.T. exis-
tantes, huit d'entre elles seront désormais spécialisées en forma-
tion initiale alors que les sept autres se verront confier de nou-
velles missions de formation continue, tendant ainsi à une
constante adéquation entre les niveaux techniques des ouvriers et
leur nécessaire adaptation aux évolutions présentes et futures des
technologies . Il est à souligner que la formation dans les E .F.T.
était inscrite à l'ordre du jour de la commission paritaire ouvrière
du 2 juin 1987 . Cette commission a donc débattu ce sujet très
récemment.

Gendarmerie (fonctionnement)

26903 . - 22 juin 1987 . - M. Jack Lang demande à M . le
ministre de la défense s'il envisage de revenir sur l 'autorisation
accordée aux gendarmes de pouvoir exercer, lors de certaines
missions, en civil, ou s'il compte étendre encore les dispositions
de l'instruction du I l mai 1987, signée de M . le directeur général
de la gendarmerie.

Réponse. - Les gendarmes obtenaient occasionnellement la pos-
sibilité de revêtir la tenue civile dans le cadre de leurs missions
de police judiciaire et, notamment, lors d'activités de surveillance
exigeant la discrétion ou exposant leur sécurité . Il était nécessaire
de canaliser et d'encadrer strictement de telles autorisations.
C'est pourquoi l'instruction du 11 mai 1987 a pour objet de
définir les conditions du port de la tenue civile par les gen-
darmes en le limitant à certaines missions de police judiciaire et
en précisant les modalités selon lesquelles cette autorisation peut
être donnée.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O .M. (Guyane : jeunes)

26372 . - 15 juin 1987. - M. Élie Castor demande à M. le
ministre des départements et territoires d'outre-mer de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour que
les nouvelle mesures en faveur de l'emploi des jeunes ne restent
pas lettre morte en Guyane.

Réponse. - L'article 9 de la loi de programme n° 86-1383 du
31 décembre 1986 institue un dispositif de prise en charge par
l'Etat de tout ou partie des cotisations patronales de sécurité
sociale qui se substitue dans les départements d'outre-mer et à
Saint-Pierre-et-Miquelon, à compter du 1 « février 1987, aux
mesures de l'ordonnance n° 86-836 du 16 juillet 1986 modifiée
par l'ordonnance n e 86-1287 du 20 décembre 1986. En Guyane,
sur les trois premiers mois de l'année 1987, l'ensemble des
mesures d'exonération a rendu possible l'embauche de 319 jeunes
de moins de vingt-six ans dont 199 hommes et 120 femmes . Les
seules mesures issues de la loi de programme ont permis le recru-
tement de 239 jeunes, ce qui démontre leur impact . Par ailleurs
l'annexe III de la loi de programme prévoit que l'Etat doit
accroître son effort financier pour l'embauche des jeunes de seize
à vingt-cinq ans dans le cadre des chantiers de développement.
En Cuyane la dotation initiale destinée à ce système d'embauche
est ainsi passée de 6 millions de francs en 1986 à 6,6 millions de
francs en 1987, soit une augmentation de 10 p . 100. Cette enve-
loppe majorée a permis de recruter sur les quatre premiers mois
de l'année 428 personnes au lieu de 382 pour la même période
en 1986 .

DROITS DE L'HOMME

Etrangers (logement : Essonne)

2745 . - 9 juin 1986 . - M. Roger Combrisson attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l 'homme, sur le conflit opposant depuis plus d'un
an les locataires des deux foyers Sonacotra de Massy (Essonne) à
la direction de cet organisme à vocation d'accueil pour les tra-
vailleurs immigrés et soumis à la tutelle de l'Etat . L'origine du
conflit tient à la pratique de loyers élevés - quatre fois supérieurs
au secteur H .L .M . - et au refus de la direction de justifier sa ges-
tion aux intéressés et y compris aux autorités préfectorales saisies
de cette affaire . Organisés en comité de résidents, les locataires
ont alors engagé une action revendicative, exigeant l'ouverture de
négociations . Les dirigeants Sonacotra opposent un refus à toute
discussion et, au-delà, usent d'une attitude provocatrice et intolé-
rable à l'égard des résidents et des diverses personnes les soute-
nant . Ainsi, vingt-deux d'entre eux sont assignés au tribunal
d'Evry, le 30 mai prochain, pour retards de paiement de loyer.
De plus, une élue municipale, membre du comité de soutien créé,
et un délégué du comité de résidents sont cités en correctionnelle
le 9 juin, sans instruction, suite à une plainte portée par la Sona-
cotre évoquant la séquestration d'un de ses dirigeants lors d'un
rassemblement de 350 personnes pour presser la direction de
s'expliquer sur le détournement du fonds d'animation de leurs
foyers. Prétendraient-ils résoudre par l'injustice et la répre: Lion
contre des immigrés un tel problème social . En tout état de
cause, il lui demande ce qu'il compte faire pour qu'une solution
positive, tournant le dos à la haine, soit prise d'urgence et
notamment : pour l'ouverture de négociations réelles avec la
direction de la Sonacotra ; pour l'annulation de toute poursuite
devant les tribunaux à l'encontre des résidents ; et pour que cesse
toute mesure de pression exercée à l'égard d'une élue municipale
et d'un délégué des résidents.

Réponse. - Le conflit opposant la Sonacotra aux locataires de
deux foyers de Massy a fait l'objet d'une étude attentive . La
recherche du prix d'équilibre pour la Sonacotra a donné lieu
depuis mai 1985 à plusieurs réunions en sous-préfecture de Palai-
seau . II est rappelé que 80 p . 100 des résidents bénéficient de
l'aide personnalisée au logement qui représente en moyenne 40 à
50 p . 100 de la redevance . La Sonacotra a, par ailleurs, largement
diffusé auprès des groupes de Massy et des associations un livre
blanc décrivant non seulement les conditions de vie des migrants
au foyer mais aussi les aspects techniques de la gestion de ces
établissements . Concernant les actions judiciaires en cours, il
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n'appartient pas au pouvoir exécutif de se prononcer, qu'il
s'agisse de celles relatives au recouvrement des impayés ou des
citations directes qui font suite aux incidents du 3 janvier 1986.
Il va de soi que le Gouvernement est soucieux d'une solution
positive, rapide, et « tournant le dos à la haine », comme le sou-
ligne l'honorable parlementaire dans sa question.

Police (fonctionnement)

6631 . - 28 juillet 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, quelle action il
compte mettre en ouvre pour que cessent les atteintes aux
libertés individuelles constatées ces derniers temps dans les
locaux de la police.

Réponse. - Par sa mission de maintien de la paix publique et
de protection des personnes et des biens, la police nationale joue,
sur l'ensemble du territoire, un rôle essentiel dans la garantie des
libertés et la défense des institutions de la République. Les fonc-
tionnaires de police ont pour instructions permanentes d'exercer
leurs fonctions conformément à nos lois et règlements en vigueur
et dans le respect absolu des personnes . Texte fondamental, la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen est affichée dans
tous les commissariats de France . Tout manquement d'un fonc-
tionnaire de police aux devoirs qui sont les siens, toute violation
de la légalités, exposent son auteur à des sanctions disciplinaires,
sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi
pénale. Le Gouvernement étudie avec une attention et une fer-
meté particulières toutes les irrégularités qui lui sont signalées.

Enseignement (fonctionnement)

8143 . - 1« septembre 1986. - M. Dominique Saint-Pierre
demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, s'il envisage de faire
apposer, dans chaque établissement scolaire, une copie de la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789.

Enseignement (fonctionnement)

13197 . - 24 novembre 1986. - M. Dominique Saint-Pierre
s'étonne auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n e 8143, publiée au
Journal ofcid Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 1 « septembre 1986, relative à l'apposition, dans
chaque établissement scolaire, d'une copie de la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 . II lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat chargé des Droits de l'Homme
rappelle à l'honorable parlementaire que l'obligation faite aux
établissements d'enseignement public d'avoir à afficher le texte
de la déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789
existe déjà. Cette obligation résulte notamment d'une circulaire
du ministre de l'Education nationale datée du 14 février 1946 et
publiée au Bulletin officiel du ministère de l'Education nationale
du 28 février 1946.

Postes et télécommunications (courrier)

16473. - 19 janvier 1987. - M . Dominique Saint-Pierre
expose à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
eilar é den Droits de l'homme, l'intérêt que représente pour les
relations entre la France et les pays sous-développés le règlement
des postes de la République fédérale allemande qui permet l'ex-
pédition gratuite des paquets vers les pays du tiers monde . Il lui
demande de lui indiquer s'il compte, pour renforcer l'image de la
France dans le monde et faciliter l'aide que les Français souhai-
tent apporter aux habitants de ces pays, mettre en place en
France un système semblable de franchise postale à des fins
humanitaires.

Réponse . - Les cadeaux expédiés sous la forme de colis pos-
taux par voie de surface de la République fédérale d'Allemagne à
destination de la Pologne bénéficient effectivement d'une fran-
chise des taxes d'expédition, les dépenses correspondantes étant
prises en charge par le budget fédéral . L'introduction d'un tel
dispositif en France n'a, pour le moment, pas été envisagée, car il
poserait le problème du choix des pays et des expéditeurs sus-
ceptibles de bénéficier de telles mesures . En revanche, le soutien
apporté par le budget de l'Etat à l'aide humanitaire privée a été
très significativement amélioré par les avantages fiscaux qui ont
été prévus dans la loi de finances pour 1987 au bénéfice des
donataires, qu'il s'agisse de particuliers ou d'entreprises . Ces
avantages ont été encore renforcés par l'adoption de mesures
approuvées en conseil des ministres le 15 avril dernier et qui font
l'objet du projet de loi sur le développement du mécénat . Ce
projet est actuellement examiné par le Parlement.

Drogue (lutte et prévention)

18467 . - 16 février 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, sur son point de vue
concernant la toxicomanie en France, paru dans l'édition du
samedi 31 janvier 1987 du journal Le Monde. II lui demande s'il
ne trouve pas que les orientations prises par le Gouvernement en
matière de lutte contre la drogue ne sont pas contraires à ses
propos, notamment quand il écrit « ( ...) Ne nous trompons pas
de cible . Le jeune toxicomane est moins à condamner qu'à
défendre(. . .) ».

Réponse. - Dès mars 1986, le Gouvernement a affirmé la néces-
sité de lutter avec fermeté contre le fléau que représentent pour
notre pays le trafic et l'usage des stupéfiants . Les dispositions
adoptées, à l'initiative du garde des sceaux, par le conseil des
ministres du 13 mai dernier précisent ainsi une aggravation des
peines applicables aux trafiquants et un renforcement des
moyens dont disposent les services chargés de leur poursuite.
Pour les usagers, la loi du 31 décembre 1970 est maintenue tant
en ce qui concerne les poursuites que la répression . « L'injonc-
tion thérapeutique » - qui organise l'extinction de l'action judi-
ciaire introduite contre le toxicomane qui se fait soigner - restera
le pivot du dispositif législatif . Des moyens accrus seront à cet
égard mis à la disposition des centres d'accueil et de soins. Il n'y
a donc rien dans le plan gouvernemental dont ne puisse se féli-
citer le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
Droits de l'homme.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Politique économique et sociale
(politique industrielle)

15391 . - 22 décembre 1986 . - M. Claude Lorenzini se réfère
pour la présente question à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, aux orientations
nouvelles d'une politique de développement industriel . Il s'inter-
roge à cette occasion sur l'intérêt que présenterait une forme
d'aide désormais orientée, pour l'essentiel, vers l'affectation des
fonds consacrés à ces actions à l'octroi de bonifications aussi
élevées que possible sur les prêts contractés pour le financement
des investissements industriels dans des secteurs reconnus priori-
taires au regard des perspectives d'évolution technologique . II
souhaite connaître le jugement qui peut être porté sur la validité
d'une telle suggestion dont il a reçu l'écho.

Réponse . - Le développement industriel passe par l'améliora-
tion de la rentabilité et de la compétitivité des entreprises . C'est
pourquoi le Gouvernement a décidé d'alléger les charges fiscales
et sociales, de libérer les prix et les changes, toutes mesures qui,
jointes à la répercussion de la baisse des prix des produits pétro-
liers et à la vigilance dans la lutte contre l'inflation, ont
contribué au vif redressement de la rentabilité des entreprises.
L'investissement productif des entreprises concurrentielles devrait
croître de 10 p . 100 en volume sur les deux années 1986-1987.
Dans ce cadre, le Gouvernement n'entend pas créer des régimes
spécifiques de bonification pour certains secteurs économiques . Il
a choisi de réserver les prêts bonifiés et les prêts bancaires aux
entreprises financées sur ressources Codevi aux seules P.M.E.
dont le chiffre d'affaires est inférieur à 500 millions de francs
afin de leur assurer des conditions de financement à long terme
comparables à celles des grandes entreprises . La distribution de
ces prêts aux entreprises des différents secteurs économiques est
de la responsabilité des établissements préteurs, qui en suppor-
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lent le risque . L'Agence nationale pour la valorisation de la
recherche (A .N .V .A.R .) a notamment pour mission le développe-
ment de l'innovation et peut à ce titre attribuer des aides aux
petites et moyennes entreprises, mais il ne s'agit pas de bonifica-
tions d'intérêts . Il ne faut pas se cacher, enfin, que l'ampleur des
bonifications consenties au cours des années récentes a constitué
pour les entreprises une incitation à l'endettement, auquel n'est
pas étranger le poids élevé de leur endettement actuel à long
terme .

Enseignement, (cantines scolaires)

18566 . - 16 février 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la fixation des tarifs des
cantines scolaires en 1987 . L'arrêté ministériel n . 86-66 du
18 décembre 1986 stipule que, jusqu'à la fin de l'année scolaire,
les prix ne pourront être majorés que de 2 p . 100 « par rapport
aux prix et tarifs licites en vigueur à la date du présent arrèté ».
Il lui demande : 1° si, en cas de dépassement à cette norme, des
dérogations doivent être sollicitées, selon quelles modalités et
notamment pour quels motifs précis ; 2 . si des collectivités
locales peuvent, d'ores et déjà, voter des hausses importantes
pour la prochaine rentrée scolaire alors que les directives gouver-
nementales en la matière ne sont pas arrêtées.

Réponse . - La hausse de 2 p . 100 autorisée par l'arrêté
n° 86-66 A du 18 décembre 1986 peut s'ajouter à celle de
2 p. 100 autorisée par arrêté préfectoral pris en application de la
circulaire interministérielle du 28 juillet 1986 . Ainsi, pour la seule
année scolaire 1986-1987, les tarifs des cantines scolaires ont pu
être majorés, sans condition particulière, de 4,04 p . 100, taux sen-
siblement supérieur à celui de l'inflation attendue pour la même
période. En ce qui concerne les tarifs applicables à la prochaine
rentrée scolaire, le nouveau régime pris en application du
2s alinéa de l'article 1 « de l'ordonnance n° 86-1243 du
l er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence, qui est actuellement en cours d'élaboration, devrait prévoir
des modalités souples d'adaptation des règles tarifaires aux
contraintes locales . Il convient dès lors que les collectivités
locales attendent sa mise en place, qui devrait être effective d'ici
quelques semaines, pour fixer les tarifs applicables à la prochaine
rentrée scolaire.

Collectivités locales (finances locales)

20003 . - 9 mars 1987. - M . Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les charges d'emprunt sup-
portées par les collectivités locales. En effet, au cours des années
récentes, les collectivités locales et, plus spécialement, les petites
communes rurales se sont endettées lourdement pour faire face
aux dépenses de modernisation, en réalisant par exemple des tra-
vaux de collecte des eaux usées. Les emprunts ont été contractés
à des taux très élevés. Or, l'inflation s'est considérablement
ralentie et les communes sont peu à peu amenées à reconsidérer
leur politique d'endettement pour assurer une gestion rigoureuse
des deniers publics . Actuellement, les renégociations des
emprunts sont menées cas par cas auprès des différents orga-
nismes prêteurs, caisse des dépôts, caisses d'aide à l'équipement
des collectivités locales, caisses d'épargne . Il lui demande, par
conséquent, s'il ne conviendrait pas de donner aux organismes
prêteurs des directives de renégociations ainsi qu'il a été fait
pour les emprunteurs particuliers.

Collectivités locales (finances locales)

27102. - 22 juin 1987 . - M . Philippe Auberger s'étonne
auprès de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
flaaaces et de la privatisation, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n e 20003 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
9 mars 1987 relative aux charges d'emprunt supportées par les
collectivités locales . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Afin de tenir compte des préoccupations des
emprunteurs locaux de renégocier en période de baisse des taux
d'intérêts les emprunts à taux élevés qu'ils ont pu contracter dans

le passé, le groupe de la Caisse des dépôts et consignations et en
particulier la Caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales
offre depuis 1986 aux emprunteurs locaux un certain nombre de
mesures de réaménagement de dette. L'effort consenti par la
C .A .E .C .L . est tout à fait considérable. En effet, alors que celle-ci
se finance pour l'essentiel de la ressource obligatoire et qu'elle ne
peut refinancer sa propre dette sans indemniser en totalité ses
apporteurs de fond des préjudices qu'ils subiraient alors, elle a
dès 1986 accepté de refinancer plus de 6 milliards de francs de
crédit en renonçant à une fraction des indemnits qu'elle était en
droit d'exiger . Le coût pour la C .A .E .C .L. des allégements de
dette consentis en 1986 s'élève à 1 200 000 000 de francs sur la
totalité de la durée de vie résiduelle des crédits refinancés . Le
programme supplémentaire que cette institution a décidé cette
année permettra de refinancer 5 à 10 milliards de francs de
crédits et se traduira pour la C .A .E .C.L. par un coût additionnel
de 200 000 000 de francs pour la seule année 1987 . La Caisse des
dépôts et consignations quant à elle se trouve dans une situation
différente puisqu'elle accorde traditionnellement des prêts à taux
privilégié dont les plus élevés n'ont pas excédé 13,50 p. 100. Tou-
tefois, elle a décidé cette année d'accepter elle aussi de refinancer
certains de ses prêts moyennant le paiement d'indemnités forfai-
taires inférieures aux indemnités actuarielles . L'effort consenti
par la Caisse des dépôts correspond en moyenne à un abaisse-
ment de deux points du taux d'intérêt sur un encours de prêts de
5 milliards de francs se traduisant pour l'organisme préteur par
un coût de 550 000 000 de francs environ . C'est donc un pro-
gramme considérable qui est engagé, et qui apportera progressi-
vement une contribution voisine de 2 milliards de francs aux col-
lectivités locales . Accroitre ce programme alors que la C .A .E.C .L.
accordera 32 milliards de francs de concours aux collectivités
locales cette année déséquilibrerait les comptes de cette institu-
tion, ce qui aurait pour effet de limiter et de renchérir les
concours qu'elle peut apporter. Malgré son ampleur et son coût
élevé, ce programme ne peut donc permettre de refinancer la
totalité de la dette des collectivités locales . Dans ces conditions,
un effort particulier consenti au cas par cas en faveur des
emprunteurs qui connaissent les difficultés les plus graves est
légitime .

Logement (P.A .P.)

22099. - 6 avril 1987 . - M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des accédants à
la propriété ayant bénéficié de prêts P .A .P . dans la
période 1981-1985 . En effet, les taux d'intérêt particulièrement
élevés à l'époque conduisent, dans le contexte d désinflation, de
nombreux ménages à éprouver de grandes difficultés . Il lui
demande si les prêts dits substitutifs aux prêts P.A.P. permettent
aux accédants à la propriété de continuer à bénéficier de l'exoné-
ration temporaire de la taxe foncière, de l'éxoneration de la
T.V .A . résiduelle qui a pu être accordée . D'une manière plus
générale, il souhaite connaître l'ensemble du dispositif qui a pu
être mis en place pour aider les accédants à la propriété, et les
mesures à l'étude actuellement pour parfaire celui-ci.

Réponse. - Il est exact que les accédants à la propriété qui ont
contracté ces dernières années des prêts à taux élevé et à forte
progressivité de charges de remboursement peuvent éprouver
maintenant des difficultés pour faire face à leurs échéances . Les
pouvoirs publics ont levé les obstacles juridiques ou fiscaux qui
entravaient le réaménagement des contrats initiaux et ont recom-
mandé aux banques et aux établissements de crédit d'accueillir
avec bienveillance les demandes de renégociation de prêts pré-
sentées par les emprunteurs en réelle difficulté . Les mesures
prises par les pouvoirs publics permettent de réduire le coût du
réaménagement des prêts ou de leur remboursement anticipé et
de leur refinancement par un nouveau prêt . En ce qui concerne
les prêts aidés pour l'accession à la propriété (P.A .P .), une com-
mission placée auprès du Crédit foncier de France est chargée
d'examiner au cas par cas la situation des ménages les plus
endettés . Cette commission, en liaison avec les services sociaux
locaux, peut décider des mesures d'allégement temporaires des-
tinées à aider les accédants à passer une période difficile . De
même, en cas d'impayés, le bénéfice de l'aide personnalisée au
logement (A .P.L.) est maintenu pendant une longue période si un
plan d'apurement global de la dette peut être mis en place . Deux
nouvelles dispositions viennent d'être décidées par le Gouverne-
ment . Comme il l'a déjà fait à l'occasion de la dernière révision
du barème de l'A.P .L., le Gouvernement portera une attention
particulière au montant de cette aide pour les générations d'em-
prunteurs des années sensibles, c'est-à-dire pour ceux qui ont
contracté des prêts entre 1981 et 1984 . Cette aide fera l'objet
d'une revalorisation spécifique et significative pour les emprun-
teurs pour lesquels la proportion de leurs revenus consacrée au
remboursement de prêts ayant financé leur logement est supé-
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rieure à 37 p. 100 . Ces mêmes emprunteurs pourront demander
l'abaissement de la progressivité de leurs annuités de prêts au
niveau de celle en vigueur sur le P .A .P . délivré actuellement par
le Crédit foncier de France, soit 2,75 p . 100 . Cette mesure pourra
conduire à accroître la durée de remboursement du prêt initial . II
a été rappelé récemment que, pour éviter que la renégociation
des prêts avec une nouvelle banque n'entraîne des frais de levée
et de réinscription d'hypothèque, il peut être fait appel à la pro-
cédure de subrogation prévue à l'article 1250 du code civil . La
subrogation est exonérée de la taxe de publicité foncière, ce qui
réduit très sensiblement le coût global du refinancement . Les per-
sonnes qui bénéficient d'une exonération de la taxe foncière sur
les propriétés bâties, en application de l'article 1384 A du code
général des impôts, conservent le bénéfice de cette exonération
même si elles renégocient le prêt aidé qu'elles ont obtenu à l'ori-
gine et si ce prêt est transformé en prêt non aidé . Enfin, l'exoné-
ration initiale de taxe sur la valeur ajoutée, dite T.V.A . résiduelle,
dont ont pu bénéficier les logements sociaux acquis entre le
1 « juillet 1981 et le 31 décembre 1984 au moyen des prêts aidés
par l'Etat, n'est pas remise en cause, en cas de remboursement
anticipé du prêt P.A.P.

Logement (prêts)

22116 . - 6 avril 1987 . - M. Pierre Mauger .appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le problème suivant : les personnes
qui désiraient accéder à la propriété dans les années 1980 se sont
rendues acquéreurs d'appartements ou de maisons à des taux
relativement élevés, qui n'étaient supportables qu'en raison du
montant important de l'inflation à l'époque. La situation en
matière d'inflation s'étant depuis lors rétablie, il n'en demeure
pas moins que ces familles, qui sont actuellement très nom-
breuses, doivent faire face à des remboursements d'autant plus
importants que le niveau de l'inflation est plus bas . Le Gouver-
nement, sensibilisé à cette situation, avait conseillé aux banques
et aux organismes financiers prêteurs de renégocier les prêts à
des taux moins élevés . II s'avère que la plupart des emprunteurs
qui ont formulé de telles demandes se sont heurtés à des
réponses négatives, les préteurs considérant qu'ils n'ont pas à
revenir sur la situation actuelle et qu'un conseil ne constitue en
aucun cas une obligation . Dans ces conditions, de très nom-
breuses familles ne peuvent plus faire face à leurs obligations
financières ou, lorsque les emprunts peuvent être renégociés, et
en particulier dans un établissement autre que l'établissement
prêteur, les dédommagements à régler sont si importants qu'ils
rendent la renégociation totalement inopérante . Il lui demande en
conséquence s'il a l'intention d'agir au niveau des banques et de
remplacer le « conseil » qu'il avait donné par des instructions
plus contraignantes.

Réponse. - Il est exact que les accédants à la propriété qui ont
contracté ces dernières années des prêts à taux élevé, ou plus
exactement à forte progressivité des charges de remboursement,
peuvent éprouver maintenant, dans un contexte d'inflation
réduite et de modération corrélative des revenus, des difficultés
pour faire face à leurs échéances . Les pouvoirs publics ont levé
tous les obstacles juridiques ou fiscaux qui entravaient le réamé-
nagement des contrats initiaux et ont recommandé aux banques
et aux établissements de crédit d'accueillir avec bienveillance les
demandes de renégociation de prêts présentées par les emprun-
teurs en réelle difficulté pour honorer les échéances de rembour-
sement de leurs prêts. De manière générale, si le remboursement
anticipé d'un prêt par un nouveau prêt entraîne des frais de
nature contractuelle, les mesures prises récemment par les pou-
voirs publics permettent de réduire le coût de res opérations.
Ainsi, pour éviter que la renégociation des prêts avec une nou-
velle banque n'entraîne des frais de levée et de réinsertion d'hy-
pothèque, il peut être fait appel à la procédure de subrogatioin
prévue à l'article 1250 du code civil. La subrogation est exonérée
de la taxe de publicité foncière, ce qui réduit très sensiblement
les frais . Par ailleurs, le renégociation d'un contrat de prêt ne
modifie pas le régime fiscal des accédants : notamment, les
déductions d'intérêts des emprunts sont maintenues quel que soit
le refinancement du prêt . II a été, enfin, décidé que les emprun-
teurs en prêts P .A .P . qui bénéficient d'une exonération de taxe
foncière sur les propriétés bâties en application de l'ar-
ticle 1384 A du code général des impôts conservent le bénéfice de
cette exonération même s'ils renégocient le prêt aidé qu'ils ont
obtenu à l'origine et si ce prêt est transformé en prêt non aidé.
S'agissant plus particulièrement des prêts P .A.P., une commission
des cas sociaux, qui associe des représentants de l'Etat, du Crédit
foncier de France et du comptoir des entrepreneurs, examine au
cas par cas les difficultés particulièrement graves survenues aux
bénéficiaires de ces prêts . Il faut toutefois rappeler que les
contrats de prêts immobiliers sont des contrats de droit privé
librement négociés entre les parties. Si l'Etat, pour sa part, a

cherché à faciliter une éventuelle renégociation, il n'a pas l'inten-
tion de remettre en cause la liberté fondamentale liée à ces
contrats ni d'agir par la contrainte.

Communes (finances locales)

22276 . - 6 avril 1987. - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation d'un certain
nombre de communes qui se trouvent aujourd'hui dans une
situation financière délicate du fait des investissements impor-
tants qu'elles ont dû faire depuis une dizaine d'années, à des
taux élevés. Ces investissements étaient rendus nécessaires par
l'explosion démographique, le besoin de logements, par le rôle de
ville-centre, par des exigences nouvelles en équipements sociaux,
culturels, sportifs . Ces communes souhaitent que l'Etat prenne en
compte la nécessaire renégociation des emprunts souscrits entre
1979 et 1985 à des taux très élevés. Cette renégociation pourrait
tenir compte d'un certain nombre de paramètres dont les princi-
paux peuvent être les suivants : la renégociation ne toucherait
que les emprunts contractés au-dessus d'un certain taux (au-delà
de 10 p . 100 par exemple) ; ces emprunts doivent concerner des
travaux précis en dehors de tout ce qui est entretien des bâti-
ments ou de la voirie communale . C'est-à-dire pour toutes les
communes : les emprunts contractés pour créer des équipements
collectifs sociaux (crèches, écoles neuves, résidences de personnes
âgées, etc.) culturels et sportifs, générateurs de fonctionnement ;
pour les villes centres : les équipements à usage intercommunal
(parkings, rues piétonnes, stationnement intercommunal) ; les
emprunts contractés pour des utilisations à but économique
(zones industrielles, aménagement d'ateliers, relais de locaux à
usage commercial et industriel) ; l'ensemble des emprunts
contractés dans le cadre du développement social des quartiers et
dans le périmètre de ces quartiers sensibles. Ces différents para-
mètres peuvent être pris en compte sans trop de problèmes, y
compris dans le cadre des emprunts globalisés . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour permettre à la Caisse des
dépôts et consignations et aux organismes financiers concemés
de renégocier en priorité les emprunts à taux très élevés souscrits
entre 1979 et 1985 par des communes qui les ont affectés aux
opérations bien précises définies ci-dessus . Il lui demande en
outre s'il compte prendre dans le calcul de la dotation globale de
fonctionnement l'expansion et la structure démographique de la
population ainsi que le potentiel fiscal des habitants . Enfin, il
attire son attention sur la nécessité d'étaler d'une manière plus
progressive des charges nouvelles liées à la régularisation des
cotisations à la C.N .R.A.C .L.

Réponse. - Afin de tenir compte des préoccupations des
emprunteurs locaux de renégocier en période de baisse des taux
d'intérêt les emprunts à taux élevés qu'ils ont pu contracter dans
le passé, le groupe de la Caisse des dépôts et consignations et en
particulier la Caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales
a engagé depuis 1986 un effort très important en faveur de la
renégociation de la dette des collectivités . En effet, alors que la
C .A.E .C .L. se finance, pour l'essentiel, sur de la ressource obliga-
taire et qu'elle ne peut refinancer sa propre dette sans indemniser
en totalité ses apporteurs de fonds des préjudices qu'ils subi-
raient alors, elle a, en 1986, accepté de refinancer plus de 6 mil-
liards de francs de crédits en renonçant à une fraction des
indemnités qu'elle était en droit d'exiger . Le coût pour la
C .A.E.C.L . des allégements de dette consentis en 1986 s'élève à
1 200 MF sur la totalité de la durée de vie résiduelle des crédits
refinancés . Le programme supplémentaire que cette institution a
décidé cette année permettra de refinancer de 5 à 10 milliards de
francs de crédits et se traduira pour elle par un coût additionnel
de 200 MF pour la seule année 1987 . La Caisse des dépôts et
consignations, quant à elle, se trouve dans une situation diffé-
rente puisqu'elle accorde traditionnellement des prêts à taux pri-
vilégiés dont les plus élevés n'ont pas excédé 13,50 p . 100. Tou-
tefois, elle a décidé cette année d'accepter elle aussi de refinancer
certains de ses prêts moyennant le paiement d'indemnités forfai-
taires inférieures aux indemnités actuarielles . L'effort consenti
par la Caisse des dépôts correspond en moyenne à un abaisse-
ment de deux points du taux d'intérêt sur un encours de prêts de
5 milliards de francs se traduisant pour l'organisme prêteur par
un coût de 550 MF environ . C ' est donc un programme considé-
rable qui est engagé, et qui représentera progressivement une
contribution voisine de 2 milliards de francs aux collectivités
locales . Accroître ce programme alors que la C.A.E .C .L. appor-
tera 32 milliards de francs de concours aux collectivités locales
cette année déséquilibrerait les comptes de cette institution, ce
qui aurait pour effet de limiter et de renchérir les concours
qu'elle peut apporter. Malgré son ampleur et son coût élevé, ce
programme ne peut permettre de refinancer la totalité de la dette
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des collectivités locales. Dans ces conditions, un effort particulier
consenti au cas par cas en faveur des emprunteurs qui connais-
sent les difficultés les plus graves est légitime. En ce qui
concerne le calcul de la dotation globale de fonctionnement
(D.G.F.), il est constant que la population à retenir est celle
constatée par les recensements généraux (le dernier remontant à
mars-avril 1982), ainsi que par les recensements partiels prévus
en cas de changement des limites géographiques de communes.
Des recensements complémentaires prévus par les articles
R . 114-3 à R . 114.7 du code des communes peuvent être en outre
effectués à la demande des maires lorsque les accroissements de
population sont égaux ou supérieurs à 15 p . 100 de la population
légale issue du dernier recensement et à condition que ces
accroissements résultent d'un programme de construction de
vingt-cinq logements au minimum . La loi no 85-1268 du
29 novembre 1985 portant réforme de la dotation globale de
fonctionnement a prévu une disposition particulière dans son
article 23 visant à tenir compte « chaque année des accroisse-
ments de population dans des conditions définies par décret en
Conseil d'Etat », Des études sont actuellement menées en vue de
définir une méthode satisfaisante pour mesurer annuellement les
accroissements de population des communes . Dans l'attente des
conclusions à venir, il a été décidé, à titre transitoire, de main-
tenir le mécanisme des recensements complémentaires en vigueur
avant la loi précitée du 29 novembre 1985 et décrit plus haut . En
ce qui concerne la notion de potentiel fiscal, celle-ci a été inté-
grée dans le calcul de la dotation de péréquation au sein de la
D .G .F . Ce potentiel, tel qu'il est défini à l'article L. 234-6 du
code des communes, est égal au montant des bases brutes pon-
dérées des quatre taxes directes locales . Enfin, il est rappelé à
l'honorable parlementaire que, pour éviter une incidence brutale
sur les budgets locaux, le Gouvernement a recherché des solu-
tions tendant à échelonner au maximum la hausse des cotisations
à la caisse nationale de retraite des agents des collectivités
locales (C .N .R .A.C .L .), rendue nécessaire par la dégradation du
rapport démographique de ce régime et l'institution, sous la pré-
cédente législature, du mécanisme de compensation entre régimes
spéciaux de retraites . Le léger relèvement de la cotisation sala-
riée, réalisé le t « août 1986, complété par des mesures de tréso-
rerie, a ainsi permis de limiter à cinq points l'augmentation des
cotisations employeurs au 1 « janvier 1987 au lieu des onze à
douze points prévus initialement . Par ailleurs, dans un souci
d'aider les collectivités locales à faire face à cette charge, le Gou-
vernement les a autorisées à inscrire dans leur budget primitif
pour 1987 un acompte sur la régularisation de la dotation globale
de fonctionnement de 1986, leur apportant une recette supplé-
mentaire de prés de 700 MF. Ces mesures sont d'autant plus
significatives qu'elles inte-viennent dans un contexte d'évolution
très favorable des concours financiers de l'Etat aux collectivités
locales en 1987 (la D .G .F ., par exemple, progressera de
5,16 p. 100 en moyenne).

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

23311 . - 20 avril 1987. - M . Martin Malvy demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, ce qu'il entend mettre en
ouvre pour régulariser la situation des vacataires du service de la
répression des fraudes (soit, au total, une trentaine de personnes
sur le territoire national) qui attendent sinon une titularisation,
au moins une contractualisation . Depuis cinq à six ans, ces per-
sonnes ne bénéficent d'aucune évolution de carrière . - Question
transmise à M. le miaist e d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation.

Réponse. - La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, qui constitue le
titre II du statut général des fonctionnaires et qui s'impose à
l'ensemble des administrations, ne permet pas de procéder à des
recrutements d'agents contractuels quand il existe des corps de
`onctionnaires spécifiques pour assurer les fonctions à remplir.
Tel est le cas à la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes où ces personnels
exercent, comme leurs collègues titulaires, des fonctions de
contrôle ou de laboratoire . La situation des vacataires employés à
la direction générale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes ne peut donc être consolidée . par
leur contractualisation . En outre, ces agents qui exercent, pour la
quasi-totalité d'entre eux, des fonctions du niveau de la caté-
gorie B, ne sont pas non plus susceptibles de bénéficier d'une
titularisation, les mesures de résorption de l'auxiliariat ayant été
jusqu'à présent réservées aux agents des catégories C et D . Néan-
moins, la condition matérielle de ces personnels a pu être amé-

liorée par une revalorisation de leur classement indiciaire leur
conférant une majoration de rémunération de l'ordre de
14 p. 100.

Entreprises (aides et prêts)

23782 . - 27 avril 1987 . - M. Robert•Chapuis attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'endettement des petites et moyennes
entreprises qui ont consenti des efforts de modernisation alors
que les taux d'intérêts étaient de 16 à 17 p . 100. Les établisse-
ments financiers, tel que le crédit d'équipement pour les petites
et moyennes entreprises, n'ayant leurs ressources que par les
emprunts obligataires ne peuvent pas se permettre de renégocier
ces prêts aux taux actuels . Pour les emprunteurs, le rembourse-
ment par anticipation ou la renégociation des prêts est lié au ver-
sement d'une prime proportionnelle à l'écart des taux . Cela ne
constitue pas un avantage pour les emprunteurs, bien que cette
prime puisse être déduite des bénéfices soumis à l'impôt . En
effet, ce n'est pas en période d'investissement lourd que les entre-
prises dégagent les meilleurs résultats. Pour certaines entreprises,
et en particulier les plus petites, la situation est de ce fait très
alarmante aujourd'hui . Il lui demande si des mesures annexes
sont à l'étude pour permettre aux établissements financiers d'al-
léger la charge des emprunts en cours pour leurs clients tout en
continuant à servir leurs obligataires . Il lui demande également si
des mesures sont également envisagées pour alléger directement
la charge des entreprises en difficulté.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, les
entreprises ont contracté au début de la décennie des emprunts à
taux fixe élevé, dont la charge de remboursement apparaît
aujourd'hui d'autant plus lourde que les succès enregistrés dans
la lutte contre l'inflation ont amenuisé le phénomène d'érosion
de la charge de la dette qui s'opérait au détriment des prêteurs et
des épargnants . Il est donc apparu souhaitable de favoriser la
poursuite des efforts actuels des entreprises pour réduire leur
endettement ou pour refinancer, à de meilleures conditions, celui-
ci. A cet égard, les banques mènent une politique active de refi-
nancement de leurs prêts à taux fixe élevé, qui ne représentent au
demeurant qu'une part réduite de l'ensemble de leurs concours à
moyen et long terme aux entreprises. Le Gouvernement les a
encouragées à développer de telles initiatives . Les institutions
financières spécialisées - Crédit national, crédit d'équipement des
petites et moyennes entreprises et sociétés de développement
régional - ont pris, pendant toute la période récente, une part
prépondérante dans les réalisations de prêts à taux fixe aux
entreprises, du fait notamment des enveloppes de prête bonifiés
dont l'Etat leur a confié la distribution. Ces établissements, qui
ont eux-mêmes financé leur activité pour l'essentiel par des
emprunts obligataires à taux fixe, procèdent à une politique
active de refinancement, en respectant le caractère contractuel
des opérations de prêts, et cela sans aide budgétaire nouvelle de
l'Etat . Ainsi, le dispositif de réaménagement de la dette des
entreprises a pour but d'introduire une plus grande souplesse
dans la gestion financière des entreprises endettées à taux fixe
élevé, en leur offrant la possibilité de rembourser par anticipation
leurs emprunts, y compris lorsque leur contrat ne le prévoit pas,
ou de les refinancer moyennant le paiement d'une indemnité ou
d'une prime qui compense la charge d'intérêts futurs que l'entre-
prise souhaite effacer. Il permet donc aux entreprises d'alléger
leurs frais financiers pour les années futures en consentant immé-
diatement une dépense fiscalement déductible de leurs résultats.
Mais il ne comporte aucune aide publique, dont le coût serait
prohibitif. C'est d'ailleurs pourquoi le Gouvernement n'envisage
pas de mesures complémentaires qui ne pourraient que transférer
sur l'Etat une partie de la charge d'intérêts due par les entre-
prises. Par ailleurs, il est rappelé à l'honorable parlementaire que
les charges fiscales des entreprises ont été considérablement
allégées : baisse du taux de l'impôt sur les sociétés et de l'impôt
sur le revenu (qui bénéficie aussi aux entreprises individuelles),
allégement de la taxe professionnelle, de la taxe sur les frais
généraux, des taxes sur le fioul lourd et le gaz naturel, assouplis-
sement des seuils fiscaux sont autant de mesures qui contribuent
à l'amélioration de la situation financière des entreprises.

T.V.A . (champ d'application)

24481 . -• 11 mai 1987 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des accédants à la propriété qui souhaitent rembourser
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par anticipation leur prêt immobilier. Lorsque le logement a été
construit et vendu par un organisme H .L .M. à un accédant à la
propriété qui bénéficie d'un prêt P .A.P., il lui est accordé une
exonération de T .V.A. dans le cas où le prix du logement est
payé par fractions échelonnées à l'organisme vendeur, gestion-
naire du prêt. Or, l'emprunteur qui procède au remboursement
anticipé du prêt dans les dix ans suivant la vente, en vue de
souscrire un prêt substitutif de meilleures conditions, se voit
réclamer par l'organisme H .L.M . le paiement de la T.V.A. rési-
duelle. Compte tenu de la situation grave de nombreux accédants
à la propriété, il apparaît que cette exigence handicape considé-
rablement leur capacité à trouver une solution valable à leur pro-
blème d'endettement . En conséquence, il lui demande les mesures

3
u 'ii envisage de prendre pour que les accédants qui bénéficient

d'un P.A.P. ne soient pas pénalisés par le paiement de la T .V.A.
résiduelle en cas de remboursement anticipé de leur prêt . - Ques-
don marmite à M. le minime d'Etat, ministre de l'économie des
finances et de la priradsanioa.

Réponse. - Il est exact que le remboursement anticipé des prêts
aidés pour l'accession à la propriété (P .A.P.) entraînent des frais
indépendamment des indemnités contractuelles . Les pouvoirs
publics ont levé les obstacles juridiques et fiscaux qui entravaient
le réaménagement de contrats initiaux . Les mesures prises per-
mettent notamment de réduire le coût du remboursement anticipé
d'un prêt P.A.P. par un nouveau prêt. L'exonération initiale de
taxe sur la valeur ajoutée, dite T.V.A. résiduelle, dont ont pu
bénéficier les logements sociaux acquis entre le ler juillet 1981 et
le 31 décembre 1984 au moyen de prêts aidés par l'Etat n'est pas
remise en cause en cas de remboursement anticipé du prêt P .A.P.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

24504. - 11 mai 1987 . - M . Gilbert Gautier attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le fusionnement des activités de la
société française Thomson et de la société italienne S .G.S. dans
le domaine des semi-conducteurs . Selon des informations parues
dans la presse (Le Monde du jeudi 30 avril 1987) la nouvelle
société serait une société « de droit néerlandais » . Il lui demande
donc de bien vouloir lui expliquer les raisons de cette construc-
tion juridique.

Réponse. - Les Pays-Bas ont été choisis comme pays d'accueil
à la holding Unisem car ils répondaient le mieux aux objectifs
visés par Thomson et S.G .S., à savoir : pays de nationalité tierce
par rapport à la France et l'Italie pour ne pas donner la pré-
séance à l'une des deux parties ; pays appartenant obligatoire-
ment à la C.E.E. pour renforcer les liens communautaires ; pays
disposant d'un marché financier actif et fluide facilitant les
appels de fonds internationaux de la nouvelle entité ; pays dispo-
sant d 'un droit des sociétés conférant à l'organe de contrôle (con-
seil de surveillance) un rôle actif et non seulement consultatif par
rapport à l'organe de direction.

Secteur public (dénationalisations)

25692. - l er juin 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la répartition du capital
des entreprises privatisées . Il lui demande de lui indiquer selon
quels critères il choisit le «noyau dur» des actionnaires dits
«stables », lors des privatisations.

Réponse. - La loi ne 86-912 du 6 août 1986 a prévu en son
article 4 la possibilité pour le ministre de l'économie de choisir
des acquéreurs hors marché, après avis de la commission de la
privatisation. Le décret du 24 octobre 1986 pris pour l'application
de la loi précise que la publicité de la vente hors marché est
assurée par une insertion au Journal officiel et dans deux jour-
naux financiers à grand tirage. Elle fait connaître aux acquéreurs
éventuels qu 'ils disposent d'un délai d'un mois pour faire par-
venir leur offre accompagnée de leurs références financières . Le
même décret dispose que le ministre choisit l'acquéreur ou les
acquéreurs en fonction des offres et des garanties apportées et
que sa décision est rendue publique.

Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

25964 . - 8 juin 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les préoccupations exprimées par les
actionnaires minoritaires d'Usinor et de Sacilor, dont les titres
ont purement et simplement été annulés lors d'une récente res-
tructuration de ces groupes sidérurgiques . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prend e pour per-
mettre l'indemnisation de ces petits porteurs.

Sidérurgie (emploi et activité : Lorraine)

26341 . - l5 juin 1987 . - M . Maurice Adevah-Poeuf rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que les actionnaires minoritaires d'Usinor et
de Sacilor ont été injustement spoliés lors de la récente restructu-
ration de ces deux groupes . Il lui demande, en conséquence, ce
qu'il a prévu pour réparer une injustice qui porte atteinte de sur-
croît à l'image de l'Etat.

Sidérurgie (entreprises)

26639. - 15 juin 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation des actionnaires minori-
taires d'Usinor et de Sacilor. Il lui demande comment seront
indemnisés ces actionnaires dont les titres de propriété ont été
annulés dans le cadre de la restructuration des groupes sidérur-
giques.

Réponse. - Les pertes accumulées par les sociétés sidérurgiques
Usinor et Sacilor atteignaient environ .45 milliards de francs à la
fin 1985 et étaient bien supérieures au capital, qui n'était que de
quelques milliards de francs. La loi sur les sociétés faisait obliga-
tion de reconstituer les fonds propres de ces entreprises avant la
fin de 1986 et à hauteur de la moitié au moins du capital social,
ce qui impliquait, en tenant compte des prévisions de résultats
pour 1986, une reconstitution de 50 milliards de francs environ.
Une telle reconstitution, dans le droit commun des sociétés,
signifie l'absorption des pertes sur le capital existant, le capital
pouvant se trouver réduit à zéro si les pertes sont supérieures aux
fonds propres (ce qui était le cas des sociétés sidérurgiques), puis
une augmentation de capital permettant de porter le niveau de
fonds propres à la moitié au moins du capital social . La reconsti-
tution des fonds propres qui a été suivie est conforme à cette
procédure. Elle a consisté d'abord à apurer une fraction des
pertes en réduisant le capital détenu par l'ensemble des action-
naires, puis à procéder à une augmentation de capital ouverte à
tous, et enfin à réduire de nouveau le capital du montant des
pertes qui n'a pas pu être précédemment apuré . Cette procédure
de reconstitution des fonds propres est conforme au statut des
actionnaires et respecte le principe du code des sociétés selon
lequel la réduction du capital ne peut en aucun cas porter
atteinte à l'égalité des actionnaires. A cet égard, l'Etat actionnaire
n'a pas été mieux ou plus mal traité que les autres actionnaires.
La Cour des comptes avait fortement recommandé dans son rap-
port public de 1986, la procédure de reconstitution des fonds
propres qui a été retenue . L'information des actionnaires avait
été assurée puisque les résultats de ces entreprises ont été réguliè-
rement publiés conformément au code des sociétés et qu'ils fai-
saient nettement apparaître que les capitaux propres des deux
groupes étaient négatifs de plusieurs dizaines de milliards de
francs . En outre, les dirigeants des sociétés sidérurgiques, lors de
la présentation des résultats et à l'occasion des assemblées géné-
rales, ont à plusieurs reprises souligné le caractère anormal de la
valeur des titres sidérurgiques sur le marché boursier et attiré l'at-
tention des actionnaires sur la valeur comptable nulle de ces
titres . Il est rappelé que l'Etat, c'est-à-dire les contribuables, n'a
pas ménagé ses efforts pour soutenir et moderniser la sidérurgie.
Depuis huit ans, les apports publics en faveur de ce secteur ont
ainsi atteint 100 milliards de francs, soit 2 000 francs par
Français. L'opération approuvée par les assemblées générales
extraordinaires d'Usinor et de Sacilor des 4 et 5 novembre 1986 a
eu pour seul objet d'apurer les pertes cumulées des sociétés . Elle
ne constitue pas une expropriation et ne saurait donc ouvrir droit
à une indemnisation par l'un des actionnaires - l'Etat en l'occur-
rence - des autres actionnaires . Sur le plan fiscal, une instruction
en date du 16 décembre 1986 permet de déduire les pertes sur
ces actions des plus-values constatées par ailleurs sur d'autres
valeurs mobilières, dans la mesure où ces plus-values sont
taxables .
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Enseignement secondaire (fonctionnement)

984. - 5 mai 1986 . - M. Roland Carraz interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur ses récentes déclarations
en matière d'objectifs de scolarisation dans les lycées d'ici la fin
du siècle . II lui demande quels moyens nouveaux il compte
mettre en place pour parvenir à atteindre 80 p . 100 d'une classe
d'âge scolarisée au niveau baccalauréat d'ici à l'an 2000.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

19724 . - 2 mars 1987 . - M. Roland Carraz s'étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir reçu de
réponse à la question écrite n° 984, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
5 mai 1986, relative à ses-déclarations en matière d'objectifs de
scolarisation dans les lycées d'ici la fin du siècle. II lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - Afin d'atteindre l'objectif de scolarisation de
80 p . 100 d'une tranche d'âge au niveau du baccalauréat d'ici à
l'an 2 000 des moyens supplémentaires importants ont été prévus
dès le budget 1986 . En effet, 1 000 emplois nouveaux ont été
autorisés dès l'entrée en fonctions du Gouvernement, soit une
augmentation de plus de 55 p . 100 des moyens primitivement
prévus. Pour 1987, la priorité accordée à l'action éducative et à la
formation est illustrée, tant par la modération de la contribution
à la rigueur demandée aux collèges - 2 000 emplois seulement
pour une baisse de 70 000 élèves - que par l'ampleur de l'effort
consenti aux lycées, qui bénéficieront de la création de près de
5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation exceptionnelle.
Les moyens nouveaux mis en place en 1986 et 1987 permettent
ainsi l'accueil de près de 150 000 élèves supplémentaires dans les
lycées, soit une augmentation de 8,82 p . 100. Pour les années
suivantes et afin de préparer les décisions que l'Etat et les
régions devront prendre, des travaux sont actuellement en cours.
Ces travaux doivent répondre à deux types de questions . Quelles
sont les questions que la société à long terme pose et posera à
l'éducation nationale en fonction des évolutions sociologiques et
techniques, quelles sont les diverses réponses possibles ? Ce tra-
vail est confié à un groupe que préside Jacques Lesoume et qui
remettra un rapport au mois d'octobre 1987 . Quels sont les
diverses modalités possibles pour atteindre l'objectif de scolarisa-
tion de 80 p . 100 d'une tranche d'âge au niveau du baccalauréat
d'ici à l'an 2 000 et les moyens à mettre en oeuvre pour y par-
venir ? Ce travail est mené par la direction de l'évaluation et de
la prospective . Cet ensemble de travaux permettra à cette direc-
tion de présenter un plan d'action à moyen terme, à la fin de
l'année . Cette étape, technique, sera suivie de la phase de prise
de décision .

Enseignement (personnel)

2213 . - 2 juin 1986 . - M. Georges Hage demande à M . le
ministre de l'éducation nationale les précisions suivantes
concernant la formation continue des personnels enseignants en
informatique . 1° Au sujet du financement de la formation
continue des personnels enseignants en informatique : a) le
volume global des crédits pour les années scolaires 1982-1983,
1983-1984, 1984-1985, précisant la part du plan « informatique
pour tous » depuis son lancement ; b) le volume global des
crédits pour 1985-1986 ; c) la répartition de ces crédits par cha-
pitre (en particulier les chapitres 31-20, 31-30, 31-40) et par aca-
démie pour les trois dernières années scolaires ; d) la ventilation
de ces crédits selon leur nature (frais de déplacement des sta-
giaires, équipements, emplois, etc .) ; e) le volume global d'em-
plois affectés à des décharges de service accordées au titre de la
formation continue des enseignants en informatique en précisant
la ventilation par académie et par catégorie ; fi le nombre total
d'enseignants bénéficiaires d'une décharge de service à ce titre.
20 Au sujet de formateurs en informatique bénéficiaires d'une
décharge de service effective au titre de la formation continue
des enseignants en informatique : a) sur quels crédits et dans
quelles conditions sont-ils recrutés et affectés ; les commissions
administratives paritaires académiques sont-elles consultées régu-
lièrement sur la gestion de ces personnels ; b) quelle est la durée

réelle de la formation de ces formateurs ; c) pour les trois der-
nières années scolaires, peut-on préciser par académie les corps
de fonctionnaires titulaires auxquels ils appartiennent.

Enseignement : personnel (formation professionnelle)

23653 . - 27 avril 1987 . - M . Georges Hage s'étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question n° 2213 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 2 juin 1986.
Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Pendant chacune des années scolaires 1982-1983,
1983-1984, 1984-1985, 1985-1986, 200 postes ont bté utilisés pour
assurer la formation continue des personnels enseignants des
lycées en informatique . La répartition de ces postes par académie
est indiquée sur le tableau ci-dessous . Ces 200 postes représen-
tent un crédit de 26 millions de francs annuels sur le cha-
pitre 31-40.

Année 1985-1986

Académies

	

Postes

Aix-Marseille	
Amiens	
Antilles-Guyane	
Besançon	
Bordeaux	
Caen	
Clermont-Ferrand 	
Corse	
Créteil	
Dijon
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon	
Montpellier	
Nancy-Metz	
Nantes	
Nice	
Orléans	
Paris	
Poitiers	
Reims	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	
Versailles	
La Réunion	
Nouvelle-Calédonie	
Polynésie	

Enseignement (assurances)

8493 . - 15 septembre 1986 . - M . Alain Griotteray demande à
M. le ministre de l'éducation nationale si celui-ci a bien pris
garde au libellé de sa décision interdisant la diffusion de pros-
pectus d'assurance scolaire par les enseignants ou les personnels
de service . Dans de nombreux endroits Il a été rapporté que les
directeurs d'établissement avaient bien précisé que cette interdic-
tion ne concernait pas les délégués de classe et que ceux-ci, en
l'occurrence, pouvaient prendre le relais de leurs professeurs . En
conséquence, il se demande s'il ne serait pas opportun d'interdire
toute distribution de prospectus à l'intérieur de l'enceinte de tout
établissement scolaire.

Enseignement maternel et primaire (assurances)

22822. - 13 avril 1987 . - M . Alain Griotteray s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir eu de
réponse à sa question écrite n o 8493, parue au Journal officiel,
Assemblée •nationale, Débats parlementaires, questions, dia
15 septembre 1986. Il lui en renouvelle donc les termes .
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Réponse . - En application de la circulaire n o 87-156 du
4 juin 1987 : 1° Seules les propositions d'assurance présentées
par les associations de parents d'élèves bénéficient d'une diffu-
sion par l'intermédiaire des chefs d'établissement d'enseignement
secondaire, des maîtres-directeurs et des directeurs d'école lors-
qu'elles font partie des documents de rentrée . Dans le cas où une
association de parents d'élèves propose ainsi la souscription
d'une assurance scolaire, cette proposition et le bulletin d'adhé-
sion à l'association doivent être présentées conjointement, en une
seule fois et dans un seul document ou groupe de documents.
Aucune proposition d'assurance ne peut être présentée indépen-
damment de ce document ou groupe de documents . 2. Les chefs
d'établissement d'enseignement secondaire, les maitres-directeurs
et les directeurs d'école doivent refuser leur concours à la distri-
bution pendant les heures de scolarité, dans les locaux scolaires,
de propositions d'assurance scolaire qui ne seraient pas pré-
sentées dans le cadre, strictement limitatif, décrit ci-dessus . A for-
tiori, les personnels de l'éducation nationale ne sauraient, pen-
dant leur temps de service, recueillir des fonds pour la
souscription des contrats d'assurances . Toute opération associant
les élèves à un quelconque maniement de fonds relatif à cet objet
est rigoureusement interdite : les personnels de l'éducation natio-
nale, s'ils doivent aider les associations de parents, n'ont pas à
servir d'intermédiaires à des compagnies d'assurances ou à des
mutuelles d'assurances . Ils ne doivent en aucun cas associer les
élèves à ces transactions financières, qui ne concernent que leurs
parents . II appartient donc aux associations de parents d'élèves,
lorsqu'elles proposent aux familles des assurances scolaires, d'in-
diquer clairement les modalités qu'elles retiennent pour la col-
lecte des fonds et la délivrance des attestations d'assurance.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

11603 . - 3 novembre 1986 . - M. Jean-Claude Gayssot
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur l'autoritarisme qui caractérise la rentrée 1986-1987 dans le
département de la Seine-Saint-Denis : les nombreux jeunes qui se
sont vu refuser une place en L.E .P. n'ont pas non plus pu bénéfi-
cier d'une rescolarisation en troisième, faute de places ; l'inter-
ruption brutale des études du soir dans les écoles primaires,
imposée aux enseignants, sans concertation ni avec les élus
locaux ni avec les associations de parents d'élèves ; l'interdiction
de la distribution des formulaires de la mutuelle M .A .E. par les
enseignants, dans les établissements scolaires ; les atteintes aux
libertés répétées à l'égard des enseignants : remise en cause des
heures d'information syndicale sur le temps de travail, multiplica-
tion des circulaires où les menaces de sanction sont à chaque fois
réaffirmées . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître les motivations de telles mesures inadmissibles qu'il lui
demande d'annuler.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

24841. - 18 mai 1987. - M . Jean-Claude Gayssot s'étonne
auprès de M. le ministre de l'éducation nationale de n'avoir
reçu aucune réponse à sa question n° 11603, parue au Journal
ojTcie4 Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 3 novembre 1986, relative à l'autoritarisme qui a caractérisé la
rentrée scolaire 1986/1987 dans le département de la Seine-Saint-
Denis. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les difficultés de la rentrée scolaire 1986-1987 en
Seine-Saint-Denis étaient liées au fait que les lycées profes-
sionnels de ce département n'avaient pu donner une suite posi-
tive à toutes les demandes d'affectation formulées à la fin de
l'année scolaire 1985-1986 . Un bilan très précis de la réponse
apportée par les services académiques à ces difficultés d'accueil a
été fait dans la réponse à la question 7402 du 11 août 1986
(réponse parue au J.O. du l er décembre 1986, p . 4584 et 4585). II
en ressort notamment que les services académiques se sont
employés à utiliser dans les délais les plus rapides toutes les
places en lycée professionnel se révélant vacantes par désiste-
ment, à mettre en œuvre des formations nouvelles là où existait
la possibilité, à rescolariser les jeunes qui avaient besoin d'une
remise à niveau de fin de collège, ou, pour ceux qui refusait une
telle rescolarisation, à les aider à bénéficier de stages du plan
d'insertion des jeunes. Les services académiques se sont égale-
ment efforcés de prendre les mesures les plus adaptées aux
besoins des élèves dans le respect des dispositions réglementaires.
Ainsi les études du soir, qui organisées par les seuls instituteurs,
se trouvaient dépourvues désormais de statut réglementaire, (con-

formément au décret de décembre 1985) ont-elles été maintenues
à titre dérogatoire tant que les maires n'avaient pas souscrit au
dispositif conventionnel prévu pour les études dirigées, dispositif
adopté au terme de cette année scolaire par le plus grand nombre
des communes du département . S'agissant de la distribution des
formulaires d'assurance mutuelle par les enseignants, la mesure
prise appliquait l'instruction ministérielle rappelant le rôle des
associations de parents d'élèves et la parité de traitement des
diverses propositions d'assurances qui peuvent être faites aux
parents d'élèves . De même, dans l'application du droit syndical
des personnels de l'éducation nationale, les services académiques
ont dû, comme dans tous les départements, tirer la conséquence
de la disparition du caractère réglementaire de l'heure d'informa-
tion syndicale mensuelle, l'arrêté interministériel l'organisant
conformément aux dispositions du décret 82-447 du 28 mai 1982
ayant dû être annulé à la suite du recours devant la juridiction
administrative d'organisations syndicales de personnels ensei-
gnants. Pour ce qui est, enfin, des circulaires, elles constituent
une des modalités de la gestion des services académiques . II ne
parait pas qu'il soit de mauvaise administration, de mettre en
garde contre les pratiques contraires aux dispositions réglemen-
taires, comme le refus d'accueillir des enfants dans des classes
sous le prétexte que l'effectif des élèves présents correspond à la
limite supérieure fixée par une organisation syndicale, ou d'indi-
quer les sanctions applicables à ceux qui persisteraient à ne pas
respecter les règles de fonctionnement normal du service public.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

12362. - 17 novembre 1986 . - M. Alain Vivien attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'éligibilité de certains
instituteurs et institutrices publics au bénéfice de l'indemnité
représentative de logement . Des instituteurs-éducateurs d'écoles
régionales, telle celle de Saint-Mammès (Seine-et-Marne), relevant
incontestablement du premier degré et employés dans des établis-
sements dont la responsabilité incombe à d'autres départements
ministériels que l'éducation nationale, ou ressortit aux compé-
tences de certaines collectivités territoriales, conformément aux
lois de décentralisation, ne perçoivent pas l'indemnité représenta-
tive de logement . Cette situation discriminatoire ne saurait per-
durer. Au demeurant, le petit nombre des personnels intéressés
ne risque pas d'induire des charges supplémentaires insuppor-
tables . Il lui demande : 10 s'il envisage de déposer un projet de
loi affirmant que tout instituteur ou institutrice, quelle que soit
son affectation professionnelle, est un fonctionnaire logé ;
2 . dans la négative, de bien vouloir préciser si une issue pourrait
être trouvée par la signature de conventions entre le ministère de
réduction nationale, d'une part, et les départements ministériels
ou collectivités territoriales compétents, d'autre part. - Question
transmise à M. te ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre un logement convenable
à la disposition des instituteurs attachés à leurs écoles et, seule-
ment à défaut de logement convenable, de leur verser une indem-
nité représentative. Le décret n o 83-367 du 2 mai 1983 a précisé,
dans le cadre de cette législation, les conditions selon lesquelles
les communes logent les instituteurs ou leur versent une indem-
nité, en mentionnant toutes les catégories d'instituteurs concernés.
Les instituteurs exerçant dans les écoles régionales du premier
degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté ne
sont pas attachés à une école communale et n'entrent donc pas
dans le champ d'application de ces lois . Aucun projet de loi
affirmant que les instituteurs, quelle que soit leur affectation pro-
fessionnelle, sont des fonctionnaires logés n'est envisagé. Cette
mesure conduirait à rompre le lien existant entre la commune et
les instituteurs qui y sont affectés, ce qui ne manquerait pas d'en-
traîner des demandes reconventionnelles de la part des institu-
teurs qui, n'exerçant pas dans une école communale, ne bénéfi-
cient pas du droit au logement. Par ailleurs, la solution consistant
à assurer le financement de l'indemnité de logement aux institu-
teurs des écoles régionales d'enseignement adapté par voie de
conventions ne saurait non plus être envisagée sans rompre de
manière dommageable l'unité juridique du dispositif en place.

Enseignement (fonctionnement)

16074. - 5 janvier 1987 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de l' éducation nationale quel premier bilan peut être
tiré de la mise en place du plan d'équipement en micro-
ordinateurs des établissements scolaires, notamment sur le degré
d'utilisation du matériel et sur les besoins en formation des per-
sonnels enseignants .
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Enseignement (fonctionnement)

22817. - 13 avril 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question ri s 16074, parue au Journal officiel, Assem,
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 5 jan-
vier 1987, relative au bilan de l'équipement informatique. Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - A la suite de « l'opération expérimentale des
58 lycées » commenc' en 1972, l'équipement des établissements
scolaires en matériels informatiques a donné lieu à une première
opération dite « le plan des 10 000 micros » lancée en 1979, puis
à une seconde opération dite « 100 000 micros et 100 000 ensei-
gnants formés à la fin du IX » Plan » . Ces actions ont permis de
déboucher sur le plan informatique pour tous mis en place
en 1985, au cours duquel 120 000 micro-ordinateurs ont été ins-
tallés . Au total, on peut estimer qu'à ce jour environ
160000 micro-ordinateurs ont été installés par l'Etat dans les éta-
blissements scolaires, complétés par des ensembles de logiciels
adaptés au matériel et au public visé . Compte tenu du fait que
chaque établissement scolaire possède maintenant du matériel
informatique, il n'est pas envisageable de fournir des données
quantitatives quant à son utilisation . En effet, même lorsqu'elles
existent ponctuellement, celles-ci ne sauraient rendre compte de
la diversité et de la richesse des différentes utilisations qui en
sont faites . Ainsi, l'utilisation dans une école rurale à classe
unique ne peut être comparée à la situation dans les lycées pro-
fessionnels où la saturation des machines est telle que d'ores et
déjà des opérations d'équipement complémentaires sont en cours
et sont appelées à se développer dans le futur : par exemple, les
équipements spécifiques pour la bureautique, la conception
assistée par ordinateur (C .A.O.). De plus, on procède actuelle-
ment à l'équipement des classes préparatoires aux grandes écoles
et des classes en rénovation en collège pour ce qui concerne l'in-
troduction de la technologie . De même les lycées techniques spé-
cialisés pour les enseignements en sciences et techniques écono-
miques et industrielles sont de plus en plus pourvus de matériels
existant .dans le secteur de la production. L'utilisation optimale
des matériels sera effective à partir du moment où chaque ensei-
gnant aura bénéficié d'une formation suffisamment approfondie à
l'utilisation de l'informatique, soit dans le cadre de sa formation
initiale, soit en formation continue, de façon à maîtriser parfaite-
ment les actes pédagogiques liés à la présence de ces matériels.
Dés les premières opérations d'équipement, un dispositif national
de formation a été mis en place dans les académies : un premier
niveau de formation d'une centaine d'heures représentant une
initiation à l'utilisation de l'informatique dans l'enseignement ;
une formation approfondie, d'une durée de 250 à 750 heures,
visant à former des formateurs d'enseignants, des concepteurs
médiatiques, des enseignants pour l'option informatique en lycée.
Les services académiques responsables de la formation des per-
sonnels enseignants (M .A.F.P.E .N.) ont poursuivi ces actions de
démultiplication grâce aux formateurs mis à leur disposition.
Dans le cadre du plan informatique pour tous, des actions plus
massives de sensibilisation et de formation à l'utilisation des
matériels et logiciels, sous la forme de stages de 6 jours, ont
concerné plus de 100 000 enseignants volontaires . Globalement,
on estime que plus de 200 000 enseignants non spécialistes ont
bénéficié des actions de formation de premier niveau et 3 000
d'une formation approfondie . De plus, des universités d'été, dont
le nombre augmente chaque année, permettent de diffuser des
formations plus spécialisées vers des publics volontaires et parti-
culièrement intéressés . L'importance des moyens mis en œuvre
n'a cependant pas encore permis de couvrir la totalité des
besoins en formation des enseignants et l'effort doit être main-
tenu en ce sens . C'est pourquoi la poursuite de ces actions relève
maintenant de la compétence des services régionaux de l'éduca-
tion nationale qui bâtissent leur politique en fonction des
besoins, des objectifs et des conditions propres à chaque aca-
démie, dans le cadre du plan académique de formation (P .A .F .).

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

16559. - 19 janvier 1987 . - M . Henri Bayard fait part à M . le
ministre de l 'éducation nationale de l'inquiétude des personnels
des C.I.O. Ces personnels rendent d'éminents services aux
familles et aux élèves des lycées et des collèges qui dépendent de
leur secteur géographique, aussi bien dans l'enseignement public
que dans l'enseignement privé . Ils disposent, en effet, d'une for-
mation appropnée et d'une documentation de qualité pour
orienter les élèves. Leur tache les conduit d'ailleurs à se préoc-
cuper aussi des jeunes en recherche de stages et de placement.
C'est pourquoi, outre leur présence dans les établissements sco-
laires, ils reçoivent un grand nombre de personnes dans les per-

manences de leurs services . C'est une grande facilité donnée à
tous ceux qui ont recours à ces conseils et c'est pourquoi il appa-
raît que les C .1 .0. ne doivent pas être rattachés à des établisse-
ments . C'est pourquoi il semble aussi que le recrutement de per-
sonnels destinés à faire face aux besoins en matière d'orientation
ne devrait pas être freiné . Il lui demande donc de bien vouloir
définir ses objectifs en cette matière.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

23670. - 27 avril 1987. - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n e 16559 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 19 jan-
vier 1987 relative aux personnels des C .I .O. Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - L'action des services d'orientation est importante,
qu'il s'agisse de contribuer à l'adaptation scolaire des élèves ou
de les aider à élaborer un projet personnel et professionnel dans
la perspective d'une insertion réussie . Le nombre des emplois
d'élèves-conseillers d'orientation a été ramené de 240 à 180 au
titre de loi de finances de 1987 . Cette mesure correspondant à la
volonté de gérer plus rigoureusement les dépenses publiques,
aura deux conséquences : d'une part, le recrutement d'élèves-
conseillers à la rentrée 1987 sera de soixante ; d'autre part, les
soixante emplois supprimés permettront de gager la création
d'autant d'emplois de conseillers d'orientation, étant entendu que
les spromotions sortant de formation resteront de l'ordre de 120,
aussi bien pour la rentrée de septembre 1987 que pour celle de
septembre 1988. Le recrutement annuel de 60 élèves-conseillers
conduit à la formation d'un nombre équivalent de conseillers
d'orientation . A moyen terme, ce flux se situe au-delà des
besoins de remplacement annuel du corps et laisse donc envi-
sager une légère augmentation des moyens des services d'orienta-
tion . Le statut des centres d'information et d'orientation n'es pas
susceptible d'être remis en cause.

Enseignement secondaire (comités et conseils)

17015 . - 26 janvier 1987. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
souhait exprimé par de nombreux chefs d'établissement de l'en-
seignement secondaire de voir modifier les dispositions du décret
ne 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établissements publics
locaux d'enseignement, qui concernent la composition et les attri-
butions du conseil d'administration des collèges et des lycées. La
composition de ce conseil d'administration devrait être revue de
façon à laisser une place plus grande aux représentants des
départements et des régions, le nombre des représentants des per-
sonnels et celui des élus locaux detant, au contraire, être
diminué. Les intéressés souhaitent également, dans le cadre du
renforcement du rôle des chefs d'établissement, la restitution du
pouvoir d'organisation pédagogique, qui leur avait été retiré . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Lors de son élaboration, le décret n e 85-924 du
30 août 1985 relatif aux établissements publics locaux d'enseigne-
ment a fait l'objet d'une concertation approfondie auprès des
partenaires du système éducatif. S'agissant de la composition des
conseils d'administration, il a notamment été admis par les asso-
ciations représentatives des collectivités territoriales auxquelles a
été confiée la charge de ces établissements que le nombre de
leurs représentants ne pouvait, pour des raisons pratiques,
excéder le seuil qui a été finalement retenu . Après deux années
de mise en oeuvre du nouveau dispositif, il apparaît même diffi-
cile, dans certains cas, aux conseillers généraux et régionaux de
pouvoir assister à toutes les réunions des divers conseils auxquels
ils appartiennent . En ce qui concerne les attributions du chef
d'établissement, ce dernier, représentant de l'Etat dans l'établisse-
ment et président du conseil d'administration, joue un rôle essen-
tiel . Les attributions délibératives du conseil ne s'exercent en par-
ticulier que sur son rapport . De plus, la commission permanente
qu'il préside a la charge d'instruire les questions soumises à
l'examen du conseil d'administration et est saisie obligatoirement
de celles qui relèvent de l'autonomie, dont disposent les établis-
sements en application de l'article 2 du décret susvisé, notam-
ment en matière d'organisation pédagogique. A cet égard, si le
conseil d'administration fixe sur le rapport de son président,
dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur et des objectifs définis par les autorités compétentes de
l'Etat, les principes de mise en oeuvre de ces règles d'organisa-
tion, il revient au chef d'établissement de proposer les mesures à
prendre en ce domaine . Il lui revient aussi la responsabilité de
faire connaître à l'autorité académique son avis sur les délibéra-
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tions qu'il lui transmet en matière d'action éducatrice dans la
mesure où il estime celles-ci de nature à porter atteinte au bon
fonctionnement de l'établissement, l'autorité académique pouvant
alors, le cas échéant, annuler de tels actes. Quels que soient
cependant les garanties et les pouvoirs réels dont disposent les
chefs d'établissement pour piloter effectivement ce dispositif, sa
complexité, héritée du choix fait par le législateur d'appliquer à
titre exceptionnel le principe des compétences partagées aux
transferts de compétences dans le domaine éducatif, a amené à
créer dans l'esprit de nombre d'entre eux un sentiment d'incerti-
tude et d'insécurité auquel il convient d'apporter réponse, notam-
ment quant à leur légitime revendication, exprimée de manière
croissante depuis l'intervention de la loi de décentralisation,
d'une reconnaissance sans équivoque de la place, tout à fait
essentielle, qui leur est faite aujourd'hui . C'est en ce sens,
nonobstant la recherche à mener en vue d'aménager, de clarifier
et de simplifier les règles de fonctionnement de l'établissement
public local d'enseignement, qu'a été mis à l'étude une réforme
du statut des chefs d'établissement, visant notamment à conforter
et réaffirmer leur qualité d'agent de l'Etat.

Enseignement (fonctionnement : académie de Besançon)

17097 . - 26 janvier 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les nombreuses
suppressions de postes envisagées pour la rentrée scolaire de
1987-1988 dans l'académie de Besançon, et particulièrement dans
le département du Jura, En effet, la suppression de : 10 cinquante
et- un postes de personnel non enseignant ; 2. soixante-seize
postes d'instituteur ; 3 . douze postes de professeurs d'école nor-
male ; 4o quatre-vingt-quatorze postes en collège, en principe
réaffectés aux lycées et L.E .P. serait programmée . Sans nier la
nécessaire adaptation de l'appareil éducatif à l'évolution démo-
graphique, économique et technologique, il constate que cette
importante réduction de postes ne permet pas d'envisager sérieu-
sement l'objectif de la formation à 80 p . 100 d'une classe d'âge
au niveau du baccalauréat en l'an 2000 . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre, et notamment quels
moyens supplémentaires en personnels seront affectés à l'aca-
démie de Besançon, et au département du Jura en particulier.

Réponse. - La situation de l'ensemble du premier degré dans
l'académie de Besançon et plus précisément dans le département
du Jura n'a rien d'inquiétant . Il a été enregistré dans l'ensemble
de l'académie ces dernières années une baisse des effectifs impor-
tante et le Jura, particulièrement, a perdu en six ans plus
de 10 p. 100 de sa population scolaire . Le nombre moyen
d'élèves dans les classes élémentaires de ce département est d'un
peu plus de 19 . Dans les écoles maternelles publiques et privées
sont accueillis 96 p. 100 des enfants de trois ans et 57 p . 100 des
enfants de deux ans, alors que les moyennes constatées dans l'en-
semble des départements français s'élèvent à 93 p . 100 pour les
enfants de trois ans et à 32,8 p. 100 pour les enfants de deux ans.
Dans ces conditions, il est possible de retirer des emplois dans le
département du Jura sans pour autant remettre en cause la qua-
lité de l'enseignement dispensé, d'autant que la baisse des
effectifs va se poursuivre à la rentrée prochaine. Dans le
domaine des emplois de second degré, les dispositions budgé-
taires arrêtées en prévision de la prochaine rentrée scolaire por-
tent tout à la fois la marque de l'effort de maîtrise des dépenses
publiques affirmé par la loi de finances et celle du caractère
prioritaire que le Gouvernement attache à l'action éducative et à
la formation des jeunes . Rendue possible par la diminution des
effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue à la rentrée pro-
chaine, la suppression de 2 000 emplois d'enseignant prévue dans
les collèges s'inscrit pour sa part dans le cadre de l'effort budgé-
taire qu'implique la nécessaire résorption des déficits publics . La
priorité accordss à l'éducation éducative et à la formation est,
quant à elle, illustrée tant par la modération de la contribution à
la rigueur commune demandée - très en deçà de celle qu'aurait
autorisée le reflux démographique - que par l'ampleur de l'effort
consenti aux lycées qui bénéficieront de la création de près de
5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation exceptionnelle.
Au total, donc, et malgré une stabilité globale de ses effectifs, le
second degré bénéficiera de quelque 3 200 emplois supplémen-
taires . La répartition de ces derniers a été effectuée en fonction
de la situation relative de chaque académie, elle-même appréciée
au vu des résultats cumulés de bilans faisant apparaître pour
chaque cycle la balance des besoins recensés et des moyens dis-
ponibles . Si l'administration centrale a ainsi arrêté les dotations
de chaque académie, c'est aux recteurs pour les lycées et aux
inspecteurs d'académie pour les collèges qu'il appartient mainte-
nant de répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que
chaque recteur aura préalablement affectées à l'ensemble des
lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun
des départements de son académie. On notera, à cet égard, que
l'évolution contrastée des effectifs des élèves dans les collèges et

les lycées impose un effort de gestion destiné à donner sa pleine
efficacité au potentiel existant et pouvant dès lors impliquer des
transferts de moyens entre les collèges et lycées, entre départe-
ments, entre établissements . C'est pourquoi, s'agissant des établis-
sements secondaires du Jura, M . Brune est invité à prendre direc-
tement l'attache du recteur de l'académie de Besançon, qui est
seul en mesure d'indiquer la façon dont a été appréciée la situa-
tion de ce département au regard de celle des autres départe-
ments et les conséquences qu'il en a tirées lors de la répartition
des moyens d'enseignement.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

20252 . - 9 mars 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème posé
par des maires concernant l'indemnité représentative de logement
versée actuellement par l'Etat aux communes et reversée ensuite
aux instituteurs. Les élus concernés souhaitent que cette indem-
nité figure sur le bulletin de salaire des instituteurs au titre de
l'avantage en nature . Ces instituteurs, s'ils sont logés par la com-
mune d'affectation reverseraient intégralement leur indemnité
représentative de logement à titre de loyer à la collectivité pro-
priétaire des logements. Cette manière d'opérer éviterait des dis-
cussions difficiles sur l'octroi ou non de l'indemnité représenta-
tive de logement . aux ayants droit et ferait disparaitre les
innombrables cas soumis aux tribunaux administratifs . En consé-
quence, elle lui demande si cette suggestion peut étre examinée
par ses services.

Réponse. - La proposition des élqs consistant à faire figurer
l'indemnité de logement sur le bulletin de salaire des instituteurs
reviendrait à faire prendre en charge, directement par l'Etat, le
logement des intéressés qui est assuré par les communes en
application des lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889.
Cette proposition peut difficilement être envisagée, sauf à consi-
dérer que l'indemnité est due dans tous les cas, alors qu'elle n'est
versée qu'en contrepartie de l'absence de fourniture d'un loge-
ment par le maire. Elle conduirait à rompre le lien existant entre
la commune et les instituteurs qui y sont affectés, ce qui ne man-
querait pas d'entraîner des demandes reconventionnelles de la
part des instituteurs qui, n'exerçant pas dans une école commu-
nale, ne bénéficient pas du droit au logement.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

20377 . - 16 mars 1987. - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation,
au regard de leurs droits à titularisation, des personnels contrac-
tuels recrutés pour exercer les fonctions de conseiller d'orienta-
tion, dans les permanences d'accueil, d'information et d'orienta-
tion (P .A.I .O .) et les missions locales mises en place en
application de l'article 4 de l'ordonnance no 82-273 du
26 mars 1982 relative aux mesures destinées à assurer aux jeunes
de seize à dix-huit ans une qualification professionnelle et à faci-
liter leur insertion sociale . Selon que ces personnels ont été
recrutés soit par les G .R.E.T.A., soit aar une collectivité locale ou
une personne morale de droit privé, telle qu'une mission locale,
leurs possibilités d'intégration dans la fonction publique varient,
les premiers étant titularisables dès lors qu'ils ont été recrutés
avant la date de publication de la loi n o 83 . 481 du 11 juin 1983,
les seconds étant exclus du champ de titularisation . Il lui
demande donc son avis sur ce sujet et s'il est envisagé d'apporter
certaines modifications à cette réglementation . Plus particulière-
ment, il souhaiterait savoir si, dans le cas de personnel recruté
par une collectivité locale„mais rémunéré par des crédits prove-
nant de la formation professionnelle, on peut assimiler sa situa-
tion à un personnel rémunéré par un G .R .E .T.A . et donc le faire
bénéficier des avantages énumérés ci-dessus.

Réponse. - L'intégration des agents contractuels recrutés dans
le cadre du programme en faveur des jeunes âgés de seize à dix-
huit ans n'est possible que dans la limite des supports budgé-
taires disponibles après intégration de la totalité des conseillers
d'orientation auxiliaires (note de service n° 85 .365 du
22 octobre 1985, annexe 4). Outre les conditions énumérées à
l'article 4 du décret n o 83-668 du 25 juillet 1983 fixant les condi-
tions exceptionnelles d'accès au corps des directeurs de centre
d'information et d'orientation et conseillers d'orientation, cette
note de service précise que deux conditions supplémentaires sont
exigées pour ces personnels : leur contrat doit stipuler que les
intéressés exercent en qualité de conseiller d'orientation ; ils doi-
vent être rémunérés sur des crédits du budget de l'Etat attribués
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à des organismes du ministère de l'éducation nationale tels que
les G.R.E.T.A. (groupements d'établissements pour la formation
continue). Il n'est pas envisagé de modifier ces dispositions.

Enseignement secondaire (éducation spécialisée)

111760. - 6 avril 1987. - M. Jack Lang demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer
quel avenir est envisagé pour les sections d'éducation spécialisée
(S .E.S .) et quels moyens financiers et matériels seront mis à la
disposition pour que les S .E .S . puissent devenir un véritable lieu
de formation professionnelle pour les jeunes en grande difficulté.

Réponse. - La circulaire du 27 décembre 1967 a donné aux
sections d'éducation spécialisée pour mission d'accueillir des
adolescents en situation d'inadaptation au système scolaire ordi-
naire en raison de leur déficience intellectuelle légère afin de leur
permettre de s'insérer efficacement dans la vie active . Depuis leur
création, ces structures ont suivi une évolution qui amène à faire
un certain nombre de constats . La notion de débilité légère
n'étant plus considérée elle-même comme une certitude scienti-
fique, les sections d'éducation spécialisée accueillent en nombre
croissant des élèves qui ne font en fait qu'accuser pour des
raisons diverses de gros retards de scolarité. C'est pourquoi le
problème de la redéfinition des S.E .S. et de leur place dans le
système éducatif va faire l'objet d'une étude de la part de l'admi-
nistration centrale. Il convient de préciser également qu'en appli-
cation des mesures de décentralis ;ttion et conformément à la loi
n^ 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compé-
tences entre les collectivités locales et l'Etat, les crédits réservés
aux sections d'éducation spécialisée (S .E .S .) ont été décentralisés.
Il appartient donc aux collectivités de rattachement, en l'occur-
rence les départements, de décider du montant des subventions
réservées à leur fonctionnement . Les S .E .S . font partie intégrante
des collèges et les dépenses entraînées par leur fonctionnement
général (chauffage et éclairage notamment) sont imputées sur les
crédits ouverts au budget de l'établissement . En outre, le montant
des dédis d'enseignement affectés à chaque discipline ou type
de classe relève de l'autonomie des établissements qui disposent
d'une entière liberté eapplication.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

22420. - 13 avril 1987 . - M. Michel Peyret interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur les conséquences des
mesures qu'il annonce dans sa lettre du 18 décembre 1986 aux
recteurs d'académie, communiquée à tous les députés . En déci-
dant d'appliquer le décret n° 86-487 du 14 mars 1986 pris par
son prédécesseur, il ind..,, e vouloir l'allongement et l'élévation
du niveau de la formation des futurs instituteurs . En fait, après
avoir nié l'existence d'un projet « Saint-Semin » qui vise à
réduire à un an la formation en école normale des instituteurs, il
a dû reconnaitre son existence, en réduire la portée ensuite pour,
finalement, déclarer qu'il ne serait pas mis en œuvre. Or sa lettre,
ainsi que de nouvelles perspectives, font craindre la reprise en
d'autres termes du même projet . A la lecture de sa lettre, on ne
peut que constater et déplorer la diminution d'une année de la
formation des instituteurs en école normale, même si celle-ci
intervient après l'obtention d'un D.E.U.G. En effet, dans le sys-
tème antérieur de trois années de formation en école normale, la
place qu'y prenait l'univers'té équivalait globalement à une
année. Cette participation disparaîtrait de la formation générale
et disciplinaire et ne se retrouverait que très partiellement dans
les options en liaison avec les professeurs d'école normale . Les
besoins en postes de professeurs d'école normale restent, de ce
fait, inchangés et aucune réduction du nombre de ces postes ne
peut se justifier . Par ailleurs, il n'est pas non plus acceptable de
considérer que la recherche de « l'équilibre le plus juste entre
une solide formation théorique et une formation pratique effi-
cace » corresponde à une réduction horaire des . .ours à l'école
normale . La formation théorique est, en effet, associée directe-
ment à la réflexion sur la pratique et une partie des cours en
école normale est consacrée à l'observation de séquences dans les
classes d'application ou à leur préparation et mise en œuvre par
les élèves Instituteurs eux-mêmes. Les stages sont alors en conti-
nuation directe avec la formation donnée par les professeurs
d'école normale. Enfin, le D.E.U .G . lui-même est indépendant de
la formation professionnelle des instituteurs : il sanctionne des
études dans une seule matière et celle-ci n'est pas toujours en
rapport avec les enseignements de l'école élémentaire. De plus, la
polyvalence de l'instituteur que vous maintenez nécessite effecti-
vement des connaissais dans toutes les disciplines et une
réflexion fondamentale s leur enseignement. Toutes raisons qui
militent pour au moins le maintien de la durée de formation en
école normale et du nombre de postes. Il faut, cependant, encore

y ajouter les besoins en postes d'instituteurs de l'école publique.
Les maîtres recrutés massivement après la guerre sont appelés à
prendre leur retraite dans les cinq années à venir . II va falloir
faire face à 140 000 départs à la retraite . II faudrait donc former
quelque 22 000 à 23 000 instituteurs par an, alors que seuls 3 000
sont actuellement recrutés. Aussi lui demande-t-il quelles mesures
il compte prendre pour assurer le recrutement et la formation des
instituteurs de façon à satisfaire les besoins de développement
d'une école de qualité, renoncer à toute suppression de postes
dans les écoles normales et s'appuyer sur l'expérience et la quali-
fication des professeurs d'école normale pour assurer cette for-
mation.

Réponse. - La lettre du 18 décembre dernier, communiquée aux
parlementaires, envisage, en ce qui concerne les aménagements à
apporter à la formation initiale des instituteurs, une étude et une
consultation. Celles-ci sont actuellement conduites par le direc-
teur des écoles, qui reçoit, pour ce faire, toutes les organisations
syndicales représentatives des personnels concernés . Cette étude
et cette consultation portent non seulement sur la formation des
élèves-instituteurs, mais également sur les fonctions, les qualifica-
tions et conditions de service de leurs formateurs, en pai :iculier
des professeurs d'écoles normales . Comme l'indique cette même
lettre, l'économie générale du plan de formation des élèves-
instituteurs, telle qu'elle est définie par le décret n° 84-487 du
14 mars 1986, ne sera pas remise en cause. Il n'est donc pas
question de réduire à un an le cycle de formation professionnelle
de deux ans, dont bénéficient les élèves-instituteurs dans les
écoles normales . En revanche, il ne saurait être exclu que les
modalités de l'équilibre, au sein de ce cycle professionnel, entre
formation théorique et formation pratique (sous forme de stages
dans les classes) soient aménagées, afin d'assurer l'association la
plus harmonieuse et la plus continue possible entre ces deux
volets de la formation des futurs instituteurs . De même, la possi-
bilité de tenir compte dans les plans de formation profession-
nelle, de la nature des études et des expériences antérieures au
recrutement des élèves-instituteurs, fait l'objet d'un examen
détaillé . II n'en demeure pas moins que le nouveau dispositif de
formation qui a pour objectif une meilleure qualification profes-
sionnelle des instituteurs combine un allongement de la forma-
tion postbaccalauréat et une élévation du niveau de recrutement
de ceux-ci- C'est pourquoi le transfert aux lycées de 300 postes
de professeurs des écoles normales à la rentrée 1987 a pu être
envisagé . Après ce transfert, le rapport entre postes de profes-
seurs et élèves-instituteurs en formation dans les écoles normales
sera de un à cinq et demi . Les écoles normales pourront donc
assurer, au cours des années à venir, la formation d'un nombre
d'instituteurs, qui sera en augmentation, mais n'atteint pas les
évaluations formulées dans la question. En effet, c'est d'ici la fin
du siècle, et non dans les cinq ans à venir que 140 000 institu-
teurs environ, prendront leur retraite . Quant au recrutement
actuel, il est très largement supérieur à 3 000. En 1986, environ
6 500 instituteurs ont été recrutés (y compris par concours
interne), soit dès la rentrée 1986, soit, ensuite, par appel à des
lauréats des listes complémentaires d'admission, ou de sessions
com ;Kmentaires des concours. En 1987, il en sera à peu près de
même : 5 800 places seront offertes aux concours niveau
D.E.U .G . : les candidats admis sur liste principale seront affectés
dans les écoles normales à la rentrée 1987 pour y effectuer leur
deux ans de scolarité, il sera en outre fait appel à des candidats
inscrits sur les listes complémentaires des concours pour pourvoir
les postes du terrain qui se libéreront en cours d'année . Ces
élèves-instituteurs seront affectés en école normale à la ren-
trée 1988 : enfin 400 places seront proposées aux concours
internes afin de permettre la formation et la titularisation des
personnels auxiliaires. Tout est donc mis en oeuvre que le recrute-
ment et la formation des instituteurs soient, tant en qualité qu'en
quantité . à la hauteur des besoins de l'école élémentaire et mater-
nelle.

Ministères et secrétariats d'Etat (éducation : services extérieurs)

22663. - 13 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'ét!ucatioa nationale sur les mesures
prises pour assurer la sécurité dans les locaux des inspections
d'académie. II s'étonne notamment que à l'occasion d'un cam-
briolage commis de nuit, 450 dossiers de candidatures aux postes
de maîtres-directeurs aient pu être volés dans les locaux de l'ins-
pection d'académie du département de l'Aisne sans que qui-
conque ait été alerté. Il lui demande, d'une part, que des sanc-
tions soient prises à l'encontre des auteurs de ce vol et, d'autre
part, que des instructions soient données au chef des services
extérieurs pour qu'ils s'assurent de la sécurité des locaux dont ils
ont la responsabilité.

Réponse . - L'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation de l'Aisne a déposé plainte, au
commissariat de police de Laon, contre inconnu pour le vol, avec
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effraction dûment constatée, ,des dossiers de candidature aux
fonctions de maitre-directeur commis à l'inspection académique
dans la nuit du 27 au 28 mars 1987. Le centre administratif abri-
tant l'inspection académique de l'Aisne est, en dehors des heures
de travail, fermé de façon permanente . Il est, en outre, sous la
surveillance d'un gardien et d'un veilleur de nuit . Il n'est tou-
tefois pas possible de la protéger contre toute forme d'effraction.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Haute-Marne)

22884. - 13 avril 1987. - M . Gay Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les suppres-
sions de postes d ' enseignants dans le département de la Haute-
Marne, en particulier aux écoles Jules-Ferry et Michelet de
Saint-Dizier. En effet, les suppressions envisagées aboutiraient, à
la fin de l'expérience d'écoles de niveau mise en place depuis
quelques années, à l'entière satisfaction des parties concernées
(parents, éducateurs et enfants) . Elles entraîneraient des
contraintes d'organisation de classes contraires à un bon fonc-
tionnement pédagogique (exemple : regroupement obligé des
C.E. 2 et des C .M . 1) . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir revenir sur ces suppressions qui apparaissent de surcroit
contraires à l'objectif gouvernemental d'amener, à l'horizon de
l'an 2000, 80 p. 100 d'une classe d'âge au niveau du baccalauréat.

Réponse. - Dans le département de la Haute-Marne, le seuil de
fermeture de la douzième classe a été fixé à 286 élèves . Or les
effectifs des écoles Jules-Ferry et Michelet sont globalisés : les
prévisions pour 12 classes se situent à 258 élèves. Les autorités
académiques ont donc décidé de fermer la douzième classe. Par
mesure de bienveillance, la situation de ces deux écoles sera
réexaminée à la rentrée 1987 afin d'éviter la deuxième fermeture
envisagée . Il convient de rappeler à cet égard que l'ensemble des
opérations d'ouverture et de fermeture de classes sont étudiées,
puis arrêtées au niveau départemental, en fonction des moyens
disponibles et des priorités recensées au plan local . C'est dont
l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de
l'éducation de la Haute-Marne qui donnera à Monsieur Chan-
frault, le moment venu, toutes informations sur la situation défi-
nitive des écoles Jules-Ferry et Michelet.

Enseignement (personnel)

23513. - 27 avril 1987 . - M . Jacques Bompard alerte M . le
ministre de l'intérieur sur l'existence de circulaires distribuées
par certains professeurs d'arabe, de nationalité algérienne, exer-
çant dans les écoles françaises, à . leurs élèves musulmans, relati-
vement à la célébration en France du vingt-cinquième anniver-
saire de l'indépendance de l'Algérie . A l'heure où la lumière n'est
pas faite sur la disparition de plusieurs centaines d'otages
français en Algérie, enlevés après le 19 mars 1962, où le terro-
risme islamique pèse lourdement sur la sécurité de la France, où
des binationaux et des Maghrébins se permettent d'agresser une
manifestation autorisée, menée par des élus du peuple dans la
capitale de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur, une telle dis-
tribution, si elle était permise, serait considérée comme une pro-
vocation par le peuple de France . II lui demande donc s'il ne
serait pas judicieux, afin de rappeler leur droit de réserve en tant
qu'étrangers, de renvoyer les enseignants musulmans qui ont fait
cette propagande et par ailleurs d'interdire une commémoration
qui ravive en France tellement de cicatrices . - Question transmise
à M. le ministre le l'édarwimr aatioaate.

Réponse. - Des enseignements de langue et culture d'origine
sont proposés dans certains établissements lorsqu'un nombre suf-
fisant de familles originaires d'un des pays avec lesquels la
France a passé un accord à cet effet en fait la demande . Les
cours sont assurés par des enseignants étrangers min à disposition
par leur gouvernement . Il s'a ;it d'activités optionnelles . Ces
enseignements doivent cependant être conformes dans leurs
contenus et méthodes aux principes du système éducatif français
et notamment à l'obligation de respecter la neutralité de l'ensei-
gnement .

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

23558. - 27 avril 1987 . - M. Jean Jaroaz attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la définition des
missions des centres d'information et d'orientation . Tout au long
du système éducatif, les personnels d'orientation doivent faire

preuve de cohérence et de continuité dans leurs interventions . Le
conseiller d'orientation conçoit son rôle, en raison de la place
particulière qu'il détient au sein du système scolaire, en s'ap-
puyant sur une formation en psychologie, sociologie et économie.
Il s'avère nécessaire de ne pas dissocier les deux dimensions psy-
chologiques du rôle du conseiller d'orientation, à savoir l'obser-
vation et l'aide à l'adaptation, d'une part, l'éducation des choix
professionnels d'autre part, l'action du conseiller se situant au
sein de l'équipe éducative dont le travail de concertation était
amené à se développer et à laquelle le conseiller devait apporter
une contribution spécifique. Or, le conseiller d'orientation ne fait
aujourd'hui plus partie du conseil des professeurs et du conseil
d'administration des établissements . D'autre part, il se voit
refuser le titre de psychologue de l'éducation et donc la forma-
tion qui en découle. Une telle situation s'avère très préjudiciable
à la fois à l'équipe pédagogique et aux élèves d'autant que
l'orientation ne doit pas seulement se réduire à l'ajustement étroit
des jeunes aux filières de formation et au marché du travail . En
conséquence, il lui demande : quelles mesures il compte prendre
pour que la qualification de psychologue soit reconnue aux
conseillers d'onentation quelles dispositions il entend mettre en
oeuvre pour que les conseillers d'orientation continuent d'exercer
leur rôle prioritairement au sein des établissements scolaires.

Réponse. - L'utilité de l'action des conseillers d'orientation et
l'originalité de leur appert au sein du système éducatif ne sont
pas mises en cause. Il est exact que le conseiller d'orientation
n'est pas membre du conseil d'administration des établissements
publics locaux d'enseignement défini à l'article I1 du décret
n a 85-923 du 21 août 1985, mais cette situation n'est pas diffé-
rente de celle prévue par le décret no 76-1305 du 28 décembre
1976 qui fixait la composition du conseil d'établissement. Cepen-

dant, le président du conseil d'administration - en l'occurrence le
chef d'établissement - peut inviter à titre consultatif toute per-
sonne dont la présence parait utile pour éclairer les délibérations
du conseil . Le conseiller d'orientation peut donc être associé aux
travaux du conseil d'administration lorsque celui-ci étudie des
questions qui peuvent le concerner. Si le conseiller d'orientation
n'apparaît plus au sein du conseil des professeurs, 'il est
désormais membre de plein droit du conseil de classe, ce qui
n'était pas le cas dans la situation antérieure . Le conseiller
d'orientation utilise au cours de ses interventions en direction des
élèves - qui demeurent prioritaires - l'ensemble des connais-
sances et des techniques acquises pendant sa formation . II
apporte aux équipes éducatives une compétence spécifique et
contribue à l'ouverture des établissements sur le monde écono-
mique. L'éventualité de l'attribution du titre de psychologue
défini par la loi du 25 juillet 1985 à certaines catégories de per-
sonnels de l'éducation nationale est actuellement à l'étude.

Enseignement maternel : personnel (directeurs)

23721 . - 27 avril 1987 . - M . Charles Metzinger appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la décharge d'enseignement des futurs maitres-
directeurs . Le décret n o 87-53 paru au Journal officiel du
2 février 1987 stipule que l'instituteur nommé dans un emploi de
maitre-directeur peut être déchargé totalement ou partiellement
d'enseignement dans les conditions fixées par le ministre de
l'éducation nationale. II lui demande de lui préciser ces condi-
tions.

Réponse. - Les conditions dans lesquelles un instituteur nommé
dans l'emploi de maître-directeur peut être déchargé totalement
ou partiellement d'enseignement sont aujourd'hui identiques à
celles dans lesquelles les décharges sont accordées aux directeurs
d'école . Ces coe ;ilions sont les suivantes : dans les écoles mater-
nelles, un qusti de décharge pour la direction d'une école de sept
ou huit classes, une demi-décharge pour la direction d'une école
de neuf à onze classes, une décharge complète pour la direction
d'une école de douze classes et plus ; dans les écoles élémen-
taires, un quart de décharge pour la direction d'une école de huit
à neuf classes, une demi-décharge pour la direction d'une école
de dix à douze classes, une décharge complète pour la direction
d'une école de treize classes et plus . Un effort sera consenti afin
de permettre aux maitres-directeurs d'assumer, dans des condi-
tions satisfaisantes, les responsabilités supplémentaires qui seront
les leurs.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

23946 . - 4 mai 1987 . - M . Charles Fèvre attire une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les suppressions de classes qui sont projetées à la prochaine ren-
trée de septembre 1987 . Tel est le cas du département de la
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Haute-Marne où quinze postes vont être supprimés et beaucoup
plus si l'on tient compte des nécessaires créations . Or les sup-
pressions vont comme toujours être décidées pour l'essentiel en
milieu rural et contribuer ainsi à accélérer une désertification qui
devient très inquiétante dans certains secteurs géographiques . Il
lui demande si, au moment où une prise de conscience se déve-
loppe en faveur de l ' aménagement et du développement en
milieu rural, il ne convient pas que l'Etat accompagne par effort
spécial de maintien des services publics ruraux, tout particulière-
ment dans le domaine scolaire.

Réponse. - D'une manière générale, les suppressions d'emplois
dans le premier degré où les effectifs ont considérablement décru
ces dernières années permettent d'assurer des créations dans les
lycées où l'on atteint 70 000 élèves de plus à la rentrée scolaire.
Le ministre de l'éducation nationale ayant obtenu des moyens
supplémentaires tant pour les lycées que pour les écoles, les sup-
pressions d'emplois d ' instituteur ont été ramenées de 1 200 à 800.
Il a fallu, en outre, opérer les rééquilibrages nécessaires dans le
premier degré en faveur des départements dont les effectifs sont
en croissance régulière depuis longtemps . La Haute-Marne a
pour sa part perdu en six ans plus de 3 500 élèves, soit
12,7 p. 100 de sa population scolaire . Le recteur de l'académie de
Reims a fixé à quinze le nombre des suppressions . Ce prélève-
ment ne devrait pas mettre en cause les conditions dans les-
quelles s'effectuera la prochaine rentrée scolaire. On constate en
effet que les classes élémentaires reçoivent moins de vingt élèves
en moyenne, les classes maternelles un peu plus de 24 ; ce sont
là des effectifs tout à fait convenables par rapport à ceux que
l'on rencontre dans les départements comparables par la structure
du réseau des écoles . A titre indicatif, il convient de noter que les
taux nationaux se situent à 22,3 et 27,8. S'agissant de l'enseigne-
ment maternel et primaire dans le secteur rural, l'étude de l'en-

. semble des opérations d'ouverture et de fermeture de classes en
France à la rentrée scolaire 1986 montre que, dans cette zone, la
part des fermetures reste stable tandis que celle des ouvertures
remonte et passe de 13 p. 100 en 1985 à 14 p. 100. Cette ten-
dance s'est surtout traduite par des ouvertures de classes mater-
nelles ; elle prouve que les zones rurales restent bien vivantes . La
préoccupation constante des inspecteurs d'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation est de ne pas déstruc-
turer le réseau scolaire et de l'adapter à chaque département en
tenant compte, en premier lieu, de l'intérêt de l'enfant. C'est ainsi
que, pour résoudre le problème des classes de moins de sept
élèves qui sont considérées comme non viables sur le plan péda-
gogique, des regroupements pédagogiques intercommunaux sont
préconisés : ils permettent une préscolarisation satisfaisante, limi-
tent le nombre de cours différents dans une même classe, dimi-
nuent l'isolement des enseignants et rassemblent des enfants de
même âge .

Enseignement (programmes)

24006. - 4 mai 1981. - M . Jean-Pierre Km:WUa appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la néces-
sité d'enseigner l'histoire de la Résistance dans les écoles, col-
lèges et lycées . En effet, l'histoire de cette période est
particulièrement importante pour comprendre l'esprit républicain
des institutions françaises . Son enseignement entre, en outre,
dans le cadre de la lutte contre le retour du fascisme. Il est aussi
indispensable à la compréhension de l'histoire globale de la
France contemporaine. En conséquence, il lui demande si une
place particulière serait susceptible d'être attribuée à l'enseigne-
ment de l'histoire de la Résistance dans les établissements sco-
laires.

Réponse. - L'histoire de la Résistance est largement présente
dans les programmes d'histoire à tous les niveaux . Dans les col-
lèges, c'est en cluse de troisième que la Seconde Guerre mon-
diale est abordée . Au cours de cette étude, les professeurs sont
amenés à traiter de manière approfondie le thème de l'occupa-
tion et celui de la Résistance. A cet enseignement proprement dit,
s'ajoute l'action du concours national de la Résistance et de la
déportation organisé tous les ans pour les élèves volontaires des
classes de troisième et de terminale. En offrant, chaque année, un
thème nouveau à la réflexion des élèves, il permet de mettre un
accent particulier sur tel ou tel événement ayant marqué l'histoire
de la résistance . En outre, depuis la rentrée scolaire de 1986, un
enseignement d'éducation civique a été rétabli dans les collèges.
II a notamment pour objectif de développer chez les élèves le
sens de l 'intérêt général, le respect de la loi et l'amour de la
République . Au terme de sa scolarité au collège l'élève est ainsi
conduit à reconnaître les valeurs qui fondent la démocratie.
L'étude de la seconde guerre mondiale occupe également une
place non négligeable dans les programmes d'histoire des lycées,

notamment en classe de terminale. L'occupation, la Résistance et
le génocide nazi sont traités en détail et peuvent faire l'objet de
questions à l'examen du baccalauréat . Par ailleurs, dans le cadre
des cours d'éducation civique, les enseignants sont invités à
insister, en liaison avec le programme d'histoire, sur les méfaits
du totalitarisme et les sacrifices consentis par les générations pré-
cédentes dans leur combat pour la liberté . Ces thèmes peuvent
également être abordés dans le cadre des cours de français et de
philosophie à l'occasion de l'étude de textes littéraires ou philo-
sophiques . Comme le montrent ces quelques exemples, les pro-
fesseurs ont de nombreuses occasions de rappeler dans le cadre
des programmes, les événements tragiques qui ont marqué la
seconde guerre mondiale.

Education physique et sportive
(enseignement materne! et primaire)

24090. - 4 mai 1987. - M. le Premier ministre a déclaré, à
plusieurs reprises, qu'il entendait développer les matières dites
d'éveil dans l'éducation nationale . Parmi celles-ci, le sport à
l'école tient une place prépondérante. Certaines collectivités
locales ont, pendant des années, consenti un effort budgétaire
particulier en mettant à la disposition des instituteurs et institu-
trices des moniteurs municipaux d'éducation physique. La situa-
tion financière des collectivités locales ne leur permet plus de
suppléer ainsi à une fonction qui doit être assurée par 1'Etat.
C'est pourquoi M. Guy Malandain demande à M . le ministre
de l'éducation nationale s'il entend mettre en place des
conseillers en E .P.S. travaillant dans plusieurs écoles et s'il
entend donner priorité, lors du recrutement de ceux-ci, aux
actuels personnels spécialisés des communes.

Réponse. - L'enseignement de l'éducation physique et sportive
à l'école élémentaire, comme celui des autres disciplines, relève
de la compétence de l'instituteur habituel de la classe . Dans cer-
tains cas, des collectivités locales ont souhaité aider les maitres
en mettant à leur disposition des moniteurs municipaux, recrutés
et rémunérés par elles, pour compléter et diversifier cet enseigne-
ment . Le ministère de l'éducation nationale continue de faire un
gros effort pour former et conseiller les instituteurs en E.P .S . II a
créé un très important réseau de conseillers pédagogiques et dif-
fusé une importante documentation pédagogique, mais il n'envi-
sage pas de recruter des enseignants se substituant au maître
pour assurer cet enseignement. Il convient par ailleurs de noter
que, méme si l'éducation physique n'est pas encore assurée à
hauteur de l'horaire réglementaire dans toutes les écoles, des
progrès importants ont été réalisés dans ce domaine . Des direc-
tives de la direction des écoles vont d'ailleurs relancer l'effort
déjà accompli dans de domaine.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs : Nord)

24226. - I 1 mai 1987. - M. Bruno Gollalsch attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteurs des écoles régionales du premier degré scolarisant les
enfants de bateliers et de forains . Une circulaire du
l ' février 1984 fixe une indemnité Logement pour les instituteurs
enseignant dans le cadre communal mais les instituteurs précités,
et notamment ceux de l'école communale de Douai, n'en bénéfi-
cient pas . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
afin de mettre fin à cette disparité peu compréhensible.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1989
font obligation aux communes de mettre un logement convenable
à la disposition des instituteurs attachés à leurs écoles et, seule-
ment à défaut de logement convenable, de leur verser une indem-
nité représentative. Le décret n e 83-367 du 2 mai 1983 a précisé,
dans le cadre de cette législation, les conditions selon lesquelles
les communes logent les instituteurs ou leur versent une indem-
nité, en mentionnant toutes les catégories d'instituteurs concernés.
Les instituteurs exerçant dans les écoles régionales du premier
degré ne sont pas attachés à une école communale et n'entrent
donc pas dans le champ d'application des lois du
30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889. C'est pourquoi, pour com-
penser la perte du droit au logement communal, ils perçoivent
l'indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales d'un montant
annuel de I800 F instituée par le décret n e 66-542 du
20 juillet 1966 modifié. Sans méconnaître la nécessité d'une réé-
valuation de cette indemnité, il n'apparaît pas possible, compte
tenu des contraintes budgétaires, d'envisager une telle mesure,
qui ne manquerait pas de susciter des demandes reconvention-
nelles de la part des autres catégories d'instituteurs exclues du
champ d'application de la loi de 1886.
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Politique extérieure
(relations culturelles internationales)

24394. - 11 mai 1987 . - M. Roland Carrez demande à M . le
sinistre de l'éducation nationale si le Gouvernement compte
intervenir dans la situation difficile de l'Alliance française. Cette
institution, qui a accueilli plus de 20 000 étudiants étrangers
en 1985, cannait actuellement de graves difficultés de gestion et a
dû licencier neuf membres de son personnel, dont six ensei-
gnants . Cet organisme privé, qui comporte de nombreux établis-
sements dans le monde, participe largement au rayonnement
culturel de notre pays . Il serait ainsi désolant que l'Alliance fran-
çaise ne puisse pas continuer à assurer sa mission dans des
conditions convenables.

Réponse. - Le Gouvernement français est conscient du rôle
important que joue l'Alliance française, association régie par la
loi de 1901, dans le rayonnement culturel de notre pays, et
notamment dans la promotion de notre langue . C'est pourquoi
l'Alliance française bénéficie déjà d'une aide non négligeable de
l'Eta.t, qu'elle reçoit du ministère des affaires étrangères pour ses
actions hors de nos frontières, et du ministère de l'éducation
nationale pour son fonctionnement sur le territoire français,
notamment par la prise en charge des salaires de six enseignants
affectés au secrétariat général à Paris . Le ministère de l'éducation
nationale est loin de méconnaitre les problèmes que rencontre
l'école de Paris de l'Alliance française . La subvention qu'il lui
accorde depui 1984 a précisément pour objet de l'aider à rétablir
sa situation financière . II a été estimé que cet assainissement
devrait être réalisé en 1991, date à laquelle le soutien financier
du ministère de l'éducation nationale aura atteint une somme
totale de treize millions de francs. II y a tout lieu d'espérer que
cette aide, qui ne peut avoir qu'un caractère temporaire, per-
mettra à cette institution de poursuivre sa mission dans de
bonnes conditions et de surmonter les difficultés passagères que
la conjoncture internationale lui impose actuellement.

Enseignement secondaire : personnel
(personne! de direction)

24460. - 1l mai 1987 . - M . Philippe Saamarco demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui
faire part de ses actuelles réflexions sur le statut des principaux
et directeurs adjoints de collège qu'il élabore.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de dilection)

25622. - 1« juin 1987. - M. Edmond Hervé attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les textes
concernant le statut des directeurs adjoints des collèges qu'il est
en train d'élaborer. II lui demande de bien vouloir lui communi-
quer ses intentions à ce sujet.

Réponse. - A la demande du ministre de l'éducation nationale,
le statut des chefs d'établissements du second degré fait actuelle-
ment l'objet d'une étude approfondie. Celle-ci porte, en particu-
lier, sur l'éventuelle création de corps et grades de personnel de
direction et concerne également les conditions de zee :utement et
de déroulement de carrière des chefs d'établissement et de leurs
adjoints . Il n'est pas possible, en l'état actuel des choses, de pré-
juger les suites susceptibies d'être données à cette étude.

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

24678. - 18 mai 1987 . - M. Jean Rigal appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le respect de la
jurisprudence de l'arrêt Koenig (21 octobre 1955) au sein de son
ministère. La section du rapport et des études du Conseil d'Etat
reconnaît (et d'ailleurs nul ministre ne le nie) que cette jurispru-
dence a valeur erga mines. Or les fonctionnaires de l'éducation
nationale, non concernés par le décret du 5 décembre 1951, se
plaignent du non-respect de cett t ispositions . Lorsqu'une question
est posée sur le sujet, tl est répondu « que les fonctionnaires qui
changent de cadre ont droit au report des bonifications et majo-
rations d'ancienneté dans le nouveau cadre, sauf dans le cas et
dans la mesure où leur situation à l'entrée de ce cadre se trouve

déjà influencée par l'application desdites majorations et bonifica-
tions » . Et, par conséquent, les reclassements n'ont pas à être
révisés. Mais, justement, c'est dans ces cas, et dans ces cas seule-
ment, que la jurisprudence s'applique, et le Conseil d'Etat le pré-
cise de façon on ne peut plus claire et il indique la manière de
procéder. Le Conseil d'Etat édicte dans la même phrase que celle
précitée : « qu'il en est ainsi même au cas où, comme en l'espèce,
une règle d'équivalence de traitement peut conduire à nommer le
fonctionnaire changeant de cadre à une classe supérieure à la
classe de début du nouveau cadre : qu'en de telles circonstances
il incombe à l'administration de rechercher, eu égard notamment
à l'échelle de traitement qui y est appliquée, à quelle classe le
fonctionnaire envisagé serait entré dans le nouveau cadre s'il ne
lui avait été fait application dans l'ancien d'aucune bonification
ou majoration, puis de déterminer, selon les règles propres à
l'avancement dans le nouveau cadre, le temps nécessaire pour
passer de ladite classe à celle à laquelle le fonctionnaire a été
effectivement nommé ; que ce temps doit être prélevé sur le mon-
tant total des bonifications et majorations auquel le fonctionnaire
a droit et que tout le surplus doit être reporté dans le nouveau
cadre : qu'il résulte de ce qui précède que la décision attaquée,
prise sans qu'il ait été procédé à l'examen à ce point de vue de
la situation du requérant, est entachée d'une erreur de droit ;
qu'il y a lieu d'en prononcer l'annulation et de renvoyer le sieur
Koenig devant le ministre de l'intérieur pour être procédé,
compte tenu de règles ci-dessus précisées, à un nouvel examen de
sa situation administrative . .. (annulation et renvoi devant le
ministre) » . C'est justement parce qu'il avait refusé d'agir ainsi
que sa décision avait été annulée par la Haute Assemblée . Or ce
mécanisme administratif n'a jamais été mis en oeuvre à l'éduca-
tion nationale pour les personnels reclassés suivant les principes
dits du droit commun à l'échelon doté d'un indice égal ou, à
défaut, immédiatement supérieur (environ un tiers des per-
sonnels) . II souhaite dnnc connaitre, de façon précise, dans quels .
cas peut s'appliquer la jurisprudence Koenig qui doit normale-
ment jouer quand les bonifications et majorations ont été prises
en compte dans le corps d'origine lors d'un changement de
corps. Elle ne peut - fait d'évidence, que nul autre ministre ne
nie - jcuer d'ailleurs que dans ce cas. Un exemple précis d'appli-
cation permettrait de clarifier ce problème dont chacun mesure la
portée et les conséquences . II souhaite obtenir toutes précisions
sur cette question.

Réponse. - II est exact que les fontionnaires qui accèdent à un
corps non enseignant, de catégorie A notamment, sont reclassés
selon des principes qui s'inspirent de l'arrêt Koenig
(21 cotobre 1955). La procédure suivie est, en effet, la suivante :
« Détermination de la situation que l'intéressé occuperait dans
son grade s'il n'avait pas bénéficié de rappels, bonifications ou
de majorations d'ancienneté ; classement de l'intéressé dans son
nouveau rade par application des règles nouvellement fixées
puis application à l'intéressé des rappels, des bonifications ou
des majorations auxquels il a droit .» Toutefois, s'agissant des
personnels enseignants, le Conseil d'Etat, saisi d'une demande
d'avis sur le point de savoir si, eu égard aux dispositions de l'ar-
ticle 8 du décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951, il y avait lieur,
pour les personnels enseignants qui changent de corps, de pro-
céder, dans leur nouveau corps, au rappel intégral des bonifica-
tions et majorations d'ancienneté pour services militaires, la
Haute Assemblée a rappelé que, selon sa jurisprudence constante
en la matière, les fonctionnaires qui « changent de cadre n'ont
droit au report des bonifications ou majorations d'ancienneté
dans leur nouveau cadre que si et dans la mesure où leur situa-
tion à l'entrée dans ce corps ne se trouve pas déjà influencée par
l'application des dites bonifications et majorations » . Or le
Conseil d'Etat a constaté qu'il en allait précisément ainsi sous
l'bmpire du décret du 5 décembre 1951, puisque l'ancienneté
totale des intéressés telle qu'elle leur était acquise dans le précé-
den : grade, c'est-à-dire toutes bonifications et majorations pour
services militaires comprises. Ainsi, la situation des fonction-
naires soumis au décret de 1951 se trouve nécessairement déter-
minée compte tenu, en particulier, des bonifications ou majora-
tions pour services militaires . La Haute Assemblée a donc estimé

ue « les personnels enseignants ne sauraient dès lors prétendre
que leur nouveau grade, au report des dites bonifications et
majorations e . II est donc confirmé que les régies appliquées par
les services concernés du ministère de l'éducation nationale en
matière de calcul de l'ancienneté à l'occasion d'une promotion
dans un corps enseignant sont conformes au droit.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

24825 . - 18 mai 1987 . - M. Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les disposi-
tions du décret n e 87-53 du 2 février 1987, publié au Bulletin offi-
ciel de l'éducation nationale du 12 février 1987, relatif à
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l'institution des maîtres-directeurs pour les écoles de deux classes
de plus . Les conditions exigées par l'administration pour l'accès
à cet emploi ne semblent pas identiques pour tous les directeurs
actuels . Certains d'entre eux peuvent en effet être dispensés par
les recteurs de l'année de délégation, de la formation, de
l'examen de leur dossier et de l'entretien devant la commission
académique. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire connaître en fonction de quels critères seront attribuées ces
dispenses et si ces dernières ne lui paraissent pas instaurer une
inégalité 'de traitement entre fonctionnaires qui souhaiteraient
avoir accès à un même emploi.

Réponse. - Tous les directeurs actuellement en fonction ont
vocation à devenir maîtres-directeurs . Le décret ns 87-53 du
2 février 1987 publié au Journal officiel du 3 février 1987 ouvrant
l'accès à l'emploi de maître-directeur à tous les directeurs d'école
n'introduit pas de rupture d'égalité de traitement à l'intérieur de
cette catégorie de personnels . C'est uniquement dans les procé-
dures qu'interviennent des différences. Les conditions d'accès à
l'emploi de maître-directeur des directeurs actuels ont été arrêtées
de manière que puissent être prises en compte, pour leur inscrip-
tion sur la liste d'aptitude par les recteurs d'académie, l'expé-
rience et la compétence acquises par des directeurs dont la qua-
lité des services a été largement appréciée par l'autorité
hiérarchique et les corps d'inspection qui ont institutionnellement
cette responsabilité.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

24828 . - 18 mai 1987 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences que peut avoir l'arrêt du recrutement des P .E .G.C . Cette
décision, qui pourrait être motivée par le souci d'élever la qualité
de l'enseignement, risque d'avoir les effets inverses si des disposi-
tions urgentes n'étaient pas mises en oeuvre. En effet, à ce jour,
rien ne semble prévu pour assures une formation pédagogique
correcte des professeurs de collège. Alors que les P.E .G .C . sui-
vaient deux années de formation pédagogique à l'école normale,
les certifiés n'ont qu'une année de stage pratique, notoirement
insuffisante pour une formation pédagogique convenable . Il lui
demande en conséquence s'il ne juge pas utile d'accompagner
l'élévation du niveau de connaissances des professeurs de collège
par une formation pédagogique de qualité qui devrait s'adresser
à l'ensemble des professeurs certifiés, et de lui faire connaître
quelles dispositions il entend mettre en œuvre en ce sens.

Réponse. - La décision de ne plus recruter que des professeurs
certifiés ou agrégés pour assurer l'enseignement dans le second
degré, traduit la volonté du ministre d'élever le niveau de qualifi-
cation des enseignants . Certes les P.E .G.C . recevaient une forma-
tion de deux années lorqu'ils étaient titulaires du D .E .U.G. mais
la scolarité en centre de formation incluait une part importante
d 'enseignement universitaire que les certifiés et les agrégés,
recrutés au niveau de la licence ou de la maîtrise, ont, quaat à
eux, déjà acquise. La formation proprement pédagogique de ces
enseignants, c' est-à-dire celle reçue devant les ,'lèves aussi bien
en responsabilité qu'auprès d'un conseiller pédagogique, durait,
elle, moins d'une année . La dernière promotion; de P.E.G.C.
(année scolaire 1987-1988) recevra la même formation que les
certifiés et les agrégés. Affectés en C .P .R., ils passeront l'année
entière dans les classes . La formation que r_çc :vent les lauréats
de l'agrégation, du C .A.P.E .S. ou du C .A.P.E .T., dans les centres
pédagogiques régionaux (C .P.R.), donne satisfaction comme l'at-
testent les taux de réussite aux épreuves pratiques du C .A .P.E.S.
ou du C .A .P.E.T. largement supérieur à 90 p . 100 . Le savoir-faire
pédagogique au sortir du C .P .R. ne constitue cependant qu'une
base que la formation continue et la formation personnelle des
enseignants doivent enrichir.

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins : Jura)

24848. - 18 mai 1987 . - M. Alain Brume attire l'attention de
M. le adula» de l 'éducation nationale sur la situation des
centres médico-psychopédagogiques. En janvier 1986, il existait

' 304 C.M .P.P. en France, plus 331 antennes, destinés à soigner et
à éduquer les enfants et adolescents en difficulté, en réunissant
des personnels de l'éducation nationale et de la santé . Dans le
Jura, le premier centre médico-psychopédagogique est né en 1963
à Lons-le-Saunier, à l'initiative conjointe de l'inspection acadé-

mique, de la caisse primaire d'assurance maladie, de pédagogues
et d'un médecin pédiatre . Un protocole d'accord a d'ailleurs pré-
cisé la place, la situation et le rôle de chacun des partenaires.
Depuis, trois autres centres ont été ouverts à Dole, Champagnole
et Saint-Claude, bénéficiant de l'aide des municipalités . Or, dans
le cadre du retrait de vingt-cinq postes du contingent départe-
mental d'instituteurs, l'inspection académique du Jura propose la
suppression de deux postes, l'un de rééducateur en psycho-
pédagogie à Lons-le-Saunier, l'autre de rééducatetr en psycho-
motricité à Champagnole . Cette proposition de suppression de
deux postes ne semblant nullement fondée, ni par la situation
locale où il subsiste malheureusement des listes d'attente impor-
tantes, ni par la situation nationale, au moment où l'inspection
générale des affaires sociales préconise le développement des
C .M .P.P. (rapport I .G .A .S . 83 . 84), il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître sa position sur les C.M.P.P et sur ces proposi-
tions de suppression de postes dans le Jura.

Réponse. - C'est dans le cadre global de la politique de pré-
vention des inadaptations mise en place par l'inspecteur d'aca-
démie, directeur des services départementaux de l'éducation du
Jura, qu'un redéploiement des moyens portant sur deux postes
d'instituteurs spécialisés mis à la disposition du centre médico-
psycho-pédagogique du département avait été envisagé . Après
réunion du comité technique paritaire départemental et du comité
départemental de l'éducation nationale, il a été décidé de main-
tenir les deux postes : l'un au C.M.P.P . de Lons-le-Saunier,
l'autre au C .M.P.P. de Champagnole.

Bourses d'études (bourses d'enseignement d'adaptation)

24883 . - 18 mai 1987 . - M. Georges Frêche appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
élèves fréquentant les classes d'enseignement spécial (classes
d'adaptation, de perfectionnement et section d'éducation spécia-
lisée) . Ces élèves pouvaient, jusqu'à présent, percevoir une bourse
supplémentaire destinée à compenser une partie des frais engagés
par leur scolarité : déplacements, frais de demi-pension. En effet,
de telles structures n'existent pas dans tous les établissements
scolaires et ces élèves doivent se déplacer parfois assez loin pour
fréquenter la classe adaptée à leur état. Ces bourses de
112,20 francs par trimestre, attribuées par la commission départe-
mentale de l'éducation spéciale aux élèves dont la scolarité enga-
geait des frais supplémentaires, viennent d'être supprimées par
décision ministérielle. Cette mesure frappe des familles particuliè-
rement défavorisées . Il lui demande donc s'il n'estime pas sou-
haitable de revenir sur cette décision, car cette suppression risque
de dissuader les familles d'accepter des propositions de place-
ment en structure spécialisée, avec pour conséquence la tusse en
péril du secteur enfance inadaptée de l'éducation nationale et
l'encombrement des classes de collège par des enfants qui n'y
auront pas véritablement leur place.

Réponse . - Alors que les bourses nationales d'études du second
degré ont pour but d'aider les familles les plus modestes à sup-
porter les frais qu'entraîne la scolarité dans les collèges ou les
lycées, les bourses d'enseignement d'adaptation sont destinées à
aider les familles dont les enfants soumis à l'obligation scolaire
suivent, en plus de la scolarité normale à laquelle ils sont
astreints, des enseignements d'appoint ou des rééducations préco-
nisés par les commissions de l'éducation spéciale, lorsque ceux-ci
sont source de frais supplémentaire. Cette réglementation, fixée
par un arrêté du 16 décembre 1964 toujours en vigueur et qui
prévoit expressément que la bourse n'est versée que dans la
mesure où les enseignements d'appoint sont suivis, n'a pas été
modifiée . Les élèves scolarisés dans une classe d'enseignement
spécial rattachée à un établissement d'enseignement du second
degré peuvent ainsi bénéficier d'une bourse nationale d'études du
second degré, si la situation de la famille le justifie, et d'une
bourse d'enseignement d'adaptation, s'ils suivent les enseigne-
ments y donnant droit.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

24889. - 18 mai 1987. - M . Edmond Hervé attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression
de l'option n° 3 en classe de seconde pour les sections scienti-
fiques. En effet, dans ces sections, cette option est le plus sou-
vent constituée par l'une des deux langues anciennes, latin ou
grec. Les élèves choisissant de s'orienter dans une série à domi-
nante scientifique se verraient alors interdire l'étude de ces
langues . Compte tenu de l'intérêt que peut revêtir la connais-



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 juillet 1987

sance de telles langues et des civilisations qui y correspondent, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin que l'en-
seignement des langues anciennes reste assuré dans toutes les
sections.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale a déjà eu l'oc-
casion d'annoncer qu'il n'y aurait pas de changement dans la
structure des enseignements en lycées dans un proche avenir. Les
élèves des séries scientifiques ont donc la possibilité de choisir
dans les mêmes conditions qu'auparavant une option de langue
ancienne .

Jeunes (formation professionnelle)

25051. - 25 mai 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de Mine le secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la formation professionnelle, sur les
modalités du dispositif visant à favoriser l'insertion des jeunes et,
notamment, grâce à la mise en place de stages d'insertion et
d'orientation . Dans ce cadre-là, on demande aux anciens élèves
de revenir dans le cycle scolaire et, de ce fait, de perdre les avan-
tages qu'ils perçoivent de l'A .S .S .E.D.I .C . six mois après leur ins-
cription. Les jeunes ont souvent le sentiment que l'on ne s'oc-
cupb plus d'eux, dès l'instant où ils ont quitté le circuit éducatif.
Il est donc nécessaire, à ce niveau, de bien leur faire comprendre
qu il est préférable pour eux de revenir dans le cycle, afin d'ef-
fectuer un S .T.O. qui devrait voir sa durée allongée à dix
semaines, au lieu de six de façon à ce que les stages en entre-
prise soient plus longs ; une telle mesure permettrait aux
employeurs de mieux tester les jeunes quant à un engagement
possible. Il lui demande donc s'il ne peut pas être envisagé un
allongement de la durée de ce stage de six à dix
semaines . - Qaestien transmise à M. le ministre de l'éducation
nationale.

Réponse. - Le dispositif d'insertion des jeunes, mis en place
pour la première fois à la rentrée 1986, prévoit effectivement la
mise en place de sessions d'information et d'orientation destinées
à des jeunes qui n'ont pas de projet professionnel abouti . Elles
s'adressent donc tout particulièrement à des jeunes issus des col-
lèges, ou ayant interrompu :eue formation au lycée professionnel.
Or il feut rappeler que seuls peuvent bénéficier de l'allocation
d'insertion, après six mois d'inscription auprès du service public
de l'emploi, les jeunes ayant accompli la totalité d'un cursus pro-
fessionnel. Les bénéficiaires des S .I .O. ne sont donc aucunement
lésés. La durée de ces sessions était initialement fixée à six
semaines . La note de service du 15 mai 1987, qui vient de
paraître au B.O.E .N ., prévoit, d'une part, d'assouplir les durées
des différentes actions proposées, d'autre part, de mettre en
place, pour les jeunes rencontrant le plus de difficultés, des
cycles d'insertion professionnelle par alternance . Ces C .I .P.P.A.
permettent un accueil prolongé, même s'il n'a pas à se confondre
avec l'année scolaire, l'objectif étant de permettre à chaque jeune
d'accéder à une formation qualifiante, le plus rapidement pos-
sible. Cette formule apparaît préférable au simple allongement de
la durée des sessions d'information et d'orientation . Mais il est
bien évident que la souplesse du dispositif mis en place permet
de recourir à un tel allongement dans des cas particuliers.

Enseignement : personnel (loi Roustan)

25066. - 25 mai 1987. - M. Gilbert Barbier appelle l'attention
de M. le bistre de l'éducation nationale sur les consé-
quences paradoxales du système en vigueur depuis 1985 concer-
nant la mutation des enseignants de la catégorie A pour rappro-
chement de conjoints . Pour illustrer la situation présente, il
convient d'envisager la situation de deux professeurs du même
âge, métre situation de famille, même note de mérite, séparés de
leurs conjoints installés à Dole depuis cinq ans, et qui obtiennent
à ce terme leur mutation dans cette ville . Le premier, affecté à
Auxonne (Côte-d'Or), académie de Dijon, éloignement réel de
son conjoint : 15 kilomètres . Il bénéficie de 140 points (académie
limitrophe : 40 points, années de séparation :
20 points x 5 — 100 points). Le second, affecté à Moirans (Jura),
académie de Besançon, éloignement réel de son
conjoint : 120 kilomètres. Il bénéficie en tout et pour tout de
20 points (rapprochement de résidence : 20 points, années de
séparation : zéro point) puisque le rapprochement des époux est
considéré comme réalisé lorsque ceux-ci sont nommés dans le
même département. De plus, le premier, s'il demande sa muta-
tion, sera prioritaire sur le second . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre à ce sujet et, en particulier, si la
notion d'éloignement réel sera prise en considération .

Réponse. - Le problème du rapprochement des personnels
séparés de leur conjoint est une priorité pour la gestion des per-
sonnels enseignants . Pour atteindre cet objectif, un ensemble de
dispositions a été mis en place . Il allie des bonifications impor-
tantes liées à la distance de séparation et à la durée de celle-ci à
des contraintes portant sur la nature des vaux qui peuvent être
émis. En ce qui concerne la définition de !a séparation, est
retenue celle édictée par la loi du 30 décembre 1921 dite loi
Roustan, qui indique que sont séparés les conjoints dont les rési-
dences professionnelles sont situées dans deux départements dif-
férents . Le ministère de l'éducation nationale a utilisé, à titre
expérimental, un système différent fondé sur la distance de sépa-
ration. Pendant plusieurs années, la séparation a été définie par
référence aux distances kilométriques séparant les résidences
privées puis les résidences administratives . Ainsi fut-on séparé
lorsque la distance évoquée ci-dessus excédait 25, 35 ou 50 kilo-
mètres, selon les années . Ces expériences n'ont pas été probantes
en raisin; de la difficulté à calculer les distances de séparation,
aucune table de distance entre les villes n'existant de façon for-
melle et officielle . En outre, ces modalités se sont révélées d'une
gestion extrêmement lourde et ont provoqué de multiples cri-
tiques de la part des personnels qui se trouvaient en deçà des
limites fixées . Aussi a-t-il été décidé d'en rester aux frontières
couramment utilisées par l'administration de l'éducation natio-
nale : départements et académies . Un complément relatif aux rap-
prochements de résidence à l'intérieur du département a été
ajouté au dispositif. Bien évidemment, celui-ci génère des situa-
tions marginales comme tout système de gestion . Cependant uti-
lisé depuis trois ans, il a fait preuve de ses qualités et a permis
d'obtenir d'excellents résultats . Les taux de satisfaction des
demandes pour rapprochement de conjoint ont dépassé 50 p . 100
en 1986 alors qu'ils n'atteignent que 25 p . 100 pour les voeux
exprimés pour convenances personnelles.

Enseignement privé (fonctionnement : Alpes-Maritimes)

25101 . - 25 mai 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation dans
laquelle se trouve l'enseignement privé catholique des Alpes-
Maritimes pour la prochaine rentrée scolaire . En effet, depuis
1981, l'enseignement privé sous contrat est soumis aux crédits
limitatifs en matière d'ouverture de classes et de sections . Or, si
en 1986 il a été attribué quatorze équivalents emplois, ce qui a
permis de dédoubler certaines classes trop chargées et d'ouvrir
certaines sections, peur la rentrée 1987-1988, en revanche, la
dotation en moyens nouveaux passe à cinq et demi équivalents
emplois pour les Alpes-Maritimes . Cela signifie qu'aucune créa-
tion ne pourra être envisagée et surtout qu'il ne sera pas possible
d'assurer les suites de scolarités engagées l'année précédente,
celles-ci nécessitant à elles seules huit équivalents emplois . De
plus, sur les 670 équivalents emplois inscrits dans la loi de
finances pour 1987 et qui constituent la dotation en moyens nou-
veaux attribuée à l'enseignement privé sous constat pour l'en-
semble de la France, 630 seulement ont été répartis, les 40 autres
constituant une « réserve » bloquée au ministère pour répondre à
des cas difficiles . Il serait donc souhaitable qu'au moins trois
équivalents emplois soient attribués en complément à l'académie
de Nice, pour les Alpes-Maritimes . Il lui demande donc s'il
compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale a été amené à
prendre des mesures dès mars 1986 en faveur de l'enseignement
privé dans un esprit d'équité, pour amorcer le rattrapage du
retard accumulé au cours des dernières années, conformément
aux engagements pris par le Gouvernement . Ainsi, le Gouverne-
ment a accepté d'inscnre dans sa loi de ,finances rectificative de
1986 un crédit supplémentaire de 100 millions de francs destiné à
réévaluer la part de l'Etat dans le forfait d'externat correspon-
dant aux dépenses de fontionnement des établissements privés.
Une commission spéciale a par ailleurs été mise en place afin de
poursuivre un processus progressif de réévaluation, qui trouvera
sa traduction concrète dans le prochain budget . S'agissant des
emplois, la création de 400 contrats au collectif budgétaire 1986
et de 670 contrats au budget 1987 représente 30 p. 100 des
moyens créés pour l'enseignement public pour la même période.
Le projet de répartition de ces moyens nouveaux entre les aca-
démies a fait l'objet d'une étroite concertation avec les représen-
tants nationaux du secrétariat général de l'enseignement catho-
lique, des syndicats de chefs d'établissements et de mantes de
l'enseignement privé. D'une concertation analogue organisée par
le recteur au niveau académique, résultent les décisions d'implan-
tation des emplois dans les établissements, en fonction des prio-
rités établies par rapport aux besoins, le plus souvent dans le
cadre du schéma prévisionnel des formations . Il est clair que
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toutes les demandes faites par les établissements d'enseignement

g
rives n 'ont pu être satisfaites, mais les moyens inscrits au

budget et la concertation très attentive sur leur répartition ont
permis la prise en compte des besoins prioritaires . En ce qui
concerne l'académie de Nice ; l'attribution de deux équivalents-
emplois supplémentaires a été décidée pour permettre au recteur
de régler encore certaines situations jugées prioritaires.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

25114. - 25 mai 1987 . - M. Xavier Hunault appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les dispositions
de l'arrêté du 18 mars 1987 fixant le montant du forfait externat
pour les établissements secondaires sous contrat d'association.
Po!'r la présente année scolaire, l'augmentation n 'est que de
0,75 p . 100 par rapport au forfait (part Etat) de 1985-1986 . L'en-
quête effectuée à sa demande a déjà confirmé la grande insuffi-
sance du forfait d'externat selon les diverses catégories d'ensei-
gnement . Aussi lui demande-t-il qu'une revalorisation effective
soit faite dans les meilleurs délais et qu'un premier rattrapage
significatif soit opéré dans le cadre du prochain collectif budgé-
taire, afin que la loi et les décrets d'application soient scrupuleu-
sement respectés.

Réponse. - Les taux de la part du forfait d'externat à la charge
de l'Etat pour l'année scolaire 1986-1987, figurant à l'arrêté du
18 mars 1987, ont été majorés conformément aux paramètres
budgétaires retenus dans le cadre de la préparation de la loi de
finances de 1987 pour la rémunération des personnels correspon-
dants de l'enseignement public. Toutefois les diminutions d'em-
plois appliquées aux établissements d'enseignement public n'ont
pas été prises en compte pour les collèges et lycées privés dans
l'attente des résultats des travaux de la commission d'étude du
forfait d'externat . Ces résultats, désormais disponibles, ont pré-
cisé l'écart existant entre la participation actuelle de l'Etat aux
dépenses de rémunération des personnels non enseignants affé-
rentes à l'externat des établissements d'enseignement privés et les
crédits affectés aux mêmes dépenses des établissements d'ensei-
gnement publics . Une première mise à niveau sera examinée dans
le cadre de la préparation du projet de loi de finances pour 1988.

Enseignement maternel et primaire
(établissements : Gironde)

23138. - 25 mai 1987. - M. Michel Peyret attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation qui
résulterait de la fermeture d 'une classe à l'école primaire de
Cadillac (Gironde) . En effet, le 11 avril dernier, une mesure de
blocage a été prise pour une classe élémentaire de cette école.
Cette mesure peut laisser présager la transformation du blocage
en fermeture pour la prochaine rentrée scolaire. Pourtant, avec
192 élèves pour les sept classes qui demeureraient, la moyenne
administrative serait de 27,42 élèves alors que le seuil de ferme-
ture est fixé, par la même administration, à 27,50 . Selon ces
normes, dont le caractère bureaucratique apparaît clairement, il
faudrait que l'école compte 27,50 x 7 — 192,5 élèves, soit un
demi-élève de plus, pour n'être pas menacée par une fermeture
de classe. Si la fermeture de cette classe devenait effective à la
prochaine rentrée, il y aurait surcharge des effectifs des classes
de C.E . 2, C .M . t et C.M . 2, et notamment plus de trente élèves
en C.M . I et C.M .2 . Elle remettrait également en cause le rôle de
la classe d'adaptation . Toutes conséquences particulièrement
négatives pour les conditions de travail des enseignants, la qua-
lité de l'enseignement dispensé, cela dans un secteur scolaire jus-
qu'alors Z .E .P. (parents et enseignants viennent d'apprendre que
la Z.E.P. n'existerait plus depuis un an déjà) où, au contraire, les
moyens devraient étre renforcés . La fermeture éventuelle ne tien-
drait pas non plus compte de ce que plusieurs lotissements sont
en projet ou en voie de réalisation, dont l'achèvement doit
concourir à augmenter la population scolaire . Enfin, cette ferme-
ture, qui se ferait contre l'opinion des parents, ne manquerait pas
de les encourager de poursuivre leurs efforts pour créer dans et
autour de l'école ' un climat éducatif favorabie au travers d'acti-
vités diverses qu'ils animent avec les enseignants : bibliothèque,
bourses de vêtements, feu de la Saint-Jean, voyages, aménage.
ment de la cour, conseils d'écoles, lotos enfants. . . Bref, les coneê-
quences négatives s'accumuleraient . Aussi, il lui demande ce qu'il
compte mettre en œuvre : 1° pour faire que le blocage ne se
transforme pas en fermeture définitive ; 20 pour que la Z .E .P.
soit rétablie avec les moyens nécessaires à son fonctionnement et
au recul de l' échec scolaire ; 3 . pour faire voter un collectif bud-

gétaire destiné à donner aux administrations les moyens néces-
saires pour réaliser une rentrée scolaire conforme aux intérêts de
l'éducation des enfants en arrêtant la détérioration du service
public de l'enseignement.

Réponse. - D'une manière générale, les suppressions d'emplois
dans le premier degré, où les effectifs ont considérablement décru
ces dernières années, permettent d'assurer des créations dans les
lycées où l'on attend 70 000 élèves de plus à la rentrée prochaine.
Le ministère de l'éducation nationale ayant récemment obtenu de
nouveaux moyens en personnel enseignant pour la rentrée 1987,
le prélèvement arrêté initialement pour les écoles a été ramené de
1 200 à 800 emplois, sans que pour autant l ' effort accompli en
faveur des lycées ait été diminué . Il a fallu, en outre, opérer un
redéploiement en faveur de quelques départements dont la popu-
lation scolaire est en hausse régulière et qui verront leurs effectifs
augmenter encore en septembre. Le département de la Gironde a
perdu pour sa part 7 600 élèves dans le premier degré et sa situa-
tion est convenable. Les retraits d'emplois, limités à 3, restent très
modérés et ne risquent pas de mettre en cause la bonne qualité
de l'enseignement. Quant aux mesures de suppression ou de créa-
tion de postes dans telle ou telle commune du département, elles
relèvent de la compétence de l'inspecteur d'académie directeur
des services départementaux de l'éducation : c'est en effet au
plan local qu'est élaboré le projet de rentrée en fonction des
priorités . C'est donc l'inspecteur d'académie de la Gironde, à qui
le texte de cette question est transmis, qui donnera toutes les
explications requises sur la mesure de fermeture proposée à
Cadillac.

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes)

25158. - 25 mai 1987. - Rappelant à M . le ministre de l'édu-
cation nationale que, en matière d'examens et concours de l'arti-
sanat, le décret n' 56-931 du 14 septembre 1956 et l'article 23 du
règlement du 23 septembre 1955 stipulent que les titulaires du
brevet professionnel (B.P.) sont dispensés de se présenter aux
épreuves des trois , premières des cinq unités de valeur qui consti-
tuent l'examen du brevet de maîtrise (B .M .) et que ces unités de
valeur leur sont acquises, M . Jean-Pierre Bechter lui demande
de bien vouloir lui faire connaître si l'on peut déduire des termes
de la circulaire II-67-300 du 11 juillet 1967, qui définit la classifi-
cation des niveaux de formation, que le brevet de technicien
(B .T.) ouvre bien droit à la même dispense, du fait que, d 'après
le texte de cette circulaire, le brevet de technicien est classé au
niveau 4 a alors que le brevet professionnel et le brevet de maî-
trise sont classés au niveau 4 b.

Réponse. - Il appartient' à chaque département ministériel de
statuer sur la réglementation des formations et diplômes dont il a
ta tutelle. Or, les compétences en matière de réglementation
d'examen relèvent dans le cas du brevet de maîtrise du ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat et des services.
Cette autorité est seule à pouvoir apprécier l'opportunité d'amé-
nager sa réglementation afin de concéder aux titulaires du brevet
de technicien, candidats au brevet de maîtrise, la dispense de cer-
taines unités de valeur accordées aux titulaires du brevet profes-
sionnel . Le ministère de l'éducation nationale qui n'a pas d'ob-
jection à ce que le brevet de technicien puisse figurer dans la
liste des diplômes permettant cette dispense, fait toutefois remar-
quer que le brevet professionnel sanctionne essentiellement une
expérience professionnelle alors que je brevet de technicien
atteste des connaissances scolaires.

Enseignement secondaire (programmes)

25177. - 25 mai 1987. - M. Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement
de la philosophie dans l'enseignement secondaire . En effet, seuls
les élèves de classe de terminale reçoivent un enseignement de
philosophie . Une année est, semble-t-il,trop courte pour s'initier,
acquérir des connaissances et maîtriser un enseignement fonda-
mental. II lui demande s'il n'est pas possible d'envisager des
heures de philosophie en classe de première, voire de seconde.
Cette mesure permettrait à la fois aux élèves de mieux appré-
hender cette matière à l'examen et amènerait un regain d'intérêt
pour cette matière fondamentale de notre système éducatif.
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Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
grande importance à l'enseignement de la philosophie, en tantr'élément essentiel de toute culture d'au jourd'hui . Au niveau
des classes terminales, un effort a déjà été

d'aujourd'hui.
en faveur de cette

discipline, puisque, depuis quelques années, la philosophie a été
introduite progressivement dans toutes les sections conduisant à
un baccalauréat technologique . Il n'apparaît pas souhaitable en
revanche de l'ajouter aux enseignements déjà existants en classe
de seconde et de première, ce qui aurait pour effet d'alourdir à
l'excès la charge de travail des élèves .

crire dans le cadre de contrats de plan . Il appartiendra au Gou-
vernement d'établir si ce dispositif peut être retenu pour les
établissements scolaires à partir du document d'orientation que
doit présenter avant la fin de l'année un groupe de travail inter-
ministériel annoncé lors de la réunion du 5 juin dernier entre les
présidents de conseils régionaux et le Premier ministre.

Transports routiers (transports scolaires)

Enseignement privé (personnel)

25188 . - 25 mai 1987. - M. Gilles de Robien rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que la plate-forme du gouver-
nement de la majorité prévoyait que les maîtres de l'enseigne-
ment privé bénéficieraient d'un statut spécifique . Il lui demande
si des concertations en vue de la mise en place de ce statut ont
été entreprises et quelles mesures vont être prises pour appliquer
cette disposi ion.

Réponse. - La situation des maîtres des établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat fait l'objet d'un certain nombre de
dispositions réglementaires qui constituent un ensemble cohérent.
Par conséquent, leurs obligations et leurs droits sont toujours
déterminés soit par les textes qui régissent les corps auxquels ils
peuvent appartenir soit par des textes por'ant dispositions spé-
ciales . C'est ainsi que la situation administrative des maîtres des
établissements d'enseignement privés sous contrat d'association
est définie par le décret ne 64217 du 10 mars 1964, dont les
dispositions ont été aménagées, depuis lors, compte tenu des
modifications intervenues pour les maîtres de l'enseignement
public. H convient d'observer que les maîtres des établissements
d'enseignement privés sous contrat - qui passent avec succès les
concours de recrutement qui leur sont ouverts depuis 1965 - sont
assimilés, pour le calcul de leur rétribution, leurs obligations de
service et le déroulement de leur carrière, aux professeurs titu-
laires des divers corps de l'enseignement public. Ceux qui ne
font pas acte de candidature ou ne sont pas reçus à ces concours
ne peuvent qu'être alignés sur les maîtres auxiliaires avec tou-
tefois le bénéfice, par rapport à leurs collègues de l'enseignement
public, de la stabilité que leur confère le contrat ou l'agrément.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

25287. - 25 mai 1987. - M. Georges Colin appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
auxquelles se heurtent les régions pour la mise en oeuvre de leur
politique en matière d'enseignement public . En effet, l'applica-
tion du programme prévisionnel d'investissements relatifs aux
lycées et aux établissements d'éducation spéciale dépend de la
création de postes et de l'attribution de crédits d'Etat correspon-
dants pour le fonctionnement de ces établissements . Il lui
demande s'il n'envisage pas la création de contrats de plan qui
permettraient, sans supprimer les organismes consultatifs, d'har-
moniser les politiques nationale et régionale.

Réponse. - Le dispositif de planification scolaire instauré par
les lois de décentralisation procède de l'exercice conjoint de com-
pétences clairement définies que se partagent l'Etat et les collecti-
vités territoriales. Si le commissaire de la République de région,
sur proposition de l'autorité académique, arrêté la liste des opéra-
tions de construction ou d'extension des établissements d'ensei-
gnement que l'Etat s'engage à pourvoir des postes qu'il juge
indispensables à leur fonctionnement administratif et pédago-
gique, l'Inscription sur cette liste d'une opération ne restreint en
rien le pouvoir de la collectivité compétente de décider des inves-
tissement qu'elle engagera. Elle n 'est en effet qu'une garantie
donnée par l'Etat en ce qui concerne les emplois nécessaires de
personnels enseignants, administratifs, ouvriers et de service . En
outre, seule l'inscription sur cette liste des opérations de
construction ou d'extension d'établissements permet à la région
de les financer par la dotation régionale d 'équipement scolaire.
Pour arrêter cette liste, le commissaire de la R@publique tient
compte des programmes prévisionnels établis par la régioc. et ne
petit retenir des opérations non prévues par ces programmes . Un
tel dispositif voulu par le législateur en raison des responsabilités
respectives de l'Etat et des collectivités territoriales repose sur la
nécessaire harmonisation de la politique de l'Etat et des poli-
tiques régionales. Cette harmonisation pourrait également sine-

25302 . - 25 mai 1987. - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'incidence en
matière de transports scolaires des expériences d'assouplissement
des procédures d'affectation des élèves dans les établissements du
second degré . Il lui demande dans quelle mesure et selon quelles
modalités l'Etat envisage de prendre en cui .rpte ,	 la	 :}; .n-
sation des charges transférées les dépenses induites par ces nou-
velles procédures, en application de l'article 5 de la loi n° 83-8
du 7 janvier 1983 qui prévoit la compensation de toute charge
nouvelle incombant aux collectivités locales du fait de la modifi-
cation par l'Etat par voie réglementaire des règles relatives à
l'exercice des compétences transférées.

Réponse. - Pour la rentrée de 1987, il a été demandé à chaque
recteur de développer dans son ressort, les expériences d'assou-
plissement des procédures d'affectation des élèves déjà entre-
prises . Il s'agit, en même temps qu'il sera procédé à un élargisse-
ment à d'autres classes dans les zones précédemment retenues
pour la seule entrée en sixième, de définir de nouvelles zones
d'expérimentation . L'objectif est d'offrir aux familles pour les-
quelles une affectation dans un secteur traditionnel peut ne pas
paraître satisfaisante, un choix élargi à deux ou trots établisse-
ments et, dans la décision finale, l'assurance d'une meilleure
prise en compte, que par le système des dérogations, de critères
particuliers (tels la proximité, le moyen de transport utilisé).
L'adaptation de la procédure ne saurait s'affranchir, pour autant,
d'un nécessaire équilibre dans la répartition des élèves entre les
établissements prenant en considération l'utilisation rationnelle
des capacités d'accueil et du potentiel d'enseignement. Aussi, la
mise en place sur le terrain de ces expérien es implique-t-elle une
concertation approfondie avec les associations de parents
d'élèves, les chefs d'établissement et plus particulièrement avec
les collectivités territoriales qui ont non seulement la responsabi-
lité d'assurer la construction et le fonctionnement des établisse-
ments mais également la compétence en matière de transports
scolaires. Par note de service n° 87. 114 du 16 avril 1987 adressée
aux recteurs et aux inspecteurs d'académie, il a été recommandé,
Pour la préparation et la mise en oeuvre de ces expériences, de
faire preuve d'un esprit de pragmatisme, les procédures pro-
posées devant en effet être adaptées aux données locales . En par-
ticulier, dans les régions rurales, la durée et le coût - pour les
collectivités locales et les familles - des transports scolaires doi-
vent être pris en considération. Il convient de noter, à ce propos,
que les expériences conduites à ce jour ont permis de constater
que les dépenses de transports scolaires n'ont pas augmenté, le
choix de l'établissement étant subordonné au coût supporté anté-
rieurement par la collectivité locale.

Education physique et sportive (personnel)

25401 . - 25 mai 1987 . - M . Henri Louet appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
l'écart indiciaire existant entre les chargés d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive et les chargés d'enseignement de
'l'éducation nationale. A titre d'exemple, l'écart est de 31 points
pour les enseignants du 2' échelon, soit 491 pour ceux de l'édu-
cation physique et 522 pour ceux de l'éducation nationale . Il fui
demande, en conséquence, si l'alignement indiciaire concernant
cette catégorie d'enseignants est à l'étude et à quelle date peut-on
espérer sa concrétisation.

Réponse. - La situation des chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive n'a pas échappé au ministre de l'éducation
nationale. Une étude est engagée sur une possibilité de ' réalisa-
tion d'alignement indiciaire des intéressés sur celui des chargés
d'enseignement, dont on ne saurait prévoir l'issue, à l'heure
actuelle - compte tenu des contraintes budgétaires .
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Enseignement secondaire : personne! (statut)

25602 . - l e . juin 1987. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
enseignants du second degré . Les ambitions affirmées pour élever
la formation des jeunes impliquent de recruter en nombre suffi-
sant des enseignants qualifiés, ce qui suppose. notamment la reva-
lorisation de leur fonction . En conséquence, il lui demande s'il
envisage 11es mesures en ce sens.

Réponse. - L'amélioration de la qualité de l'enseignement
constitue un objectif prioritaire pour le ministre de l'éducation
nationale. Aux fins de poursuivre cet objectif, il convient notam-
ment d'améliorer la formation initiale des futurs enseignants.
C'est la raison pour laquelle, par exemple, dans le cadre d'une
récente modification du statut des professeurs certifiés, il a été
créé un cycle préparatoire aux différents concours du certificat
d'aptitude à l'enseignement technique (C .A .P.E .T.) . Un effort a
été entrepris pour augmenter le recrutement d'élèves-professeurs
affectés dans ces cycles préparatoires . Depuis la rentrée sco-
laire 1986, cinq cents élèves-professeurs environ reçoivent une
formation technique et scientifique de haut niveau, ce qui permet
d'assurer un recrutement de qualité pour les professeurs certifiés
de l'enseignement technique . Par ailleurs, la nomination d'ensei-
gnants qualifiés, en nombre suffisant, pour l'ensemble des disci-
plines enseignées dans les lycées et les collèges vise également à
améliorer la qualité de l'enseignement . Cela implique cependant
que les moyens nécessaires soient alloués à l'éducation nationale.
A ce titre, la croissance des moyens ouverts au budget de l'édu-
cation nationale a permis une augmentation des postes offerts
en 1985 aux concours de l'agrégation, du C .A .P .E.S ., du
C .A .P.E .T . et du C .A .P.E .P .S. Le total des postes offerts à ces
différents concours en 1985 s'élevait à 1500 pour l'agrégation et

780 pour le C.A.P.E .S ., le C .A .P.E .T . et le C .A .P.E.P.S ., contre
respecti :cment I 1 1 1 et 4 220 postes en 1984 . Ce niveau de recru-
tement a pu être maintenu en 1986 (1500 postes à l'agrégation et
6 600 postes aux C .A .P.E .S ., C .A .P .E .T. et C .A .P.E .P.S .) et aug-
menté en 1987 (I 900 postes à l'agrégation et 7 060 postes aux
C .A.P .E .S ., C .A .P .E .T et C .A .P.E .P.S.) . Enfin, au titre de
l'année 1987, 2 640 emplois supplémentaires ont été mis en place
dans les lycées et collèges. La situation des enseignants au regard
de leur déroulement de carrière, et notamment de leurs perspec-
tives de promotion de grade ou de corps, n'a pas échappé au
ministre de l'éducation nationale . II apparait nécessaire, en effet,
d'envisager l'amélioration de ces perspectives au profit de profes-
seurs dont les qualités professionnelles sont reconnues et qui
peuvent, de ce fait, atteindre rapidement les échelons terminaux
de leur grade. S'agissant des professeurs certifiés et des profes-
seurs agrégés, des mesures en ce sens ont déjà été prises ou sont
sur le point d'intervenir, portant sur l'élargissement des possibi-
lités d'accès par voie de liste d'aptitude au corps des professeurs
agrégés. C'est ainsi que le décret n° 85-850 du 6 août 1985 a
porté du 1 « septembre au l u juillet des titularisations, pro-
noncées l'année précédente, de professeurs agrégés recrutés par
voie de concours, les possibilités d'inscription sur la liste d'apti-
tude ouverte à l'ensemble des professeurs certifiés et de profes-
seurs d'éducation physique et sportive répondant à des condi-
tions minimales d'âge et d'ancienneté de service. Un projet de
décret en instance de publication doit porter du 1/30 au 1/20 les
possibilités d'inscription sur la liste d'aptitude part'culiére,
ouverte aux membres de ces mêmes corps qui occupent un
emploi de direction d'établissement d'enseignement ou de rorma-
tion. Pour l'avenir, des réflexions sont en cours sur les moyens,
tant statutaires que budgétaires, qui permettraient encore d'amé-
liorer le déroulement de la carrière des professeurs agrégés et des
professeurs certifiés . Ces réflexions ayant pour cadre la prépara-
tion de la loi de finances pour 1988, il est prématuré d'indiquer
sur quelles propositions elles sont susceptibles de déboucher,
compte tenu des contraintes budgétaires.

Enseignement supérieur (examens et concours)

25686. - I « juin 1987. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s'il est dans ses inten-
tions de compléter les concours internes de recrutement existants
par la création d'une agrégation interne, qui garantirait de façon
crédible le niveau scientifique et professionnel de ce concours
tout en assurant une juste promotion de carrière aux professeurs
concernés, en remplacement d'un précédent décret qui n'avait pu
être appliqué uniquement en raison d'un dispositif qui n'appor-
tait pas ces garanties de niveau scientifique et professionnel.

Réponse. - Le décret n o 86-489 du 14 mars 1986 a effective-
ment institué à compter de la session 1987 un concours interne
de recrutement de professeurs agrégés . Cependant l'importance

de la modification ainsi apportée aux procédures de recrutement
de cette catégorie d'enseignants a rendu nécessaire un examen
complémentaire du dossier . Le décret no 86-990 du 27 août 1986
a reporté à la session 1988 des concours la mise en application
des dispositions du décret du 14 mars 1986 . Un projet de décret
reportant à la session 1989 des concours la date d'effet de cette
nouvelle réglementation est actuellement en cours de signature.

Enseignement (fonctionnement)

25765. - 8 juin 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés nées du partage des responsabilités des collectivités locales
dans les établissements scolaires . Les participations croisées
créent de nombreux problèmes et ne permettent pas toujours de
savoir clairement qui est responsable surtout en matière d'inves-
tissements . Elle demande en particulier à qui il appartient de
financer les installations sportives dans les collèges, dont la loi
de décentralisation a confié la responsabilité au conseil général.
Le financement de ces installations doit-il être assuré par le
conseil général exclusivement, par les syndicats des communes et
les communes intéressées ou par des participations mixtes de ces
collectivités locales . Elle voudrait en particulier savoir qui doit
financer des installations de chauffage d'un gymnase.

Réponse. - S'il est exact que les lois de décentralisation en
matière d'enseignement n'ont pas mis totalement fin aux systèmes
de participation croisée existant antérieurement au plan financier,
l'objectif général de constitution de blocs de compétences homo-
gènes qui a présidé à l'élaboration du nouveau dispositif institu-
tionnel a permis de clarifier dans une certaine mesure la situa-
tion . S'agissant des lycées et établissements de même niveau, il
revient dorénavant à la région d'assurer le financement complet
des investissements . En ce qui concerne les collèges, il est vrai
que la participation financière des communes n'a pu dans ce cas
être supprimée, bien que la loi de décentralisation ait fixé le
principe de sa décroissance progressive jusqu'à son extinction
complète dans un délai maximum de dix ans, à partir du rapport
que le Gouvernement devra présenter sur cette question en 1989.
En tout état de cause, si le financement reste en l'espèce partagé,
la décision d'investir en elle-même relève d'une autorité claire-
ment définie, le département s'agissant des collèges, qui reçoit à
cet effet les contributions dont sont redevables les communes ou
leurs groupements. En ce sens, si ces dernières ont eu à donner
leur accord de principe, lors de l'établissement du programme
prévisionnel des investissements puis au moment de l'arrêt de la
liste annuelle des opérations d'investissement par le représentant
de l'Etat, en ce qui concerne les projets situés sur leur territoire,
il revient ensuite au département d'assumer la responsabilité
complète des opérations envisagées : les installations sportives,
qui en sont partie intégrante, relèvent donc de ce cadre . Il appar-
tient en effet aux collectivités nouvellement compétentes de
fournir aux établissements les équipements nécessaires à l'exer-
cice de leurs missions pédagogiques afin de leur permettre d'as-
surer les enseignements et formations de toute nature compris
dans les programmes officiels . Elles peuvent cependant recourir à
différentes formules . En application de l'article 40 de la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la pro-
motion des activités physiques et sportives, il est tenu compte,
lors de l'établissement du schéma prévisionnel des formations, de
la nécessité d'accompagner toute construction d'un établissement
scolaire des équipements nécessaires à la pratique de l'éducation
physique et sportive . Cette disposition, rappelée dans la circulaire
du 18 juin 1985 prise en application de l'article 13 de la loi du
22 juillet 1983 modifiée, amène à considérer que les départe-
ments, compétents pour la construction des collèges, pourront
intégrer dans leurs programmes de construction la réalisation de
tels équipements, pour le financement desquels ils recourront aux
ressources transférées par l'Etat, aux ressources provenant de la
participation obligatoire des communes, et éventuellement à leurs
ressources propres . Toutefois, les deux lois précitées n'interdisent
pas que les établissements scolaires puissent bénéficier des équi-
pements sportifs appartenant aux collectivités locales, et non
gérés par l'établissement ; c'est largement le cas actuellement, par
le moyen de conventions d'utilisation signées entre l'établisse-
ment et la collectivité locale propriétaire . Ce même dispositif
peut également s'appliquer en cas de construction nouvelle d'éta-
blissement, les élèves utilisant ainsi les équipements sportifs de la
commune, existants ou créés à ce moment par elle . Cette utilisa-
tion possible des équipements communaux suppose, préalable-
ment, un accord entre les collectivités concernées, départements
et communes. En tout état de cause, la collectivité nouvellement
compétente a la responsabilité de s'assurer qu'une solution est
possible, afin que, lors de toute construction d'établissement, les
élèves aient la garantie de pouvoir accéder aux équipements
sportifs nécessaires .
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Enseignement privé (fonctionnement : Côtes-du-Nord)

25771 . - 8 juin 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
de mise en place de la rénovation dans les collèges privés sous
contrat . Dans le département des Côtes-du-Nord, les autorités
académiques ont attribué aux collèges concernés un quota
horaire « rénovation » en se référant exclusivement au nombre
d'enseignants classés P.E.G .C . et intervenant dans chacun de ces
collèges. Une telle démarche, qui ne prend en compte ni la spéci-
ficité ni la taille des collèges, engendre des anomalies . En effet,
les grands collèges entrant en rénovation ont, dans leur corps
professoral, un nombre réduit de P .E.G .C . Cette situation s'in-
verse dans les petits collèges . D'autre part, les heures affectées à
la rénovation sont destinées à mettre en place des actions spéci-
fiques de concertation et d'études dirigées . Il semble qu'une
directive académique impose l'utilisation de ces heures « en pré-
sence des élèves » . Afin de donner à la rénovation tout l'intérêt
qu'elle mérite, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour assurer une véritable et équi-
table application des textes régissant cette refonte des collèges.

Réponse. - La mise en oeuvre de la rénovation dans une pre-
mière tranche de collèges privés sous contrat à la rentrée de 1987
a fait l'objet d'une note de service n° 87-111 du 14 avril 1987
adressée à tous les recteurs et publiée au Bulletin officiel du
ministère de l'éducation nationale na 17 du 30 avril 1987 . Cette
note de service renvoie pour l'organisation du service des maîtres
en fonction dans les collégeb privés sous contrat en rénovation
aux règles en vigueur dans les collèges publics telles qu'elles sont
définies par la note de service n o 86-395 du 19 décembre 1986,
publiée au Bulletin office! no 46 du 26 décembre 1986, relative au
service des professeurs d'enseignement général de collège pen-
dant l'année scolaire 1987-1988 . En effet, dans les collèges
publics, seuls les professeurs d'enseignement général de collège
voient leur service hebdomadaire aménagé, et leurs heures d'en-
seignement stricto sensu réduites pour faciliter le déroulement des
actions liées à la rénovation, qui comprennent notamment l'aide
pédagogique et méthodologique apportée à un groupe d'élèves
ainsi que le suivi individualisé d'élèves . De la même façon, dans
les collèges privés sous contrat, seuls les maîtres dont les obliga-
tions hebdomadaires actuelles de service sont de vingt et une
heures bénéficieront, lorsqu'ils exerceront dans un collège en
rénovation, d'un aménagement d'horaire. Le principe de parité
entre les deux secteurs d'enseignement, public et privé sous
contrat, app,srait donc dans ce domaine strictement respecté.
C'est en vertu du même principe de parité que les activités péda-
gogiques éducatives spécifiquement liées à la rénovation doivent
se dérouler pour la moitié de leur durée au moins en présence
d'élèves, conformément aux instructions de la note de service
précitée du 19 décembre 1986, dans les collèges privés sous
contrat comme dans les collèges publics.

Education physique et sportive (personnel)

25890. - 8 juin 1987 . - M. Jean-Paul Delevoye rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'en-
seignement chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive sont toujours exclus du bénéfice de toute promotion dans le
corps des professeurs d'éducation physique et sportive . Concer-
nant la promotion interne (tour extérieur), la note de service
n o 86-378 du 5 décembre 1986 portant sur la « préparation au
titre de l'année 1987 de la liste d'aptitude pour l'accès au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive » limite la rece-
vabilité des candidatures à celles émanant de fonctionnaires titu-
laires appartenant au corps des chargés d'enseignement, des pro-
fesseurs adjoints d'enseignement d'éducation physique et
sportive, des professeurs d'enseignement général de collège
(valence E.P.S.) titulaires de la licence Sciences et techniques des
activités physiques et sportives . Or les adjoints d'enseignement
chargés d'enseignement d'E.P.S . sont tous titulaires de la licence
en sciences et techniques des activités physiques et sportives ou
d'un diplôme (certificat d'aptitude au professorat d'éducation
physique et sportive - examen probatoire) reconnu équivalent par
l'arrêté ministériel du 7 mai 1982 . De plus, un nombre important
parmi eux est titulaire du brevet supérieur d'éducation physique
et sportive attestant qu'ils ont obtenu au moins une fois la
moyenne au concours de recrutement des professeurs d'E .P.S.
(C.A.P.E.S .). Concernant le concours interne, la note de service
n° 86-250 du 3 septembre 1986 organisant le recrutement des pro-
fesseurs certifiés par voie de concours interne et externe ne pré-
voit pas l'ouverture d'un recrutement par cons' urs (C .A.P.E.P.S.)
interne de professeurs d'E .P.S . Ahssi, les adjoints d'enseignement
d'E.P .S ., enseignants les plus titrés et les plus qualifiés en éduca-
tion physique et sportive, sont interdits de candidature tant dans

le cadre de la promotion interne (tour extérieur) que dans celui
d'un concours interne pour l'accès au corps des professeurs
d'E .P.S . Il faut souligner que les adjoints d'enseignement de
toutes les autres disciplines (titulaires d'une licence ou d'un titre
ou diplôme jugé équivalent) ont, conformément aux décrets en
vigueur, la possibilité de faire acte de candidature pour l'intégra-
tion dans le corps des professeurs certifiés à la fois dans le cadre
de la promotion interne et par voie de concours interne . Le syn•
dicat national de l'éducation physique (S .N .E .P .) est intervenu à
de très nombreuses reprises auprès du ministre de l'éducation
nationale : pour que soit modifié le décret n o 80-627 du
4 août 1980 portant statut particulier des Professeurs d'éducation
physique et sportive, et notamment l'article 5, deuxième para-
graphe, afin de permettre aux adjoints d'enseignement d'E .P.S.
de faire acte de candidature pour l'inscription sur la liste d'apti-
tude pour l'accès au corps des professeurs d'E.P.S. ; pour que les
adjoints d'enseignement d'E .P.S . puissent accéder par voie de
concours interne au corps des professeurs d'E .P.S . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assurer aux adjoints
d'enseignement d'éducation physique et sportive le droit à bénéfi-
cier dès cette année des dispositions relatives tant à la promotion
interne (tour extérieur) qu'au concours interne pour accéder au
corps des professeurs d'éducation sportive.

Réponse. - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder, soit au titre de
la promotion interne, soit par voie de concours interne au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive, a retenu l'atten-
tion du ministre. La possibilité de nomination en qualité d'ad-
joint d'enseignement a été ouverte, en « éducation physique et
sportive », par l'arrêté du 7 mai 1982 qui a complété, pour cette
discipline, l'art-été du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement. De
fait, le décret n o 80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particu-
lier des professeurs d'éducation physique et sportive qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargées à l'époque de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive, la liste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive, ne pouvait prévoir cette possibilité pour les adjoints
d'enseignement de la discipline . Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie de concours
interne . Ces questions font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle intégration des
professeurs d'éducation physique et sportive dans le corps des
professeurs certifiés.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

26017 . - 8 juin 1987. - M. Augustin Bonrepaux rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que les perspectives de
promotion de carrière sont extrêmement limitées dans l'enseigne-
ment secondaire pour la catégorie des professeurs certifiés . Un
projet de décret prévoyant une agrégation interne n'ayant pu être
appliqué uniquement en raison d'un dispositif qui n'apportait pas
de garanties de niveau scientifique et professionnel, il lui
demande s'il est dans ses intentions de compléter les concours
internes de recrutement existants par la création d'une agrégation
interne, qui garantirait de façon crédible le niveau scientifique et
professionnel de ce concours, tout en assurant une juste promo-
tion de carrière aux professeurs concernés.

Réponse. - Le décret n° 86-489 du 14 mars 1986 a effective-
ment institué à compter de la session 1987 un concours interne
de recrutement de professeurs agrégée. Cependant l'importance
de la modification ainsi apportée aux procédures de recrutement
de cette catégorie d'enseignants a rendu nécessaire un examen
complémentaire du dossier . Le décret n° 86-990 du 27 août 1986
a reporté à la session 1988 des concours la mise en application
des dispositions du décret du 14 mars 1986. Un projet de décret
reportant à la session 1989 des concours la date d'effet de cette
nouvelle réglementation est actuellement en cours de signature.

Enseignement materne! et primaire : personnel (instituteurs)

26033 . - 8 juin 1987. - M . René Drouin attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de
recrutement d'élèves instituteurs et sur les conséquences à terme
de cette situation sur le potentiel de formation de l'éducation
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nationale . En effet, lors du dernier concours de recrutement
d'élèves instituteurs, toutes les places disponibles n'ont pu être
pourvues faute de candidatures et il apparait urgent de prendre
certaines mesures indispensables pour remédier à cette situation,
par exemple : 1 . Une rénovation du premier cycle universitaire
afin qu'il y ait davantage d'étudiants en situation d'être can-
didats . 2. Une revalorisation notable du métier d'instituteur parti-
culièrement en début de carrière, qui apporte aux formateurs une
situation matérielle en rapport avec la mission dont ils ont la
charge . 3 . Un prérecrutement au niveau du baccalauréat afin
d'apporter des éléments de professionnalisation en cours d'études
universitaires, tout en favorisant l'accès à la profession des caté-
gories sociales les plus défavorisées . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il entend mettre en œuvre pour
mettre fin aux difficultés de recrutement d'élèves instituteurs.

Réponse . - Il est exact que, lors de la première session du
concours de recrutement d'élèves instituteurs, toutes les places
offertes n'ont pu ètre pourvues dans une dizaine de départe-
ments. Il convient cependant de prendre en compte que des ses-
sions complémentaires du concours ont été organisées en cours
d'année scolaire dans plusieurs départements et que des élèves
instituteurs ont été recrutés en faisant appel aux lauréats des
listes complémentaires d'autres départements. Au total, toutes
sessions et tous recrutements confondus, prés de 6 500 élèves ins-
tituteurs auront été recrutés en 1986. 1987, ce qui permet d'envi-
sager avec sérénité les rentrées scolaires des deux à trois ans à
venir. II n'en d:meure pas moins que ce sont près de
140 000 institutew nouveaux qui devront être recrutés et formés
d'ici à la fin du siècle . C'est pourquoi, au-oelà de l'intérêt qui
s'attache à une revalorisation des carrières enseignantes - ce que
vient de rappeler publiquement le ministre de l'éducation natio-
nale -, celui-ci a mis à l'étude un dispositif de prérecrutement
permettant de faciliter l'accès et la réussite aux études de premier
cycle de bacheliers de bon niveau, désireux de devenir institu-
teurs et s'engageant à préparer le concours de recrutement.

Enseignement fonctionnement : Hauts-de-Seine)

26144. - 8 juin 1987 . - M. Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de la
fédération des œuvres laïques des Hauts-de-Seine . Cette associa-
tion connue pour la qualité de ses activités et pour son dyna-
misme s'est vu supprimer cinq postes de mise à disposition.
Contrairement aux engagements pris, la subvention allouée ne
constitue pas une compensation intégrale . Elle ne permet de rétri-
buer que trois postes à temps plein . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que l'Etat respecte ses engage-
ments et qu'ainsi la fédération des oeuvres laïques des Hauts-de-
Seine puisse fonctionner normalement avec l'intégralité de l'enca-
drement qu'elle possédait avant la suppression des mises à
disposition, c'est-à-dire cinq postes.

Réponse. - La mesure figurant au budget 1987 de l'éducation
nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à diverses associa-
tions périscolaires sous forme de personnels « mis à disposition »
par une subvention d'un montant équivalent, a été proposée pour
aller dans le sens de la simplification et de la clarté. L'utilité de
l'action conduite par les associations concernées, notamment de
la ligue française de l'enseignement et de l'éducation permanente
à laquelle est affiliée la fédération des œuvres laïques des Hauts-
de-Seine, n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition, a créé une situation
incompatible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens
budgétaires . II est de règle que les fonctionnaires se voient
confier des missions imparties à l'administration dont ils relèvent . .
Perdre cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un cer-
tain nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission pre-
mière, qui est d'enseigner . Les associations n'auront donc plus
des emplois mis à disposition mais recevront des subventions
couvrant les frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer. Ces subventions sont calculées en
multipliant le nombre d'emplois de mises à disposition à plein
temps existant au l « septembre 1986 par la rémunération princi-
pale déterminée par le coût moyen budgétaire de chaque emploi,
majoré de 60 p. 100, ce complément forfaitaire étant destiné à la
couverture des charges sociales . Ce mode de calcul est imposé
par des raisons budgétaires puisque :es crédits dont dispose
l'éducation nationale pour la rémunération des personnels sont
déterminés sur la base d'un coût moyen . La procédure retenue
donnera plus de liberté aux associations puisqu'elles auront le
choix entre garder l'enseignant précédemment mis à disposition,
qui sera alors « détaché » - libérant ainsi l'emploi qu'il occu-
pait - ou bien recruter un collaborateur d'une autre origine . Les
crédits qui figurent au budget de 1987 ont été calculés sur la base

des mises à disposition, prononcées au titre de l'année scolaire
en cours . Ils représentent quatre mois de salaire, puisque la
mesure prend effet à la rentrée 1987 : le montant de ces subven-
tions sera bien entendu calculé en année pleine pour le budget
de 1988 . Ainsi les associations périscolaires sont-elles assurées,
sur ces bases nouvelles, d'avoir les moyens de continuer à bénéfi-
cier de l'aide qui leur était précédemment consentie.

Enseignement (rythme et vacances scolaires)

26336. - 15 juin 1987 . - M. Maurice Adevah-Poeuf expose à
M. le ministre de l ' éducation nationale l'importance que revêt
pour les activités liées au tourisme la fixation des dates des
congés scolaires. A cet égard, le calendrier scolaire de 1986-1987
a engendré une baisse d'activité certaine causée notamment par
le resserrement des vacances d'été à huit semaines . 11 lui
demande donc s'il envisage à l'avenir d'améliorer ce calendrier
pour miet-x prendre en compte les intérêts de ce secteur écono-
mique.

Réponse . - Pour répondre au souhait largement exprimé lors
des concertations, les vacances d'été comprennent la totalité des
mois de juillet et d'août, ce qui permet un étalement effectif des
vacances d'été sur deux mois pleins, alors que les départs en
vacances d'été, qui auparavant s'échelonnaient sur la première
quinzaine du mois de juillet, aboutissaient à concentrer davan-
tage les départs en vacances des familles sur le seul mois d'août.
Le calendrier de l'année scolaire 1987-1988, publié au Journal
officiel de la République française du 18 décembre 1986, porte à
dix le nombre des semaines de vacances d'été, tenant ainsi
compte des observations qui sont régulièrement faites par l'en-
semble des partenaires sur les calendriers scolaires, et notamment
de celles qu'a entrainées le calendrier 1986-1987 . La réunion de
concertation organisée par le ministère de l'éducation nationale
le 20 novembre 1986, qui a rassemblé une cinquantaine d'organi-
sations, d'associations et de représentants d'autres départements
ministériels, a permis un fructueux échange de points de vue au
cours duquel les représentants de l'industrie touristique ont pu
librement s'exprimer . Il convient en outre de considérer que
43 p . 100 seulement des Français sont tenus par le calendrier
scolaire . En tout état de cause, les efforts qui seront poursuivis
pour atteindre un meilleur étalement des vacances doivent
prendre en compte l'intérêt des élèves, auxquels il convient d'as-
surer des rythmes de travail favorables à la réussite scolaire.

Education physique et sportive
(chargés d'enseignement)

26868 . - 22 juin 1987 . - M. André Delehedde rappelle à
M . le ministre de l ' éducation nationale que les adjoints d'en-
seignement, chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive sont toujours exclus du bénéfice de toute promotion
dans le corps des professeurs d'éducation physique et sportive.
Concernant la promotion interne (tour extérieur), la note de ser-
vice n° 86-378 du 5 décembre 1986 portant « préparation, au titre
de l'année 1987, de la liste d'aptitude pour l'accès au corps des
professeurs d'éducation physique et sportive » limite la recevabi-
lité des candidatures à celles « émanant de fonctionnaires titu-
laires appartenant au corps des chargés d'enseignement, des pro-
fesseurs adjoints d'enseignement d'éducation physique et
sportive, des professeurs d'enseignement général de collège
(valence E .P .S .) titulaires de la licence Sciences et techniques des
activités physiques et sportives » . Or les adjoints d'enseignement,
chargés d'enseignement d'E .P .S . sont tous titulaires de la licence
en sciences et techniques des activités physiques et sportives ou
d'un diplôme (certificat d'aptitude au professorat d'éducation
physique et spot :ive, examen probatoire) reconnu équivalent par
l'arrêté ministériel du 7 mai 1982 . De plus, un nombre important
parmi eux est titulaire du brevet supérieur d'éducation physique
et sportive attestant qu'ils ont obtenu au moins une fois la
moyenne au concours de recrutement des professeurs d'E .P .S.
(C .A.P.E .P.S .). Concernant le concours interne, la note de service
ne 86-250 du 3 septembre 1986 organisant le recrutement des pro-
fesseurs certifiés par voie de concours interne et externe ne pré-
voit pas l'ouverture d'un recrutement par concours (C .A.P.E .P.S .)
interne de professeurs d'E.P .S. Ainsi, les adjoints d'enseignement
d'E .P .S ., enseignants les plus titrés et les plus qualifiés en éduca-
tion physique et sportive, sont interdits de candidature tant dans
le cadre de la promotion interne (tour extérieur) que dans celui
d'un concours interne pour l'accès au corps des professeurs
d'ERS. Il faut souligner que les adjoints d'enseignement de
toutes les autres disciplines (titulaires d'une licence ou d'un titre
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ou diplôme jugé équivalent) ont, conformément aux décrets en
vigueur, la possibilité de faire acte de candidature pour l'intégra-
tion dans le corps des professeurs certifiés à la fois dans le cadre
de la promotion interne (tour extérieur) et par voie de concours
interne . Le syndicat national de l'éducation physique (S.N .E .P.)
est intervenu à de très nombreuses reprises auprès du ministre de
l'éducation nationale : 1. pour que soit modifié le décret
(n o 80-627 du 4 août 1980) portant statut particulier des profes-
seurs d ' éducation physique et sportive, et notamment l'article 5,
2e paragraphe, afin de permettre aux adjoints d ' enseignement
d'E .P.S . de faire acte de candidature pour l'inscription sur la liste
d'aptitude pour l'accès au corps des professeurs d'E.P.S.;
2 . pour que les adjoints d'enseignement d'E.P.S . puissent accéder
par voie de concours interne au corps des professeurs d'E .P .S . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
ces injustices et assurer aux adjoints d'enseignement d'éducation
physique et sportive le droit à bénéficier, dès cette année, des
dispositions relatives tant à la promotion interne (tour extérieur)
qu'au concours interne pour accéder au corps des professeurs
d'E.P.S.

Education physique et sportive (personnel)

26871 . - 22 juin 1987 . - M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des adjoints d'enseignement chargés de l'éducation phy-
sique et sportive toujours exclus du bénéfice de toute promotion
dans le corps des professeurs d'E .P.S . Il lui rappelle que les
notes de service na 86.378 du 5 décembre 1986 portant « prépara-
tion au titre de l'année 1987 de la liste d'aptitude pour l'accès au
corps des professeurs d'E.P.S. » et n o 86-250 du 8 sep-
tembre 1986 organisant le recrutement des professeurs certifiés
par voie de concours interne et externe excluent les adjoints
d'enseignement chargés de l'E .P.S. Or, ceux-ci sont titulaires de
la licence ès sciences et techniques des activités physiques et
sportives ou d'un diplôme reconnu par l'arrêté ministériel du
7 mai 1982. Un nombre important d'entre eux est titulaire du
brevet supérieur d'éducation physique et sportive attestant qu'ils
ont obtenu au moins une fois la moyenne au concours de recru-
tement des professeurs d'E .P.S . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux adjoints
d'enseignement chargés d'E .P.S . d'accéder par voie de concours
internes au corps des professeurs ou de faire acte de candidature
à l'inscription sur la liste d'aptitude pour l'accès au corps de pro-
fesseurs d'E .P .S.

Education physique et sportive (personnel)

26943. - 22 juin 1987 . - M . Rodolphe Pesce rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'enseigne-
ment chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive
sont toujours exclus du bénéfice d'une promotion interne dans le
corps des professeurs d'éducation physique et sportive. En effet,
la note de service n° 85-394 du 4 novembre 1985 portant « prépa-
ration au titre de l'année 1986 de la liste d'aptitude pour l'accès
au corps des professeurs d'éducation physique et sportive » limite
la recevabilité aes candidatures à celles « émanant de fonction-
naires titulaires appartenant aux corps des chargés d'enseigne-
ment, des professeurs adjoints (ancien et nouveau cadre) d'éduca-
tion physique et sportive, des professeurs d'enseignement général
de collège (valence E.P.S.) titulaires de la licence sciences et tech-
niques des activités physiques et sportives » . Or les adjoints d'en-
seignement chargés d'enseignement E .P.S . sont tous titulaires de
la licence en sciences et techniques des activités physiques et
sportives ou d'un diplôme (certificat d'aptitude au professorat
d'éducation physique et sportive, examen probatoire) reconnu
équivalent par l'arrêté ministériel du 7 mai 1982 . De plus, un
nombre important parmi eux est titulaire du brevet supérieur
d'éducation physique et sportive attestant qu'ils ont obtenu - au
moins une fois - la moyenne au concours de recrutement des
professeurs d'E .P.S . (C .A .P.E.P.S.) . Ainsi, les adjoints d'enseigne-
ment d ' E .P.S ., enseignants les plus titrés et les plus qualifiés en
éducation physique et sportive, sont interdits de candidature dans
le cadre de la promotion interne (tour extérieur) pour l'accès au
corps des professeurs d'E.P.S . Il faut souligner que les adjoints
d'enseignement de toutes les autres disciplines (titulaires d'une
licence ou ci'un titre ou diplôme jugé équivalent) ont, conformé-
ment au décret portant statut particulier des professeurs certifiés,
la possibilité de faire acte de candidature dans le cadre de la
promotion interne (tour extérieur) pour l'intégration dans le corps
des professeurs certifiés. Le syndicat national de l'éducation phy-
sique (S.N.E.P.) est intervenu à de très nombreuses reprises
auprès du ministère de l'éducation nationale pour que soit
modifié le décret (no 80-627 du 4 août 1980) portant statut parti-
culier des professeurs d'éducation physique et sportive, et notam-

ment l'article 5, 2' paragraphe, afin de permettre aux adjoints
d'enseignement d'E .P .S. de faire acte de candidature pour l'ins-
cription sur la liste d'aptitude pour l'accès au corps des profes-
seurs d'E .P.S ., ainsi que soit organisé au niveau de leur corps un
concours interne comme c'est le cas dans les autres disciplines
leur permettant l'accès au corps des certifiés . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre lin à cette injus-
tice et assurer auz adjoints d'enseignement d'éducation physique
et sportive le droit de bénéficier des dispositions relatives à la
promotion interne (tour extérieur) dans le corps des professeurs
d'E .P .S.

Réponse. - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder soit au titre de
la promotion interne, soit par voie de concours interne au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive a retenu l'atten-
tion du ministre . La possibilité de nomination en qualité d'ad-
joint d'enseignement a été ouverte, en « éducation physique et
sportive », par l'arrêté du 7 mai 1982 qui a complété pour cette
discipline l'arrêté du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement . De
fait, le décret n° 80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particu-
lier des professeurs d'éducation physique et sportive qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargés à l'époque de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive, la liste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive, ne pouvait prévoir cette possibilité pour les adjoints
d'enseignement de la discipline . Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie de concours
interne . Ces questions font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle intégration des
professeurs d'éducation physique et sportive dans le corps des
professeurs certifiés.

Enseignement supérieur (agrégation)

27124. - 29 juin 1987 . - M . Bruno Gollnisch demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il est dans ses inten-
tions de compléter les concours internes de recrutement existants
par la création d'une agrégation interne, qui garantirait de façon
crédible le niveau scientifique et professionnel de ce concours,
tout en assurant une juste promotion de carrière aux professeurs
concernés, en remplacement d'un précédent décret qui n'avait pu
être appliqué, uniquement en raison d'un dispositif qui n'appor-
tait pas ces garanties de niveau scientifique et professionnel.

Réponse. - Le décret n o 86-489 du 14 mars 1986 a effective-
ment institué à compter de la session 1987 un concours interne
de recrutement de professeurs agrégés . Cependant l'importance
de la modification ainsi apportée aux procédures de recrutement
de cette catégorie d'enseignants a rendu nécessaire un examen
complémentaire du dossier . Le décret n° 86-990 du 27 août 1986
a reporté à la session 1988 des concours la mise en application
des dispositions du décret du 14 mars 1986 . Un projet de décret
reportant à la session 1989 des concours la date d'effet de cette
nouvelle réglementation est actuellement en cours de signature.

Education physique et sportive (personnel)

27170. - 29 juin 1987. - M . Jacques Rimbault rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'en-
seignement, chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive, sont toujours exclus du bénéfice de toute promotion
dans le corps des professeurs d'éducation physique et sportive.
Concernant la promotion interne (tour extérieur), la note de ser-
vice n° 86-378 du 5 décembre 1986 portant « préparation, au titre
de l'année 1987, de la liste d'aptitude pour l'accès au corps des
professeurs d'éducation physique et sportive » limite la recevabi-
lité des candidatures à celles « émanant de fonctionnaires titu-
laires appartenant au corps des chargés d'enseignement, des pro-
fesseurs adjoints d'éducation physique et sportive, des
professeurs d'enseignement général de collège (valence E .P.S .)
titulaires de la licence sciences et techniques des activités phy-
siques et sportives » . Or les adjoints d'enseignement chargés d'en-
seignement d'E .P.S . sont tous titulaires de la licence en sciences
et techniques des activités physiques et sportives ou d'un diplôme
(certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique et spor-
tive, examen probatoire) reconnu équivalent par l'arrêté ministé-
riel du 7 mai 1982. De plus, un nombre important parmi eux est
titulaire du brevet supérieur d'éducation physique et sportive
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attestant qu'ils ont obtenu - au moins une fois - la moyenne au
concours de recrutement des professeurs d'E .P .S . (C.A .P .E .P.S .).
Concernant le concours interne, la note de service n o 86-250 du
3 septembre 1986 organisant le recrutement des professeurs cer-
tifiés par voie de concours interne et externe ne prévoit pas l'ou-
verture d'un recrutement par concours (C .A.P .E .P.S.) interne de
professeurs d'E .P.S . Ainsi, les adjoints d'enseignement d'E .P.S .,
enseignants les plus titrés et les plus qualifiés en éducation phy-
sique et sportive, sont interdits de candidature - tant dans le
cadre de la promotion interne (tour extérieur) que dans celui
d'un concours interne - pour l'accès au corps des professeurs
d'E .P .S . II faut souligner que les adjoints d'enseignement de
toutes les autres disciplines (titulaires d'une licence ou d'un titre
ou dip'me jugé équivalent) ont, conformément aux décrets en
vigueur, la possibilité de faire acte de candidature pour l'intégra-
tion dans le corps des professeurs certifiés à la fois dans le cadre
de la promotion interne (tour extérieur) et par voie de concours
interne. Le Syndicat national de l'éducation physique (S .N .E .P .)
est intervenu à de très nombreuses reprises auprès du ministre de
l'éducation nationale : 1 0 pour que soit modifié le décret
(n o 80-627 du 4 août 1980) portant statut particulier des profes-
seurs d'éducation physique et sportive, et notamment l'article 5,
2° paragraphe, afin de permettre aux adjoints d'enseignement
d'E .P .S . de faire acte de candidature pour l'inscription sur la liste
d'aptitude pour l'accès au corps des professeurs d'E .P .S .:
2 . pour que les adjoints d'enseignement d'E .P.S . puissent accéder

ar voie de concours interne au corps des professeurs d'E.P .S . II
rui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
ces injustices et assurer aux adjoints d'enseignement d'éducation
physique et sportive le droit à bénéficier, dès cette année, des
dispositions relatives tant à la promotion interne (tour extérieur)
yu au concours interne pour accéder au corps des professeurs
d'E .P .S.

Réponse . - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder soit au titre de
la promotion interne, soit par vote de concours interne au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive a retenu l'atten-
tion du ministre. La possibilité de nomination en qualité d'ad-
joint d'enseignement a été ouverte, en « éducation physique et
sportive », par l'arrêté du 7 mai 1982 qui a complète pour cette
discipline l'arrêté du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement . De
fait le décret n° 80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particulier
des professeurs d'éducation physique et sportive qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargées à l'époque de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive, la liste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
s ortive ne pouvait prévoir cette possibilité pour des adjoints
d'enseignement de la discipline . Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie de concours
interne. Ces questions font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle intégration des
professeurs d'éducation physique et sportivr dans le corps des
professeurs certifiés .

ENVIRONNEMENT

Chasse et pèche (permis de chasser)

21567. - 30 mars 1987 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la complexité des
démarches qui doivent être entreprises pour l'obtention d'un
permis de chasser . En effet, après avoir fait l'acquisition d'un
timbre auprès du Crédit Agricole, il faut valider son titre à la
mairie puis effectuer le règlement à la perception . Il lui demande
s'il ne pourrait envisager une simplification des formalités à
accomplir pour cette opération . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès da ministre de l 'équipement, da logement, de
l'aménagement da territoire er des transports, chargé de l'environne-
ment.

Réponse. - Il est exact que l'obtention d'un permis de chasser
et plus spécifiquement de son volet annuel (assurance, timbre de
la fédération, visa, validation) nécessite des démarches qui appa-
raissent fort longues, en particulier au regard de la délivrance
d'autres documents administratifs . La simplification des forma-
lités exigées pour obtenir un permis a été recherchée depuis fort
longtemps sans toutefois avoir jusqu'à présent abouti en raison
dei recours nécessaire, dans les hypothèses qui avaient été envi-
sagées, à la voie législative . En liaison avec le ministre chargé de
la réforme administrative, des mesures de simplification sont
actuellement étudiées au sein de mon département ministériel.
Ei.̀es devront faire cependant l'objet de concertation avec les

organisations cynégétiques et les départements ministériels inté-
ressés, avant de déboucher sur des décisions de nature réglemen-
taire.

Matériaux de construction (gypsz : Seine-Saint-Denis)

21703. - 30 mars 1987. - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les risques de
voir détruits durablement quarante hectares boisés en Seine-
Saint-Denis sur le site du bois de Bernouille à Coubron . La
demande d'exploitation du gypse à ciel ouvert, déposé par la
S .A.M .C ., ne se justifie ni par des raisons économiques (coût plus
élevé que l'exploitation en cavage) ni par des raisons écologiques
(destruction irréparable du site) . Le tribunal administratif, dans
son jugement du 18 novembre 1986, a d'ailleurs précisé que l'ex-
ploitation du gypse sur le site de Bernouille nécessitait la défini-
tion de conditions particulières liées au caractère boisé de cette
zone, indispensable au bien-être des populations et à l'équilibre
écologique au sens de l'article R. 311 du code forestier. En consé-
quence, il lui demande que, quelles que soient les conclusions du
Conseil d'Etat qui est saisi de cette affaire, un réexamen complet
de ce dossier soit mis en oeuvre dans le double objectif de per-
mettre une exploitation rationnelle du gypse et la préservation
définitive du site boisé de Coubron.

Réponse. - La Société anonyme de matériel et de construction
(S .A .M .C.) a été autorisée par arrêté du ministre de l'agriculture
en date du 18 mars 1986 à défricher 29 hectares de forêt dépen-
dant du bois de Bernouille, commune de Coubron (Seine-Saint-
Denis), en vue de l'exploitation d'une carrière de gypse à ciel
ouvert. Il apparaissait en effet que le refus du défrichement solli-
cité par cette société aurait risqué de provoquer la fermeture d'un
établissement industriel de première importance pour l'économie
locale comme pour l'économie nationale . En outre, la technique
d'exploitation du gypse par cavage ne semblait pas pouvoir être
envisagée tant pour des raisons économiques que techniques (ina-
daptation des matériaux de couverture, non-fiabilité des tech-
niques de foudroyage) de telle sorte que la technique d'exploita-
tion à ciel ouvert paraissait préférable, en particulier du point de
vue du réaménagement du site en fin d'exploitation . Enfin, toutes
les précautions avaient été prises, en liaison avec l'agence régio-
nale des espaces verts de la région Ile-de-France pour minimiser
les atteintes à l'environnement et pour remédier, par un réaména-
gement progressif du site, à l'état de dégradation avancée dans
lequel se trouve actuellement l'emprise de la carrière existante.
Toutefois, l'arrêté du 18 mars 1986 a fait l'objet d'un jugement
du tribunal administratif de Paris annulant la décision prise.
L'affaire est actuellement en instance devant le Conseil d'Etat . Il
appartient à cette juridiction d'examiner à fond ce dossier . A
l'issue du contentieux et s'il y a lieu de réexaminer le dossier, les
mesures pour préserver le site naturel feront l'objet d'une atten-
tion toute particulière.

Eau (politique et réglementation)

21809 . - 6 avril 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les lacunes de la législa-
tion actuelle pour la protection et la gestion des ressources en
eaux, tant superficielles que souterraines, telles qu'il les a
exposées dans sa réponse (parue au Journal officiel du
9 mars 1987) à la question écrite n. 8368 du 8 septembre 1986,
concernant l'incident important survenu sur la rivière la Smagne
(Vendée) l'été dernier. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser : 1° le statut, le rôle et la composition du Comité
national de l'eau : 20 la composition et les attributions du groupe
de travail constitué au sein du Comité national de l'eau, chargé
de présenter des propositions afin de moderniser et d'adopter
notre législation des eaux. Enfin, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer s'il a l'intention de rendre publiques les propositions
de ce groupe de travail et s'il envisage le dépôt d'un projet de loi
sur ce dossier important au cours de la session de printemps.

Réponse. - La question écrite posée par l'honorable parlemen-
taire porte tout d'abord sur le statut, le rôle et la composition du
Comité national de l'eau. Le Comité national de l'eau a été créé
en vertu de l'article 15 de la loi n o 64-1245 du 16 décembre 1964
complété et modifié par les décrets n° 65-749 du 3 sep-
tembre 1965, no 69-256 du 15 mars 1969 et n° 77-150 du



4066

	

ASSEMBLÉE. NATIONALE

	

13 juillet 1987

7 février 1977 . Le Comité national de l'eau comprend soixante-
quinze membres et autant de suppléants, nommés par le ministre
de l'environnement, sur proposition des différents ministres inté-
ressés, à raison de : vingt-trois représentants des diverses caté-
gories d'usagers ; vingt représentants des conseils généraux et des
conseils municipaux ; dix-huit représentants de l'Etat ; huit per-
sonnalités compétentes : et les six présidents des comités de
bassin. Le président du Comité national de l'eau est désigné par
le ministre de l'environnement, et son secrétariat est assuré par le
service chargé des problèmes de l'eau au sein de ce ministère . Le
Comité national de l'eau a notamment pour mission : de donner
son avis sur les projets d'aménagement et de répartition des eaux
ayant un caractère national, ainsi que sur les grands aménage-
ments régionaux ; de donner son avis sur les problèmes communs
à deux ou plusieurs comités ou agences de bassin ; d'une façon
générale, de rassembler la documentation nécessaire et de for-
muler des avis sur les questions que pourra lui soumettre le
ministre de l'environnement, en ce qui concerne le régime et la
répartition des eaux ainsi que la lutte contre leur pollution . C'est
dans ce cadre qu'au cours de sa séance du 21 mai 1986, le
Comité national de l'eau, conscient du besoin d'adaptation et de
modernisation du droit de l'eau et dans un souci de simplifica-
tion, a décidé de constituer un groupe de travail spécialisé dans
ce domaine . Placé sous la présidence de M . Paul-Louis Tenaillon,
député des Yvelines, président du conseil général et président de
l'Association française pour la protection des eaux, ce groupe de
travail a, au cours des premiers mois de l'année 1987, engagé une
large concertation avec les divers responsables, élus, socio-
professionnels et fonctionnaires intéressés, et il a remis au
ministre de l'environnement un rapport d'orientation générale. Ce
rapport, qui a été largement diffusé, fait actuellement l'objet d'un
examen approfondi par les administrations concernées . Les pro-
positions retenues donneront lieu à l'élaboration de textes légis-
latifs et réglementaires nécessaires.

Pollution et nuisances
(lutte contre la pollution et les nuisances)

24547. - 11 mai 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur le délicat problème de la
destruction de la couche d'ozone par les chlorofluorocarbones
(C .F.C .) utilisés dans les aérosols . En effet, de nombreuses études
scientifiques démontrent que l'atteinte portée à cette couche, qui
protège notre planète des rayons ultraviolets, aura pour consé-
quences, notamment une augmentation de la température au sol
alliée à celle, corrélative, du niveau des océans ainsi qu'un
accroissement des maladies et des cancers de la peau . Certes, le
principe d'un gel, puis de la réduction de la production des
C .F.C ., vient d'être adopté dans le cadre du programme des
Nations unies pour l'environnement (P.N .U .E .). Aussi, il lui
demande de lui indiqut r les mesures qu'il compte éventuellement
prendre, d'une part, pour atteindre, au plan national, les objectifs
susvisés et, d'autre part, pour encourager les industries chimiques
françaises dans la fabricaton rapide de produits de substitution,
eu égard au potentiel économique de dimension européenne que
représente ce secteur.

Réponse. - Les chlorofluorocarbones (C .F.C .) utilisés comme
gaz propulseurs d'aérosols, fluides de réfrigération, agents d'ex-
pansion des mousses synthétiques, solvants de l'industrie électro-
nique et agents d'extinction d'incendies sont en raison de leur
stabilité chimique susceptibles de réagir avec l'ozone stratosphé-
rique. Leur émission pourrait également avoir pour effet de
contribuer dans la troposphère à l'effet de serre . Une diminution
importante de la couche d'ozone pourrait avoir des effets
néfastes pour l'homme et l'environnement, de la même manière,
l'« effet de serre » pourrait conduire à long terme à un réchauffe-
ment de notre planète . C'est pourquoi la France applique effecti-
vement depuis 1982 les dispositions adoptées par le Conseil des
communautés européennes relatives à un gel de la capacité de
production de C.F.C. et à une réduction de 30 p . 100 (par rap-
port à 1976) de leur emploi dans les aérosols . Elle a de plus
signé en 1985 la Convention de Vienne visant à protéger la
couche d'ozone, et participe activement au sein des communautés
européennes à l'élaboration d'un protocole mondial visant à
limiter les émissions de C .F .C . L'état actuel de travaux de prépa-
ration de ce protocole, qui pourrait être adopté fin 1987, prévoit
actuellement un gel puis des étapes de réduction de la produc-
tion des C .F.C . L'attitude des représentants français est ouverte
au dialogue afin de parvenir rapidement à un accord sur des
actions efficaces, contrôlables, équitables et révisables en fonction
des progrès des connaissances . Les mesures françaises seront
arrêtées après les décisions que ne manquera pas de prendre le
Conseil des , mmunautés européennes lorsque le protocole à la

convention de Vienne aura été accepté . Lee industriels français
travaillent activement à la mise au point de substituts utilisables
dans les différents secteurs industriels cités précédemment.

Transports (transports de matières dangereuses)

24856. - 18 mai 1987 . - M . Didier Chouat demande à M. le
ministr; délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement a décidé d'exclure le transport des matières dan-
gereuses d'un projet de loi relatif aux risques majeurs et, si oui,
quelles sont les raisons de cette décision.

Réponse. - Au cours de l'élaboration du projet de loi relatif à
l'organisation de la sécurité civile, à la défense de la forêt contre
l'incendie et à la prévention des risques majeurs, le Gouverne-
ment s'est interrogé sur l'opportunité d'introduire un complément
au fondement législatif du dispositif actuel dans le domaine du
transport des matières dangereuses : il est apparu que ce n'était
pas actuellement opportun . En effet, dans ce domaine, les textes
sont nombreux et il suffit de consulter le volumineux R.T.M .D.
(Règlement sur le transport des matières dangereuses) pour s'en
convaincre . Conscient toutefois de leur enchevêtrement et de leur
complexité, M . Jacques Douffiagues, ministre délégué chargé des
transports, a confié aux services compétents sur ces ques-
tions - lesquels viennent d'être renforcés et réorganisés - la tâche
de remettre en ordre l'ensemble des arrêtés qui se sont succédé
depuis près d'un demi-siècle, tout en en clarifiant la rédaction et
la présentation afin de les rendre accessibles aux professionnels
chargés de les respecter . Parallèlement à cet effort de codifica-
tion, une harmonisation de ces textes avec les règlements interna-
tionaux, l'européen en particulier, est en cours . Cette action de
fond est complétée progressivement par un renforcement des
contrôles routiers, le développement des programmes d'études
techniques, l'étude systématique des accidents de transports de
matières dangereuses et la recherche d'améliorations sur les zones
de risques que présente le réseau routier.

Santé publique (produits dangereux)

25696 . - l er juin 1987 . - M. Didier Julia attire à nouveau
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les consé-
quences néfastes de l'usage du fréon contenu dans les vaporisa-
teurs en Europe et dont l'usage peut, à terme, avoir de graves
effets sur la couche d'ozone de la haute atmosphère . L'une des
propriétés de cette couche d'ozone est de protéger la vie sur la
terre . C'est pourquoi les types de vaporisateurs au fréon ont été
interdits aux Etats-Unis. Il lui a déjà demandé de faire en sorte
que la France donne l'exemple en Europe en interdisant la vente
sur le marché de ce type de vaporisateurs . Dans sa réponse du
9 mars 1987 à sa question écrite n° 14709 du 15 décembre 1986,
M . le ministre délégué à l'environnement lui a fait savoir qu'il
n'envisageait pas une telle interdiction pour la raison que l'indus-
trie française des aérosols devrait remplacer ces produits en cas
d'interdiction et que les seuls substituts disponibles aujourd'hui
étaient soit inflammables, soit toxiques . Il lui demande à nou-
veau d'interdire ce type de vaporisateurs en lui rappelant, d'une
part, qu'il existe des vaporisateurs à air et, d'autre part, que les
Etats-Unis ont trouvé des substituts qui ne sont ni inflammables
ni toxiques. Il insiste sur la nécessité pour le France de donner
en Europe l'exemple en matière d ,rotection de l'environne-
ment.

Réponse. - Les chlorofluorocarbones (C .F .C., fréon) sont uti-
lisés dans diverses industries : propulseurs d'aérosols (45 p . 100) ;
fluides de réfrigération (15 p . 100) ; agents d'expansion des
mousses synthétiques (15 p. 100) ; solvants dans l'industrie élec-
tronique (15 p. 100) ; gaz d'extinction (10 p . 100) . Puisque, dans
tous ces emplois, ils sont rejetés à terme dans l'atmosphère, tous
les usages peuvent entrainer des effets sur la couche d'ozone . La
France, qui applique effectivement depuis 1982 la décision euro-
péenne de limiter la capacité de production des C .F .C. Il et 12
et de réduire leur emploi de 30 p . 100 (par rapport à 1976) dans
les aérosols, a signé en 1985 la convention de Vienne et participe
activement aux travaux du programme des Nations unies pour
l'environnement . Ces travaux concernent un protocole mondial
qui précisera les mesures de réduction à mettre en place pour
limiter les émissions . L'exemple de l'interdiction d'emploi des
C .F.C . dans les seuls aérosols a montré, aux Etats-Unis, que des
mesures visant seulement certaines applications n'étaient pas
appropriées pour lutter contre les émissions globales de ces gaz.
C'est pourquoi la solution la plus efficace consiste à geler puis à
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réduire leur production par l'industrie chimique . En France
actuellement 60 p. 100 des aérosols sont propulsés par des
C.F.C. 1l et 12 . Le choix de ces gaz dans certaines formulations
est dû à leurs propriétés intrinsèques les seuls substituts utili-
sables industriellement aujourd'hui sont les gaz butane et pro-
pane, utilisés aux Etats-Unis . Cependant, l'industrie développe
actuellement pour cette application d'autres chlorofluorocar-
bones, beaucoup moins dangereux pour la couche d'ozone, mais
dont la mise sur le marché au stade industriel demandera environ
cinq ans . La délégation française aux réunions du programme
des Nations unies pour l'environnement fait partie de celles qui
donnent l'exemple en matière de protection de l'environnement
en proposant des réductions de production que l'industrie fran-
çaise devra appliquer.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Aménagement du territoire
(politique et réglementation)

21858 . - 6 avril 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les implications des
nouvelles technologies dans l'aménagement du territoire . Le déve-
loppement des réseaux de communication et la diffusion des
connaissances obligent nos nations industrialisées à prendre cer-
taines décisions pour l'avenir de leur pays et de leurs régions . Il
lui demande donc quelle politique il compte préconiser pour la
France : la concentration des nouvelles technologies dans les
régions les plus développées ou la répartition équilibrée sur tout
le territoire . Car d'une telle décision va dépendre l'avenir de cer-
taines régions rurales, notamment celles qui risqueraient, dans la
première hypothèse, d'être condamnées à une mort lente.

Réponse . - L'Etat, dans la mise en oeuvre des premiers contrats
de plan et, particuli .rement celle des schémas directeurs régio-
naux de la communicatio :r, a montré l'intérêt qu'il portait à la
mise en place des nouvelles techniques de la communication et
cela tant en milieu rural qu'en milieu urbain . Les problèmes
posés par le développement rapide et complexe de ces techniques
sont évidemment difficiles, mais les N .T.C . sont des éléments
importants pour le développement rural notamment et l'Etat est
donc déterminé à y apporter toute l'attention nécessaire . Des
solutions pratiques tant en matière de réseaux (câblage de petites
communes rurales) qu'en matière de services partagés (création
de centres multimédia) sont d'ailleurs en cours d'expérimentation.
Elles ont pour principal objet de mesurer la capacité à mobiliser
rapidement les compétences pour faire en sorte que l'implanta-
tion des nouvelles techniques de communication ne crée pas de
nouvelles « zones d'ombre » qui seraient la réédition des pro-
blèmes rencontrés par l'aménagement du territoire, il y a vingt
ans . La D .A .T.A .R. a également, dans cette perspective, été à
l'origine d'opérations pilotes (expérience d'animation audiovi-
suelle de proximité sur huit stations de sports d'hiver, stages de
formation au métier de conseil en communication, etc .) et
d'études sur les téléports en Europe, les zones d'ombre de la
communication, etc . A travers toutes ces initiatives, l'Etat
exprime donc son souci d'une répartition équilibrée sur tout le
territoire des effets bénéfiques des nouvelles technologies, notam-
ment dans le domaine de la télématique, la micro-informatique et
la vidéocommunication .

Logement (A .P.L .)

22015 . - 6 avril 1987. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur son intention d'ap-
porter certains correctifs à l'aide personnalisée au logement
(A .P.L .). Il lui demande de bien vouloir lui préciser les grands
principes de la réforme envisagée, tant en ce qui concerne les
catégories de bénéficiaires que les surmontants que pourra
atteindre I'A .P .L.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A .P.L.) est une
aide destinée à adapter la dépense de logement à la situation
financière et familiale des bénéficiaire : tout en laissant subsister
un effort de leur part . La croissance très importante du nombre
des bénéficiaires de l'A.P.L . (466 000 en décembre 1981, 1 592 260
en juin 1986) et du coût de cette prestation (4,7 milliards
en 1981, 17,3 milliards en juin 1986) impose un effort afin de
mieux maîtriser ces dépenses qui pèsent lourdement sur le budget
de l'Etat et sur celui des régimes de la sécurité sociale . Cet effort
a été amorcé lors de la révision du barème au 1 « juillet 1986 par

l'adoption de mesures spécifiques destinées à rendre plus effec-
tive la notion de dépense minimale à charge et de remédier à
certaines situations anormales . Mais l'évolution du contexte éco-
nomique et financier et les distorsions entre allocataires résultant
de la coexistence de trois régimes d'aides à la personne (A .P.L.,
A .L .F . et A .L .S .) rendent nécessaires certaines réorientations d'en-
semble . C'est la raison pour laquelle le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports, a
constitué un groupe de travail présidé par M . Laxan dont le
mandat était de formuler des propositions visant, notamment, à
maîtriser la croissance d'aides personnelles tout en préservant la
situation des plus démunis et d'éliminer les anomalies que com-
portent les systèmes d'aides existants. II lui a été demandé de
proposer des mesures opérationnelles susceptibles d'être prises en
compte pour la détermination du barème de l'A .P.L . au
l et juillet 1987 . Les mesures proposées par ce rapport et appli-
cables à court terme qui seront retenues par le Gouvernement
pourront donc devenir effectives à compter du 1 « juillet 1987.

Voirie (autoroutes . Pas-de-Calais)

22101 . - 6 avril 1987 . - M . Philippe Vasseur rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que l'aménagement autoroutier à
péage du littoral du Pas-de-Calais a été étudié lors de la défini-
tion du plan routier accompagnant la création du lien trans-
Manche . A l'heure où il plaide une accélért Lion du programme
autoroutier et espère obtenir du comité interministériel d'aména-
gement du territoire (C.I .A .T.) cinq milliards du pactole des pri-
vatisations pour construire 1 500 kilomètres d'autoroutes supplé-
mentaires, il lui demande de reconsidérer sa position initiale
exposée notamment dans le Journal officiel du 6 octobre 1986 en
réponse à ses questions écrites nos 2398 et 8254 . Il y énonçait les
raisons pour lesquelles l'autoroute à péage ne pouvait être
retenue : coût en investissement important pour amortissement
difficile . Or, maintenant, il propose deux nouvelles sources de
financement dont le maintien des péages pendant cinq ans au-
delà de '-s fin des remboursements, cela pour gager de nouveaux
emprunts . Au vue de ces nouvelles perspectives, il souhaite que
le dossier du Pas-de-Calais soit à nouveau pris en considération
en insistant sur le fait qu'il se présente comme une priorité natio-
nale à la veille de la mise en service du tunnel sous la Manche.

Réponse . - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire (C .I .A .T .) au cours de sa réunion du 13 avril dernier, a
décidé de proposer un nouveau schéma directeur routier national
qui prévoit environ 1 500 kilomètres d'autoroutes nouvelles . Ce
schéma tient compte de l'ouverture de la France sur l'Europe et
notamment de la création du futur tunnel sous la Manche ; il
permet le développement des liaisons évitant le passage par Paris
et assurant des relations directes avec les grandes métropoles
régionales et celles des pays voisins. Boulogne-sur-Mer sera
désormais reliée à Abbeville et Amiens par une autoroute . Les
propositions concernant ces sections d'autoroutes supplémen-
taires dont la construcùon devrait être engagée dans les dix ans à
venir, seront soumises à l'avis des régions avant leur adoption
définitive .

Logement (A .P.L . et P.A.P.)

24139. - 4 mai 1987 . - M . Michel Pelchat demande à M. le
ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aménagement du
territoire et des transports de bien vouloir l'informer de ses
projets concernant une éventuelle réforme des P .A .P . et des
A .P.L.

Réponse . - I . - Evolution du régime des prêts aidés à l'acces-
sion à la propriété (P.A .P .) : un nouveau décret en cours de
signature permettra désormais de consentir des P.A .P. à taux
fixes et à annuités constantes . Cette nouvelle formule, qui existe
déjà pour les prêts conventionnés, répond, notamment, à l'inquié-
tude de certains épargnants qui rejettent les remboursements à
échéances progressives, craignant de ne pouvoir faire face à leurs
engagements contractuels dans les années qui viennent, dans l'hy-
pothèse d'une conjoncture économique avec une relative stagna-
tion du pouvoir d'achat et une faible inflation . Par ailleurs, en ce
qui concerne les accédants en difficulté, le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports a annoncé les deux mesures suivantes : d'une part, la pro-
gressivité de remboursement des bénéficiaires des prêts P .A .P.
dont le taux d'endettement est supérieur à 37 p . 100 de leur
revenu, sera ramenée à 2,75 p . 100 par an, contre 4 p . 100 aupa-
ravant d'autre part, ces mêmes emprunteurs bénéficieront, à
compter du l« juillet prochain, d'un complément mensuel d'aide
personnalisée au logement (A .P .L .) proportionnel à la différence
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entre leur taux d'effort propre et le seuil de 37 p . 100 . ( ' es
mesures complètent le dispositif déjà mis en oeuvre et permettront
à de nombreuses familles dont la situation est aujourd'hui très
difficile de voir leurs charges de remboursement réduites de
façon significative . II . - Aide personnalisée au logement
(A.P .L.) : l'A .P.L . est une aide destinée à adapter la dépense de
logement à la situation financière et familiale des bénéficiaires
tout en laissant subsister un effort de leur part . La croissance très
importante du nombre des bénéficiaires de I'A.P.L. (466000 en
décembre 1981, 1 592 260 en juin 1986) et du coût de cette pres-
tation (4,7 milliards en 1981, 17,3 milliards en juin 1986) impose
un effort afin de mieux maîtriser ces dépenses qui pèsent lourde-
ment sur le budget de l'Etat et sur celui des régimes de la sécu-
rité sociale . Cet effort a été amorcé lors de la révision du barème
au 1 « juillet 1986 par l'adoption de mesures spécifiques destinées
à rendre plus effective la notion de dépense minimale à charge et
de remédier à certaines situations anormales . Mais l'évo'ution du
contexte économique et financier et les distorsions entre alloca-
taires résultant de la coexistence de trois régimes d'aides à la
personne (A .P.L ., A .L.F . et A .L.S .) rendent nécessaires certaines
réorientations d'ensemble . C'est la raison pour laquelle le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports a constitué un groupe de travail préside
par M . Laxan dont le mandat était de formuler des propositions
visant, notamment, à maitriser la croissance d'aides personnelles
tout en préservant la situation des plus démunis et d'éliminer les
anomalies que comportent les systèmes d'aides existants . II lui a
été demandé de proposer des mesures opérationnelles suscep-
tibles d'être prises en compte pour la détermination du barème
de l'A.P.L. au l sr juillet 1987 . Les mesures proposées par ce rap-
port et applicables à court terme qui seront retenues par le Gou-
vernement pourront donc devenir effectives à compter du

1 cr juillet 1987.

Voirie (autoroutes)

24310. - 11 mai 1987 . - M . Jacques Hersant demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports quelles mesures il a pris ou
compte prendre pour que l'autoroute A 16, liaison d'un intérét
vital pour l'économie de la façade ouest du Pas-de-Calais, de la
Picardie et de la Normandie, soit terminée pour 1992, année qui
verra non seulement le développement du trafic transmanche
mais également la libération des échanges intracommunautr ires
du fait de la suppression des barrières douanières.

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire, réuni le 13 avril dernier, a retenu le principe de la
construction d'une autoroute entre Amiens et Boulogne-sur-Mer.
Cette proposition vient d'être soumise, dans le cadre de la procé-
dure de modification du schéma directeur routier national, à
l'avis des régions concernées avant son adoption définitive . Dîs
que la révision du schéma directeur aura été approuvée, compte
tenu de l'importance que présente cette liaison dans la perspec-
tive de l'ouverture du lien transmanche, le centre d'études tech-
niques de l'équipement de Lille engagera les études et les mènera
à un rythme aussi rapide que le permet un bon déroulement du
processus . Le choix du tracé sera effectué avec le souci d'offrir
une voie d'accueil aussi directe que possible pour l'écoulement
vers le sud et l'ouest du trafic du futur lien fixe transmanche,
tout en assurant une desserte satisfaisante d'Abbeville et de la
côte d'Opale.

Voirie (autoroutes)

f 'airie (autoroutes,

25077 . - 25 mai 1987 . - M . Philippe Vasseur demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que les collectivités territo-
riales soient consultées pour la construction de l ' autoroute
Amiens - Boulogne dans le but d ' harmoniser les travaux avec
ceux du tunnel sous la Manche . En effet, il souhaite que soit
envisagée une procédure accélérée afin que toutes les construc-
tions soient terminées pour la date de mise en service du tunnel,
ceci dans un but de cohérence et de rationalité . Il lui demande
de lui faire connaitre sa position sur cette suggestion.

Voirie (atoroutes)

25931 . - 8 juin 1987. - M . Philippe Vasseur s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports que le centre d'études
techniques de l'équipement de Lille ait été chargé de la recherche
de traçé sur le tronçon Paris-Amiens de l'autoroute A 16 alors
que rien n'a été décidé pour le tronçon Amiens-Boulogne-sur-
Mer . Il lui indique qu'il est urgent de passer une commande
écrite pour la recherche du traçé de ce dernier et que cette étude
doit être déclarée prioritaire . il est indispensable qu'aucun retard
dans les procédures ne soit pris . C'est pourquoi il souhaite
connaitre le calendrier des travaux en espérant qu ' il soit respecté
au maximum.

Réponse. - Le comité interministériel d 'aménagement du terri-
toire, réuni le 13 avril dernier, a retenu le principe de la
construction d' une autoroute entre Amiens et Boulogne-sur-Mer.
Cette proposition vient d ' être soumise, dans le cadre de la procé-
dure de modification du schéma directeur routier national, à
l'avis des régions concernées avant son adoption définitive . Dès
que la révision du schéma directeur aura été approuvé, compte
tenu de l'importance que présente cette liaison dans la perspec-
tive de l'ouverture du lien trans-Manche, le centre d'études tech-
niques de l'équipement de Lille engagera les études et les mènera
à un rythme aussi rapide que le permet un bon déroulement du
processus . Le choix du tracé sera effectué avec le souci d'offrir
une voie d'accueil aussi directe que possible pour l'écoulement
vers le sud et l'ouest du trafic du futur lien fixe trans-Manche,
tout en assurant une desserte satisfaisante d'Abbeville et de la
Côte d'Opale.

Logement (participation des employeurs)

24617 . - 18 mai 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que le mécanisme actuel d'utilisation
du I p . 100 logement financé par les entreprises privées de plus
de dix salariés doit être amélioré. S'il est important que la masse
financière gérée par les C .I .L . puisse continuer à aider les
familles à acquérir un logement gràce à des prêts complémen-
taires, il faut cependant constater que la réglementation actuelle
laisse une trop grande liberté à ces organismes, certains agissant
avec un total manque de transparence et quasiment en dehors de
leur objet . Il lui demande donc quelles initiatives il entend
prendre pour réformer le système actuel et lui rendre sa vocation
initiale .

Logement (participation des employeurs
à l'effort de construction)

24377. - I l mai 1987 . - M. Philippe Vasseur rappelle à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement du
territoire et des transports la satisfaction du département du
Pas-de-Calais suite à l'annonce, le 13 avril 1987, du classement
en autoroute de la section entre Amiens et Boulogne . Ainsi
engagé dans la voie d'un désenclavement du littoral, il lui
demande de veiller plus particulièrement à l'aménagement com-
plet de l'autoroute A 16 entre Amiens et Boulogne, lequel se jus-
tifie par deux nécessités : d'une part, celle de contrebalancer la
priorité accordée actuellement aux liaisons autoroutières du
tunnel vers les pays de l'Europe du Nord qui disposent d'un
réseau autoroutier dense et attractif, et, d'autre part, celle d'ac-
cueillir des activités en remplacement de celles qui, dans l'arron-
dissement de Boulogne et Montreuil disparaîtront avec le tunnel
sous la Manche . C'est pourquoi il lui demande l'affectation des
crédits nécessaires aux études et à la réalisation de l'A 16 pour
une mise en service coïncidant avec celle du tunnel sous la
Manche afin d'assurer, dès le départ, une parfaite continuité
entre ces différents équipements .

25039 . - 25 mai 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le projet de réforme
du « 1 p . 100 logement » qu'il a demandé lors du deuxième
congrès de l'Union nationale interprofessionnelle du logement.
Cette réforme, qui doit porter sur les méthodes de gestion et sur
l'affection des fonds du « I p . 100 logement », doit s'opérer
avant octobre prochain . II souhaiterait donc savoir quels types de
propositions ont été présentées par les organismes collecteurs, et
si le calendrier qu'il a souhaité, va être respecté . Par ailleurs, il a
été fait état de l'éventualité d'une nomination d'un chargé de
mission sur cette réforme. Il lui demande donc ce qu'il en est
exactement de cette situation.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports, lors du IX' congrès de
l'Union nationale interprofessionnelle du logement, a demandé
aux partenaires sociaux de lui faire, avant octobre 1987, des pro-
positions destinées à améliorer l'efficacité économique et sociale
du 1 p . 100 logement. Un tel objectif peut être atteint, notam-
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ment, par la mise en place d'une comptabilité fiable et homogène
des organismes collecteurs, par un effort de maîtrise des frais de
gestion et un renforcement du dispositif actuel de contrôle. Dans
ce but, le ministre a chargé M . Mercadal, dont les compétences
dans le secteur du logement sont reconnues, de rapprocher les
points de vue des partenaires et de proposer les axes d'une
réforme acceptable par l'ensemble des parties prenantes.

Baux (baux d'habitation)

24621 . - 18 mai 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le fait que la
hausse constatée de 4,1 p . 100 de l'indice du coût de la construc-
tion durant le quatrième trimestre va à l'encontre des objectifs de
modération des loyers fixés par le Gouvernement et pose le pro-
blème de l'inadéquation de cet indice . De nombreux experts esti-
ment qu'une véritable réforme de cet indice, dont la création
remonte à 1984, s'avère nécessaire car il n'est probablement plus
le mieux adapté à l'évolution des loyers, compte tenu de son
caractère inflationniste . Il lui demande quelles sont les dispo3i-
tions qu'il compte prendre en la matière.

Réponse. - La hausse constatée de l'indice du coût de la
construction (I .C .C .), au cours du quatrième trimestre 1986, ne
remet pas en cause la politique du Gouvernement en matière de
loyers . Cet indice connaît effectivement des progressions parfois
heurtées à court terme, mais son évolution à long terme est
moins rapide que celle des prix à la consommation, comme le
montre le tableau suivant :

Evolutions annuelles Indice des prix I .C .C.

1980	 13,6 13,7
1981	 13,4 9,3
1982	 11,8 10,9
1983	 9,6 6,6
1984	 7,4 5,9
1985	 5,8 3,2
1986	 2,7 3,2

Moyenne annuelle 1980. 1986	 +9,1 0,0 +7,50'0

Pour éviter les risques du dérapage de l'I .C .C ., que l'on peut
estimer toutefois comme très limités, une étude de la méthodo-
logie de calcul de l'indice est en cours aux fins de vérifier si
celui-ci mesure bien l'évolution des prix de la construction en
qualité constante .

Logement (A .P.L.)

24719 . - 18 mai 1987 . - M. Gilles de Robien attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transports sur les organismes finan-
ciers qui, ayant octroyé des prêts P .A.P . à des familles de trois
enfants entre 1981 et 1983, leur opposent une fin de non-recevoir
lorsqu'elles demandent la renégociation des prêts ; ceci malgré
des taux d'endettement supérieurs à 37 p . 100 de leur revenu . II
lui demande comment ces organismes peuvent être amenés à
appliquer la loi et quelles solutions peuvent être envisagées pour
ces familles .

Logement (P.A .P.)

24720. - 18 mai 1987 . - M . Gilles de Robien attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les familles nom-
breuses qui ont accédé à la propriété de 1981 à 1983 à l'aide de
prêts P.A .P. alors que les conditions financières étaient au départ
compromises, compte tenu de leurs taux d'endettement . Cette
situation est aujourd'hui particulièrement dramatique dans cer-
tains cas : divorces, alcoolisme, privations matérielles, etc . II lui
demande comment le préjudice moral peut être réparé.

Réponse. - La diminution de l'inflation et la modération corré-
lative de l'évolution des revenus des ménages ont pour effet
d'amener certains emprunteurs des années 1981-1984 à connaître
des difficultés de remboursement de leurs prêts aidés à l'acces-
sion à la propriété (P .A .P.). Les difficultés rencontrées se rappor-
tent cependant à une grande diversité de situations, liées souvent
à des causes extérieures aux caractéristiques financières des prêts
(perte d'emploi, divorce, excès de crédits à la consommation . . .) .

De ce fait, outre le coût très élevé pour la collectivité que repré-
senterait un abaissement généralisé du taux des prêts en cours,
une telle mesure risquerait d'être inadaptée à la situation particu-
lière des emprunteurs les plus en difficulté . C'est pourquoi l'Etat
a préféré réserver son intervention en priorité en faveur des
emprunteurs les plus modestes . II a donc été décidé que les sous-
cripteurs de P.A .P . de juillet 1981 à fin 1984, dont les charges de
logement nettes d'aide personnalisée au !ogement (A .P .L.) repré-
sentent au moins 37 p . 100 des revenus hors prestations fami-
liales, pourront bénéficier de deux mesures spécifiques : attibu-
tion d'un supplément d'A .P.L. à partir du second semestre 1987
et, pour ceux qui en manifestent le désir, baisse de la progressi-
vité annuelle de leurs annuités à 2, 75 p . 100 par an en échange
d'un court rallongement de la durée du prêt . Ces dispositions,
dont les effets se cumulent, sont de nature à résoudre les diffi-
cultés des emprunteurs les plus défavorisés . II est bien entendu
qu'elles seront applicables par tous les établissements attribu-
taires de prêt P .A.P . dès la très prochaine publication des textes
réglementaires en autorisant la mise en oeuvre.

Logements (prêts)

24993 . - 25 mai 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur les accédants
à la propriété qui, ayant perdu leur emploi, connaissent des diffi-
cultés croissantes à rembourser leurs prêts . Ainsi, certaines per-
sonnes dans cette situation perçoivent des indemnités bien infé-
rieures au montant des sommes à rembourser . Elles se retrouvent
alors menacées de saisie ou d'expulsion et ne peuvent espérer
une renégociation de leurs prêts . Il lui demande quelles mesures
sont envisageables pour ces chômeurs accédant à la propriété et
si, notamment, une trêve dans les remboursements ne pourrait
leur être accordée, tant qu'ils n'ont pas retrouvé un emploi, et du
même coup, des revenus réguliers.

Réponse . - Il est vrai que certains emprunteurs peuvent
connaitre des difficultés de remboursement lorsqu'ils sont
touchés par une perte d'emploi . Conscients de ce problème, les
pouvoirs publics ont mis en place une mesure préventive : l'assu-
rance perte d'emploi facultative, permet, moyennant une cotisa-
tion, la prise en charge de tout ou partie des échéances de rem-
boursement. Par ailleurs, l'aide personnalisée au logement
(A .P.L .) s'adapte instantanément en cas de perte brutale de
revenus liée à une situation de chômage . Enfin, il convient de
rappeler qu'en cas de difficultés financières imprévues, notam-
ment dues à une perte d'emploi, il est possible à un juge d'or-
donner provisoirement une suspension des obligations de rem-
boursement d'un emprunteur immobilier.

Associations (moyens financiers)

25243 . - 25 mai 1987 . - M . Jean-Louis Debré demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il peut lui préciser la
nature des activités des associations départementales « Peuple et
culture » qui ont justifié l'attribution en 1984 de deux subven-
tions, 90 000 francs et 100 000 francs, imputées sur le cha-
pitre 44-01, « subventions diverses - délégation à l'aménagement
du territoire ».

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 13 avril 1984 a décidé d'attribuer deux subventions de
90 000 francs et de 100 000 francs aux associations « Peuple et
Culture » Isère et Languedoc-Roussillon dans le cadre des opéra-
tions de formation des agents de développement local et régional.
Association « Peuple et Culture » Languedoc-Roussillon. - La
subvention de 100 000 francs a été utilisée pour assurer le fonc-
tionnement de l'institut de formation des agents de développe-
ment, ouvert aux demandeurs d'emplois ayant une expérience
professionnelle, aux titulaires du B .A.S .E . et aux professionnels
en conversion se destinant à des fonctions d'animation écono-
mique dans le cadre d'organismes de développement local . Huit
stagiaires ont suivi à ce titre en 1984 des formations longues
(900 heures) dans les domaines suivants : gestion, organisation,
administration t décentralisation ; développement et animation ;
pédagogie, relations humaines ; adaptation à la fonction d'anima-
teur. Au niveau de la formation pratique les stagiaires ont parti-
cipé à quatre opérations de développement menées par « Peuple
et Culture » . Association « Peuple et Culture » Isère . - La sub-
vention de 90000 francs a été utilisée pour la mise en place de
deux filières de formation . La première a permis à huit stagiaires
de conduire un projet d'expérimentation pratique d'animation
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sociale et culturelle . La seconde est une formation au diplôme
d'Etat « Fonctions d'animation » . Six personnes ont à ce titre
reçu une formation d'animateur.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité)

26781 . - 22 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, quelles raisons s'opposent à ce
que les mères de famille ayant élevé au moins trois enfants puis-
sent bénéficier de la cessation progressive d'activité en fin de car-
rière.

Réponse. - L'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 avait pour
objet essentiel la mise en place, à titre temporaire, de dispositifs
conjoncturels destinés à favoriser des cessations d'activité . Le dis-
positif de cessation progressive d'activité, dont la durée d'appli-
cation a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1987 par l'article 35
de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures
d'ordre social ne s'applique qu'aux personnels n'ayant aucune
autre possibilité d'anticipation de départ en retraite . S'agissant
des femmes ayant élevé trois enfants ou plus, on ne saurait les
regarder comme étant placées dans une situation défavorisée
puisque le code des pensions civiles et militaires de l'Etat leur
offre la possibilité de cumuler trois avantages : le droit à la jouis-
sance immédiate de la pension, à tout moment après quinze ans
de services effectifs (art . L . 24) ; le droit à une bonification d'an-
nuité venant s'ajouter aux services effectifs (art . L . 12), qui est
d'une année pour chacun des enfants (art . L . 13) sans que la
pension puisse rémunérer plus de quarante annuités ; le droit,
enfin, à une majoration de 10 p. 100 du montant de la pension
pour les trois premiers enfants, et de 5 p . 100 par enfant au-delà
du troisième (art . L . 18) . Ainsi, par exemple, pour une mère de
trois enfants ayant vingt ans d'ancienneté, la pension sera de
50,6 p . 100 du traitement de référence et sa jouissance sera immé-
diate . Dans le droit commun, elle est de 40 p . 100 et son entrée
en jouissance ne peut se faire qu'à partir de soixante ans . L'avan-
tage financier lié à la situation familiale est donc en ce cas supé-
rieur à 25 p . 100 du montant normal de la pension . Pour ces
raisons, le Gouvernement n'envisage pas de modifier les disposi-
tions en vigueur .

Fonctionnaires et agents publics
(attachés d'administration centrale)

27005. - 22 juin 1987 . - M. Gilbert Barbier demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, de lui faire connaître le nombre
de candidats et le nombre d'admis au principalat des attachés
d'administration centrale depuis 1978.

Réponse. - Le nombre d'admis à l'examen professionnel pour
l'accès au grade d'attaché principal d'administration centrale
depuis 1978 est le suivant :

Années Nombre d'admis

1978 . . . . .. .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . 86
1979 . . . . .... . . . . . . . .. . . .. .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . ... . . . . . .. . . . . . . . 90
1980 . . . . .... . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . 85
1981 . . . . .. .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . 98
1982 . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . .. .. . . . . .. . . . . . . . 86
1983 . . . . .. .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . 92
1984 . . . . .. .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . .. .. . . . . .. . . . . . . . 117
1985 . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . 105
1986 . . . ... . . . . . . . . . .. . . .. .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . .. . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . 108

Le ministre chargé de la fonction publique n'est pas en mesure
de préciser à l'honorable parlementaire les chiffres relatifs aux
nombres des candidats se présentant chaque année à l'examen du
principalat, l'organisation matérielle des sessions d'examen étant
assurée par chaque administration pour ce qui la concerne.

Fonctionnaires et agents publics
(attachés d'administration centrale)

27006. - 22 juin 1987 . - M . Gilbert Barbier demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, de lui faire connaitre la date et
les modalités des épreuves du principalat des .sttachés d'adminis-
tration centrale pour le prochain concours.

Réponse. - L'arrêté du 11 aoùt 1977 modifié par l ' arrété du
20 juin 1980 relatif à l'examen professionnel pour l'accès au
grade d'attaché principal de l'administration centrale, dispose que
l'épreuve de sélection consiste en une conversation de vingt à
trente minutes avec le jury . Cette conversation a comme point de
départ un exposé d'une durée de cinq minutes au minimum sur
les fonctions exercées par le candidat depuis sa nomination en
qualité d'attaché d'administration centrale . Il est recommandé
que cet exposé ne dépasse pas huit à dix minutes . La conversa-
tion pone notamment : a) sur des questions ressortissant aux
attributions du ministère, de l'administration ou de l'établisse-
ment auquel appartient le candidat en activité ou en service
détaché . b) sur les questions posées par le jury et destinées à
permettre une appréciation de la personnalité et des connais-
sances administratives du candidat . Le jury complète son appré-
ciation par la consultation des dossiers individuels des candidats
dont il a communication intégrale. La date de l'examen profes-
sionnel est fixée au titre de l'année, pour chaque administration
par décision conjointe du Premier ministre et du ministre inté-
ressé, diffusée un mois au moins avant l'ouverture de l'épreuve.
Les demandes de participation aux épreuves sont présentées par
écrit quinze jours au moins avant cette date au ministère dont
relève le corps intéressé .

INTÉRIEUR

Police (fonctionnement)

12323 . - 17 novembre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la mise en applica-
tion du plan de modernisation de la police . Lors du dernier
congrès de la Fédération autonome des syndicats de police qui
représentent plus de 53 p . 100 des policiers en France, le secré-
taire général de cette organisation s'est inquiété des lenteurs que
le nouveau Gouvernement semble mettre pour appliquer le plan
de modemisation de la police voté l'an dernier à l'initiative du
précédent gouvernement . Il lui demande donc de bien vouloir
l'informer de l'état d'avancement de la mise en oeuvre de ce plan
notamment en matière d'informatique et de transmissions.

Police (fonctionnement)

18597 . - 16 février 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès .
de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à ça question écrite n° 12323, parue au Journal officiel, Assemblée
na .tonale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986, concernant la mise en application du plan de
modernisation de la police . Il lui en renouvelle donc les termes.

Police (fonctionnement)

25425 . - 25 mai 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M. le ministre de l'intérieur de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n° 12323 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986, rappelée sous le numéro 18597, au Journal
officiel, Ass . filée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 16 févrie, y87 . Il lui en renouvelle donc encore les termes.
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Réponse. - Dans une conjoncture budgétaire difficile, nécessi-
tant un effort particulier de tous les ministres pour réduire le
déficit des finances publiques, les crédits prévus dans la loi du
7 aoùt 1985 en faveur de la modernisation de la police, et pris en
compte dans la loi de finances pour 1986, ont été intégralement
sauvegardés et même accrus par la loi de finances rectificative
votée au printemps 1986. De la même façon, les mesures nou-
velles contenues dans la loi de modernisation pour l'exercice
1987 figurent cette année dans leur totalité dans le budget de la
Police nationale. Ceci prouve de manière évidente que la moder-
nisation de la Police nationale constitue une priorité pour le
Gouvernement . L'application de la loi du 7 août 1985 relative à
la modernisation de la Police nationale s'est traduite en 1986, par
l'inscription de 886 MF (A .P. + D .O .) en mesures nouvelles,
réparties sur les différents chapitres concernés. En 1987, les
mesures nouvelles représentent 1 076 MF (A .P . + D.O .) . Par rap-
port au budget voté de 1985 (1974 MF), l'augmentation impu-
table à l'application de la loi a été de 45 p . 100 en 1986 et de
55 p . 100 en 1987. Les différents objectifs fixés ont été pour-
suivis, tant pour ce qui concerne le vote des lois de finance 1986
et 1987 que dans la réalisation des programmes . a) Informa-
tique : la dotation au chapitre 34-82, article 40, a été portée à
112,2 MF en 1986 (soit + 30 MF par rapport à 1985) et à
154,2 MF en 1987 (soit + 72 MF par rapport à 1985) . En effet,
en 1987, aux 52 MF du plan de modernisation est venu s'ajouter
le financement de l'application « empreintes digitales » qui a fait
l'objet d'une mesure spécifique de 20 MF. Au 15 juin, les crédits
engagés s'élèvent à 96 MF, soit à 62 p . 100 de la dotation ini-
tiale. Les principales actions en cours sont les suivantes : l'exten-
sion du réseau des grands fichiers de police . - Le raccordement
de 450 terminaux supplémentaires sera achevé à la fin de l'année,
de même que le remplacement des terminaux les plus anciens
(70 V.M .P. 32) : la réalisation du nouveau système de traitement
de l'information criminelle . - Le cahier des charges est en cours
d'approbation et le développement débutera au dernier tri-
mestre 1987 . Afin de maintenir le fonctionnement du système
existant jusqu'à reprise dans la nouvelle application, le remplace-
ment des postes de travail et des mini-ordinateurs supportant le
réseau actuel sera effectué en parallèle ; la mise en place du sys-
tème automatisé des empreintes digitales . - L'architecture du sys-
tème nationale a été définie en 1986 le démarrage opérationnel
de l'application interviendra en 1988 dès que le site de gestion de
la base de données nationale et les deux premiers sites de créa-
tion et de consultation seront en état de fonctionner (le marché
d'acquisition des équipements centraux et des logiciels de gestion
est en cours de négociation et sa notification devrait intervenir
avant la fin de l'année) ; la constitution du fichier opérationnel
qui a démarré par la saisie des fiches décadactylaires « sen-
sibles » se poursuit activement le développement de l'informa-
tique de gestion . - Le raccordement du S.G.A .P . de Paris au sys-
tème central supportant la gestion informatisée des personnels
achève la généralisation de ce projet le transfert de la paie à la
comptabilité publique se déroule au rythme prévu ; enfin, les
applications de gestion des matériels et du parc des véhicules
sont en cours de généralisation, grâce à l'implantation dans les
S .G .A.P . de mini-ordinateurs ; l'équipement des services en
moyens bureautiques et micro-informatiques . - Ce programme
d'équipement démarré en 1984 se poursuit en 1987 par la mise en
place de 200 micro-ordinateurs supplémentaires et par la diffu-
sion de nouvelles applications, telles que la gestion des timbres
amendes. A la fin de l'année, la Police nationale disposera de
720 micro-ordinateurs . b) Transmissions : la dotation au cha-
pitre 57-60, article 40, a été portée à 109 MF en 1986
(soit + 40 MF par rapport à 1985) et 111,9 MF en 1987
(soit + 43 MF par rapport à 1985). Les crédits ouverts en loi de
finances initiales 1987, qui comportaient 40 MF de mesures nou-
velles au titre du plan de modernisation de la police, ont fait
l'objet : d'une part, d'un abondement de 5,7 MF au titre de la
lutte contre la toxicomanie ; d'autre part, d'une mise en réserve
de 1,9 MF . De ce fait, le budget disponible se monte à 115,7 MF.
Il est au 15 juin engagé à hauteur de 46 MF, soit 40 p . 100 de la
dotation. Le programme d'utilisation des crédits est le suivant :
équipements radios mobiles et portatifs, 32,1 MF ; cryptophonie,
protection des communications, 15,1 MF ; modernisation de l'in-
frastructure radio et de commandement, 20,1 MF ; surveillance
de l'espace radio-électrique, 3,4 MF téléimprimeurs, terminaux,
14 MF ; installations téléphoniques des services de police,
14,7 MF; réseau télématique spécifique, 4 MF ; terminal
embarqué, 10,7 MF ; carte à mémoire, 1,6 MF. L'ensemble de ces
actions correspond aux objectifs du plan de la police . En termes
physiques, le parc des matériels évoluera par rapport à 1986
comme indiqué ci-après : émetteurs-récepteurs, portatifs : 1 280
(+ IO p. 100) ; mobiles : 1 016 (+ 8 p . 100) et fixes : 200
(+ 9 p . 100) . - Dispositifs de cryptophonie : 610 (+ 27 p . 100) . -
Téléimprimeurs : 135 (+ 8 p. 100).

D .O. M.-T.O .M.
(Réunion : établissements d'hospitalisation, de soins et de cure)

12999. - 24 novembre 1986 - M . Elle Hoarau attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, compte
tenu des dispositions du règlement départemental d'aide médicale
dans un département d'outre-mer, une municipalité a construit un
centre de diagnostic et de soins qui a ouvert ses portes
en juin 1977 . Cette municipalité a bénéficié pour cela d'une sub-
vention de 2,4 millions de francs du ministère de la santé, d'un
prêt de la caisse de sécurité sociale et d'un prêt auprès d'un
organisme bancaire. Le centre est géré par une association pré-
sidée par le maire . Il a bénéficié d'une subvention de fonctionne-
ment de la part de l'Etat et, jusqu'en 1985, de subventions com-
munales . Enfin, par un arrêté préfectoral (annulé depuis par le
Conseil d'Etat), les bénéficiaires de l'aide médicale avaient obli-
gation d'aller au centre de diagnostic et de soins pour toute
consultation . Le centre emploie cinq médecins généralistes et
comporte une infirmerie, un service de radiologie et un labora-
toire d'analyses médicales ; au total, une vingtaine de personnes
sont employées . II lui demande si l'équipement, lui aussi impor-
tant, construit avec des fonds publics et subventionné dans son
fonctionnement par des fonds publics, peut être cédé, après dis-
solution de l'association de gestion, présidée par le maire, à ses
employés redevenus par là même médecins de cabinet privé. Il
faut rappeler à ce sujet que sur le territoire de la commune
concernée vingt médecins exercent leur profession sans aucun
soutien public à leur installation et au fonctionnement de leur
cabinet . Il lui demande également, si une telle opération de vente
d'un équipement entièrement construit et équipé avec des fonds
publics à des personnes privées s'avérait possible, quelle procé-
dure légale doit être employée pour la cession de cet équipement.

Réponse. - Le centre de diagnostic et de soins, auquel fait réfé-
rence l'honorable parlementaire, est celui de Saint-André, qui est
géré par une association communale de santé dont le président
est le maire de cette commune . Ce centre qui a ouvert ses portes
en 1977 a effectivement obtenu des subventions de l'Etat (sur les
crédits du ministère de la santé) pour sa construction et son équi-
pement mobilier. L'association communale gestionnaire du centre
de santé a décidé de ne plus assurer la gestion du service de
radiologie, du cabinet de médecine générale et du laboratoire
d'analyses médicales . D'après les informations obtenues au
niveau local, les locaux auraient été loués, et non cédés, à des
médecins libéraux et à un laborantin, anciens salariés de l'asso-
ciation . La commune reste donc propriétaire du centre et du ter-
rain sur lequel il a été édifié . Le préfet a d'ailleurs indiqué au
maire de cette commune que rien ne s'opposait à cette location.
En ce qui concerne les subventions, la circonstance que l'établis-
sement a été financé avec des fonds publics provenant en partie
de subventions de l'Etat ne modifie pas les droits de cette collec-
tivité locale quant à cette location : en effet, l'article 5 de l'arrêté
du 9 septembre 1976 attribuant la subvention précise que le
centre « ne pourra recevoir une autre affectation . . . sans l'autorisa-
tion de l'autorité compétente ; celle-ci ne dispensera pas le béné-
ficiaire de rembourser la participation de l'Etat si le changement
de l'affectation ou de destination intervient moins de dix ans à
compter de l'attribution de la subvention correspondante » . Les
subventions remontant à plus de dix ans, elles, ne donnent plus
lieu à remboursement .

Départements (limites)

18192 . - 16 février 1987 . - M. Noël Ravassard attire l'atten-
'ion de M . le ministre de l'intérieur sur la fixation des limites
territoriales entre les départements du Rhône et de l'Ain, au
niveau des communes de Rillieux-la-Pape et de Neyron . Au
moment des négociations qui ont abouti à l'élaboration et au
vote de la loi du 29 décembre 1967, il avait été convenu entre les
responsables des départements et des communes concernées que
la nouvelle limite séparant l'Ain et le Rhône devrait être le tracé
définitif de l'autoroute A 46 qui n'était alors qu'à l'état de projet.
Il lui demande donc si les propositions concernant les modifica-
tions départementales seront appliquées.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
modification des circonscriptions administratives territoriales est
régie par l'ordonnance n° 45-2604 du 2 novembre 1945. Ce texte
prévoit que les limites départementales sont modifiées par une
loi, après consultation des conseils généraux intéressés, le conseil
d'Etat entendu. Toutefois, lorsque les conseils généraux sont
d'accord sur les modifications envisagées, celles-ci sont décidées
par décret en conseil d'Etat . Un tel décret peut d'ailleurs inter-
venir au terme d'une procédure résultant d'une initiative
conjointe, délibérée en termes identiques, des conseils généraux
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souhaitant d'un commun accord la modification des limites res-
pectives de leur département . Cependant, en l'espèce, l'interven-
tion d'un texte législatif serait ultérieurement indispensable
puisque la modification des limites envisagée entre l'Ain et le
Rhône impliquerait une rectification des circonscriptions législa-
tives .

Communes (personnel)

21206 . - 23 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'indemnité des agents
des services municipaux d'inhumation dont le dernier montant
date du l er janvier 1982 . Il souhaite connaître si son taux sera
relevé prochainement, compte tenu des sujétions croissantes que
connaît ce personnel.

Réponse. - L'indemnité des agents des services municipaux
d'inhumation est effectivement attribuée sur la base d'un montant
fixe au l ot janvier 1982 . La procédure de revalorisation est
actuellement en cours .

Police (fonctionnement)

22939 . - 20 avril 1987 . - M . Philippe Marchand demande à
M . le ministre de l'intérieur four quelles raisons les décrets
d'application de la loi no 85-1196 du 18 novembre 1985 modi-
fiant diverses dispositions du code de procédure pénale et du
code de la route et relative à la police judiciaire ne sont pas
encore publiés . Un grand nombre d'infractions contre la tranquil-
lité et la sécurité publique qui ne peuvent être, aux termes de la
loi, réprimés que par des officiers ou agents de police judiciaire,
le sont actuellement par des agents municipaux . Par conséquent
il lui demande combien de temps encore il entend tolérer cette
situation d'illégalité et d'anarchie.

Réponse . - Des observations ont été émises par le Conseil
d'Etat sur le projet de décret relatif à la qualité d'agent de police
judiciaire qui a été préparé pour l'application de la loi
no 85-1196 du 18 novembre 1985 . Un nouveau texte, tenant
compte des observations du Conseil d'Etat, est en cours de
rédaction et devrait être prochainement soumis à nouveau à la
Haute Assemblée . Par ailleurs, les compétences des policiers
municipaux seront précisées dans le cadre d'un projet de loi,
actuellement en cours d'élaboration, et qui devrait être présenté
au Parlement lors de la session d'automne.

Police (fonctionnement)

22988. - 20 avril 1987 . - M. Jacques Bompard alerte M . le
ministre de l'intérieur sur un fait qui tend à se multiplier : les
refus de l'enregistrement de plaintes par les divers services habi-
lités à s'occuper du maintien de l'ordre en France . Il lui
demande si cette tendance est le fruit de consignes officielles ou
officieuses et quelles sont les règles qui régissent cette formalité.

Réponse. - L'affirmation selon laquelle les services de police
auraient reçu des consignes officielles ou officieuses pour refuser
d'enregistrer les plaintes est naturellement sans aucun fondement.
En effet, le code de procédure pénale dispose que les services de
police sont chargées de constater les infractions à la loi pénale,
d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs, Il énu-
mère limitativement les fonctionnaires qui ont qualité pour enre-
gistrer par procès-verbal, les déclarations relatives à une infrac-
tion à la loi pénale . De ce fait, il peut se produire qu'une plainte
ne puisse être reçue sur le champ, en l'absence d'un fonction-
naire habilité, situation généralement constatée lorsque la victime
se présentant dans un service de police en dehors des heures
ouvrables, la permanence judiciaire ne peut être immédiatement
disponible. Dans ce cas, les dépositions sont prises le lendemain
dès l'ouverture des bureaux . Ceci ne fait évidemment pas obs-
tacle à la mise en oeuvre de mesures conservatoires ou de
recherches exigées par les circonstances . Pour remédier à cette
situation et améliorer l'accueil du public, mais aussi pour
accroître l'efficacité des services de police, une loi modifiant l'ar-
ticle 20 du code de procédure pénale, dont les décrets d'applica-
tion sont en cours d'élaboration, donne sous certaines conditions,
des pouvoirs judiciaires plus étendus aux policiers en tenue et
leur permet notamment de recueillir les plaintes en la forme
légale .

Etrangers (cartes de srf)our)

23070 . - 20 avril 1987 . - M . Stéphane Dermaux souhaiterait
avoir communication des statistiques établies par le ministère de
l'intérieur, suite à l'application de la loi du 9 septembre 1986, qui
prévoit que l'administration n'est pas tenue de délivrer une carte
de séjour au conjoint étranger d'un ressortissant français, pen-
dant la première année de son mariage . Cette disposition avait
été prise pour lutter contre les « mariages blancs » ; mais, depuis
plusieurs semaines, de nombreuses associations ont entamé une
campagne de presse pour que soit accordée par l'administration
une autorisation de travail aux conjoints étrangers, pendant la
première année de mariage. Quel est le point de vue de M . le
ministre de l'intérieur sur cette question . Des négociations sont-
elles engagées avec le ministère des affaires sociales et de l'ein-
ploi, qui a compétence pour délivrer ces autorisations.

Réponse . - La condition d'une durée de mariage d'un an pour
l'octroi à un étranger conjoint de Français de la carte de résident,
d'une validité de dix ans, qui vaut titre unique de séjour et de
travail, a été introduite dans l'ordonnance du 2 novembre 1945
par la loi du 9 septembre 1986 pour mettre un terme aux
mariages de complaisance qui avaient pu être constatés dans le
passé et qui ont permis à des étrangers d'obtenir abusivement,
dès leur arrivée en France, leur admission de séjour, et au travail.
Le fait de différer l'attribution de cette carte de résident ne
signifie cependant pas que l'étranger, marié depuis moins d'un
an, ne peut être autorisé à séjourner en France : dans l'attente de
justifier d'un an de mariage et d'une communauté de vie effec-
tive, l'intéressé peut se faire délivrer une carte de séjour tempo-
raire, d'une durée de validité n'excédant pas une année, qui sera
remplacée à son échéance par la carte de résident . Les conditions
d'obtention de cette carte de séjour temporaire sont appréciées de
manière bienveillante par les services préfectoraux, dès lors que
rien ne fait apparaître que le mariage ait été contracté dans le
but de tourner la législation relative au séjour en France des
étrangers. Il est vrai que la possession de la carte de séjour tem-
poraire ne donne pas à son titulaire le droit d'exercer une acti-
vité professionnelle à moins qu'il n'ait obtenu des administrations
concernées les autorisations nécessaires, et notamment du minis-
tère des affaires sociales et de l'emploi, l'autorisation d'exercer
une activité salariée . En l'état actuel des textes, cette autorisation
de travail n'est accordée qu'exceptionnellement en raison de la
situation de l'emploi qui demeure opposable à cette catégorie
d'étrangers . Les conditions d'application de ces textes font
l'objet, actuellement, d'une étude complète en liaison avec le
ministère des affaires sociales . II reste que, pour les cas manifes-
tement dignes d'intérêt, le préfet, commissaire de la République
peut, d'ores et déjà, en tant que représentant de l'Etat dans son
département et donc des administrations centrales, accorder, à
titre dérogatoire, une telle autorisation de travail . Il convient
enfin de préciser qu'il n'existe pas de statistiques recensant le
nombre de demandes de cartes de séjour temporaires déposées
dans le cadre indiqué par l'honorable parlementaire et, en consé-
quence, le nombre de refus opposés à ces demandes.

Administration (fonctionnement)

23190. - 20 avril 1987 . - M . François Bachelot attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème de la non-exécution des décisions de justice par les
administrations . En effet, une ordonnance d'expulsion, rendue
par le tribunal de grande instance des Hauts-de-Seine et concer-
nant une villa sise à Vaucresson vendue aux enchères sur saisie,
n'a pas été suivie par les autorités administratives . Elles allé-
gaient le motif selon lequel elles devaient reloger l'expulsé, ce
qui leur était impossible, faute de place . II lui demande donc
dans quelles mesures un fonctionnaire peut entraver une décision
de justice ordonnant la jouissance du bien du requérant . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse . - Toute décision judiciaire ayant un caractère définitif
doit être mise en oeuvre par la voie de l'exécution forcée lorsque
l'intervention de l'huissier, chargé de la notifier, s'est révélée
infructueuse . Ce principe de droit, consacré par une jurispru-
dence constante du Conseil d'Etat, s'applique à tout jugement
revêtu de la formule exécutoire qui prononce une expulsion loca-
tive . En conséquence, dès lors que le concours de la force
publique est demandé à l'autorité publique en vue de faire exé-
cuter une telle décision, celle-ci est tenue de déférer à la
demande après s'être assurée de la régularité du titre qui lui est
présenté . Toutefois, ce principe connait deux limites : la première
est dictée par l'article L . 613-3 du code de la construction et de
l'habitation qui dispose qu'« il doit étre sursis à toute autre
mesure d'expulsion non exécutée à la date du l et décembre de
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chaque année jusqu'au 15 mars de l'année suivante, à moins que
le relogement des intéressés soit assuré . . .» ; la seconde résulte de
la jurisprudence du Conseil d'Etat selon laquelle l'autorité admi-
nistrative est fondée à différer le concours de la force publique
en raison de risques de troubles graves de l'ordre public
(C .E ., 3 juin 1938, Cartonnerie et imprimerie Saint-Charles) . Or,
il ne saurait être contesté que l'exécution trop hâtive de certains
jugements sans considération de la situation des personnes
menacées d'expulsion est susceptible de troubler l'ordre public,
notamment lorsque le relogement des personnes expulsées s'avère
difficile, voire impossible, en raison du manque de locaux libres.
Cependant, conscient du légitime droit des propriétaires à
retrouver la libre disposition de logements leur appartenant, le
ministre de l'intérieur recherche, en liaison avec les départements
ministériels intéressés, les moyens propres à faire exécuter dans
les meilleures conditions les décisions des tribunaux dans ce
domaine .

Politique extérieure
(République fédérale d'Allemagne)

23405 . - 27 avril 1987 . - M . le ministre de l'intérieur ayant,
le 8 avril 1987, annoncé la signature d'un accord avec la R .F .A.
en matière de coopération militaire, M . Guy Ducoloné s'était
alors étonné de son refus à en révéler le contenu aux citoyens
français. Le ministre de l'intérieur de R.F .A . ayant eu, quant à
lui, le souci d'informer démocratiquement la population de
R.F .A., l'essentiel de cet accord est désormais connu . Outre qu'il
soit regrettable que les Français découvrent, par des révélations
étrangères, les accords passés par leur Gouvernement, le texte de
coopération pose de graves questions . C'est ainsi que l'article 1° t
de cet accord prévoit « l'échange de fonctionnaires de liaison »
pour l'échange d'informations mais aussi pour simplifier et accé-
lérer « l'assistance judiciaire entre les deux pays en matière de
lutte antiterroriste » . Il est également prévu qu'en cas d'attentat
des fonctionnaires d'un des deux pays seraient envoyés dans
celui où il aurait eu lieu et que ces fonctionnaires seraient soumis
aux autorités de ce pays. Il s'agit donc non d'un accord de coo-
pération entre les Etats, mais de la mise en place de structures
opérationnelles transnationales dans le domaine de la sécurité,
manifestement contraires aux principes d'organisation de la
République. C'est pourquoi il lui demande de s'expliquer rapide-
ment et complètement sur la portée exacte de l'accord signé.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, l'accord
franco-allemand signé le 8 avril 1987 par M . Charles Pasqua,
ministre de l'intérieur, et M . Friedrich Zimmermann, ministre
fédéral de l'intérieur, concerne la coopération policière, la lutte
contre le terrorisme, la délinquance et la criminalité . Les disposi-
tions de cet accord, eu égard au caractère sensible et confidentiel
de la lutte contre le terrorisme, n'ont pas été publiées, d'un
commun accord entre les deux ministères concernés . Si des
organes de presse de la République fédérale d'Allemagne ont cru
bon de faire état de certaines dispositions de cet accord, il n'ap- '
pallient pas au ministère de l'intérieur de commenter un texte
qui demeure secret. Sur le plan de la doctrine, la France et la
République fédérale d'Allemagne, confrontées ensemble à l'inten-
sification de la menace terroriste, ont entendu, par cet accord,
améliorer et renforcer leur coopération et la coordination de
leurs efforts sur le plan opérationnel, et plus précisément lors
d'opérations ou d'enquêtes à la suite d'attentats terroristes, de
découvertes d'armes, d'explosifs et d'arrestations dans l'un des
deux pays . C'est donc pour répondre, sur le plan de l'efficacité, à
ce besoin de coordination que l'échange de fonctionnaires de
liaisons a été institué., et ce dans le respect des principes fonda-
mentaux de la souveraineté et des législations nationales . Le res-
serrement de cette coopération franco-allemande a d'ailleurs
permis aux services de police français et allemands de procéder à
des arrestations dans le cadre de la lutte contre le terrorisme.

Ordre public
(maintien : Bouches-du-Rhône)

23788 . - 27 avril 1987 . - M. Georges Colin attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les heurts qui se sont pro-
duits à Marseille aux abords de la manifestation organisée par le
Front national, le 4 avril dernier. En effet, ces heurts posent le
problème du maintien de l'ordre s'agissant d'une manifestation
organisée par un mouvement dont les tendances à la violence
sont trop connues. Par ailleurs, ce qui est présenté comme des
heurts avec des contre-manifestants parait avoir pris le caractère

de véritables « ratonnades » selon de nombreux témoignages, et
cela ne correspondrait que trop bien à l'idéologie prônée par les
manifestants . II lui demande que toute la lumière soit faite sur
ces événements et de lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour mettre fin à des agissements jugés honteux par une
grande majorité des habitants de ce pays.

Réponse. - Afin de parer aux risques éventuels de troubles à
l'ordre public consécutifs à In manifestation du 4 avril, organisée
par le Front national, un service d'ordre important a été mis en
place. Il comprenait un escadron de gendarmerie mobile, une
compagnie républicaine de sécurité et la compagnie d'interven-
tion de la police urbaine de Marseille . Ce dispositif était conforté
par la mise en oeuvre de mesures de circulation . Les forces de
l'ordre ont eu à intervenir au cours de Lois incidents d'impor-
tance différente : 1 . Vers 17 h 30, une cinquantaine de personnes,
qui s'étaient glissées individuellement parmi les badauds, sont
descendues sur la chaussée au carrefour Belsunce-Canebière, face
au service d'ordre du Front national et se sont opposées par leur
seule présence . certaines d'entre elles assises, à la progression du
cortège . Après des échanges verbaux, une bousculade s'est pro-
duite, qui a motivé aussitôt l'intervention de l'unité C .R .S . placée
à cet endroit, et qui a dû, après sommations, faire usage de
moyens lacrymogènes pour mettre un terme à l'incident . Cette
intervention a eu pour effet de faire refouler vers le cours Bel-
sunce les cinquante contre-manifestants incontrôlés et de per-
mettre la reprise de la progression du cortège vers la place de
Stalingrad, lieu de le réunion qui s'est déroulée dans le calme
grâce au déploiement, dans les rues adjacentes, de l'escadron de
gendarmerie mobile . 2 . A l'issue de la réunion, les participants
qui redescendaient la Canebière ont été pris à partie à hauteur
du cours Belsunce par les contre-manifestant, qui leur ont lancé
des pierres et des gravats. Une fois encore, l'intervention rapide
de l'unité C .R.S . a mis un terme à l'incident en les faisant refluer
et en repoussant par ailleurs les sympahisants du Front national
qui, à leur tour, ripostaient par des jets de gravats . 3. Un autre
incident a eu lieu durant la manifestation dans un bar de
l'avenue Gambetta qui a connu une altercation entre deux sym-
pathisants du Front national et quelques consommateurs d'ori-
gine nord-africaine . L'échange de coups a été rapidement mai-
trisé par une intervention d'inspecteurs de la police urbaine. Le
dispositif des forces de l'ordre ayant pleinement joué son rôle
d'interposition entre les fauteurs de trouble, la situation était
redevenue parfaitement normale vers 20 heures sur la totalité de
la circonscription . Il faut noter, par ailleurs, que le préfet délégué
pour la police avait rencontré, personnellement, plusieurs jours
auparavant, afin de les mettre en garde contre toute attitude sus-
ceptible d'être interprétée comme une provocation, tant les res-
ponsables locaux de la manifestation, que ceux des mouvements
susceptibles d'organiser des rassemblements de protestation . Ont
eu lieu par ailleurs, le même jour, dans un calme total, un ras-
semblement du collectif anti-raciste et anti-fasciste, dans la
matinée, sur la quai du Port, et un autre rassemblement organisé
par le collectif des associations d'immigrés en France en tout
début d'après-midi sur le cours Belsunce.

Chômage : indemnisation (allocations)

23927. - 4 mai 1987 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si un agent d'une
collectivité locale, licencié en raison d'une compression de per-
sonnel, percevant à ce titre une indemnisation de son chômage
de la part de la collectivité, est habilité à percevoir des hono-
raires pour une consultation technique tout en conservant ses
droits à l'indemnisation du chômage . Il est précisé que, dans le
cas d'espèce, le montant des honoraires est minime et inférieur,
en tout état de cause, au seuil de 20 000 F par an correspondant
au plafond d'exonération pour l'impôt sur le revenu et pour la
déclaration à l'U .R .S .S .A .F.

Réponse . - Les agents des collectivités territoriales bénéficient
en application des dispositions de l'article L 351-12 du code du
travail du régime d'indemnisation de la perte d'emploi prévu
pour les salariés du secteur privé par la convention du
19 novembre 1985 agréée par arrété du 11 décembre 1985 . Le
régime d'assurance chômage a pour but d'indemniser les travail-
leurs totalement privés d'emploi et à la recherche effective et per-
manente d'un emploi . Cependant, afin de faciliter la réinsertion
professionnelle, il a été admis qu'un allocataire qui reprend une
activité réduite ou occasionnelle dans des limites de durée et de
salaire actuellement fixées par la circulaire Unedic 86-30 du
31 octobre 1986, peut conserver le bénéfice des allocations de
chômage . Pour les salariés du secteur privé, lorsqu'une telle acti-
vité est reprise auprès du dernier employeur, la commission pari-
taire de l'Assedic est saisie afin que le système d'assurance chô-
mage ne soit pas détournée de son but initial . Comme l'a rappelé
la circulaire interministérielle du 8 février 1935, cette commission
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n'ayant pas d'équivalent dans les collectivités territoriales, il
appartient à l'employeur de prendre les décisions relevant de la
compétence de cet organisme.

Stationnement (réglementation)

24138. - 4 mai 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le fait que les associations
d'invalides de guerre se plaignent que de nombreux policiers
ignorent de plus en plus la signification de la plaque G .I .G . et la
législation qui en découle. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Des préoccupations humanitaires à l'égard des han-
dicapés ont conduit à leur accorder des facilités de stationnement
pour leur véhicule . Les sigles G.I .G. et G .I .C. ont ainsi respecti-
vement été créés par deux circulaires ministérielles
no 01459/GEND/T du 13 janvier 1955 pour les invalides de
guerre et INT/REG/14 n° 69-333 du 10 juillet 1969 pour les
invalides civils . Les conditions d'attribution et d'utilisation de ces
macarons ont été récemment communiquées par circulaire inter-
ministérielle IN/AFF/F/T no 86-19 du 14 mars 1986 transmise à
tous les policiers. Les titulaires de cet insigne, apposé sur le pare-
brise et portant les indications réglementaires d'identification,
bénéficient d'une tolérance de stationnement qui ne peut tou-
tefois être considérée comme un droit absolu . En réalité, les inci-
dents sont rares et il appartient aux policiers, aux gendarmes et
aux autres agents de constatation des infractions d'apprécier si la
situation créée ne gêne pas la circulation des usagers et s'il est
possible de faire preuve de bienveillance ou d'indulgence . Un
rappel en ce sens des instructions en vigueur vient d'être adressé
aux personnels de la police nationale.

Communes (finances locales)

24477 . - I l mai 1987 . - Mme Odile Sicard appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les graves conséquences
qui entraîne pour le fonctionnement de la vie communale l'inter-
prétation faite depuis quelques mois par les chambres régionales
des comptes du décret du 29 décembre 1962 concernant le
contrôle des actes budgétaires des communes . Jusqu'à une
époque récente, l'interprétation admise pour ce texte permettait
aux communes d'engager des dépenses d'investissement nouvelles
avant le vote du budget, dans la mesure où une délibération pré-
voyait l'inscription correspondante au B .P. Cette pratique donnait
aux communes la possibilité de fonctionner sans à-coups trop
sensibles, et d'engager des travaux pendant tout le premier tri-
mestre de l'année, en attendant le vote de leur budget . Depuis un
certain nombre de mois, l'interprétation des textes par les
chambres régionales interdit tout engagement de dépenses d'in-
vestissement nouvelles avant le vote du budget primitif . Cela
pose de gros problèmes aux petites communes en pleine crois-
sance, pour lesquelles la connaissance des données fiscales et de
D.G .F. est un élément indispensable à l'élaboration du budget . A
l'heure de la décentralisation, il lui parait pour le moins para-
doxal que ces communes soient « paralysées » jusqu ' au vote de
leur budget, qui ne peut en général guère intervenir avant la fin
mars. Elle demande donc au ministre si une interprétation moins
rigide du décret du 29 décembre 1962 peut être envisagée.

Réponse. - Afin de remédier au problème soulevé par l'hono-
rable parlementaire, une disposition tendant à autoriser les col-
lectivités locales à effectuer des opérations nouvelles d'investisse-
ment avant le vote du budget, sur la base du quart des crédits
d'investissements inscrits au budget de l'exercice précédent, figu-
rera dans le projet de loi d'amélioration de la décentralisation
qui sera prochainement déposé devant le Parlement.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement)

24756. - 18 mai 1987 . - M . Michel Pelchat demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir l'informer des projets du
Gouvernement en ce qui concerne la réforme des tribunaux de
l'ordre administratif (Conseil d'Etat et tribunaux administratifs).

Réponse. - Le projet de loi portant réforme du contentieux
administratif, délibéré par le conseil des ministres le 24 juin 1987,
a pour objet de remédier aux difficultés que rencontrent les juri-

dictions administratives : en dépit d'importants efforts pour
accroître leur capacité de jugement, le nombre des affaires
qu'elles ont en instance et leurs délais de jugement ont tendance
à augmenter d'une manière significative. La réforme projetée
comporte quatre volets principaux : I) L' ;nstitution d'une nou-
velle juridiction entre les tribunaux administratifs et le Conseil
d'Etat : il s'agit des chambres administratives d'appel, qui
connaîtront des jugements des tribunaux administratifs en
matière de plein contentieux, à l'exception du contentieux des
élections municipales et cantonales qui restera de la compétence
du Conseil d'Etat, comme l'ensemble des litiges d'excès de pou-
voir. L'activité des chambres administratives d'appel, qui fonc-
tionneront à partir du ITT janvier 1989, allégera de près de
40 p. 100 la charge contentieuse du Conseil d'Etat . Leurs
membres proviendront pour les deux tiers au moins des tribu-
naux administratifs, dont le corps deviendra le corps des tribu-
naux administratifs et des chambres administratives d'appel
leurs présidents seront des conseillers d'Etat, et les membres des
tribunaux administratifs nommés présidents de chambre seront
immédiatement intégrés au Conseil d'Etat . 2) l'accélération des
procédures : les tribunaux administratifs et les chambres adminis-
tratives d'appel pourront faire trancher immédiatement par le
Conseil d'Etat des questions juridiques soulevant une difficulté
sérieuse, nouvelle et appelant une solution urgente . Une procé-
dure préalable d'admission des pourvois en cassation devant le
Conseil d'Etat sera instituée, permettant de rejeter rapidement les
pourvois irrecevables ou qui ne seraient fondés sur aucun moyen
sérieux . Enfin, en cas de cassation, le Conseil d'Etat pourra ne
pas renvoyer et régler directement l'affaire au fond . 3) Le renfor-
cement des moyens des tribunaux administratifs : le recrutement
complémentaire de membres des tribunaux administratifs, orga-
nisé par la loi du 7 juillet 1980, sera prorogé jusqu'en 1995.
L'ampleur de ce recrutement permettra d'aller au-delà de la
simple compensation des affectations dans les chambres adminis-
tratives d'appel . 4) La prévention du contentieux : le projet de loi
prévoit l'institution de procédures de recours gracieux ou de
conciliation afin de diminuer le nombre des litiges soumis au
juge administratif.

Ministères et secrétariats d'Etat
(intérieur : personnel)

24757 . - 18 mai 1987 . - M . Michel Pelchat demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir confirmer ou infirmer
l'information selon laquelle il envisageait d'organiser trois
concours spéciaux pour rémédier à l'actuelle insuffisance de
sous-préfets dans notre pays . Dans l'affirmative, il lui demande
de bien vouloir l'informer pleinement de son projet.

Réponse. - Il est exact que le Gouvernement envisage l'organi-
sation d'un recrutement exceptionnel de sous-préfets . Ce recrute-
ment sera opéré par la voie de trois concours, sur une période de
trois ans . Le premier de ces concours devrait se tenir au début de
l'année 1988 . Les modalités de ce recrutement sont en cours
d'élaboration et seront fixées par un décret qui sera publié dans
le courant de l'été.

Police (fonctionnement : Paris)

24788. - 18 mai 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les incendies qui ont à nou-
veau éclaté dans le dix-huitième arrondissement de Paris . Le
lundi 27 avril 1987, un hôtel meublé a été très sérieusement
endommagé par le feu . Deux personnes y ont trouvé la mort.
Deux autres incendies se sont déclarés dans le même arrondisse-
ment, le dimanche 3 mai 1987, à quelques heures d'intervalle et à
proximité l'un de l'autre . Ces sinistres viennent allonger la liste
déjà longue des incendies qui frappent avec une régularité préoc-
cupante les arrondissements de l'est parisien, notamment les
vingtième et dix-huitième arrondissements ainsi que le deuxième
arrondissement et qui ont fait depuis dix-huit mois quarante-deux
victimes, parmi lesquelles de nombreux enfants . Certaines simili-
tudes tenant aux circonstances et à la localisation des incendies
méritent d'être rappelées : les sinistres se sont, dans la quasi-
totalité des cas, déclarés dans les caves, les entrées ou les cages
d'escalier d'immeubles vétustes, situés dans les quartiers en cours
ou en voie de rénovation et majoritairement occupés par des
familles d'immigrés. Certains de ces sinistres ont été reconnus
d'origine criminelle, d'autres d'origine accidentelle, d'autres enfin
d'origine indéterminée. Des enquètes ont certes été ouvertes, mais
à ce jour aucune conclusion n'a été établie . Il est à craindre que
de tels drames ne se reproduisent si les enquêtes en cours
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n'aboutissent pas rapidement . C'est la raison pour laquelle il lui
demande de l'informer de l'état d'avancement des enquêtes et des
conclusions provisoires qui n'ont pas manqué d'être tirées . II lui
demande également si le caractère particulièrement dramatique
de ces sinistres ne lui parait pas devoir justifier que des moyens
exceptionnels d'investigation soient donnés aux services chargés
de l'enquête . Il faut mettre hors d'état de nuire les incendiaires.

Réponse, - L'état d'avancement des enquêtes relatives aux
sinistres survenus aux dates évoquées par l'honorable parlemen-
taire est le suivant : le lundi 27 avril 1987, l'incendie qui a causé
la mort de deux personnes dans un appartement sis 44, rue des
Poissonniers, à Paris (l8s ), est d'origine accidentelle d'après les
conclusions de l'enquête effectuée . Des parents avaient, en effet,
laissé leurs enfants enfermés à clé dans ce logement . La procé-
dure a été transmise le 4 mai 1987 au parquet de Paris . Le
dimanche 3 mai 1987, à 14 heures, le feu se déclarait dans un
garage désaffecté situé dans une zone en cours de démolition,
derrière les immeubles sis 160-162, rue Marcadet (18 s arrondisse-
ment) . Les causes de ce sinistre sont indéterminées en l'état
actuel des investigations, toujours en cours . Le même dimanche à
17 h 08, et dans le même arrondissement, un incendie éclatait
32, boulevard Barbés, dans l'escalier de la cave . L'enquête a
permis de mettre en évidence le fait que le sinistre s'est propagé
à partir de cartons d'emballage, mais l'origine criminelle, en l'état
actuel des investigations, n'a pu être établie . II convient de doter
que le 15 mai 1987, un feu s'est propagé, à partir de cartons
d ' emballage placés sous une motocyclette, sur la façade de l ' im-
meuble sis 65 et 69, rue de Clignancourt, à Paris (18') . Un sus-
pect a été interpellé à proximité du sinistre, et présenté le jour
même au parquet du tribunal de grande instance de Paris après
l'établissement d'une procédure . Enfin, s'il est exact que le bilan
des incendies ayant affecté la capitale depuis l'automne 1986 a
été particulièrement lourd en vies humaines et en blessés, il est
utile de souligner que l'étude des statistiques des incendies cri-
minels à Paris ne fait pas apparaitre d'accroissement de ce type
d'acte . C'est ainsi que, pour les années 1983 à 1987, les données
sont les suivantes (tous incendies criminels confondus,
immeubles, caves, véhicules, etc .) :

4 premiers
1983

	

1984

	

1985

	

11986

	

mois
j

	

de 1987
es—

	

i

254

	

' 224

	

61
63

	

34

	

42

La recherche des auteurs est difficile à conduire et lorsque des
suspects sont ~l .rcelés, les charges ne sont toujours suffisantes
pour provoques une inculpation . Les enquêtes sont cependant
très activement menées et tous les services de police ont été sen-
sibilisés afin qu ' une vigilance particulière soit apportée dès l ' ob-
servation des comportements suspects notamment dans les sec-
teurs les plus sensibles, où les rondes et patrouilles ont été
renforcées . C'est ainsi que depuis le I° r janvier 1987 : 42 per-
sonnes ont été interpellées ; 18 ont été mises hors de cause ou
remises en liberté faute de preuves : 18 ont été mises à la dispo-
sition de la justice ; 6 ont été dirigées sur des services psychia-
triques .

dent de la République dans l'hôtel de ville . Par ce comportement
anti-démocratique ces élus montrent un mépris évident du suf-
frage universel et font preuve d'une réelle intolérance, tout à fait
inadmissible . Il lui demande donc de lui faire savoir s'il cau-
tionne de telles pratiques et s'il envisage de prendre des disposi-
tions invitant les maires à afficher obligatoirement dans la mairie
le portrait du Président de la République en exercice . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Il est d'usage que le portait du chef de l'Etat soit
apposé dans les mairies . Toutefois, aucune disposition de nature
législative ou réglementaire ne fait obligation aux maires de
placer le portrait du Président de la République dans une des
salles de l'hôtel de ville . ll n'existe pas non plus de jurisprudence
du Conseil d'Etat en cette matière . Le respect de la tradition à
laquelle se réfère l'auteur de la question ne saurait donc avoir
qu'une portée morale àl'égard des magistrats municipaux.

Groupements de communes (districts)

25099. - 25 mai 1987 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si le préfet est
obligé de tenir compte des avis émis par une commune sur le
retrait d'une autre commune membre du district lorsque l'avis a
été émis plus de quarante jours après la notification de la déci-
sion du comité syndical à la commune.

Réponse. - En l'absence de dispositions législatives spéciales,
régissant les modalités de retrait d'une commune d'un district, ce
retrait, conformément à l'arrêt « Ville de Champigneulles »,
rendu le 10 novembre 1978 par le Conseil d'Etat (Lebon, p . 730),
ne peut régulièrement intervenir que selon les modalités prévues
pour la modification des conditions initiales de fonctionnement
du district . II convient donc d'appliquer la procédure prescrite
par l'article L . 164-7 du code des communes qui prévoit, outre la
délibération du conseil de district à la majorité qualifiée requise
par ledit article, la consultation obligatoire des conseils munici-
paux, étant entendu qu'il ne pourra être passé outre à l'opposi-
tion explicite de plus d'un tiers d'entre eux . La loi ne fixant
aucun délai ni pour la consultation des conseils municipaux ni
pour leur réponse, il appartient au préfet d'apprécier le délai
dont doivent disposer les conseils municipaux pour manifester
éventuellement leur désaccord en évaluant, sous le contrôle de la
juridiction administrative, le temps raisonnablement nécessaire
aux communes pour se prononcer. Le silence d'une collectivité
maintenu au-delà de ce délai est donc considéré comme une
approbation et la modification en cause peut être autorisée dès
lors qu'au terme aiusi fixé plus d'un tiers des conseils munici-
paux ne s'y sont pas explicitement opposés . A cet égard, le délai
de quarante jours prescrit par les articles L. 163-15 et L. 163-17
du code des communes pour les modifications des conditions ini-
tiales de fonctionnement des syndicats de communes peut consti-
tuer, s'agissant des districts, une indication utile lorsqu'il s'agit de
déterminer le délai à impartir aux conseils municipaux pour se
prononcer.

Délinquance et criminalité (statistiques)

Faits constatés à
Paris	

Personnes arrêtées .
375

	

319
66

	

39

Communes (mairies et bdtiment.s communaux)

24924 . - 18 mai 1987 . - M. Michel Margnes appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur l'attitude sectaire de
certains maires qui refusent de placer le portrait de l'actuel Prési-

25358 . - 25 mai 1987 . - M. Philippe Puaud demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer les statis-
tiques portant sur la délinquance constatée dans chacun des
départements des régions Pays-de-la-Loire et Poitou-Charentes
de 1977 à 1986 inclus.

Réponse. - Les statistiques demandées par l'honorable parle-
mentaire sont détaillées dans le tableau ci-après.

Criminalité constatée de 1977 à 1986 en pays de Loire et Poitou - Charentes

REGIONS ET DEPARTEMENTS 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 — 1985 1988—

Pats de la Loire

Loire-Atlantique	 31 613 32 782 36 209 36 800 43 286 48 513 50 859 52 408 50 656 45 481
Maine-et-Loire	 17 440 18 596 20 470 23 747 23 933 29 290 31 388 30 209 28 774 26 406
Mayenne	 4 283 4 098 5 654 6 399 7 085 9 518 10 649 10 717 9 600 9 226
Sarthe	 IO 081 10 191 10 814 1 1 847 13 162 16 246 I

	

17 719 17 190 16 755 17 24i
Vendée	 ~ 9 167 9 553 I 1943 IS 407 16 437 17 242 21 540 19 644 1 6 144 15 539

Total en nombre	 i 72 584 75 220 85 090 94 200 103 903 120 809 132 155 130 168 121 929 113 713

Total de l'évolution (o)	 + 20,17 + 3,63 + 13,12 + 10,71 + 10,30 + io,27 + 9,39 -

	

1,50 - 6,33 - 6,74
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REGIONS ET DEPARTEMENTS 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1988

Poitou-Charentes

Charente	 6 794 6 984 8 1 4 1 1 0 4 2 6 11 449 12 780 14 709 14 336 14 308 12 486
Charente-Maritime	 16 540 17 236 18 744 23 988 24 460 27 295 29 016 30 604 31 118 28 528
Deux-Sèvres	 5 613 6 202 6 674 8 41 1 1 0 2 4 1 12 340 13 048 13 284 12 764 10 115
Vienne	 10 924 1 1878 12 765 15 323 18 006 19 122 18 171 16 649 16 061 14 373

Total en nombre	 39 871 42 300 46 324 58 148 64 156 71 537 74 944 74 873 74 251 65 502

Total de l'évolution (o/o)	 + 18,37 + 6,09 + 9,51 + 25,52 + 10,33 + 11,50 + 4,76 - 0,09 - 0,83 -

	

11,78

Président de la République (élection présidentielle)

25464. - l er juin 1987 . - M. Daniel Goulet appelle l'attention
M . le ministre de l'intérieur sur certaines difficultés inhérentes
au choix des dates du 24 avril 1988 et 8 mai 1988, pour les pre-
mier et second tour de l'élection présidentielle . Des manifesta-
tions publiques auront lieu lors de ces deux journées nationales
(journée de la Déportation, le 24 avril, et anniversaire de la fin
de la Seconde Guerre mondiale, le 8 mai). En raison de la
réserve à laquelle sont tenues les autorités préfectorales pendant
les périodes électorales, quelle place et quel rôle occuperont-elles
durant les cérémonies officielles qui se dérouleront ces jours-là ?
On comprendrait mal que les représentants de l'Etat et du Gou-
vernement ne soient pas représentés aux différentes manifesta-
tions de commémorations de ces journées . Les élus locaux
devant, à la fois, participer à ces cérémonies et tenir des bureaux
de vote, des difficultés naîtront de cette double exigence . Je lui
demande quelles réflexions, voire quelles décisions, appellent de
sa part les remarques qui précèdent.

Président de la République (élections présidentielles)

25795 . - 8 juin 1987. - M . Roger Combrisson tient à se faire,
auprès de M . le ministre de l'intérieur le porte-parole de l'émo-
tion des anciens combattants à la suite de l'annonce de l'élection
présidentielle le 26 avril pour le premier tour et le 8 mai pour le
second tour. Le 26 avril est la commémoration de la journée de
la déportation, le 8 mai est l'anniversaire de la victoire de 1945
sur le nazisme . Comme il est impossible d'organiser des manifes-
tations commémoratives le jour d'une élection, la commémoration
du 8 mai n'aurait pas lieu. Ce serait très préjudiciable en raison
de l'importance historique de l'événement . Les anciens combat-
tants ont exprimé une protestation vigoureuse contre une telle
éventualité . Les députés communistes sont solidaires . Les dates
des deux tours de l'élection présidentielle devraient être modi-
fiées afin que les commémorations puissent avoir lieu le 26 avril
et le 8 mai dans des conditions répondant aux préoccupations
légitimes du monde ancien combattant . Il lui demande les
mesures qu'il entend prendre pour que d'autres dates soient
choisies pour l'élection présidentielle.

Réponse . - Il doit être précisé qu'aucune date définitive n'a été
arrêtée pour la prochaine élection présidentielle puisque le
conseil des ministres n'a pas été appelé à en délibérer. Toutefois,
en cette matière, le Gouvernement est tenu de respecter les pres-
criptions impératives qui résultent de la Constitution elle-même.
Celle-ci dispose, dans son article 7, que l'élection du nouveau
Président de la République a lieu vingt jours au moins et trente-
cinq jours au plus avant l'expiration des pouvoirs du Président
en exercice et qu'il doit y avoir un intervalle de deux semaines
entre le premier tour de scrutin et le second tour éventuel, ceux-
ci se tenant un dimanche. Or, les fonctions de l'actuel chef de
l'Etat prendront normalement fin le 21 mai 1988 . En cette hypo-
thèse, le premier tour de l'élection présidentielle devrait avoir
lieu au plus tôt le dimanche 17 avril, au plus tard le dimanche
l er mai, le second tour se situant alors au plus tôt le dimanche
t er mai et au plus tard le dimanche 15 mai . Quelles que soient
les dates retenues, il est donc inévitable qu'un tour de scrutin au
moins coïncide avec la date d'une fête commémorative natio-
nale : 24 avril (journée de la déportation), l er mai (tète du tra-
vail), 8 mai (anniversaire de la victoire de 1945) . Au demeurant,
on notera qu'en 1981 le premier tour de l'élection du Président
de la République avait lieu le 26 avril, journée du souvenir des
déportés, sans qu'il en résulte de difficulté particulière . Par ail-
leurs, aucun texte n'interdit de façon générale les manifestations
publiques un jour d'élection . Seul, le maire, dans le cadre de ses
pouvoirs de police, peut être conduit à limiter, voire interdire,
sous le contrôle du juge, une manifestation qui serait de nature à
compromettre l'ordre public. Les élus municipaux investis de res-
ponsabilités au sein des bureaux de vote et désireux de participer
aux cérémonies commémoratives pourront utiliser les facilités qui

leur sont offertes par l'article R.43 du code électoral pour se
faire remplacer temporairement par leur suppléant dans les
bureaux de vote où ils doivent normalement siéger. Enfin, il va
de soi que, comme en 1981, et nonobstant les dates du scrutin,
les représentants de l'Etat seront autorisés à participer aux mani-
festations patriotiques traditionnelles qui, dans ce contexte, ne
sauraient être considérées comme des réunions à caractère élec-
toral .

Circulation automobile (réglementation et sécurité)

25481 . - l er juin 1987 . - M. Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les récentes modifica-
tions intervenues en matière de contravention pour les automobi-
listes contrôlés par les forces de l'ordre et ne pouvant, lors du
contrôle, présenter leurs papiers d'identité ainsi que ceux affé-
rents au véhicule . Il demande s'il n'estimerait pas opportun,
compte tenu du peu de gravité que représente une telle contra-
vention aux dispositions en vigueur, que puissent être annulées la
procédure et l'amende correspondante sur présentation des divers
papiers demandés dans un délai de trois à cinq jours au commis-
sariat de police ou à la brigade de gendarmerie concernée.

Réponse. - Le décret n° 86-1043 du 18 septembre 1986 relatif
aux Infractions en matière de circulation routière et d'assurance
obligatoire des véhicules terrestres à moteur a pour objet, en
imposant la présentation immédiate à toute réquisition des agents
de l'autorité compétente des pièces et autorisations administra-
tives exigées pour la conduite d'un véhicule, de mettre fin aux
abus, aux fraudes et aux charges indues résultant de la présenta-
tion différée des documents précités . En outre, il n'est pas envisa-
geable de réduire la portée de ce texte à la seule présentation du
permis de conduire, car, si la carte grise n'est pas une pièce
d'identité, elle n'en constitue pas moins un titre de circulation
permettant la mise en oeuvre de la responsabilité juridique de son
titulaire et il importe de vérifier que la voiture est bien régulière-
ment immatriculée et n'a pas été volée . Enfin, ces dispositions
n'imposent pas de contraintes très lourdes pour les particuliers.
Elles n'entraînent de difficultés que pour certaines catégories pro-
fessionnelles. C'est pourquoi une modification de la réglementa-
tion est actuellement en cours de parution, afin de permettre,
dans le cas de professions se heurtant à des difficultés pratiques
insurmontables, la présentation de photocopies de cartes grises.
Toutefois, une telle mesure ne saurait étre généralisée sous peine
de faire perdre toute portée à une réglementation destinée notam-
ment, à protéger les usagers contre les vols.

Sectes (politique et réglementation)

25894 . - 8 juin 1987 . - M. Christian Demuynck attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur le pouvoir des sectes.
De plus en plus nombreuses, les nouvelles églises et diverses
associations entraînent plus souvent des jeunes dans leur sillage,
pour leur ôter leur p ' onnalité et voler leurs biens . La secte
Moon, tristement célèbre, est reconnue pour être un r ^ t écono-
mique et un lobby politique. Paris et sa banlieue

	

. roupent
25 associations, centres ou organismes directement liés lI scien-
tologie . Face à la recrudescence de ces groupes, les actions à
engager doivent être prudentes mais déterminées. Ils échappent,
par des moyens détournés, à la législation fiscale et sociale . Leur
influence est grande chez les personnes psychiquement faibles ou
socialement marginalisées. Certaines sectes sont de véritables
microsociétés où les adeptes sont exclus du monde extérieur . Les
témoignages et les preuves abondent pour dénoncer les pressions,
chantages ou extorsions de fonds . Il lui demande donc quelles
mesures sont envisagées pour faire respecter les codes pénal, du
travail et des impôts par des dirigeants qui semblent en oublier
l'existence.
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Réponse. - Les pouvoirs publics suivent avec beaucoup d'atten-
tion les activités des associations pseudo-religieuses . Chaque fois
que des agissements répréhensibles imputables à des sectes sont
portés à sa connaissance, le ministre de l'intérieur ne manque pas
de saisir les autorités judiciaires, seules compétentes pour appré-
cier si les éléments constitutifs d'une infraction se trouvent
réunis . C'est ainsi que certains membres de la secte dite des
« Enfants de Dieu » ont été poursuivis et condamnés pour
injures et provocation à la discrimination raciale, attentats à la
pudeur sur mineurs, excitation de mineurs à la débauche et
proxénétisme . De même, lorsque des faits précis lui sont signalés,
le ministre de l ' intérieur prend l ' attache des différentes adminis-
trations chargées de veiller au respect p ar les associations des
textes auxquels elles sont assujetties . C'est ainsi que des contrôles
ont pu être exercés sur le fonctionnement des écoles privées des
sectes « Krischna » et « Fraternité blanche universelle », que les
services psychothérapeutiques offerts par l'« Eglise de sciento-
logie » ont fait l'objet d'un examen attentif par le ministère des
finances, que les conditions d'emploi offertes aux jeunes adeptes
du mouvement « Eeoovie » ont été vérifiées, ou que des infrac-
tions à la législation fiscale et au contrôle des changes ont été
relevées à l'encontre d'entreprise liées aux associations « Moon »,
« Krischna » et « Méditation transcendantale » . S'il est vrai, en
conclusion, que la plupart des sectes peuvent se prévaloir du
statut libéral que leur offre la loi du I « juillet 1901 sur le contrat
d'association, il n'en demeure pas moins que l'action concertée
des différentes administrations et la vigilance dont elles font
preuve en la matière constituent un frein considérable au déve-
loppement de leurs agissements illicites.

Jeux et paris (jeux de loto)

25908 . - 8 juin 1987 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés faites
aux associations pratiquant des ,( lotos familiaux a . Un texte de
loi datant de 1836 réglemente cette pratique à laquelle les asso-
ciations ont fréquemment recours compte tenu des difficultés
croissantes que connaissent leurs trésoreries . Il lui signale qu'il a
pris connaissance de la réponse faite à la question écrite n e 22725
de M. Jean-Paul Fuchs . parue au Journal officiel du 18 mai 1987.
II note avec satisfaction que désormais les lotos traditionnels
peuvent se dérouler toute l'année sur l'ensemble du territoire
national, à condition d'être organisés dans un cercle restreint,
dans un but social, culturel, scientifique, éducatif, sportif ou
d'animation locale . Toutefois, la condition de ne comporter
comme lots que des produits d'alimentation d'une valeur maxi-
male de 500 F à l'exclusion de tout autre objet mobilier ou
somme d'argent lui parait particulièrement restrictive . En effet, il
est reconnu que les lotos familiaux ont recours à l'aide des com-
merçants et artisans locaux lesquels font souvent don d'objets de
leurs productions ou de leurs commerces qui ne relèvent pas sys-
tématiquement du domaine de l'alimentation . II lui demande en
conséquence que puissent être revues les conditions du décret
87-265 du 13 avril 1987 qui complètent l'article 15 de la loi
86-1019 du 9 septembre 1986 de telle sorte que soit levée l'exclu-
sion relative aux produits non alimentaires.

Réponse. - II est précisé à l ' honorable parlementaire que la
limitation apportée à la nature des lots susceptibles d'être gagnés
à l'occasion des lotos traditionnels résulte non pas du décret
n e 87-265 du 13 avril 1987, mais de l'article 15 de la loi n°
86-1019 du 9 septembre 1986, le décret précité n'ayant fixé que la
valeur maximale de ces lots . L'extension de ces lots à des pro-
duits autres que d'alimentation ne pourrait être envisagée que
dans le cadre d'une réforme législative, laquelle irait à l'opposé
de l'esprit de l'article 15 de la loi du 9 septembre 1986, qui visait,
en légalisant les lotos traditionnels, à les ramener à leur vocation
initiale, qui est d'allier l'amusement avec la faculté de gagner des
lots constitués de produits d'alimentation, d'où le nom de
« poule au gibier » donné à ces jeux dans certaines localités.

Sécurité civile (personnel)

26330 . - 15 juin 1987 . - M . René Beaumont attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la nécessité de création
d'un corps de sapeurs-pompiers vétérinaires . Spécialiste des situa-
tions d'urgence, le sapeur-pompier vétérinaire est compétent dans
des missions telles : le sauvetage de l'homme en danger à cause
d'un animal agressif, le sauvetage d'un animal en danger lors
d'un accident ou d'un sinistre . II collabore aussi avec les secours
en cas de,risque technique et assure l'assistance médicale d'une

équipe cynophile . Remplissant essentiellement des fonctions opé-
rationnelles, le sapeur-pompier vétérinaire est aussi un conseiller
technique et un instructeur . II lui demande de prendre toutes
mesures nécessaires pour favoriser la mise en place du statut de
cette fonction.

Réponse . - Les vétérinaires de sapeurs-pompiers sont à l'heure
actuelle recrutés en qualité d'officiers de sapeurs-pompiers volon-
taires, en application des dispositions du code des communes . II
n'est pas envisagé de modifier cette position statutaire, leurs
conditions d'emploi au sein des corps de sapeurs-pompiers pou-
vant être précisées dans le cadre d'instructions relatives à l'orga-
nisation des services.

JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

22461 . - 13 avril 1987 . - M . André Rossi fait part à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, de l'intérêt qu'il a trouvé à son initiative
de « contrats bleus » permettant aux jeunes de six à douze ans
qui en manifestent la volonté de bénéficier, en plus du temps
scolaire, de quatre tl dix heures par semaine d'animation sportive
ou culturelle . Si la mise en place de cette formule, dans les villes,
ne semble pas devoir poser de problèmes majeurs, par contre elle
risque de rencontrer des obstacles dans les petites communes ou
les communes rattachées à une ville centre . En effet la difficulté
de trouver, dans chacune de ces communes, un animateur ou un
moniteur imposera nécessairement des transports scolaires ainsi
qu'un regroupement de ces heures d'animation sur une ou deux
demi-journées par semaine. II lui demande donc si des mesures
spécifiques pourraient être étudiées pour permettre aux bourgs et
villages de bénéficier de cette formule.

Réponse. - Les textes régissant les contrats bleus ont prévu que
les activités auront lieu les jours de classe, au minimum
quatre heures par semaine, hors du temps scolaire, à la sortie de
l'école ou dans des créneaux horaires aménagés par le maire de
la commune après avis de l'autorité scolaire compétente (cf. loi
ne 83-663 du 22 juillet 1983) . Dans des cas exceptionnels et pour
tenir compte des difficultés spécifiques des zones rurales, cer-
taines communes pourront prévoir des animations les mercredis
et/ou les samedis, à la condition qu'il n'y ait aucune autre acti-
vité sportive ou culturelle d'organisée ces jours-là, et sous réserve
que des activités soient parallèlement programmées un autre jour
de classe . Cette opération s'adresse en effet prioritairement aux
enfants qui ne sont pas encore inscrits dans les associations . Elle
ne vise donc en aucun cas à se substituer aux actions déjà exis-
tantes, mais à les compléter dans l'intérêt du plus grand nombre.
Enfin, des aménagements d'horaire, notamment des regroupe-
ments, pourront également être acceptés pour des activités saison-
nières (ski) ou des animations particulières (théàtre) nécessitant
une organisation en cycles pédagogiques . On devra dans ces cas
veiller à ne pas perturber le rythme scolaire des enfants, et garder
un équilibre des emplois du temps sur l'ensemble de l'année, en
respectant notamment le volume de cent vingt heures d'animation
prévu par les contrats . Les accomplissements apportés au dispo-
sitif d'ensemble des contrats bleus expliquent les résultats excep-
tionnels enregistrés dans les deux départements particulièrement
ruraux de la Lozère et de l'Ariège . Lozère : 33 contrats en cours
de signature concernant 3 648 enfants, soit 76 p . 100 du nombre
total d'enfants scolarisés dans le premier degré ; Ariège :
37 contrats en cours de signature concernant 5 270 enfants, soit
61 p. 100 du nombre total d'enfants scolarisés dans !e premier
degré.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

22899. - 20 avril 1987 . - M . Georges Colin attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'inadaptation totale de son
opération Aménagement des rythmes extra-scolaires . En effet, les
parents sont unanimes à dénoncer la surcharge scolaire des
enfants . Dans ces conditions, n'est-il pas absurde d'engager des
dépenses publiques pour l'organisation d'activités sportives, artis-
tiques ou d'éveil dans les plages de temps qui devraient être
consacrées aux devoirs ou au repos . Il lui demande, en consé-
quence, s'il n'envisage pas d'introduire ces activités dans la scola-
rité, comme cela se passe dans des pays voisins où les enfants
jouissent d'un meilleur équilibre dans leur vie quotidienne entre
la formation scolaire et d'autres centres d'intérêt et où le taux de
réussite scolaire est meilleur .
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Réponse . - L'objectif de l'opération Contrat bleu n'est pas
d'alourdir le rythme de vie des enfants de six à douze ans, mais
au contraire de les aider à trouver un meilleur équilibre quoti-
dien, en leur proposant une à deux heures par jour d'activités
ludiques de détente et de dépense physique mesurée . Ces acti-
vités doivent obligatoirement avoir lieu les jours de classe, soit
directement après l'école, soit dans des créneaux horaires amé-
nagés par le maire de la commune après avis de l'autorité sco-
laire responsable (c .f. loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 permettant
de finir la classe plus tôt) . Elles sont donc l'occasion d'engager
une réflexion avec le ministère de l'éducation nationale sur
l'aménagement des emplois du temps des enfants . Les activités
proposées s'adressent à ceux qui ne sont pas encore inscrits dans
des associations sportives ou socio-éducatives .Elles ne visent
donc en aucun cas à se substituer aux actions déjà existantes, ni
à les alourdir, mais à les compléter dans l'intérêt du plus grand
nombre. Conformément aux instructions du ministère de l'éduca-
tion nationale, les élèves des écoles primaires ne devraient plus
avoir de devoirs à effectuer chez eux, ce qui leur laisse une cer-
taine disponibilité pour la pratique d'activités volontaires . Les
sondages récents mettent en évidence une surconsommation télé-
visuelle chez les jeunes . Les Contrats bleus visent donc à les res-
ponsabiliser en leur proposant un large choix de disciplines spor-
tives et socio-éducatives.

Sports (équipements sportifs : 11e-de-France)

23034 . - 20 avril 1987 . - M . Roland Nungesser demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, si la programmation de certains équi-
pements sportifs, prévus dans la région parisienne, en vue des
jeux Olympiques, pourrait être maintenue . En effet, l'insuffisance
des équipements consacrés à certaines disciplines sportives justi-
fierait que certaines installations soient néanmoins réalisées en
vue des compétitions nationales et internationales.

Réponse. - La programmation de certains équipements sportifs,
prévus dans la région parisienne, ea vue des jeux Olympiques, ne
pourra être maintenue sur la ligne budgétaire créée spécialement
à cet effet dans le cadre des ressources du F .N .D.S . Néanmoins,
la création ou l'amélioration de plusieurs équipements restent
envisageables sur les chapitres habituels du F .N .D .S ., relatifs aux
investissements dans la mesure où les fédérations concernées et le
secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports les considè-
rent comme prioritaires. C'est ainsi que l0 millions d'investisse-
ments ont été a pprouvés par le conseil du F .N .D .S . pour
l'année 1987 au profit des installations sportives de I'I .N .S .E .P.
accueillant les sportifs de haut niveau, en particulier dans la
perspective de la préparation intensive des grandes compétitions
Internationales proche (jeux Olympiques de Séoul).

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

23410 . - 27 avril 1987 . - M. Maxime Gremetz attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les conséquences pour
les clubs sportifs de ne plus pouvoir bénéficier, cette année, de la
réduction de 50 0/o sur les billets de groupe, auparavant consentie
par la S .N.C .F. pour faciliter les déplacements sportifs . Cette
mesure touche durement les clubs, qui voient encore augmenter
de ce fait leurs dépenses pour te déplacement de leurs sportifs.
Ce poste de dépenses est le plus lourd dans le budget de beau-
coup de clubs, et leurs ressources sont limitées et très insuffi-
santes . Cette mesure porte préjudice au mouvement sportif et
entrave le développement souhaité de la pratique sportive et des
compétitions à tous les niveaux. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour compenser cette dépense supplémentaire
imposée aux clubs et associations sportives.

Réponse. - Les clubs sportifs continuent à bénéficier des condi-
tions que leur donne la convention signée avec la S .N .C.F . Il n'y
a aucune rupture dans l'aide accordée pour les déplacements ;
bien au contraire, les dotations prélevées sur la part régionale
du F.N .D .S. ont été portées à 30 millions de francs à compter du
14 janvier 1987 . Ces crédits s'ajoutent à ceux inscrits au titre IV,
chapitre 43-91, article 91, du budget du secrétariat d'Etat auprès
du Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports dont le
montant est de 10 millions de francs . C'est au total une aide de
40 millions de francs qui est accordée cette année pour les dépla-
cements des clubs sportifs, contre 23 millions de francs en 1986,
ce qui représente une progression de 74 p . 100.

Entreprises (création d'entreprises)

25305. - 25 mai 1987 . - M . Pierre Joxe attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur la disparition des crédits destinés
aux fonds départementaux pour l'initiative des jeunes . Créés
en 1985, ces fonds ont eu pour objet d'aider financièrement les
jeunes de moins de vingt-cinq ans ayant un projet de création
d'entreprise et beaucoup en ont bénéficié . Pour le département
de Saône-et-Loire, en 1986, soixante dossiers auraient été primés
et plus de trente dossiers seraient en attente d'être examinés
actuellement. Ainsi, il lui demande si la Fondation pour la jeu-
nesse, qui offre dès 1987 1 000 bourses du Défi aux jeunes entre-
prenants, envisage de reprendre l'examen des dossiers du fonds
départemental pour l'initiative des jeunes en souffrance actuelle-
ment.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports a
participé activement à l'opération du fonds départemental pour
l'initiative des jeunes qui a été reconduite en 1986 par la circu-
laire C .D.E . ne 11/86 du 21 février 1986 . La reconduction de
cette opération en 1987, à laquelle le secrétariat d'Etat à la jeu-
nesse et aux sports est associé, est envisagée très prochainement.
Toutefois, sa coordination, son financement et sa gestion relèvent
directement du ministère des affaires sociales et de l'emploi.
Parallèlement à cette opération, le secrétariat d'Etat à la jeunesse
et aux sports a décidé de mettre en place un dispositif d'ampleur
nationale intitulé « Défi jeunes » . Ce dispositif a pour objet de
permettre d'aider les jeunes à entreprendre un projet de quelque
nature qu'il soit (économique, culturel, social, humanitaire,
sportif, etc.) et à faciliter leurs échanges avec les entreprises qui
parraineront les projets . Les bourses du défi ne se substituent pas
à l'opération F.D .I .J . Conçu et créé dans un esprit de complé-
mentarité, « Défi jeunes » soutiendra, encouragera et aidera prio-
ritairement l'initiative et l'innovation dans tous les domaines . Ce
programme est soutenu gràce notamment à une équipe technique
départementale chargée de suivre et d'accompagner les jeunes
même au-delà de l'attribution des bourses . Celles-ci pourront
comporter une partie consacrée à la formation complémentaire
des lauréats . Les F .D .I .J. ne soutiennent pour leur part que la
création d'activités économiques . Le directeur départemental de
la jeunesse et des sports, tout en animant l'équipe technique de
« Défi jeunes », sera également associé à l'opération F .D .I .J . et à
ce titre pourra, d'une part, assurer la liaison entre les deux dispo-
sitifs et, d'autre part, orienter les jeunes vers celui qui répond le
mieux aux types de projets présentés . Dans l'ensemble du dispo-
sitif d'aide à la création d'entreprises, les F.D .I .J . et les bourses
« Défi jeunes » apportent aux jeunes des réponses adaptées à
leurs besoins d'innovation .

JUSTICE

Urbanisme (politique foncière)

14070 . - 8 décembre 1986. - M . Pierre Pascallon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
de la persistance d'îlots vétustes ou en ruine dans certaines
petites communes désertifiées ou durement frappées par l'His-
toire et qui ne possèdent pas de plan d'occupation des sols . De
nombreux espaces constructibles en ruine, à l'intérieur souvent de
périmètres urbanisés, restent ainsi bloqués, ce phénomène étant
accentué par le fait que ceux-ci sont la propriété indivise de
nombreux héritiers qui n'ont pu s'entendre et régler leur succes-
sion . Ne serait-il pas possible d'envisager des solutions législa-
tives permettant de débloquer cette situation . Un délai de
réflexion aux héritiers, limité dans le temps de cinq à dix ans
pour accepter ou refuser un héritage, pourrait être institué, à
l'issue duquel les domaines ou des organismes tels que la
S .A.F.E.R . pourraient en disposer et mettre les propriétés en
vente avec la reconnaissance d'un droit de préemption pour la
commune, au moins pour les parcelles contenues dans un péri-
mètre qui sera constructible . De telles dispositions pourraient
ainsi permettre de libérer un certain nombre d'emplacements
constructibles qui sont aujourd'hui abandonnés . - Question trans-
mise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - La chancellerie a mis à l'étude un avant-projet de
loi relatif à diverses dispositions d'ordre successoral dans lequel
il est prévu d'insérer une disposition ramenant de trente à dix
ans le délai de prescription du droit d'option des héritiers . II
semble que cette disposition devrait répondre aux préoccupations
de l'honorable parlementaire .
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Saisies et séquestres (réglementation)

18679. - 16 février 1987. - Mme Ginette Leroux attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'inquiétude manifestée par un grand nombre d'associations
devant la possibilité juridique qui permet à un créancier de pour-
suivre le recouvrement d'une créance par des moyens aussi dis-
proportionnés que la vente d'un immeuble, quand bien même la
créance serait sans commune mesure avec la valeur du bien et
quand la vente de ce bien se fait de manière monstrueusement
défavorable pour le débiteur . Citons l'exemple réel d'un couple, à
la situation précaire à plus d'un titre qui, pour une dette de
1 900 francs a vu saisir sa maison d'une valeur de 400 000 francs
et dont la vente s'est effectuée pour la somme de 100 000 francs.
Loin de nous l'idée de spolier des créanciers, mais l'idée même
de justice suppose un équilibre qui n'existe plus dans la plupart
des affaires que connaissent les tribunaux de grande instance.
Elle lui demande ce qu'il entend faire pour remédier à cette
situation et s'il ne peut envisager d'attribuer au juge le pouvoir
de refuser la poursuite de la procédure de saisine immobilière en
fond, en considération du montant de la créance principale, de la
valeur du bien saisi.

Réponse . - Une commission de réforme des voies d'exécution
procède actuellement à la chancellerie à une réflexion d'ensemble
sur les adaptations et les modifications à apporter aux procé-
dures d'exécution . Elle s'est prioritairement penchée sur les pro-
cédures de saisie mobilière qui sont les plus couramment prati-
quées . Le second volet de la réforme envisagée consistera à
rénover la procédure de saisie immobilière ainsi que les moda-
lités des ventes . Bien que l'étude de ces problèmes ne soit pas
encore abordée, il peut être avancé que la commission de
réforme veillera tout spécialement à la mise en place de règles
propres à remédier aux inconvénients les plus fréquemment
relevés en l'état actuel du droit, à l'occasion des ventes forcées
d'immeubles . II est particulièrement regrettable que le droit
puisse permettre des situations telles que celle citée à titre
d'exemple par l'honorable parlementaire, et qui a été portée par
ailleurs à la connaissance de la chancellerie . II résulte des rensei-
gnements, que cette dernière s'est fait communiquer sur ce cas
d'espèce, que la procédure a finalement été abandonnée du fait
du règlement de leur dette par les débiteurs saisis qui sont donc
restés en possession de leur bien.

Sociétés (régime juridique)

21454. - 30 mars 1987 . - M . Edouard Frédéric-Dupont attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les abus qu'autorisent les dispositions de l'article 13 de la loi
n e 83-1 du 3 janvier 1983 permettant aux sociétés anonymes d'of-
frir à leurs actionnaires une option pour le paiement de leur divi-
dende en actions. Ce texte peut, en effet, être aisément détourné
de son objet par les actionnaires majoritaires afin d'évincer des
actionnaires minoritaires dès l'instant qu'il habilite la seule
assemblée générale ordinaire à décider d'une opération condui-
sant normalement à une augmentation de capital, opération de la
compétence en principe exclusive de l'assemblée générale extraor-
dinaire (dont les décisions ne peuvent être prises qu'à la majorité
qualifiée des deux tiers) . Si en effet, comme on a pu le constater,
la faculté ainsi offerte est systématiquement utilisée et que les
minoritaires ne sont pas, pour des raisons financières, en état
d'exercer leur option (parce que ce sont, par exemple, des per-
sonnes physiques lourdement imposées sur le bénéfice distribué),
au contraire des majoritaires (personnes morales, pratiquement
exonérées sur le dividende attribué, car bénéficiant du régime des
sociétés mères prévu aux articles 145 et 216 du code général des
impôts), les minoritaires s'exposent à perdre leur éventuelle
minorité de blocage, le pouvoir attaché à leurs titres et la valeur
patrimoniale de ces derniers étant alors considérablement
entamés, la situation évoluant en sens inverse pour les majori-
taires . II demande, dans ces conditions, s'il n'estime pas équitable
de réformer le texte en cause pour que les décisions de cette
nature soient, dans tous les cas, de la compétence de l'assemblée
générale extraordinaire.

Réponse. - Les préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire ont reçu partiellement satisfaction grâce à l'article 15 de
la loi sur l'épargne (Journal officiel du 18 juin) modifiant le pre-
mier alinéa de l'article 351 de la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales . Cet article permet en effet aux sociétés
par actions, à compter du ler juillet 1988, date de son entrée en
vigueur, de prévoir dans leurs statuts que l'assemblée générale
statuant sur les comptes de l'exercice a la faculté d'accorder à
chaque actionnaire pour tout ou partie du dividende en distribu-
tion une option entre le paiement du dividende en numéraire ou
en actions . Ainsi, ces nouvelles dispositions permettent d'assurer
une meilleure protection des droits des actionnaires minoritaires

puisque ceux-ci peuvent disposer à l'assemblée générale extraor-
dinaire, délibérant à la majorité des deux tiers, d'une minorité de
blocage lors de l'adoption des statuts . Sur le plan fiscal, s'il est
exact qu'un régime différent de celui des personnes physiques
existe pour les personnes morales qui perçoivent d'autres sociétés
des dividendes sous forme d'actions, celui-ci ne régit cependant
que les relations entre sociétés mères et filiales et s'explique par
le souci d'éviter un double paiement de l'impôt sur les sociétés.
Pour autant, ce régime ne porte pas atteinte à l'égalité des action-
naires puisque les personnes physiques subissent la même charge
d'impôts, que le dividende soit payé en espèces ou en actions.

Propriété (expropriation)

22430. - 13 avril 1987 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer quels sont les
critères qui président à la désignation des commissaires-
enquêteurs, et bien entendu à la confection de la liste départe-
mentale . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Réponse . - Les critères qui président à la désignation des com-
missaires enquèteurs, et donc à la confection de la liste départe-
mentale notamment, sont énumérés à l'article R. I1-5 (procédure
d'enquête préalable de droit commun) du code de l'expropriation
pour cause d'utilité publique . Les personnes choisies par le com-
missaire de la République ne doivent pas appartenir à l'adminis-
tration expropriante ni participer à son contrôle et ne doivent
avoir aucun intérêt à l'opération . Peuvent figurer sur la liste les
anciens magistrats judiciaires ou administratifs, les anciens auxi-
liaires de justice, les anciens officiers ministériels, les fonction-
naires et anciens fonctionnaires, les ingénieurs, les membres des
chambres d'agriculture, des chambres de commerce et d'industrie
et des chambres de métiers, ainsi que toute personne qualifiée en
raison de ses études, ses travaux ou ses activités, notamment en
matière d'écologie et d'architecture . Pour les enquêtes préalables
portant sur des opérations entrant dans le champ d'application
de la loi n e 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation
des enquétes publiques et à la protection de l'environnement, la
désignation du commissaire enquêteur incombe au président du
tribunal administratif en application de l'article R . 11-14-3 du
code susvisé selon les critères énumérés à l'article R . I1-14-4 du
même code . En vertu de ce dernier article, les commissaires
enquêteurs peuvent être choisis parmi les personnes ayant acquis
en raison notamment de leurs fonctions, de leurs activités profes-
sionnelles particulières soit dans le domaine technique de l'opé-
ration soumise à enquête, soit en matière d'environnement ou
parmi les personnes figurant sur la liste nationale ou sur les listes
départementales établies en application de l'article R . I1-5 pré-
cité . Ne peuvent être désignés les magistrats de l'ordre judiciaire
ou administratif en activité, les auxiliaires de justice et les offi-
ciers ministériels en activité, non plus que les personnes inté-
ressées à l'opération soit à titre personnel, soit en raison des
fonctions qu'elles exercent ou ont exercé depuis moins de
cinq ans, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou
du service qui assure la maitrise d ' oeuvre ou le contrôle de l'opé-
ration soumise à enquête ou au sein des associations concernées
par cette opération .

Divorce (procédure)

23427. - 27 avril 1987 . - M . Georges Mesmin attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences graves qu'entraine l'interprétation par les tribunaux
de l'article 240 de la loi n e 75-617 du II juillet 1975 portant
réforme du divorce . Les magistrats étant tenus d'appliquer la loi,
la jurisprudence, depuis l'application de cette loi, donne au terme
« exceptionnelle dureté » l'interprétation qui s'attache habituelle-
ment au terme exceptionnel . En conséquence, il lui demande s'il
est dans ses intentions de promcuvc ., une modification du texte
qui substituerait au terme « exceptionnelle » le terme « très
grande ».

Réponse . - Le divorce pour rupture de la vie commune est un
divorce pour cause objective qui est prononcé par le juge dès lors
que le demandeur en divorce justifie de l'existence des conditions
légales telles qu'elles résultent des articles 237 et suivants du
code civil . II permet ainsi de mettre un terme à des situations très
difficiles qui, si elles perduraient, ne manqueraient pas de nuire à
chacun des conjoints. Néanmoins, la possibilité est donnée à
l'époux défendeur de faire valoir des éléments propres à sa situa-
tion qui rendraient le divorce particulièrement néfaste pour lui,
alors que par ailleurs les conditions du divorce sont réunies . On
conçoit dès lors que cette clause de dureté ne puisse être invo-
quée que dans des circonstances exceptionnelles . Le législateur a
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ainsi établi un équilibre satisfaisant entre la constataticn d'une
séparation irrémédiable et la protection éventuellement nécessaire
d'un des conjoints . Il convient par ailleurs de souligner la très
faible part de ce type de divorce parmi toutes les causes de
divorces (1,1 p . 100 en 1985). En conséquence, le Gouvernement
n'envisage pas de modifier un texte qui a été longuement débattu
par le Parlement .

Elevage (porcs)

24343 . - I1 mai 1987 . - M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pour-
suites judiciaires engagées contre une famille d'agriculteurs à la
suite d'une faillite d'une entreprise à laquelle l'éleveur était lié
par contrat depuis 1979. Au terme de celui-ci, le groupe Forest
cautionnait les prêts des agriculteurs. Il fournissait les aliments et
les porcelets, ramassait les porcs engraissés et payait les prêts.
L'éleveur recevait une très faible rémunération sans proportion
des porcs livrés . Ces conditions permettaient tout juste d'amortir
la porcherie. En juin 1982, l'industriel enlève un dernier lot
valant 199 820 F. Il ne sera jamais payé, l'entreprise se déclarant
en faillite début juillet de la même année . La faillite rend la cau-
tion caduque, les banques, Banque nationale de Paris et Banque
parisienne de crédit de commerce et à l'industrie, assignent l'agri-
culteur en justice pour le paiement respectivement de 77 127 F et
13 200 F avec intérêts de droit au taux légal . Or ces banques
portent une responsabilité dans cette affaire . Elles étaient les
banquiers du groupe Forest dont une expertise a pu établir
qu'elles connaissaient les difficultés . Il n'est pas évident que
celles-ci résultent d'une stratégie financière délibérée ainsi que le
laisse penser la rapidité avec laquelle les entreprises de Forest se
sont écroulées « comme un château de cartes », alors qu'un des
banquiers reconnaît : « Nous savons M . Forest suffisamment
avisé pour prendre les mesures qui s'imposent » . Malgré cela,
elles ont, dans la période litigieuse, consenti des facilités supé-
rieures à celles consenties habituellement et permis ainsi à Forest
de réaliser des rentrées avec la marchandise non payée aux éle-
veurs. Dans ces conditions, la condamnation de l'agriculteur est
une injustice. Il perd de l'argent, victime du soutien abusif dont
il a bénéficié de la part de ces banques et c'est lui qui devrait
rembourser les prêts cautionnés par l'auteur de la faillite . Cette
injustice est d'autant plus grande que si l'éleveur y perd pratique-
ment son exploitation, l'industriel ne s'en porte pas plus mal
puisqu'il exerce la même activité dans les mêmes locaux sous une
autre raison sociale et sous le couvert d'un membre de sa famille.
Devant l'iniquité de jugement, il lui demande d'user de ses pou-
voirs pour obtenir des banques qu'elles retirent leur plainte et
que la nouvelle société à laquelle appartient Forest honore le
paiement du lot de porcs dû à l'agriculteur.

Réponse. - Une enquête a été diligentée sur les faits faisant
l'objet de la présente question écrite . Toutefois, s'agissant d'un
cas particulier, il sera répondu directement à l'honorable parle-
mentaire lorsque les résultats de l'enquête auront été portés à la
connaissance de la chancellerie.

Justice (tribunaux de grande instance : Yvelines)

24515 . - I I mai 1987 . - Mme Christine Bouda demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si une erreur ne
se serait pas glissée dans les données communiquées dans le
Journal officiel du 12 janvier 1987 en réponse à sa question écrite
n o 11142 du 27 octobre 1986, portant sur l'évolution des effectifs
des magistrats du tribunal de grande instance de Versailles . Elle
voudrait attirer l'attention sur le fait que ce tribunal n'aurait
actuellement que 60 magistrats, tandis que le tribunal de grande
instance de Créteil en possède 76 pour une population légère-
ment inférieure . Elle demande si la vraie solution ne consisterait
pas dans l'affectation au siège du tribunal de Versailles de
8 magistrats supplémentaires, ce qui permettrait d'étoffer les tri-
bunaux d'instance de Rambouillet et de Saint-Germain-en-Laye,
notoirement surchargés, et de tenir au tribunal de grande instance
le nombre d'audiences indispensables à l'expédition des affaires
civiles et pénales.

Réponse. - Les données statistiques concernant le nombre de
magistrats affectés au tribunal de grande instance de Versailles
précédemment communiquées à l'honorable parlementaire en
réponse à sa question écrite n° 11142 du 27 octobre 1986 sont
bien exactes . Il convient néanmoins de préciser que ie chiffre de
cinquante-neuf se rapporte aux seuls magistrats du siège . Les
magistrats du parquet étant au nombre de vingt-trois, le tribunal
de grande instance de Versailles est en réalité composé de quatre-
vingt-deux magistrats . La situation actuelle de cette juridiction

même si elle n'est pas celle dans laquelle la charge de travail par
magistrat du siège est la plus élevée, n'a cependant pas échappé
à la chancellerie . Aussi, après une étude menée sur le redéploie-
ment des moyens en fonction des besoins, et sur la proposition
des chefs de cour, trois emplois de magistrats du siège actuelle-
ment attribués à d'autres juridictions du ressort de la cour
d'appel de Versailles vont être attribués au tribunal de grande
instance de Versailles. D'autre part, un emploi de magistrat créé
par la loi de finances pour 1987 sera également affecté à cette
juridiction . Ainsi, le tribunal de grande instance de Versailles va
disposer d'un vice-président, d'un premier juge et de deux juges
supplémentaires .

Education surveilil: oers .mnei)

25266. - 25 mai 1987. -. M. Jean-" i^riz Ralligand appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, n .aistre de la justice,
sur la situation des éducateurs contractuels de l'éducation sur-
veillée . En effet . ces derniers occupent un emploi de titulaire,
emploi ayant les caractéristiques définies par la loi du
11 juin 1983 définissant les conditions dans lesquelles doivent
être pourvus les emplois civils permanents de l'Etat et des éta-
blissements publics autorisant l'intégration des agents non titu-
laires occupant de tels postes . Il lui demande si l'application de
cette loi est envisageable dans un délai rapproché.

Réponse . - Un premier décret d'application de la loi du
Il juin 1983 fixant les conditions exceptionnelles d'intégration
des agents non titulaires du ministère de la justice dans des corps
de catégorie C et D a été publié au Journal officiel du
28 août 1985 et l'intégration de ces agents a été réalisée . En ce
qui concerne les éducateurs contractuels des services extérieurs
de l'éducation surveillée, ceux-ci occupent un emploi du niveau
de la catégorie B et la chancellerie a transmis en temps utile les
projets de textes relatifs à l'intégration des agents non titulaires
de catégorie A et B du ministère de la justice au ministère de
l'économie, des finances et de la privatisation et au ministère
délégué auprès du Premier ministre chargé de la fonction
publique et du Plan . Des démarches pressantes sont entreprises
actuellement auprès de ces deux départements ministériels afin
d'obtenir une décision favorable à ces agents . En effet, la partici-
pation de ces derniers à la mission assignée à l'éducation sur-
veillée demeure nécessaire, afin de permettre sa réorganisation
qui est actuellement en cours en vue de supprimer les nombreux
dysfonctionnements dont souffre cette administration.

ma_	

MER

Transports maritimes
(politique des transports maritimes)

14552 . - 15 décembre 1986 . - M. Christian Baeckeroot
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, sur les
conséquences perverses du projet de loi créant un monopole de
pavillon pour la desserte maritime des D.O.M.-T .O .M . Le projet
de loi reprend le même type de dispositif existant dans les
accords bilatéraux avec la Tunisie et l'Algérie, accords unanime-
ment dénoncés comme nocifs pour les ports français, y compris
pour le port de Marseille pourtant bien situé géographiquement
sur ces destinations, et qui ont abouti à des détournements
massifs de trafic sur les ports belges, hollandais ou italiens . En
conséquence, il lui demande de se concerter avec le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, afin de ne pas
modifier les articles 257 et 258 du code des douanes, car cela
pénaliserait fortement les ports français, r' il lui demande de
faire connaître la position qu'il prendra sur ce sujet . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la mer.

Réponse. - Le Plan gouvernemental de rénovation de la marine
marchande, annoncé par M . le Premier ministre le 2 octobre 1986
comporte une mesure relative à la desserte maritime entre la
France métropolitaine et ses départements et territoires d'outre-
mer. Le secrétariat d'Etat à la mer a donc entrepris l'élaboration
d'un projet de loi, en concertation étroite avec l'ensemble des
ministères concernés, et notamment le ministère de l'économie,
des finances et de la privatisation . Le projet a fait également
l'objet de nombreuses consultations des professionnels intéressés,
tant en métropole qu'outre-mer . Il résulte de l'ensemble de ces
consultations, que ce projet ne modifie pas les dispositions
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actuelles relatives à la navigation réservée vers les départements
d 'outre-mer . Il prévoit par contre d'étendre ces dispositions aux
transports maritimes entre la métropole et les territoires d'outre-
mer . Cette réforme n'a pas pour objet de créer un monopole au
profit du pavillon français ne serait-ce qu'en raison de nos obli-
gations communautaires . En réalité, l'objet de la réforme projetée
est d'éviter que les dessertes concernées ne soient assurées dans
des conditions contraires à nos intérêts maritimes, commerciaux,
économiques ou stratégiques, du fait des pratiques déloyales de
certains armements étrangers . Par dérogation, le Gouvernement
français aurait la possibilité d'ouvrir ces liaisons à des navires
battant pavillon non communautaire dès lors qu'ils sont exploités
dans des conditions de saine concurrence . L'objectif est donc
celui d'assainir les conditions de concurrence sur ces dessertes et
le dispositif projeté ne saurait en aucun cas être assimilable à un
quelconque accord bilatéral quel qu'il soit . Il ne comporte ainsi
aucune contrainte de répa:ition autoritaire des trafics pesant sur
les armements autorisés, de droit ou par dérogation, à exercer
leurs activités sur les dessertes concernées . Ces derniers sont
libres d'organiser les trafics à assurer . Le secrétaire d'Etat à la
mer a été entendu par la commission de production et des
échanges sur ce projet de loi et a confirmé qu'il se déplacerait
dans les territoires d'outre-mer pour expliquer les objectifs de ce
texte avant toute inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale.

P. ET T.

Téléphone (annuaires)

décrypter ces mêmes pages jaunes sur des annuaires à petit
format. II lui demande donc s'il envisage une diffusion plus large
de l'annuaire grand format, prioritairement pour les personnes
âgées et les personnes ayant des problèmes de vue.

Réponse . - La question évoque en fait deux problèmes dis-
tincts : les annuaires téléphoniques de format réduit et les
« spots » publicitaires sur les pages jaunes . Sur le premier point,
il sera rappelé que les annuaires de format réduit, dont l'édition
a commencé ii y a quatre ans dans les départements les plus
importants, dont l'Hérault, répondaient au souci d'une partie de
la clientèle re'.rutée par l'encombrement et le poids d'annuaires
devenus au fil des ans très volumineux . Il n'est pas douteux que
ces annuaires ne sont pas destinés aux personnes ayant des pro-
blèmes de vue, ce qui est souvent le cas des personnes âgées . Un
récent sondage vient cependant de confirmer que globalement
plus d'un tiers des abonnés préférait les annuaires réduits, ce qui
justifie amplement la poursuite de leur édition, sous réserve bien
entendu de s'offorcer d'assurer une répartition harmonieuse au
niveau le plus fin . Quant au second problème, celui des spots
publicitaires relatifs aux pages jaunes, l'avis qu'émet l'honorable
parlementaire mériterait sans doute d'être nuancé . Il faut savoir
que, par rapport aux pays étrangers de niveau comparable, la
consultation des pages jaunes n'est pas assez développée en
France. Or cette consultation est souhaitable, en raison du trafic
qu'elle engendre et des recettes publicitaires qu'elle suscite . A
titre indicatif, le coût de la campagne publicitaire évoquée est de
l'ordre d'un peu plus de I p . 100 du chiffre d'affaires de la
publicité dans l'annuaire . Il ne s'agit donc en aucun cas d'un
gaspillage .

Animaux (oiseaux)

20948. - 23 mars 1987 . - M . René Couveinhes appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la
distribution récemment faite d'annuaires téléphoniques de format
réduit, dont la lecture est très difficile pour les personnes âgées
ayant une mauvaise vue . Plusieurs associations représentant ces
dernières lui ont signalé le manque d'intérêt des « spots » publi-
citaires concernant ces annuaires et incitant leurs possesseurs à
prendre connaissance des pages jaunes de ceux-ci . Il lui demande
de lui faire connaître le coût de diffusion de ces .. spots » publi-
citaires, généralement considérés comme inutiles . Il souhaiterait
savoir s'il n'estime pas que les sommes dépensées à leur sujet
pourraient être mieux utilisées par la diffusion d'annuaires télé-
phoniques de format normal, c'est-à-dire beaucoup plus lisibles.

Réponse. - La question évoque en fait deux problèmes dis-
tincts : les annuaires téléphoniques de format réduit et les
« spots » publicitaires sur les pages jaunes . Sur le premier point,
il sera rappelé que les annuaires de format réduit, dont l'édition
a commencée il y quatre ans dans les départements les plus
importants, dont l'Hérault, répondaient au souci d'une partie de
la clientèle, rebutée par l'encombrement et le poids d'annuaires
devenus au fil des ans très volumineux . Il n'est pas douteux que
ces annuaires ne sont pas destinés aux personnes ayant des pro-
blèmes de vue, ce qui est souvent le cas des personnes âgées . Un
récent sondage vient cependant de confirmer que, globalement,
plus d'un tiers des abonnés préférait les annuaires réduits, ce qui
justifie amplement la poursuite de leur édition, sous réserve, bien
entendu, de s'efforcer d'assurer une répartition harmonieuse au
niveau le plus fin . Quant au second problème, celui des spots
publicitaires relatifs aux pages jaunes, l'avis sévère qu'émet l'ho-
norable parlementaire mériterait sans doute d'être très nuancé . Il
faut savoir que, par rapport aux pays étrangers de niveau compa-
rable, la consultation des pages jaunes n'est pas assez développée
en France. Or cette consultation est souhaitable en raison du
trafic qu'elle engendre et des recettes publicitaires qu'elle suscite.
A titre indicatif, le coût de la campagne publicitaire évoquée est
de l'ordre d'un peu plus de I p. 100 du chiffre d'affaires de la
publicité dans l'annuaire . Il ne s'agit donc en aucun cas d'un
gaspillage .

Téléphone (annuaires)

24030. - 4 mai 1987 . - M . Alain Barrau interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les difficultés
qu'éprouvent de nombreuses personnes âgées pour se procurer
des annuaires téléphoniques de grand format, plus lisibles. En
effet, beaucoup d'entre elles ne comprennent pas que des spots
publicitaires télévisuels vantant les « pages jaunes » soient dif-
fusés à grands frais alors qu'elles ont de grosses difficultés à

26847 . - 22 juin 1987 . - M. Alain Barrau attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les consé-
quences sur l'environnement de l'utilisation de poteaux métal-
liques creux supportant les lignes téléphoniques . En effet, quand
ces poteaux ne sont pas fermés à leur sommet, ils constituent
pour certains oiseaux « cavernicoles » un piège mortel . Dès 1978,
les P. et T. promirent de boucher ce type de poteaux . Pourtant,
aujourd'hui, seulement un poteau sur quatre a été ainsi neutra-
lisé. II lui demande donc de mettre en oeuvre un programme
national afin de remédier à cette situation déplorable.

Animaux (oiseaux)

27039. - 22 juin 1987 . - M . Pierre Mauger appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le pro-
blème suivant : en 1975, les P.T .T. ont décidé de remplacer les
poteaux en bois par des poteaux métalliques creux . Ce système a
des conséquences dramatiques pour les oiseaux qui cherchent des
cavités pour y abriter leurs nids . Ces poteaux sont en outre pro-
fondément inesthétiques et ne se fondent absolument pas dans le
paysage, qu'ils contribuent au contraire à détériorer . En 1978, les
P.T.T. avaient promis de boucher ces poteaux . Malheureusement,
sauf dans le cas d'initiatives locales, rien n'a été fait . Il lui
demande en conséquence s'il envisage de remédier à cette situa-
tion, quand et comment.

Réponse. - Dès que le problème est apparu. les services des
télécommunications ont recherché une solution en procédant à
l'étude et à la mise au point d'un obturateur, simple et efficace,
empêchant les oiseaux de pénétrer à l'intérieur des poteaux et
leur évitant ainsi le risque de s'y trouver enfermés . Ce matériel a
été approvisionné à partir de 1979 . Toutefois, compte tenu du
grand nombre de poteaux de l'espèce (environ 3 millions) et des
moyens en personnel nécessaires, la pose de cet obturateur ne
peut se faire que progressivement, à l'occasion de travaux
effectués par les équipes techniques sur les artères en place . Pour
accélérer cette opération, certains services locaux ont signé avec
des associations de protection de la nature des conventions per-
mettant à ces dernières de procéder elles-mêmes à la pose à
l'aide de matériel mis gracieusement à leur disposition (obtura-
teurs, bien sûr, mais aussi perches télescopiques permettant la
pose à partir du sol) . Une enquête menée à la fin de 1985 avait
montré qu'environ les deux tiers des poteaux métalliques étaient
obturés . Les prévisions donnaient à penser que, sous l'effort
conjugué des services des télécommunications et des associations
précitées, l'opération pourrait étre terminée, dans certaines
régions tout au moins, pour la fin de 1987 . Une nouvelle enquête
vient d'être entreprise, qui permettra de mieux cerner les progrès
accomplis depuis dix-huit mois .
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RAPATRIÉS

Français : ressortissants (Français d'origine islamique)

25472 . - I r juin 1987 . - M. Pierre Pascallon demanu.
M. le secrétaire d'État aux rapatriés quelles dispositions il
entend prendre pour que, désormais, les dossiers des Français
musulmans rapatriés aient à faire à un seul bureau dans les pré-
fectures, dirigé par un personnel âgé et qualifié, extérieur au
milieu local.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qve le
décret n t 87-127 du 27 février 1987 portant suppression de l'Of-
fice national à l'action sociale, éducative et culturelle a permis la
mise en place des nouvelles structures départementales . Depuis le
l et mars 1987 les préfets, commissaires de la République des
départements ont en charge l'application des mesures prises par
le Gouvernement en vue de favoriser l'insertion des rapatriés
d'origine nord-africaine et de leurs familles . Les mesures prises
étant complémentaires du droit commun, un service d'accueil a
généralement été créé, placé sous l'autorité du secrétaire général
ou du directeur de cabinet distinct ou non du bureau des rapa-
triés, il a pour but d'informer les intéressés et de transmettre les
demandes aux services compétents de la préfecture ou des direc-
tions départementales des autres ministères, afin qu'elles soient
étudiées dans les meilleurs délais . Cette organisation doit per-
mettre de rapprocher les rapatriés de l'administration et de régler
plus efficacement et plus rapidement les dossiers en attente . Dans
le département du Puy-de-Dôme, l'importance des actions en
cours a déjà nécessité l'octroi d'un million de francs de crédits
supplémentaires . Sont en cours : action pour la formation : stages
jeunes : 8 stagiaires : 178 000 francs, stages P .A .I .O . : 6 sta-
giaires : 111 000 francs, formation conduite poids lourds : 4 sta-
giaires : 23 100 francs ; actions pour l'emploi : T.U .C.
18 contrats : 90 000 francs, S .I .V .P. : 16 contrats : 120 000 francs ;
créations d'entreprises : 5 dossiers : 250 000 francs ; actions pour
l'enseignement : bourses scolaires enseignement secondaire
45 dossiers : 22 500 francs, bourses scolaires enseignement supé-
rieur : 9 dossiers : 27 000 francs ; aide au logement : accession à
la propriété : 7 dossiers : 520 000 francs, amélioration de l'ha-
bitat : 8 dossiers : 80 000 francs, aménagement des prêts ; 16 dos-
siers : 112 000 francs.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche)

8411 . - 8 septembre 1986 . - M . Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'effort important dés à présent consenti par les
pays les plus industrialisés pour promouvoir et accélérer la
recherche dans les entreprises. Quand on sait, d'après les études
de prospective, à quel rythme sont prévues les mutations techno-
logiques, dès les prochaines décennies, on ne peut que conclure à
la nécessité d'une attention prioritaire aux efforts et aux investis-
sements intellectuels qui permettront d'y être présent . Il aimerait
savoir quelles dispositions sont envisagées sur les divers plans où
ces incitations doivent être poussées.

Réponse. - La politique poursuivie par les pouvoirs publics en
matière d'incitation à la recherche et au développement technolo-
gique dans les entreprises tend, à côté des aides directes permet-
tant de mener des actions volontaristes et ciblées, à l'augmenta-
tion des aides indirectes, plus particulièrement fiscales . Ainsi le
crédit d'impôt en faveur de la recherche, institué par l'article 67
de la loi de finances pour 1983 (reprise sous l'article
244 quater B du code général des impôts) a-t-il été substancielle-
ment amélioré par la loi du 23 décembre 1985 qui a porté le taux
du crédit de 25 à 50 p . 100 et relevé le plafond de 3 millions de
francs à 5 millions de francs . Ce dispositif consiste en une réduc-
tion ou un remboursement de l'impôt sur les sociétés ou de
l'impôt sur le revenu dù par les entreprises, égale à la moitié de
l'accroissement en volume d'une année sur l'autre de leur effort
de recherche-développement . De caractère général et non discri-
minatoire, ce mécanisme s'applique à toutes les entreprises indus-
trielles et commerciales soumises à l'impôt suivant un régime de
bénéfice réel, simplifié ou non . L'ensemble des dépenses de

recherche (dotations aux amortissements des immobilisations,
dépenses de personnel, de fonctionnement, dépenses exposées
par la réalisation d'opérations de recherche effectuées en dehors
de l'entreprise, frais de prise et maintenance de brevets) est pris
en compte et n o n pas seulement telle ou telle catégorie de
dépenses . Les entreprises sont ainsi laissées libres de choisir la
forme de développement de leur activité de recherche qui leur
parait la mieu,: adaptée . Le système fiscal conserve sa complète
neutralité . Par voie de conséquence, l'octroi du crédit d'impôt a
un caractère automatique et non discrétionnaire . L'attribution de
l'allégement fiscal est de droit, sur simple déclaration sans
qu'aucun examen particulier ou accord préalable soit requis. Les
résultats enregistrés témoignent du succès que cette mesure a ren-
contré auprès des entreprises . En 1984, 1 720 entreprises ont levé
l'option en faveur de la mesure au titre de 1983, pour un mon-
tant de 460 millions de francs . En 1985, 2 320 entreprises ont
opte pour un montant de 477 millions de francs. En 1986, 2 320
entreprises se sont déclarées pour un montant de 1,056 milliard
de francs . En 1987, le montant du crédit d'impôt devrait être de
l'ordre de 1,1 milliard de francs . Ces entreprises déclarent pour
28,26 milliards de francs de dépenses de recherche (contre
24,4 milliards en 1984 et 20,1 milliards en 1983) . Répondant à
l'objectif fixé, le crédit d'impôt recherche profite largement aux
P.M .E. Les petites entreprises (jusqu'à 50 millions de francs de
chiffre d'affaires) réalisent environ 6 p . 100 des dépenses glo-
bables de recherche et de développement mais obtiennent
22,8 p. 100 de crédit d'impôt . Les entreprises moyennes (de 50 à
200 millions de francs de chiffre d'affaires) représentent
8,7 p . 100 des dépenses mais près de 19 p. 100 du crédit. Les
grandes entreprises (plus de 500 millions de chiffre d'affaires)
totalisent près de 75,5 p . 100 des dépenses de recherche mais ne
bénéficient que de 42 p. 100 du crédit d'impôt. Néanmoins, les
aides budgétaires directes subsistent et sont allouées, en priorité,
aux petites et moyennes entreprises qui engagent ou poursuivent
un effort de recherche . Ainsi, les subventions du fonds de la
recherche et de la technologie (F .R.T .) qui ont pour objet de faci-
liter et d'accélérer la mise en oeuvre de la politique nationale de
recherche et de développement technologique, se sont-elles
élevées à 530 millions de francs en 1986, dont la moitié est
consacrée à des programmes de recherche industrielle . En loi de
finances initiale pour 1987, les crédits du F.R .T. s'élèvent à
750 millions de francs . En ce qui concerne l'aide à l'innovation
distribuée par l'A .N .V.A .R., il est prévu que, compte tenu des
disponibilités nées des remboursements, elle disposerait en 1987
de 840 millions de francs environ . Les P .M .E. bénéficieront d'un
niveau d'aide substanciellement plus élevé qu'en 1985 et 1986
dans la mesure où, à partir de juin 1986, le soutien de l'agence
leur est exclusivement consacré . II convient enfin de placer l'en-
semble des dispositions examinées ci-dessus dans le cadre de la
politique économique générale du Gouvernement à l'égard des
entreprises . Celle-ci vise à améliorer leur situation financière,
notamment l'autofinancement, base du financement de la
recherche, développement, par une série de mesures parmi les-
quelles l'allégement des charges (baisse du taux de l'impôt sur les
sociétés, diminution ou stabilisation de la taxe professionnelle), et
de la libération des prix.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

10130. - 13 octobre 1986 . - Sous le septennat de M . Giscard
d'Estaing, une loi avait ramené de soixante-dix à soixante-
huit ans la mise à la retraite de certains hauts fonctionnaires,
dont les professeurs de l'enseignement supérieur . Une loi promul-
guée le 13 septembre 1984 a aggravé cette mesure en réduisant
cette limite d'àge à soixante-cinq ans . Mme Christine Boutin
attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
cette situation. Elle souligne qu'il est important que les intéressés
soient informés suffisamment à l'avance pour organiser leurs tra-
vaux et accepter ou refuser certaines responsabilités, telles que
direction de thèses ou organisation de centres de recherche . Elle
demande s'il n'y aurait pas intérêt à laisser les professeurs, même
mis à la retraite, continuer pendant une certaine durée les tra-
vaux qu'ils auraient entrepris ou les initiatives qu'ils auraient
prises avant leur mise à la retraite . Elle demande quelles sont les
intentions du Gouvernement dans ce domaine. - Question trans-
mise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l 'enseignement supérieur.

Réponse . Aux termes de la loi n . 86-1304 du 23 décembre
1986 relative à la limite d'àge et aux modalités de recrutement de
certains fonctionnaires civils de l'Etat, les professeurs de l'ensei-
gnement supérieur, lorsqu'ils atteignent la limite d'àge résultant
de la ioi n t 84-834 du 13 septembre 1984, sont, sur leur demande,
maintenus en activité, en surnombre, jusqu'à la fin de l'année
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universitaire au cours de laquelle ils atteignent la limite d'âge qui
était en vigueur avant l'intervention de ladite loi . Les professeurs
admis à la retraite peuvent en outre pour une durée déterminée
par l'établissement recevoir le titre de professeur émérite et
diriger des séminaires, des thèses et participer à des jurys de
thèse ou d'habilitation .

D.O.M.-T.O .M.
(Antilles-Guyane : recherche scientifique et technique)

10318 . - 13 octobre 1986. - M. Frédéric Jalton attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de le recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation du centre I.N .R.A . Antilles-Guyane,
seul établissement de recherche scientifique des D.O .M .-T.O.M.
dans le secteur agronomique . Ce centre risque en effet d'être
pénalisé durement par une application mécanique des mesures de
réduction du budget de l'I .N .R .A . prévues dans le budget
de 1987 . Si les centres I .N .R.A. de l'hexagone ont pour la plupart
déjà atteint leur rythme de croisière, celui des Antilles-Guyane,
intervenant dans un contexte technique bien différent, est tou-
jours dans sa phase de développement . II est pourtant déjà
devenu un instrument indispensable du développement agricole
de nos régions tout en contribuant activement à la mise en place
d'une coopération sérieuse avec les pays en voie de développe-
ment que sont nos voisins . Pour toutes ces raisons, il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire de prendre les dispositions
financières qui s'imposent pour que le centre I .N.R.A . Antilles-
Guyane continue à participer efficacement au développement
économique de nos régions.

Réponse. - Dans un contexte de rigueur budgétaire, l'Institut
national de la recherche agronomique a préservé la situation du
centre des Antilles-Guyane . Les effectifs (deux cent cinquante-
huit personnes) seront maintenus en 1987 et les crédits alloués au
centre au titre des autorisations de programme s'élèveront à
10 millions de francs, soit un niveau comparable à celui de 1986.
L'Institut national de la recherche agronomique suit avec la plus
grande attention le développement du centre des Antilles-
Guyane. ainsi a-t-il prévu l'équipement d'un nouveau domaine
agricole situé en Grande-Terre et mis à la disposition du centre
par le conseil général de la Guadeloupe pour étudier plus parti-
culièrement les besoins en eau des cultures et les possibilités d'ir-
rigation de cette zone.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

13277 . - I« décembre 1986. - M. Jacques Mellicft appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur les mesures désormais applicables aux ins-
tances consultatives du C .N .R.S., notamment le Comité national.
Le Comité national ne peut plus siéger régulièrement, qu'il
s'agisse des sections, des commissions interdisciplinaires, des
comités de programmes ou des conseils de département . Les tra-
vaux de ces instances ont été interrompus. Il demande que soit
respecté le décret n° 82-650 du 27 juillet 1982 qui leur est appli-
cable et qui, dans sa globalité, n'a pas été remis en cause par le
Conseil d'Etat, à l'exception d'un article mineur.

Réponse. - A la suite de l'arrét du Conseil d'Etat annulant cer-
taines dispositions du décret fixant la composition et les règles
d'élection des sections scientifiques du Comité national de la
recherche scientifique, de nouveaux textes ont été préparés . Ils
ont été soumis aux avis des instances consultatives réglementaires
et ont été signés le 17 novembre 1986 (J.-O. du
19 novembre 1986) . Il s'agit : l e du décret no 86-1191 relatif aux
sections du Comité national de la recherche scientifique ; il en
fixe la composition et les règles d'élection . II abroge le précédent
décret n o 82-650 du 27 juillet 1982 : 2. du décret n o 86. 1192
relatif au fonctionnement des sections du comité national ;
3. d'un arrêté portant organisation des élections pour le renou-
vellement des membres des sections. Le processus de constitution
d'un nouveau comité national a donc été lancé et le comité
national devrait être ainsi en état de fonctionner dans les pro-
chaines semaines .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

15272 . - 22 décembre 1986 . - M. Michel Ghysel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des allocataires d'enseignement supérieur . Un décret du
I1 octobre 1985 a mis en extinction le corps des assistants à la
suite de leur titularisation . Un second décret du même jour crée
l'allocation d'enseignement supérieur . Ses bénéficiaires passent
un contrat de trois ans, non renouvelable, et sont rémunérés en
contre-partie d'une charge d'enseignement identique à celle des
assistants . Ce système est le corollaire de celui de la thèse
unique. Il existe pourtant un hiatus entre la thèse, qui est de
quatre ans, et le contrat, qui est de trois ans seulement . En outre,
ce système met en concurrence déloyale des assistants titulaires
parfois anciens et qui bénéficient, de toute façon, de la sécurité
d'un emploi universitaire et les allocataires d'enseignement supé-
rieur au statut précaire, en vue des postes éventuels de maître de
conférences à pourvoir . II lui demande donc si le Gouvernement
entend modifier ce système, à la fois inégalitaire et peu efficace,
de quelle manière sera prise en compte la situation des alloca-
taires dans cette éventuelle modification, et s'il n'est pas au
moins envisageable de porter de trois à quatre ans les contrats
déjà conclus - ou à conclure - afin de permettre aux personnes
concernées de faire une thèse convenable qui, jusqu'à présent, est
leur seule garantie d'avenir. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l 'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur : personnel
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

21137 . - 23 mars 1987 . - M. Michel Ghysel rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, sa
question écrite n o 15272 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 22 décembre 1986
relative à la situation des allocataires d'enseignement supérieur.

Réponse . - Le décret du 6 juin 1984 portant statut des corps
des maîtres de conférences et des professeurs des universités a
prévu deux niveaux de recrutement dans l'enseignement supé-
rieur : le recrutement des maîtres de conférences au niveau du
doctorat de 3' cycle ou du doctorat institué par la loi du 26 jan-
vier 1984 sur l'enseignement supérieur et le recrutement des pro-
fesseurs au niveau du doctorat d'Etat ou de l'habilitation à
diriger des recherches . Parallèlement, les assistants non titulaires
étaient titularisés dans des corps d'assistants, eux-mêmes mis en
voie d'extinction . Cette réglementation correspondait à la volonté
de ne plus recruter de personnels contractuels sur des emplois
permanents de l'Etat . Elle créait, de ce fait, un vide pour les
candidats à l'enseignement supérieur, entre la fin de leurs études
supérieures et le moment où l'avancement de leurs travaux de
recherche leur permettait d'obtenir un doctorat . Afin de main-
tenir un recrutement indispensable, particulièrement dans cer-
taines disciplines où le nombre de docteurs était insuffisant, le
décret du Il octobre 1985 a permis d'avoir recours jusqu'en 198£
à des allocataires d'enseignement supérieur. Ce système, complété
par un dispositif d'affectation temporaire dans les établissements
d'enseignement supérieur d'anciens élèves sortant des écoles nor-
males supérieures, ne répond certes que partiellement aux
besoins des établissements et à la nécessité d'assurer le renouvel-
lement des corps universitaires. S'il apparaît nécessaire, pour le
moment, de maintenir l'actuel dispositif d'affectation des anciens
élèves des écoles normales supérieures, il est certain que le sys-
tème des allocataires d'enseignement supérieur, recrutés pour une
durée de trois ans au maximum, conduit à demander aux inté-
ressés un service d'enseignement assez astreignant qui peut se
révéler difficile à concilier avec la préparation d'un doctorat.
L'objectif à atteindre serait de mettre en place un dispositif plus
global, cohérent avec celui des allocataires de recherche, permet-
tant le recrutement d'étudiants titulaires d'un diplôme d'études
approfondies qui seraient engagés dans des conditions plus pro-
pices à l'obtention d'un doctorat . II conviendrait, parallèlement,
de favoriser, dans certaines disciplines, le détachement dans l'en-
seignement supérieur de professeurs agrégés ou certifiés du
second degré afin d'y achever leur doctorat. L'attention doit, tou-
tefois, être appelée sur le fait que tout nouveau dispositif devra
s'insérer dans la réglementation applicable aux agents non titu-
laires de l'Etat, compte tenu des principes qui seront retenus par
le Parlement.
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D.O .M.-T.O.M.
(Guyane : enseignement supérieur et postbaccalauréat)

15533. - 22 décembre 1986 . - M . Elle Castor appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inscription
faite au titre de l'annexe IV de la loi de programme relative au
développement des départements d'outre-mer, du financement de
formations technologiques supérieures dans les académies des
Antilles, de la Guyane et de la Réunion . II précise que ces struc-
tures revêtiront la forme d'instituts universitaires de technologie.
En rappelant encore une fois la vocation technologique de la
Guyane, qui la destine tout naturellement à recevoir l'I .U .T.
prévu pour l'académie Antilles-Guyane, il lui demande de bien
vouloir lui confirmer que l'implantation retenue pour cet I .U .T.
sera bien Kourou (Guyane). - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'éducation nationale, chargé de la
recherche et de !enseignement supérieur.

Réponse . - Conformément aux termes du discours prononcé le
13 février 1987 par le Premier ministre au Centre national
d'études spatiales et confirmés lors de son récent voyage en
Guyane, la création d'un département d'institut universitaire de
technologie en Guyane est effectivement envisagée . Afin d'étudier
les conditions dans lesquelles cette opération pourrait être mise
en ouvre, une mission d'étude se rendra en Guyane très prochai-
nement .

Recherche (C.N.R.S.)

16246. - 12 janvier 1987 . - M . Etienne Pinte attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d'ouverture en été du centre de documentation scienti-
fique et technique (C .D.S.T.) du Centre national de la recherche
scientifique . En effet, la consultation sur place des ouvrages ou
revues de la salle de lecture est interrompue en raison des
contraintes financières pendant les mois de juillet et août . Or, la
consultation de tels ouvrages est essentielle aux chercheurs de
l'Etat et de l'industrie . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage d'adopter afin
d'assouplir l'organisation interne du C .N .R.S . et de mettre en
place un système de congés par roulement permettant aux
usagers d'avoir accès toute l'année à la documentation nécessaire
pour leurs travaux de recherche. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé
de la recherche et de l 'enseignement supérieur.

Réponse. - Le centre de documentation scientifique et tech-
nique du Centre national de la recherche scientifique demeure
ouvert pendant l'été pour l'essentiel de ses activités . Les com-
mandes de publications bibliographiques sont reçues et les
numéros de juillet et août normalement expédiés ; les com-
mandes de photocopies d'articles scientifiques et techniques (plus
de 55 000 en juillet et août) sont exécutées de même que celles
portant sur les profils et les recherches bibliographiques issus de
la base de données Pascal. Le service de renseignements sur les
produits et services offerts par le C .D .S .T. fonctionne également.
En 1986, la salle de lecture du centre a fermé en juillet et août
en raison de contraintes budgétaires . En 1987, le centre restera
ouvert en juillet. Des mesures en vue d'améliorer la continuité du
service grâce à un roulement des personnels sont actuellement à
l'étude.

Professions paramédicales (biologie)

17824. - 9 février 1987. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tinn de M . le ministre de l'éducation nationale sur la forma-
tion des biologistes dans le secteur médical . Depuis 1978, de
nombreuses réformes ont été envisagées. La première réforme
Bohuon, en 1979, n'a pu étre appliquée entièrement . La
deuxième, associée à celle des études médicales, doit, en ce qui
concerne la formation des biologistes, nécessiter obligatoirement
une concertation permanente entre le corps professoral et les pro-
fessionnels . Il convient, puisque la formation sera la même pour
tous, par la filière de l'internat, de préparer les biologistes
(médecins, pharmaciens ou vétérinaires) capables d'exercer leur
art avec les mêmes chances et aussi bien, d'effectuer tous les pré-
lèvements (module à définir) nécessaires à l'exercice de la bio-
logie, d'effectuer toutes les analyses (modules de biochimie, para-
sitolofie, urologie, bactériologie, hématologie). Il lui demande
donc son avis sur ce sujet, ainsi que les mesures qu'il envisage

afin, par exemple, de mettre en place ce type de modules, ainsi
que de prendre les arrêtés nécessaires au plein exercice de la bio-
logie . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'éducation nationale, chargé de la recherche et de l 'ensei-
gnement supérieur.

Réponse. - Le diplôme d'études spécialisées de biologie médi-
cale est commun aux médecins et aux pharmaciens . Les textes
réglementaires concernant l'accès des vétérinaires à ce diplôme
n'ont pas été pris à ce jour . L'enseignement théorique du
diplôme d'études spécialisées de biologie médicale est le même
pour les médecins et les pharmaciens ; il est dispensé dans le
cadre de vingt-deux modules abordant la biochimie, la bactério-
logie et virologie clinique, l'hématologie, l'immunologie et la
parasitologie . Au cours du semestre de formation pratique dans
les services cliniques, les internes de pharmacie effectuent les
stages prévues pour l'obtention des attestations de capacité cor-
respondant aux différents actes de prélèvement en vue d'analyses
de biologie médicale.

Enseignement supérieur (médecine)

19093 . - 23 février 1987 . - M. Jean Oehler appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la fixation du
numerus clausus. 1987 pour les facultés de médecine . En effet, la
faculté de médecine de Strasbourg subit une des plus fortes dimi-
nutions nationales (- 7,6 p . 100) pour cette année, alors même
que le Comité national d'évaluation concluait dans son rapport
sur l'université Louis-Pasteur de Strasbourg 1 que l'U .F.R. de
médecine donnait à l'O .L .P. une position nationale et internatio-
nale de premier plan . En conséquence, il lui demande quels cri-
tères ont prévalu lors de la détermination des quotas 1987 pour
les différentes facultés de médecine . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'éducation nationale, chargé
de la recherche et de l 'enseignement supérieur.

Réponse. - La loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseigne-
ment supérieur et, notamment, son article 14, précise que le
numerus clausus est fixé chaque année pour les unités de forma-
tion et de recherche de médecine « compte tenu des besoins de
la population, de la nécessité de remédier aux inégalités géogra-
phiques et des capacités de formation des établissements
concernés » par le ministre de la santé et le ministre chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur. Pour ce qui concerne
l'unité de formation et de recherche de médecine de Strasbourg,
seuls ces critères nationaux ont déterminé la baisse de ses
effectifs en 1986-1987. Pour l'avenir, une discussion d'ensemble
doit être menée en plein accord avec le ministère de la santé, la
profession et les enseignants pour déterminer le chiffre national
pour 1987-1988 et, surtout, la répartition entre les établissements
qui sera fondée sur les particularités de chacun d'entre eux.

Politiques communautaires (recherche

20174 . - 9 mars 1987 . - M. Maurice Dousset attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'avenir de l'Europe des technologies et de ses pro-
grammes communautaires de recherche . Certains pays, dont le
nôtre, critiquent ces derniers alors que les programmes « Esprit »,
qui regroupent 240 partenaires industriels, ont fait la preuve de
leur intérét . Il lui demande quelle est la position de la France sur
ce problème.

Réponse. - Contrairement à ce que semble penser l'honorable
parlementaire et même si, sur certains aspects, des améliorations
sont à apporter, la France porte un jugement d'ensemble favo-
rable sur les programmes communautaires de recherche et notam-
ment le programme Esprit . Si un certain nombre de pays ont
estimé que les propositions initiales de programme-cadre des
activités de recherche et développement de la Commission des
communautés européennes, pour la période 1987-1991, ne pou-
vaient être retenues telles quelles, c'est en raison non seulement
de la nécessité de tenir compte des possibilités financières des
Communautés, mais également de la nécessité de définir les pro-
grammes les plus efficaces au regard des objectifs de développe-
ment technologique à retenir . La France a, pour sa part, joué un
rôle très constructif dans le rapprochement des points de vue et a
contribué efficacement à l'élaboration d'un compromis ambitieux
mais raisonnable, susceptible de recueillir l'unanimité requise par
les textes. Seul le Royaume-Uni n'a pu encore s'y rallier .
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Recherche (personnel)

21018. - 23 mars 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, s'il ne serait pas souhaitable, dans un souci de simplifica-
tion des procédures, de procéder en même temps aux opérations
de recrutement et de mutation au sein d'une même commission
de spécialistes, de manière à réduire les délais dans lesquels les
postes vacants sont pourvus.

Recherche (personnel)

27524. - 29 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
no 21018 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 23 mars 1987 et relative aux com-
missions de spécialistes. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - De manière à accélérer la procédure de recrutement
des professeurs des universités et des maîtres de conférences, un
projet de décret en cours d'élaboration prévoit que désormais les
emplois publiés seront offerts à la mutation et au recrutement.
Un délai de deux mois sera imposé aux établissements pour se
prononcer sur les candidatures à la mutation. La procédure de
recrutement pourra ensuite suivre son cours . L'examen lors d'une
même réunion de la commission de spécialité et d'établissement
des candidatures à la mutation et au recrutement suppose qu'en
matière de recrutement l'instance locale se prononce avant l'ins-
tance nationale . Une telle modification de l'ordre d'intervention
des instances n'est pas incluse dans la réforme statutaire en cours
mais fait l'objet d'une étude attentive dans l'hypothèse d'une
refonte plus complète des textes actuellement en vigueur.

Recherche (politique et réglementation)

21383 . - 30 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, quelles dispositions il compte prendre pour favoriser les
programmes E.S .P.R.I.T., B .R .I.T.E., R.A .C .E ., ainsi que la
recherche sur les matériaux, les biotechniques et l'agro-industrie
alors que le programme cadre de recherche communautaire reste
dans l'impasse au moment où ces lignes sont écrites
(25 février 1987).

Réponse. - Les négociations engagées depuis plusieurs mois au
niveau du conseil des communautés européennes ont pour objet
de préparer un programme-cadre au sens de l'article 24 de l'Acte
unique européen. Ce programme-cadre pluriannuel est censé fixer
les objectifs scientifiques et techniques, définir leurs priorités res-
pectives, indiquer les grandes lignes des actions envisagées, fixer
le montant estimé nécessaire et les modalités de la participation
financière de la Communauté à l'ensemble du programme ainsi
que la répartition de ce montant entre les différentes actions
envisagées. Lors .de la dernière session du conseil sur les ques-
tions de recherche, le 24 mars, un compromis a été proposé par
la présidence belge prévoyant, en particulier, un montant global
de près de 5 400 milliards d'ECU pour la réalisation de pro-
grammes nouveaux dont l'engagement aurait lieu dans la
période 1987-1991 - étant entendu que l'achèvement des pro-
grammes en cours représente près de 1 milliard d'ECU. Sou-
cieuse de contribuer au développement de la coopération euro-
péenne dans ce domaine essentiel, la France a pu accepter ce
projet qui devrait représenter une progression de près de
40 p . 100 par rapport à la période antérieure . Mais l'adoption
formelle en a été jusqu'à présent différée dans l'attente de la rati-
fication de l'Acte unique par l'Irlande et de l'expression de la
position du Royaume-Uni.

Enseignement supérieur : personnel (professeurs)

23196. - 20 avril 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la loi n o 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la

limite d'âge dans la foncion publique . Ces dispositions ont pour
effet, entre autres, de mettre à la retraite un grand nombre de
professeurs d'universités et de grandes écoles . Si la limite d'âge
était repoussée de soixante-cinq ans à soixante-huit ans, cela per-
mettrait d'aller dans le sens de l'évolution démographique et
ainsi de donner le temps d'instaurer des dispositions mieux
adaptées . S'agissant de mesure qui ne représentent aucun coût
supplémentaire pour l'Etat, il lui demande quels aménagements il
envisage de prendre à l'égard de la loi précitée.

Réponse . - Aux termes de la loi n° 86-1304 du
23 décembre 1986 relative à la limite d'âge et aux modalités de
recrutement de certains fonctionnaires civils de l'Etat, les profes-
seurs de l'enseignement supérieur, lorsqu'ils atteignent la limite
d'âge résultant de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 sont, sur
leur demande, maintenus en activités en surnombre jusqu' à la fin
de l'année universitaire au cours de laquelle ils atteignent la
limite d'âge qui était en vigueur avant l'intervention de ladite loi.
Ces dispositions sont également applicables aux personnels titu-
laires de l'enseignement supérieur assimilés aux professeurs des
universités pour les élections au Conseil national des universités
et dont la limite d'âge était, avant l'intervention de la loi du
13 septembre 1984, fixée à un âge supérieur à soixante-cinq ans.

Enseignement supérieur (fonctionneme

23197. - 20 avril 1987. - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'action du comité national d'évaluation créé en 1984
et de composition politiquement orientée, il semble que cet orga-
nisme ne réponde qu'imparfaitement à sa vocation. En effet, en
deux ans, sur soixante-dix-sept universités à peine, six ont
demandé à être évaluées et très peu, en fait, l'ont été. Devant une
telle inefficacité, il lui demande s'il ne serait pas possible de
revoir en profondeur la fonction de cette institution.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, rappelle à l'honorable parlementaire que le comité national
d'évaluation des établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel a été institué par la loi du 26 jan-
vier 1984 sur l'enseignement supérieur. Le comité national d'éva-
luation a été conçu par le législateur comme une instance indé-
pendante de l'administration du ministère de la recherche et de
l'enseignement supérieur qui détermine elle-même le programme
de ses activités et la méthodologie de ses évaluations . Les
membres du comité national d'évaluation ont été nommés par
décret en conseil des ministres du 30 avril 1985 pour un mandat
de quatre ans. L'appréciation du bilan de l'activité du comité
national d'évaluation ainsi que la réflexion sur la fonction de
cette institution s'inséreront par nécessité dans la réflexion d'en-
semble que le ministre de la recherche et de l'enseignement supé;
rieur a entrepris de mener avec l'ensemble des partenaires sur
l'avenir des universités françaises.

Enseignement supérieur (établissements : Somme)

23307 . - 20 avril 1987. - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur une demande d'homologation d'une maîtrise de
sciences et techniques d'informatique et de productique formulée
par l'université de Picardie . Cette formation répond tant au
besoin des entreprises à la recherche de jeunes cadres opéra-
tionnels en informatique industrielle qu'à la demande de nom-
breux étudiants picards . Il lui demande la suite qu' il entend
réserver à ce légitime projet dont la concrétisation ne pourrait
que renforcer le potentiel technologique et universitaire de la
Picardie, très déficitaire en formations scientifiques supérieures.

Réponse . - Au cours du premier trimestre de l'année 1987, les
universités qui souhaitaient développer ou renforcer certaines for-
mations ont été invitées à constituer des demandes d'habilitation
à délivrer des diplômes nationaux de second cycle ou de troi-
sième cycle de l'enseignement supérieur . Pour sa part, l'université
d'Amiens a sollicité deux habilitations, l'une portant sur la créa-
tion d'une maîtrise de sciences et techniques (M .S .T .) d'informa-
tique industrielle et productique, l'autre relative à la mise en
place, sur le site de Saint-Quentin, d'une maîtrise de sciences de
l'industrie . Ces deux projets voisins ne pouvant être tous deux
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acceptés cette année, il a été procédé à une étude préalable par
les autorités académiques de laquelle il est ressorti que le projet
de maîtrise des sciences de l'industrie, permettant notamment de
parfaire le cycle d'études déjà créé à Saint-Quentin et recevant
un appui significatif des milieux professionnels, revêtait un carac-
tère prioritaire. Le projet M.S .T. d'informatique industrielle et de
productique pourra toutefois faire l'objet d'une nouvelle étude
lors de la prochaine campagne d'habilitation.

Enseignement supérieur : personnel (professeurs associés)

23439. .- 27 avril 1987. - M. Georges Mesmin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les conséquences du décret n° 85-733 du
17 juillet 1985 relatif aux enseignants associés . II lui rappelle que
l'institution des enseignants associés à l'enseignement supérieur
permet d'ouvrir l'université sur la vie professionnelle et sur le
monde des affaires, d'intégrer des disciplines nouvelles apparues
d'abord dans le monde du travail et, enfin, de confier à des pra-
ticiens ces matières difficiles à enseigner sans les avoir prati-
quées, tels l'informatique, la gestion, le marketing, la publicité, la
communication, l'urbanisme. Le décret du 17 juillet 1985 prévoit
la titularisation de certains de ces enseignants associés par ins-
cription sur une liste d'aptitude soumise à l'avis du Conseil supé-
rieur des universités. Pour tous ceux qui n'ont pas été inscrits sur
cette liste, les possibilités offertes vont de l'éviction totale à un
mi-temps limité à 30 p . 100 du salaire, alors que nombreux sont
ceux qui ont dépassé la cinquantaine, avec souvent vingt ans
d'ancienneté. Ils vont se trouver au chômage à partir du

1 « octobre prochain alors qu'ils ont activement participé à la
tâche de décloisonnement de l'université française . En consé-
quence il lui demande quelles sont ses intentions à leur égard.

Réponse. - Le décret n° 85-733 du 17 juillet 1985 a prévu, dans
ses articles 10 et 11, des mesures permettant la titularisation des
enseignants associés, justifiant de certaines conditions d'ancien-
neté, dans les corps de professeurs des universités, de maîtres de
conférences et d'assistants . Les enseignants associés recrutés en
application de la réglementation antérieure ont également eu la
possibilité de se porter candidats à des recrutements ouverts aux
enseignants associés ayant un an d'ancienneté en cette qualité et
pour lesquels aucune condition de diplôme n'était requise. Les
Intéressés ont ainsi bénéficié de larges possibilités de faire valoir
leurs qualités scientifiques devant les instances universitaires
compétentes en matière de recrutement . Par ailleurs, la loi
n o 85-1223 du 22 novembre 1985 autorise le renouvellement
annuel dans leurs fonctions des enseignants associés de nationa-
lité étrangère qui ont la qualité de réfugié. Une telle politique
d'intégration ne doit pas faire perdre de vue que l'institution de
l'association a pour objectif de permettre l'accès à l'enseignement
supérieur de personnalités extérieures qui conservent des liens
étroits avec leur milieu professionnel d'origine et qui doivent, en
conséquence, retourner dans ce milieu professionnel après avoir
enseigné quelques années. II serait contraire à l'esprit de l'asso-
ciation de prévoir une intégration systématique après un certain
nombre d'années d'enseignement, ce qui conduirait à tarir tout
recrutement de nouveaux associés et s'opposerait à l'objectif
d'ouverture sur la vie professionnelle et sur le monde des
affaires .

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

23804 . - 27 avril 1987. - M . Henri Fiszbin demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer
les raisons qui l'ont conduit à relever sensiblement les droits
annuels de scolarité exigés des personnes qui postulent aux
diplômes d'orthoptiste, d'orthophoniste, d'audioprothésiste et de
psychomotricien . Cette augmentation apparaît d'autant plus
contestable que les droits de scolarité réclamés à ces catégories
d'étudiants sont déjà nettement supérieurs au montant des droits
généralement réclamés dans toutes les universités et cela sans
véritables justifications . C'est d'ailleurs pour cette raison que le
Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche
avait émis un avis défavorable à la proposition d'augmentation,
en date du 17 septembre 1986 et dont il n'a aucunement été tenu
compte . Il apparaît, par ailleurs, tout à fait contestable de faire
porter rétroactivement, l'augmentation des frais d'inscriptions
décidée en mars 1987 sur la période allant de septembre 1986 à
mars 1987. II lui demande de bien vouloir faire cesser les
met}aces utilisées par l'administration universitaire pour réclamer

ce droit de scolarité complémentaire et d'annuler un arrêté que
rien ne justifie . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et

de l'enseignement supérieur.

Réponse. - Les diplômes d'Etat de psychomotricien et d'audio-
prothésiste ainsi que les certificats de capacité d'orthophoniste et
d'orthoptiste figurent sur la liste des diplômes dont la prépara-
tion donne lieu à perception de droits de scolarité spécifiques, en
application des dispositions de l'arrêté du 24 septembre 1971
modifié relatif au montant des droits de scolarité dans les établis-
sements d'enseignement supérieur . Comme pour les diplômes de
troisième cycle spécialisé 'en médecine, en pharmacie et en odon-
tologie, ces dispositions se justifient par la nécessité de couvrir
des dépenses particulières induites par la spécificité des enseigne-
ments . Jusqu'à la rentrée universitaire 1985-1986, les droits de
scolarité exigés des candidats désireux de préparer les diplômes
sus-mentionnés n'élevaient, conformément aux dispositions de
l'arrêté du 22 novembre 1984, à : 540 francs pour l'orthoptie ;
1 040 francs pour l'orthophonie ; 860 francs pour l'audiopro-
thèse ; 2 400 francs pour la psychomotricité . En dépit de leur
montant, ces droits annuels se sont encore avérés insuffisants
pour assurer, dans de bonnes conditions, le fonctionnement de
ces cursus et plus particulièrement pour couvrir le volume
d'heures complémentaires à la charge des structures qui, en uni-
versité, proposent ces enseignements. Conscient de ces difficultés
pécuniaires mais soucieux de préserver la qualité de l'ensemble
des formations universitaires relevant du secteur dit paramédical,
le ministère chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur
s'es' trouvé contraint de procéder à un nouvel ajustement des
frais de scolarité qui, conformément à l'arrêté du 17 mars 1987,
s'élèvent désormais à : 675 francs pour l'orthoptie ; 1 300 francs
pour l'orthophonie ; 1 100 francs pour l'audioprothèse ;
3 000 francs pour la psychomotricité . En tout état de cause, ces
sommes, bien qu'élevées, n'en demeurent pas moins largement
inférieures à celles que des établissements privés, préparant aux
mêmes diplômes, peuvent exiger de leurs étudiants.

Enseignement supérieur : personnel (statut)

24093 . - 4 mai 1987 . - M . Pierre Mauroy appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la situation des enseignants chercheurs de l'enseigne-
ment supérieur à qui est accordé un congé pour recherche ou
conversion thématique en application du décret n° 84-431 du
6 juin 1984 . En effet, contrairement aux chercheurs fonction-
naires du C .N .R.S ., par exemple, les universitaires fonctionnaires
ne bénéficient d'aucune mesure propre à ajuster leur salaire au
coût de la vie du pays étranger qui les accueille . De plus, dans le
cas où l'enseignant bénéficiaire de deux semestres de détache-
ment scolarise ses enfants sur place, le versement des prestations
familiales auxquelles il pouvait prétendre est suspendu . Il s'ensuit
une diminution sensible du niveau de vie des enseignants
concernés, et la situation matérielle difficile qui est la leur ne
peut qu'entraver la valorisation normale d'une année pour
recherches à l'étranger et s'opposer, de fait, au développement de
la mobilité thématique et géographique des universitaires
français . Aussi, il lui demande de bien vouloir étudier les possibi-
lités d'étendre aux fonctionnaires en congé pour recherche l'ap-
plication de la réglementation actuellement en vigueur pour les
fonctionnaires en détachement.

Réponse. - Avant l'entrée en vigueur des dispositions de l'ar-
ticle 19 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984 qui a institué le congé
pour recherches ou conversions thématiques, les professeurs des
universités ou les maîtres de conférences qui souhaitaient cesser
momentanément leurs activités professionnelles pour effectuer à
temps plein une recherche ou une conversion devaient solliciter
une mise en disponibilité non rémunérée, soit pour études ou
recherches, soit pour convenances personnelles . Cette rég'.ementa-
tion correspondait au droit commun de la fonction publique . Le
congé pour recherches ou conversions thématiques permet à ces

, personnels, par dérogation au statut général de la fonction
publique, de conserver pendant une période de six à douze mois
l'intégralité de leur traitement et de l'indemnité de résidence alors
qu'ils sont dispensés de leurs obligations d'enseignement . Cette
disposition constitue un soutien financier très important et sans
équivalent dans la fonction publique en faveur de la recherche
ou de la conversion des personnels enseignants de l'enseignement
supérieur. Dans ces conditions, se trouvant en congé, les inté-
ressés ne peuvent prétendre, quand ils se déplacent à l'étranger,
aux émoluments et aux majorations familiales dont bénéficient
les personnels qui effectuent leur service à l'étranger . Les per-
sonnels enseignants de l'enseignement supérieur conservent, par



13 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4077

ailleurs, de même que les autres fonctionnaires et notamment les
chercheurs du C .N .R.S ., la possibilité d'exercer leurs fonctions à
l'étranger, en particulier en position de détachement . Ils bénéfi-
cient, dans ce cas, des textes applicables, en matière de rémuné-
ration et d'avantages familiaux, aux personnels en service à
l'étranger .

Enseignement supérieur : personnel (professeurs)

24292. - Il mai 1987 . - M . Yves Fréville attiré l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur certaines difficultés d'application de la condition de
mobilité que doivent avoir remplie les candidats à un emploi de
professeur, conformément aux dispositions de l'article 45 du
décret n° 84-431 du 6 juin 1984 relatif au statut des enseignants-
chercheurs de l'enseignement supérieur . La condition de mobilité
géographique, prévue à l'article 45 (1 .) dudit décret, est réputée
satisfaite seulement en cas de changement d'académie d'affecta-
tion. C'est ainsi qu'un changement d'affectation de Rennes à
Brest, villes universitaires pourtant distantes de 250 kilomètres,
appartenant à la même académie, ne vérifie pas la condition de
mobilité géographique, alors qu'un changement d'affectation de
Rennes à Nantes, villes seulement distantes de 110 kilomètres,
mais appartenant à des académies différentes, la satisfait . Par ail-
leurs, la condition de mobilité exigée des candidats à un emploi
de professeur devient, à la limite, absurde lorsqu'une spécialité
n'est enseignée que dans une ou plusieurs villes d'une même aca-
démie . C'est ainsi qu'un maître de conférences de celtique de
Rennes ne peut postuler à un emploi de professeur à Brest ou
vice versa, faute de remplir la condition de mobilité géogra-
phique et qu'il ne peut postuler non plus à un emploi de profes-
seur de celtique dans d'autres universités puisque ce type d'em-
ploi n'y existe pas. Il lui demande, en conséquence, s'il
n'envisage pas de modifier, voire de supprimer, l'obligation de
mobilité géographique lorsqu'elle devient un obstacle dirimant à
la promotion des personnels.

Réponse. - Un projet de décret en cours d'élaboration prévoit
la suppression de l'obligation de mobilité pour le recrutement des
professeurs des universités.

SANTÉ ET FAMILLE

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de rvre
(centres hospitaliers : Doubs)

9017 . - 29 septembre 1986. - Mme Huguette Bouchardeau
attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur les graves difficultés que connaît le
centre hospitalier régional de Besançon relatives, d'une part, au
dérapage des enveloppes budgétaires et, d'autre part et surtout, à
ses effectifs. En effet, l'évolution des dépenses de consommation
à caractère médical fait apparaître un dérapage d'environ
15 000 000 de francs, soit un mois de consommation . Par ailleurs,
l'évolution des dépenses de personnel révèle un dérapage globa-
lisé minimum de 3 700 000 francs. De plus, les effectifs s'avèrent
largement insuffisants, malgré les dix postes créés en mars 1986 ;
les tentatives de réorganisation menées pour que le maximum de
personnel soit présent à certains moments ont échoué : elles
lésaient par trop le personnel . En effet, ce centre hospitalier
régional a vu ses activités se développer tant quantitativement
que qualitativement avec l'ouverture d'un deuxième établisse-
ment, l'hôpital Minjoz. Ainsi, l'activité au 30 avril 1986 fait res-
sortir une augmentation du nombre des entrées de 5,7 p. 100 et
des journées de 6,7 p. 100. Il convient de constater la faiblesse
des effectifs en matière de remplacement de personnels absents
pour une durée supérieure à un mois . Ainsi, ce sont 47,5 postes
supplémentaires, essentiellement des infirmières, qui sont néces-
saires dans un certain nombre de services médicaux et chirurgi-
caux . Ils permettraient ainsi de disposer de plus d'une infirmière
en service permanent sur vingt-quatre heures, pour les unités de
soins dont le taux d 'occupation sur sept jours est parfois supé-
rieur à 80 p. 100, soit, pour cinq• jours (type d'hospitalisation
actuel), un taux supérieur à 100 p . 100. En conclusion, la direc-
tion, les chefs de service et leurs personnels ne peuvent plus,
malgré leur bonne volonté, assurer un service de qualité au ser-

vice de la population et des malades en particulier . En consé-
quence, elle lui demande de prendre, le plus rapidement possible,
les mesures qui s'imposent face à la situation décrite ci-dessus.

Réponse. - La situation du centre hospitalier régional de
Besançon est bien connue de l'administration centrale et fait
l'objet d'un suivi tout particulier depuis plusieurs années ; en
effet, le développement des activités du centre hospitalier
régional de Besançon, lié à l'amélioration des techniques et aux
profondes restructurations a été pris en compte depuis 1982.
Cette année-là le centre hospitalier régional de Besançon a béné-
ficié de deux cents créations de postes des crédits correspondants
et d'une augmentation substantielle de ses moyens budgétaires
(21,9 millions de francs) . Cet effort s'est poursuivi en 1984 par
cinquante et une créations d'emploi et en 1985 par vingt-six créa-
tions supplémentaires, dont le financement a été assuré égale-
ment, associé à une autorisation de crédits supplémentaires de
25 millions de francs . Enfin, en 1986, dix emplois supplémen-
taires ont été créés. Ce sont donc deux cent quatre-vingt-
sept postes qui ont été créés entre 1982 et 1987, ce qui représente
une participation nationale tout à fait exceptionnelle dans le
contexte d'extrême rigueur que nous connaissons . en outre, le
financement des diverses mesures salariales et statutaires (décret
du 19 décembre 1985 relatif au classement et à l'échelonnement
indiciaire, décret du 31 janvier 1986 relatif aux indices de la
fonction publique), était prévu dans le taux de progression des
budgets hospitaliers décidés pour les années 1985, 1986 et 1987 :
ce taux directeur de 1987 a en effet été calculé compte tenu du
report partiel de ces mesures sur les budgets 1987 . Sur la base du
cntère d'imprévisibilité fixé par la réglementation, la réforme des
gardes et astreintes a été financée par une rallonge de 100 mil-
lions de francs répartie entre les établissements concernés dans
les premiers mois de 1986 . Un bilan de cette réforme est actuelle-
ment en cours, afin d'évaluer la nécessité et l'oportunité de
majorer ces crédits . Néanmoins, si malgré les dérogations succes-
sives allouées et l'application des mesures précitées le centre hos-
pitalier régional de Besançon présente quelques difficultés budgé-
taires et connaît une insuffisance de moyens en personnel, il
appartient à la tutelle départementale de rechercher des solutions
dans le cadre des instructions interministérielles du
30 décembre 1986 qui l'engagent à autoriser, avec discernement,
les crédits de l'enveloppe départementale et de la marge de
manoeuvre en . fonction d'un plan pluriannuel des objectifs priori-
taires du département.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat
(professions et activités paramédicales)

9674 . - 6 octobre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les récentes
directives du ministère des affaires sociales, visant à fermer les
classes spéciales préparatoires à l'examen de niveau préalable
aux concours paramédicaux . Ces classes sont ouvertes à des
jeunes titulaires d'un B.E.P. sanitaire qui n'auraient pas obtenu
un baccalauréat, mais qui présentent les capacités requises pour
entrer dans les carrières paramédicales . Sur un cycle de deux ans,
ces classes préparent très bien les élèves aux différents concours
(ergothérapeutes, infirmiers, laborantins, manipulateurs, pédi-
cures, podologues) . Dans ces conditions, à un moment où un
consensus est établi sur la nécessité d'élever les niveaux de for-
mation et de qualification, il lui demande de bien vouloir pré-
ciser les dispositions qu'il entend prendre pour permettre à des
jeunes non bacheliers l'accès aux concours précités . - Question
trumeau à Mme le minime délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
Conseil d'Etat, dans un arrêt en date du 14 mars 1986, a annulé
partiellement l'arrêté du 13 juin 1983 relatif aux conditions d'ad-
mission dans les écoles paramédicales . Parmi les articles annulés,
figurent des dispositions concernant l'examen de niveau destiné
aux candidats non bacheliers . Une réforme de la réglementation
est donc apparue nécessaire. En effet, parmi les candidats reçus à
l'examen précité, une majorité est issue des classes terminales, ce
qui est préjudiciable aux personnes d'un niveau scolaire inférieur
au baccalauréat. Il a, en conséquence, été décidé de supprimer à
terme cet examen qui n'a pas donné les résultats escomptés en ce
qui concerne l'accès des non-bacheliers aux formations paramédi-
cales. Cependant, afin de permettre aux personnes engagées dans
une filière préparant à l'examen de niveau d'accéder aux forma-
tions précitées, celui-ci sera maintenu jusqu'en 1990 . Parallèle-
ment, dès 1988 et sans condition de diplôme, les personnes justi-
fiant d'une expérience professionnelle de cinq ans pourront se
présenter directement aux épreuves d'admission dans les écoles
paramédicales .
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Boissons et alcools (alcoolisme)

12414 . - 17 novembre 1986. - M. Jean de Gaulle expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
que la loi du 15 avril 1954 sur le traitement des alcooliques dan-
gereux prévoit un mécanisme de placement obligatoire des alcoo-
liques dangereux pour autrui ordonné par le tribunal de grande
instance (art . L . 355-4 du code de la santé) dans des centres spé-
cialisés dans le traitement et la désintoxication (L. 355-7 du code
de la santé) . Il est également prévu que le tribunal puisse
ordonner le placement dans un établissement psychiatrique, si
l'alcoolique est reconnu atteint de troubles mentaux (L . 355-4 du
code de la santé) . Le placement est ordonné pour une période de
6 mois renouvelables après avis d'une commission médicale
(L . 355-6 du code de la santé) . Or, selon les informations dispo-
nibles à l'heure actuelle, il apparaît que la loi est tombée en
désuétude . Aucune décision de justice n'a été publiée sur le
sujet ; seuls quelques centres spécialisés ont été ouverts ; la com-
mission médicale ne se réunit plus .. . Cette situation fait douter de
l'efficacité de la désintoxication obligatoire pour les alcooliques
et a fortiori pour les drogués . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui préciser : I" quel est le nombre annuel d'al-
cooliques ayant fait l'objet de mesures de placement depuis 1954
et en particulier au cours de ces trois dernières années ; 2 . quel
est le nombre de décisions de justice rendues par les tribunaux
sur la base de l'article L. 355-4 du code de la santé ; 3 . combien
d'alcooliques pour les mêmes périodes ont été orientés vers les
hôpitaux psychiatriques, soit par décision du tribunal, soit par
mesure de placement d'office en application de la loi du
30 juin 1838 sur l'internement des aliénés ; 4. il lui demande
quel est le nombre de centres spécialisés et de commissions médi-
cales qui ont un fonctionnement effectif en précisant leur locali-
sation ; 5 . quels sont les textes réglementaires et les circulaires
d'application qui attestent de la poursuite de la politique de
défense sociale prônée en 1954.

Boissons et alcools (alcoolisme)

20796 . - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 12414,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 17 novembre 1986, relative au placement
obligatoire des alcooliques dangereux . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - Le nombre annuel d'alcooliques ayant fait l'objet
d'une mesure de placement depuis l'intervention de la loi du
15 avril 1954 et le nombre des décisions de justice rendues par
les tribunaux sur la base de l'article L. 355-4 du code de la santé
publique ou encore en application de la lot du 30 juin 1938 ne
sont pas déterminables, les statistiques judiciaires n'enregistrant
pas le nombre des décisions prises en raison de ces réglementa-
tions. Suivant les dernières statistiques disponibles remontant à
l'année 1982, les hôpitaux psychiatriques ont accueilli, cette
année-là, 13 599 malades alcooliques - chiffre relativement stable
vis-à-vis des annnées précédentes - dont il n'est pas possible de
distinguer les placements d ' office des placements volontaires . En
ce qui concerne les établissements, il n'en existe qu'un seul
réservé aux placements judiciaires situé à La Membrolle (Indre-
et-Loire), la formule de création de sections spécialisées dans les
hôpitaux psychiatriques ayant prévalu afin de ne pas isoler cette
catégorie de malades. Il existe une commission médicale pour
alcooliques dangereux dont l'activité est assez peu développée
dans les vingt-cinq départements suivants : Allier, Ardèche,
Ardennes, Calvados, Charente, Charente-Maritime, Cher, Drôme,
Finistère, Gard, Loire, Maine-et-Loire, Marne, Mayenne, Moselle,
Nièvre, Orne, Bas-Rhin, Haut Rhin, Yvelines, Somme, Vendée,
Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne. Il convient
de souligner que le souhait exprimé par l'honorable parlemen-
taire de voir poursuivre une politique active de lutte contre l'al-
coolisme rencontre les préoccupations du ministre délégué,
chargé de la santé et de la famille. Toutefois, il n'a pas paru
opportun de prendre de nouveaux textes à caractère coercitif
depuis les décrets de 1955, toujours en vigueur, les moyens s'ap-
puyant sur la contrainte s'étant révélés de faible valeur thérapeu-
tique, et il a paru préférable de s'orienter vers une prévention
précoce active de la maladie alcoolique et une prise en charge
des malades présentant un alcoolisme chronique quelle qu'en soit
la gravité . Dans cet objectif, ont été créés les centres d'hygiène
alimentaire dont l'organisation a ét prévue successivement par les
circulaires des 23 novembre 1970, 7 mai 1975 et 5 mars 1983 . Les
équipes soignantes de ces centres travaillent en liaison étroite

avec la médecine libérale, les secteurs psychiatriques, les établis-
sements hospitaliers, les organismes sociaux et les mouvements
d'anciens buveurs, en vue d'accompagner le malade dans son
traitement, en le maintenant au sein de son environnement fami-
lial et professionnel. Trois cent quatorze centres d'hygiène ali-
mentaire fonctionnent actuellement sur l'ensemble du territoire et
le développement de ce dispositif de prévention et de soins
entraîne la réduction d'activité des commissions médicales pour
alcooliques dangereux, les cas lourds continuant à être dirigés
vers les unités psychiatriques, ainsi qu'en attestent les données
statistiques citées plus haut . La politique de santé basée sur l ' ac-
cueil, l'écoute et les soins aux alcooliques dans le cadre de leur
milieu de vie s'avérant toujours plus probante, il convient d'ac-
centuer les efforts de prise en charge de ces malades dans la
compréhension de leur problème.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Lorraine)

17965 . - 9 février 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation actuelle de l'école de kinésithérapie de Nancy. II
semble que cette école soit actuellement privée de subventions du
ministère de la santé, et connaisse des difficultés financières . Il
souhaiterait connaître ses intentions concernant cette école.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que
l'école de massokinésithérapie et d'ergothérapie de Nancy, école
privée à but non lucratif, a reçu en 1986 une subvention de
737 095 francs versée sur le chapitre 43-32 (art . 30) du budget de
l'Etat, ce qui représente 2672 francs par élève. Les autres res-
sources de cet établissement sont constituées de droits de scola-
rité payés par les élèves et d'une subvention du conseil général
de la Meurthe-et-Moselle . Le résultat brut d'exploitation a été
excédentaire en 1986 . Pour 1987, la balance prévisionnelle des
recettes et des dépenses fait apparaître un léger déficit, à condi-
tion que l'Etat et le département maintiennent au même niveau
leur aide financière . En ce qui concerne l'Etat, la fixation de la
subvention accordée à cette école sera effectuée dans le cadre de
la réduction de 3 p. 100 des crédits inscrits sur le chapitre 43-32
(art. 10) dans la loi de finances initiale 1987.

Hôpitaux et cliniques (secours d'urgence : Vendée)

19122. - 23 février 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation du S.A.M .U . de La Roche-sur-Yon.
Depuis le I « novembre 1986, les médecins diplômés faisant fonc-
tion d'internes dans ce service ont été remplacés par des internes
de médecine générale de première année. Ceux-ci, qui effectuent
donc ainsi leur premier stage pratique, n'ont pas, bien entendu,
toute l'expérience nécessaire pour amurer de telles fonctions.
Aussi, il lui demande tout d'abord de bien vouloir lui préciser
quelles sont les raisons qui ont motivé le remplacement des
internes en cours de spécialité par des étudiants sans qualifica-
tion . Le bon fonctionnement du service public hospitalier étant
gravement mis en cause par cette décision, il lui demande d'autre
part de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de
prendre pour remédier à cette situation . Le conseil d'administra-
tion du centre hospitalier départemental s'étant récemment pro-
noncé en faveur de la création d'un poste de médecin-
anesthésiste réanimateur pour le S.A.M .U ., il lui demande enfin
de bien vouloir lui préciser à quelle date le ministère entend
donner son accord.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille indique
à l'honorable parlementaire que la situation du S .A.M.U. de
La Roche-sur-Von n'est pas anormale . Antérieurement à la
réforme du troisième cycle des études médicales, l'essentiel du
potentiel des S .A .M .U . était constitué par les médecins préparant
le C .E .S.A.R. (certificat d'études spéciales en anesthésie-
réanimation), les internes de l'internat ancien régime et les fai-
sants fonction d'interne . Ceux-ci sont progressivement remplacés
par deux catégories de personnels : les internes nouveau régime
de la spécialité anesthésie-réanimation, si le service a été agréé
comme formateur dans la spécialité, ou les internes nouveau
régime de médecine générale, si le service n'a pas été agréé
comme formateur d'internes de la spécialité . Le S .A.M .U . de
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La Roche-sur-Yon se trouve dans ce dernier cas et fonctionne
grâce à la collaboration d'internes en médecine générale dont le
programme des stages prévoit ce type d'affectation au commence-
ment de leur cycle de formation clinique . Il convient de préciser
à l'honorable parlementaire que cette situation ne compromet
aucunement le bon fonctionnement du service public hospitalier
puisque, en tout état de cause, les personnels en formation que
sont les internes en médecine générale, bénéficient d'un encadre-
ment médical de la part des cadres permanents du S .A .M .U . En
ce qui concerne plus particulièrement les difficultés de fonction-
nement du S.A.M .U . de La Roche-sur-Yon, la création d'un
poste de praticien hospitalier à temps plein en anesthésie-
réanimation à l'hôpital de La Roche-sur-Yon au bénéfice du
S .A.M .U . vient d'être autorisée, ce qui aura pour effet de ren-
forcer sensiblement la capacité d'intervention et la qualité des
soins de ce service.

moins étayé par des arguments qui justifieraient, à terme, l'instal-
lation d'un scanographe : la capacité en lits actifs de cct établis-
sement, les spécialités exercées, notamment en matière de
cancérologie, la progression des demandes d'examens scanogra-
phiques dont la plupart sont ndreseées à des établissements
d'autres départements en raison des ditli .ulr,-, de rendcz-vous à
l'hôpital Henri Muudoi, I exi,rei, . .e d'un I, 41 déla réserve à cet
effet dans le nouveau plateau technique, la possibilité de com-
penser le surcoût d'exploitation . Je serai donc prête à réexaminer
cette demande dès lors que l'établissement aura complété son
dossier, comme l'a demandé la D .R .A .S .S . d'île-de-France au
préfet du Val-de-Marrie, par un projet d'exploitation conjointe
avec des établissements privés et par nue autoalisation de son
plan de iurancenirut

Hôpitaux et cliniques (personnel : Moselle)

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

19613 . - 2 mars 1987 . - M. Jean Rigal expose à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, les effets du
projet de réforme concernant les concours d'entrée dans les
écoles paramédicales qui ne correspond plus au programme suivi
par les étudiants depuis septembre 1986 . il lui demande de lui
indiquer les motifs de cette précipitation qui n'a pas donné lieu à
concertation et de lui préciser les aménagements profonds qu'elle
entend apporter à ces projets de réforme pour que les étudiants
ne soient pas pénalisés.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
Conseil d'Etat a annulé partiellement, par un arrêt en date du
14 mars 1986, l'arrété du 13 juin 1983 relatif au concours d'ad-
mission dans les écoles paramédicales . Cette annulation a donc
rendu indispensable une modification des conditions d'accès aux
formations concernées . La réforme en cours permet un allége-
ment des épreuves d'admission et doit permettre à tout candidat
ayant acquis un niveau de classe terminale de s'y présenter dans
les meilleures conditions . Le contenu des épreuves et leur durée
ont fait l'objet d'une large concertation, notamment au sein de
chacune des commissions concemées du conseil supérieur des
professions paramédicales . Compte tenu de l'urgence qui s'at-
tache à la mise en œuvre de cette réforme, il ne parait pas pos-
sible d'en envisager une application progressive.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Val-de-Marne)

21695 . - 23 mars 1987 . - M . Laurent Cathala attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation du centre hospitalier intercommunal de
Créteil . Cet établissement dont la construction remonte à 1937
doit impérativement faire l'objet d'importants travaux, principale-
ment immobiliers, afin d'offrir aux patients des conditions d'hé-
bergement modernes et adaptées à l'évolution des techniques
médicales . De la même façon, le C .H .I .C ., doté d'un plateau
technique mis en service en 1981, et comportant un espace
réservé à un scanner, n'a pu jusqu'à présent obtenir d'autorisa-
tion pour en acquérir, en dépit du classement en deuxième posi-
tion sur la liste départementale et ce depuis plusieurs années . Un
plan directeur en matière d'investissement, élaboré en 1986, ayant
été conçu afin de remédier à une situation de jour en jour plus
préoccupante, il lui demande de bien vouloir prendre les disposi-
tions susceptibles de permettre une mise en œuvre rapide de ce
plan.

Réponse. - La demande d'autorisation d'installation d'un sca-
nographe présentée par le centre hospitalier intercommunal de
Créteil a été renouvelée en décembre 1986 et transmise par la
D .D .A .S .S. Cette demande n'a toutefois pas été retenue cette
année parmi les priorités régionales arrêtées par la D.R .A .S .S.
d'île-de-France à partir du classement établi par chaque
D .D.A .S .S. En effet, les propositions d'autorisations de scano-
graphes faites au début de 1987 par la D.R .A.S .S . étaient surtout
axées sur les établissements de la grande couronne et, plus parti-
culièrement, sur l'Est de la région jusqu'à présent beaucoup
moins bien équipé que Paris et la proche banlieue . II convient de
rappeler qu'à Créteil le centre hospitalier Henri-Mondor, de l'as-
sistance publique de Paris, dispose de deux scanographes . Le
dossier présenté par le centre hospitalier intercommunal est néan-

21763. - 6 avril 1987 . - M. Jean Laurain appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
Sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les menaces de fermeture qui pèsent sur l'école d'infirmiers
psychiatriques du centre hospitalier spécialisé de Lurquin . Les
personnels concernés rappellent leur attachement profond au
centre de formation de Lorquin . Celui ci fonctionne dans des
locaux modernes et son encadrement dispense aux élèves un
enseignement de haut niveau, parfaitement adapté aux besoins de
la profession . Ce centre donne tous les ans une chance à environ
quinze jeunes de la région d'obtenir une qualification profession-
nelle motivante dans un environnement où le chômage reste
important . En outre, le centre de formation continue répond éga-
lement à un profond besoin et doit être conforté dans la mission
qu'il s'est fixée . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui confirmer le maintien de l'école d Infirmiers psychiatriques de
Lorquin et de lui préciser les mesures qu'elle compte prendre
pour en assurer la pérennité.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que,
compte tenu des besoins recensés en infirmiers de secteur psy-
chiatrique dans le département de la Moselle, une réduction du
nombre d'élèves formés est apparue nécessaire. Elle a été répartie
entre les trois centres de formation de ce département, parmi les-
quels figure celui de Lorquin. Si la tendance à la réduction des
effectifs formés se poursuivait, un regroupement des centres de
formation pourrait être envisagé dans le cadre d'une adaptation
quantitative et qualitati ve aux besoins de formation du aeparte-
nient .

Santé publique (maladies et épidémies)

22524 . - 13 avril 1987 . - La collecte des emballages en verre
dans les agglomérations a débuté en 1974. Le produit de la vente
du verre récupéré est versé à la Ligue nationale de lutte contre le
cancer, qui a ainsi reçu 20 millions de francs entre 1980 et 1985.
M . Georges Mesmin, tout en se félicitant de cette réussite,
pense que le principe pourrait être étendu à d'autres matériaux
susceptibles de récupération publique, dont le produit des ventes
serait alors versé à des œuvres reconnues d'utilité publique, plus
spécialement engagées dans la lutte contre une maladie (SIDA,
mucoviscidose). Il demande, en conséquence, à Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, chargé de la santé et de la famille, si de nouvelles
actions de récupération calquées sur celle ci surit à I étude.

Réponse. - Mme le ministre délégué aulnes du rninistie des
affaires sociales et de I emploi, chargé de la santé et de la
famille, fait savoir à l'honorable parlementaire quid n'y a pas
d'objection de principe à ce que la collecte de certains matériaux
fasse l'objet d'une vente dont une partie du bénéfice est versée à
une œuvre reconnue d'utihte pehli,lue . 7outefo,s, cette récupéra-
tion, qui peut être source de petits emplois, ne doit en aucun cas
constituer un risque quelconque pour les personnes qui collectent
ni pour l'environnement.

Hôpitaux et cliniques (personnel) '

23214. - 20 avril 1987 . - M . Jean-Pierre Cassabel appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le salaire et le déroulement de carrière des médecins
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de médecine préventive ou médecine du travail, du personnel des
hôpitaux, lesquels sont recrutés comme contractuels et ne bénéfi-
cient d'aucun statut. Depuis l'arrêté ministériel de 1979, ces per-
sonnels ont été rattachés à un niveau indiciaire fixe et unique
dans l'échelle indiciaire de la fonction publique sans aucune
autre possibilité de progression par échelon à l'ancienneté ou au
choix. Il lui demande si elle n'estime pas possible de créer pour
ces médecins un déroulement indiciaire de carrière par échelon
comme il en existe naturellement dans l'ensemble de la fonction
publique.

Réponse. - Il est précisé que la situation des personnels hospi-
taliers publics est alignée sur la situation des personnels homo-
logues de l'Etat. Tel était le cas des médecins de médecine pré-
ventive des établissements hospitaliers publics qui, assurant des
responsabilités et des attributions analogues à celles des médecins
qui apportent leur concours aux services de prévention médico-
sociale des administrations de l'Etat, bénéficiaient, conformément
aux dispositions de la circulaire na 305/DH/4 du 26 jan-
vier 1979, d'une rémunération identique à ces derniers . II
convient de souligner que le décret n° 85-947 du 16 août 1985
relatif aux services médicaux du travail dans les établissements
publics sanitaires et sociaux a profondément modifié le rôle des
médecins de médecine préventive ; ces derniers sont en effet
devenus des médecins du travail qui exercent désormais les res-
ponsabilités et les fonctions dévolues aux médecins du travail du
secteur privé. C'est ainsi que la situation des intéressés est à
l'étude dans mes services compte tenu de l'intervention de ces
nouvelles dispositions réglementaires . Il n'est pas possible tou-
tefois de préjuger des solutions qui seront retenues ni des délais
dans lesquels de nouveaux textes relatifs à la situation des inté-
ressés pourront intervenir.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23576. - 27 avril 1987. - M . Gérard César attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés quç rencontrent les agents hospitaliers pour
aboutir à une reconnaissance de leurs maladies professionnelles.
En effet, il existe une disparité de ri.eime entre les personnels
auxiliaires qui, pour une maladie professionnelle, bénéficient de
la présomption d'origine alors que, pour les personnels titulaires,
cette notion de présomption d'origine n'existe pas . L'intéressé
doit apporter la preuve de l'imputabilité au service devant la
commisssion départementale de réforme . Aussi, il lui demande
s'il est dans ses intentions de permettre aux personnels titulaires
de bénéficier de cette présomption d'origine.

Réponse. - L'article 41-2 (2e, 3 e et 4. alinéa) de la loi n o 86-33
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière prévoit que l'imputabilité au ser-
vice d'une maladie ou d'un accident survenu à un fonctionnaire
hospitalier est appréciée par une commission de réforme . Cette
disposition statutaire apparaîtrait moins favorable que les dispo-
sitions du livre IV du code de la sécurité sociale qui instituent
une présomption de la maladie professionnelle lorsque la maladie
contractée par la victime figure aux tableaux des maladies profes-
sionnelles annexés aux décrets d'application du livre IV précité.
La comparaison des deux régimes révèle, au contraire, que la
référence systématique aux tableaux des maladies profession-
nelles du code de la sécurité sociale peut exclure des maladies
d'origine professionnelle qui ne seraient pas mentionnées dans
ces tableaux alors que la notion d'imputabilité au service pré-
sente l'avantage de prendre en compte toute maladie susceptible
d'être contractée en service sans risque d'exclusion pour les per-
sonnels hospitaliers concernés.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

23816. - 27 avril 1987. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la durée des études de kinésithérapie . En effet, la
durée des études n'a pas changé depuis 1968 et le contenu fort
peu depuis 1969. Les diverses techniques et approches kinésithé-
rapiques nouvelles enseignées en formation continue doivent être
intégrées dans les études de base. Seul un allongement de la
durée des études semble pouvoir permettre d'atteindre cet
objectif. De plus, le groupe de travail sur la réforme des études,
réuni par l'administration, débouche sur une conclusion quasi

unanime : les études doivent se faire en quatre ans, tant pour des
raisons quantitatives (nombre d'heures) que pour des raisons
qualitatives . II lui demande si elle compte mettre prochainement
en application les mesures d'allongement des études de masseur-
kinésithérapeute.

Réponse. - il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
mission d'études placée auprès du ministre délégué chargé de la
santé et de la famille réfléchit actuellement sur les problèmes
généraux de la masso-kinésithérapie et, notamment, sur le pro-
gramme des études conduisant au diplôme d'Etat de masseur-
kinésithérapeute . Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il
n'est pas possible actuellement de préjuger des conclusions du
rapport qui sera déposé par la mission précitée sur cette ques-
tion .

Hôpitaux et cliniques (secours d'urgence)

24691 . - 18 mai 1987 . - M. Jean-Pierre Delalande demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
bien vouloir lui indiquer les délais dans lesquels seront pris les
quatre décrets d'application de la loi du 6 janvier 1986, tendant à
organiser de façon rationnelle, la réponse aux demandes « d'aide
médicale urgente » émanant de la population, en coordonnant les
interventions de moyens diversifiés et complémentaires, qu'ils
soient publics ou privés. Il attire son attention sur l'intérêt qui
s'attacherait à ce que les nouvelles dispositions prévues puissent
être mises en oeuvre rapidement, de manière à ne pas laisser se
développer des situations délicates de concurrence, préjudiciables
tant aux usagers qu'aux différents services ayant en charge d'as-
surer l'aide médicale urgente.

Réponse. - La publication des décrets d'application de la. loi
n' 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et
aux transports sanitaires a été retardée par des difficult's liées à
la définition du rôle des différents intervenants en matière d'aide
médicale urgente, qui a nécessité de multiples réunions de travail.
Ces difficultés sont désormais en passe d'être aplanies et la
publication de ces textes devrait intervenir dans un délai rap-
proché .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24779. - 18 mai 1987. - M . Antoine Carré appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de ia famille,
sur le problème des praticiens hospitaliers temps plein dans les
centres hospitaliers régionaux. Quel sera, dans le cadre de la
nouvelle loi hospitalière, le mode de recrutement pour le poste
de praticien temps plein assurant la responsabilité de chef de ser-
vice . Pourra-t-on, d'une part, envisager le rétablissement d'une
mutation interne permettant au praticien hospitalier temps plein
de se présenter à un poste répondant à sa qualification et, d'autre
part, aura-t-il une priorité pour l'obtention de ce poste lorsqu'il a
déjà exercé cette fonction depuis 1984.

Réponse. - Le projet de loi relatif aux établissements d'hospita-
lisation et à l'équipement sanitaire dont la promulgation devrait
intervenir prochainement prévoit, en particulier, le rétablissement
des services . La procédure de nomination des chefs de service
fera l'objet d'un décret d'application actuellement en cours
d'étude et qui interviendra au terme d'une large concertation . La
rédaction finale de ce texte ne pourra toutefois être arrêtée que
postérieurement à la publication de la loi . Les droits des anciens
chefs de service seront en tout état de cause sauvegardés . Il est
prévu ultérieurement de procéder à une publication des emplois
de chefs de service vacants, ce qui permettra aux intéressés d'y
postuler .

Santé publique (rétinite pigmentaire)

24797. - 18 mai 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des 35 000 personnes atteintes en France
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de rétinite pigmentaire ou dégénérescence rétinienne. Cette
maladie héréditaire et évolutive des cellules de la rétine fera que
beaucoup d'entre elles deviendront aveugles . Depuis 1984, l'asso-
ciation Retinis Pigmentosa tente de regrouper les malades et de
promouvoir une recherche médicale spécifique . Un comité scien-
tifique réunit les plus éminents ophtalmologistes français et doit
s'ouvrir prochainement à des généticiens, biochimistes, physi-
ciens . Des programmes de recherche sont déjà définis, les travaux
vont commencer dans les laboratoires de l'hôpital Saint-Antoine,
à Paris. L'espoir des malades est grand et, lorsqu'on connaît le
coût social des aveugles et handicapés visuels, on espère avec eux
la découverte d'un traitement encore inexistant . Les recherches
en cours, à l'étranger, laissent espérer de prochains résultats, mais

• la recherche mondiale a encore beaucoup à faire et attend le
concours de la France . Par conséquent, elle lui demande quelles
mesures elle pense prendre pour que la France contribue à cette
recherche.

Réponse. - Devant le dynamisme de l'association française
Retinis pigmentosa pour aider les familles et encourager la
recherche, le ministère chargé de la santé 'et de la famille a déjà,
dans le courant de l'année 1986, apporté son soutien financier à
ce jeune mouvement en vue de permettre à certains de ses repré-
sentants de participer à un congrès international sur la recherche
et ainsi de connaître les orientations à privilégier à l'avenir afin
de trouver une prévention ou un traitement à cette affection . Par
ailleurs, le directeur général de l'Institut national de la santé et
de la recherche médicale a été saisi officiellement pour que cet
organisme soutienne les travaux de recherche qui lui seraient
soumis . Déjà, dans le cadre de l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu, a été
recensé un certain nombre de travaux qui peuvent être entrepris
pour tenter de mieux connaître cette maladie d'origine jusque-là
inconnue . D'autres programmes dans les domaines génétiques et
immunologiques devraient être élaborés par les chercheurs et
soumis à cet organisme . En outre, le ministère chargé de la santé
et de la famille est prêt, comme il l'avait déjà souligné aux repré-
sentants de l'association, à étudier en vue d'une aide financière
les programmes de recherche en épidémiologie et en santé
publique qui lui seront présentés et qui auront reçu l'aval du
comité scientifique de cette association.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

25267. - 25 mai 1987 . - M. Gérard Rapt attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des praticiens hospitaliers à temps plein qui dési-
rent se convertir dans une activité à temps partiel, et se heurtent
à de nombreuses difficultés, le plus souvent insurmontables . En
effet, la mutation directe n'est que très rarement possible, la voie
d'un nouveau concours étant quasiment la règle . Le concours de
type B sur titres ouvert aux « anciens » praticiens à temps plein
(décret no 85-384) constitue en pratique la seule voie ouverte.
mais il est demandé aux praticiens à « temps plein » de démis-
sionner de leurs fonctions avant ledit concours, ce que légitime-
ment, ils hésitent à faire pour des raisons de garantie d'emploi.
En conséquence, il lui demande si un assouplissement de la
réglementation dans un sens répondant aux préoccupations des
praticiens hospitaliers à temps plein souhaitant exercer leur acti-
vité à temps partiel ne lui apparaît pas souhaitable.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
indique à l'honorable parlementaire que la possibilité offerte aux
praticiens hospitaliers à temps plein de muter sur un emploi de
praticien hospitalier à temps partiel, telle qu'elle est définie à
l'article 5 du décret n o 85-384 du 29 mars 1985 portant statut des
praticiens à temps partiel, ne connaît, contrairement à ce qu'il
affirme, de restnctions d'aucune sorte . II lui précise, toutefois,
que l'opération qui consiste à transformer un poste hospitalier à
temps plein en poste à temps partiel requiert, d'une part, que
ledit poste soit vacant et, d'autre part, que le besoin hospitalier
correspondant n'implique plus des fonctions à temps plein, ce
qui explique que les postes ainsi transformés soient en nombre
assez limité . En ce qui concerne la voie d'accès par concours aux
fonctions à temps partiel offerte aux praticiens à temps plein, il
précise à l'honorable parlementaire que deux types de concours
sont proposés aux intéressés l'un sur titres, pour lequel la
démission de leurs fonctions de praticien à temps plein est effec-
tivement exigée d'eux avant de concourir, l'autre sur épreuves
qu'ils peuvent présenter sans avoir à démissionner des fonctions
qu'ils exercent à temps plein . Il croit devoir préciser à l'hono-
rable parlementaire que les possibilités offertes aux praticiens à

temps plein pour l'accès aux fonctions à temps partiel paraissent
assez satisfaisantes pour que le besoin ne se fasse pas sentir de
modifier la réglementation en vigueur.

Risques professionnels (indemnisation)

25560 . - I « juin 1987. - M . Jacques Hersant demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
bien vouloir lui fournir son interprétation des textes régissant le
cas d'un agent stagiaire hospitalier, en congé pour maladie pro-
fessionnelle depuis plus d'un an, l'imputabilité de sa maladie au
service ayant été reconnue par la commission de réforme.
1° Comment doit s'interpréter la notion d'épuisement des droits
statutaires à congé avant lequel le licenciement de l'agent sta-
giaire ne peut intervenir? 20 Quelle est, pour un agent hospita-
lier, la durée maximale d'une maladie professionnelle ? Peut-on
considérer que la stabilisation de la maladie professionnelle met
fin à la période de congé statutaire pour maladie professionnelle,
lorsque la guérison définitive est susceptible de ne jamais inter-
venir ? 3. Si son licenciement s'avérait impossible du fait de l'ab-
sence d' « incapacité définitive et absolue d'exercer ses fonc-
tions », l'hôpital pourrait-il le reclasser dans un autre emploi, par
exemple administratif, la nature de la maladie rendant, en l'es-
pèce, totalement impossible une adaptation du poste de travail.

Réponse. - Le décret n° 77-812 du 13 juillet 1977 relatif au
régime de sécurité sociale des agents stagiaires des départements
des communes et de leurs établissements publics précise, à son
article 6, que l'agent stagiaire est licencié en raison de maladie
contractée en service lorsque la commission départementale de
réforme le reconnaît dans l'impossibilité définitive et absolue de
reprendre ses fonctions . Les dispositions réglementaires en
vigueur ne prévoient pas de durée maximale de congé de maladie
pour une maladie reconnue imputable au service . Il peut être mis
fin à ce congé si l'inaptitude résulte d'une maladie ou d'une
infirmité que son caractère définitif ou stabilisé ne rend pas sus-
ceptible de traitement . Dans ce cas et en application de l'article 6
du décret précité, l'intéressé a droit à la date de la stabilisation
de son état à une rente calculée dans les conditions du livre IV
du code de la sécurité sociale. Les dispositions législatives rela-
tives au reclassement pour raison de santé concernent les fonc-
tionnaires titulaires . Les agents stagiaires dont le poste ne peut
être adapté à leurs capacités physiques peuvent accéder aux
autres emplois de la fonction publique hospitalière par la voie
normale des concours prévus par les statuts particuliers ou par
l'application des dispositions législatives relatives au recrutement
des travailleurs handicapés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

25900. - 8 juin 1987 . - M. Jean Kiffer expose à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi; chargé de la santé et de la famille, o• :'un nouveau
statut modifiant celui du 16 mars 1986 a été soumis aux cadres
hospitaliers. Ceux-ci regrettent que ce projet de décret ne prenne
pas en compte leur volonté de sortir du titre IV du code de la
fonction pubique, seule solution permettant de reconnaître les
responsabilités de gestion qui sont les leurs alors que d'autres
catégories aux responsabilités comparables ont bénéficié de cette
solution . Le projet supprime en outre le conseil général des hôpi-
taux, lequel aurait pourtant permis d'offrir des débouchés de car-
rière aux directeurs d'hôpitaux . Une partie des postes les plus
importants seraient également laissés à la discrétion du ministère,
ce qui risque d'entraîner la nomination de personnes étrangères à
la profession et non formées . Aucune revalorisation indiciaire
n'est envisagée malgré les responsabilités des cadres hospitaliers
et l'étendue, pourtant reconnue, de leur compétence . D'autres
catégories de cadres hospitaliers paraissent oubliées (adminis-
tratifs, soignants, enseignants et techniques). Les personnels
concernés souhaitent depuis de nombreuses années la formation
initiale qui s'impose pour une bonne gestion des établissements,
la création de postes de chefs de bureau dans les établissements
de moins de 200 lits et l'élaboration d'un véritable statut pour les
personnels soignants et techniques . II lui demande si elle a l'in-
tention de prendre en considération, dans l'élaboration du nou-
veau statut, les observations qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - Le décret n° 69-662 du 13 juin 1969 relatif à la
nomination et à l'avancement du personnel de direction des éta-
blissements d'hospitalisation, de soins et de cure publics, après
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avoir fait l'objet, dans le passé, de nombreuses modifications
favorables, est actuellement en cours de refonte totale . Les princi-
pales dispositions du nouveau projet de décret sont connues des
organisations syndicales représentatives des personnels consi-
dérés ; leurs réactions semble démontrer que ces dispositions
rejoignent, dans le domaine statutaire, l'essentiel de leurs préoc-
cupations et, en particulier, celles exprimées par l'honorable par-
lementaire . En ce qui concerne les autres catégories de per-
sonnels, il faut rappeler que l'ensemble des textes réglementaires,
et plus spécialement les statuts particuliers qui avaient été publiés
en application du livre IX du code de la santé publique doivent
être entièrement repris compte tenu des contraintes imposées par
la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière. Il s'agit d'un travail
considérable pour la réalisation duquel un programme a été
dressé qui comprend, en priorité, la réfection des statuts des per-
sonnels administratifs, des personnels soignants, des personnels
techniques et des personnels médicotechniques.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26115. - 8 juin 1987. - M . Christian Pierret demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle envisage de prendre en compte la revendication des cadres
hospitaliers de sortir du titre IV de la fonction publique . Il lui
demande, d'autre part, si elle juge véritablement opportun la sup-
pression du conseil général des hôpitaux ainsi que l'institution
pour la nomination aux postes les plus importants de la hiérar-
chie hospitalière d'un choix discrétionnaire du ministère qui
risque de conduire à l'attribution des postes-clés à des personnes
non formées et étrangères à la profession . Il lui demande encore
si elle envisage de mettre en place une formation initiale, néces-
saire pour une bonne gestion des établissements, pour les cadres
hospitaliers, ainsi que la création de postes de chefs de bureau
dans les établissements de moins de 200 lits . Il lui demande,
enfin, si elle prévoit l'élaboration d'un véritable statut pour les
personnels soignants et techniques.

Réponse. - Le décret n° 69-662 du 13 juin 1969 rel ,tif à la
nomination et à l'avancement du personnel de direction des éta-
blissements d'hospitalisation, de soins et de cure publics, après
avoir fait l'objet, dans le passé, de -nombreuses modifications
favorables, est actuellement en cours de refonte totale . Les princi-
pales dispositions du nouveau projet de décret sont connues des
organisations syndicales représentatives des personnels consi-
dérés ; leurs réactions semblent démontrer que ces dispositions
rejoignent, dans le domaine statutaire, l'essentiel de leurs préoc-
cupations et, en particulier, celles exprimées par l'honorable par-
lementaire . En ce qui conceme les autres catégories de per-
sonnels, il faut rappeler que l'ensemble des textes réglementaires
et plus spécialement les statuts particuliers qui avaient été publiés
en application du livre IX du code de la santé publique doivent
être entièrement repris, compte tenu :'es contraintes imposées par
la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière . Il s'agit d'un travail
considérable pour la réalisation duquel un programme a été
dressé qui comprend, en priorité, la réfection des statuts des per-
sonnels administratifs, des personnels soignants, des personnels
techniques et des personnels médicotechniques.

SÉCURITÉ

Police (fonctionnement)

25092 . - 25 mai 1987. - M. Henri Cuq attire l'attention de
M. le asiaisttre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
cherté de la sécurité, sur l'intérêt qui s'attacherait à doter rapi-
dement les services de police d'un équipement informatique
moderne. Il lui demande quelles ont été les conclusions du rap-
port Arthur Andersen, ainsi que les grandes orientations qu'il
entend donner en 1987 et en 1988 au programme d'équipement
informatique de la police nationale.

Réponse. - L'étude générale d'organisation menée par la société
Arthur Andersen dans les services de police a identifié cinq sys-
tèmes susceptibles d'être informatisés : gestion des activités de
sécurité publique ; système d'information sur la délinquance ;

aide au commandement ; gestion locale des personnels et des
matériels ; tableau de bord . A l'issue de cette étude, il a été
décidé de traiter, dans un premier temps et selon une approche
intégrée englobant les applications régionales et nationales, le
système d'information sur la délinquance . Le système de traite-
ment de l'information criminelle (S .T.I .C.) doit permettre, à
terme, la saisie directe des procès-verbaux sur des postes de tra-
vail installés dans les services de police urbaine et de police judi-
ciaire et, simultanément, l'alimentation automatique d'un fichier
d'informations criminelles et d'un fichier statistique tenus tant au
niveau régional que national. Les informations actuellement
contenues dans le fichier national des recherches criminelles
(F.R.C.) seront reprises dans le futur fichier national d'informa-
tions criminelles . Les caractéristiques principales du projet, pré-
cisées par une équipe composée de personnels de la direction des
transmissions et de l'informatique, de la direction générale de la
police nationale et de la société Arthur Andersen, sont d'ores et
déjà validées et la première phase de développement du système
sera engagée dès que les marchés en cours de préparation auront
été notifiés. Elle permettra de mettre en place les éléments des
fichiers nationaux et régionaux d'informations criminelles et de
statistiques qui sont apparus comme prioritaires du fait de la
vétusté des matériels et des logiciels gérant l'actuel fichier des
recherches criminelles . Cette opération est inscrite au programme
informatique de la police nationale en 1987 pour un montant de
10 millions de francs . Les sommes qui lui seront consacrées
devront croître dans la phase de généralisation, le coût global du
projet étant estimé à près de 300 millions de francs . Les crédits
affectés à l'équipement informatique, micro-informatique et
bureautique de la police nationale, qui s'élèvent à 154 millions de
francs pour le présent exercice (contre 112 millions de francs en
1986), sont consacrés par ailleurs : au règlement des dépenses de
toute nature induites par les équipements en place (crédit-bail,
maintenance, fonctionnement, etc.) pour 60 millions de francs ;
aux grands fichiers de police pour 29 millions de francs ; à
l'équipement micro-informatique et bureautique des services pour
12 millions de francs ; aux applications de gestion administra-
tives pour 10 millions de francs ; à l'informatisation de divers
services (laboratoires de la police technique et scientifique, bri-
gades spécialisées de la police judiciaire) pour 8 millions de
francs . Les crédits 1988 permettront de poursuivre ces grandes
actions prévues dans le plan de modernisation de la police et de
financer quelques projets nouveaux parmi lesquels l'informatisa-
tion de la délivrance et du contrôle des visas.

Police (fonctionnement)

25327. - 25 mai 1987. - M. Jacques Mahéas attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur l'affaire des quatre policiers sus-
pendus suite à leur intervention, au sein d'une milice patronale,
dans la nuit du 12 au 13 avril dernier dans une usine de
Dammarie-les-Lys en Seine-et-Marne et notamment sur la pré-
sence cette nuit-là du commandant du corps urbain de La Cour-
neuve. Il avait déjà attiré son attention sur le fait qu'un policier
révoqué en juin 1983 pour avoir été le principal animateur d'une
manifestation de policiers défilant sous les fenêtres des ministres
de la justice et de l'intérieur, MM . Badinter et Defferre, avait été
réintégré trop hâtivement après le 16 mars 1986 . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
policiers cessent d'être sollicités pour constituer ce genre de
milice patronale.

Réponse. - Les règles applicables aux fonctionnaires des ser-
vices actifs de la police nationale sont énoncées par les
articles Il et 12 du décret n° 68-70 du 24 janvier 1968 . L'ar-
ticle 11 dispose que « le fonctionnaire des services actifs de la
police nationale concourt au maintien de l'ordre public ; il a le
devoir d'intervenir de sa propre initiative pour porter aide à
toute personne en danger et pour prévenir ou réprimer tout acte
de nature à troubler l'ordre public » . Ainsi le fait que des poli-
ciers, à titre privé, agissent dans le cadre d'une organisation pour
mener une action concertée, qui n'a pas trait au maintien de
l'ordre public ou à la protection de personne en danger, exclut
totalement la référence à l'article l 1 . Le comportement des poli-
ciers est, de plus, très strictement encadré par les prescriptions de
l'article 12 qui stipule que : « Le fonctionnaire des services actifs
de la police nationale doit, en tout temps, qu'il soit ou non en
service, s'abstenir en public de tout acte ou propos de nature à
potier la déconsidération sur le corps auquel il appartient ou à
troubler l'ordre public.» De plus, au cas où l'appartenance à une
milice est motivée par l'appât du gain, les termes de l'article
L. 324-1 du code du travail s'appliquent parfaitement : « Il
demeure interdit, dans les conditions fixées par les dispositions
en vigueur, aux fonctionnaires d'occuper un emploi privé rétribué
ou d'effectuer, à titre privé, un travail moyennant rémunération . »
Il en est de même de l'article 25 du statut général des fonction-
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naires qui dispose que : « Les fonctionnaires consacrent l'intégra-
lité de leur activité professionnelle aux tâches qui leur sont
confiées : ils ne peuvent exercer à titre professionnel une activité
privée lucrative de quelque nature que ce soit. » A l'encontre des
fonctionnaires fautifs est prévue l'application des contraventions
de S r classe et des peines délictuelles en cas de récidives . Bien
sûr, les sanctions disciplinaires sont également encourues. Les
textes sont donc actuellement suffisants et ne manquent pas d'ail-
leurs d'être appliqués lorsque des comportements fautifs sont
constatés . Ainsi l'honorable parlementaire évoque « l'affaire des
quatre policiers suspendus, suite à leur intervention ait sein d'une
milice patronale » . Effectivement, une enquête a été diligentée
par l'I .G .P .N ., dès que cette affaire a été connue et la suspension
des fonctionnaires en cause permet d'attendre les développements
des investigations tant judiciaires que disciplinaires en cours.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

19279. - 2 mars 1987 . - M. Jean-François Michel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les très vives inquiétudes, voire sur les protestations, suscitées
par l'allongement de la liste des spécialités non remboursables
ainsi que par la suppression du remboursement à 100 p . 100 des
médicaments non rattachés à l'affection principale . Il lui
demande : l e de quelle manière la concertation a été organisée
avec les principaux partenaires concernés ; 2. si toutes les pré-
cautions ont été prises pour éviter l'incorporation sur cette liste
de médicaments autres que « de confort » ; 3 . si l'information du
corps médical et des pharmaciens a été suffisante ; 4. s'il est
envisagé, à l'usage, de corriger ces mesures ; 5. quelles mesures
sont prévues pour faciliter une large information du public.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . II faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p. 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
Illimités . Conformément à l'avis favorable de la communauté
scientifique exprimé par la commission de la transparence, le
remboursement des formes de vitamines ne concourant au traite-
ment proprement dit des malades a été supprimé par arrêté du
16 janvier 1987. Inversement, d'autres formes de vitamines utiles
au traitement d'affections graves ont été soit maintenues sur la
liste des spécialités remboursables, comme les vitamines A et E,
soit reclassées, par arrêté du 12 février 1987, dans la catégorie
des médicaments remboursés à 70 p. 100 avec possibilité d'exoné-
ration du ticket modérateur. Plutôt que de relever de nouveau le
taux du ticket modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-
ci sa vocation originelle . Dans ce but, les critères médicaux
d'accès à l'exonération ont été renforcés, de telle sorte que le
corps médical puisse attester son bien-fondé. La participation des
assurés a été généralisée pour les médicaments à vignette bleue,
qui ne sont pas habituellement destinés au traitement des
maladies graves. Cette règle générale souffre des exceptions, car
certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir
dans le traitement de maladies graves et certaines personnes
dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient des dif-
ficultés pour supporter ces dépenses. C'est pourquoi il a été ins-
titué, en même temps que la limitation générale à 40 p . 100 du
remboursement des médicaments à vignette bleue, une prestation
supplémentaire destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection sur avis du contrôle médical, dès lors que les ressources
du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond
étend majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par personne à
charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux
médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de sau-
vegarde . Pour les malades atteints d'une affection longue et coû-

teuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du ticket
modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle affection
et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins manifes-
tement sans rappon avec elle. En revanche, la liste des affections
qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a été actua-
lisée et le nombre de celles-ci porté de vingt-cinq à trente . En
outre, un arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel
du 22 janvier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur,
sur avis conforme du contrôle médical, pour le traitement des
affections de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en
raison de leur faible fréquence. Ces nouvelles dispositions se
substituent avantageusement à la prise en charge antérieure au
titre de la « vingt-sixième maladie » qui donnait lieu à des diffi-
cultés de gestion aussi bien qu'à des abus et dont l'extinction a
été acceptée par le conseil d'administration de la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés . L'ensemble de ces
mesures a fait l'objet d'une concertation très approfondie, tant
avec les partenaires sociaux représentés au conseil d'administra-
tion de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés qu'avec les professions de santé, notamment leu syndicats
de pharmaciens et les instances techniques competentes comme
la commission de la transparence et le Haut comité médical de la
sécurité sociale . L'information des professions concernées, et
notamment des pharmaciens a été organisée dans le cadre
conventionnel, le public ayant été, pour sa part, avisé par l'appo-
sition de messages sur les décomptes, d'affiches dans les centres
de paiement et dans les pharmacies . L'exonération du ticket
modérateur pour les soins se rapportant au traitement propre de
l'affection de longue durée a, d'autre part, fait l'objet d'un effort
d'information sans précédent auprès de chaque médecin et de
chaque assuré exonéré du ticket modérateur à ce titre.

Pauvreté (lutte et prévention : Seine-Maritime)

21223. - 23 mars 1987 . - M . Joseph Mengs appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
crédits qui ont été délégués à M . le préfet, commissaire de la
République du département de la Seine-Maritime, dans le cadre
du plan pauvreté-précarité pour l'hiver 1986-1987 . II lui demande
de bien vouloir lui en faire connaître le montant ainsi que celui
des subventions allouées nationalement par le ministère des
affaires sociales aux associations caritatives de ce département.

Réponse. - Dans le cadre du plan d'action contre la pauvreté et
la précarité, des crédits d'un montant de 8 125 000 francs ont été
délégués à M . le préfet, commissaire de la République du dépar-
tement de la Seine-Maritime . De plus, pour le versement d'une
allocation de 2 000 francs par mois à des personnes dépourvues
de toutes ressources, un crédit de 5 182 720 francs est prévu
en 1987, sur lequel 817 280 francs ont déjà été délégués . Par ail-
leurs, les associations caritatives ont reçu, par l'intermédiaire de
leurs fédérations nationales, des subventions s'élevant à
653 500 francs, auxquels il faut ajouter 414 000 repas servis par
les restaurants du cœur et les produits alimentaires distribués par
la banque alimentaire, ces deux associations étant subventionnées
nationalement.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

22768. - 13 avril 1987 . - M . Joël Hart attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conséquences des récentes décisions gouvernementales concer-
nant les remboursements de la sécurité sociale . S'agissant plus
particulièrement des personnes âgées et de l'importance que revêt
pour cette catégorie les traitements médicaux à base de médica-
ments vaso-dilatateurs, il lui demande dans ce cas bien précis un
assouplissement des textes concernés pour permettre à ces nom-
breuses personnes âgées, aux ressources modestes la plupart du
temps, de se soigner correctement.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

23241 . - 20 avril 1987 . - M. Elle Castor appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la sécurité sociale, pour les
bénéficiaires de l'allocation adulte handicapé ou du minimum
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vieillesse assorti du Fond national de solidarité . Il souligne que
s ' il est acceptable que certains traitements de confort restent à la
charge des utilisateurs, il n'en est pas moins vra' que les alloca-
taires handicapés, malades ou invalides, et du troisième âge, ne
pourront pas acquitter les participations qui leur seront
demandées, ni pour les frais d'hospitalisation des trente premiers
jours, ni pour les médicaments et frais médicaux n'ayant pas trait
directement à leur invalidité . Il lui demande de bien vouloir
reconsidérer le cas des personnes les plus défavorisées, qui
devraient pouvoir bénéficier d'exonérations exceptionnelles.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inffai :on de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de prés de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prises en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : ieur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
Illimités. La participation des assurés a été généralisée pour les
médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement des-
tinés au traitement des maladies graves. Cette règle générale
soutire des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p. 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi, il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection sur avis du
contrôle méditai, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge. Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Enfin, les
caisses primaires d'assurance maladie ont la possibilité de
prendre en charge au titre des prestations supplémentaires sur
leur fonds d'action sanitaire et sociale, la participation de l'assuré
dans tous les cas où l'insuffisance de ses ressources, compte tenu
de ses charges familiales et des dépenses occasionnées par la
maladie, le justifie .

Personnes âgées (ressources)

24194 . - 4 mai 1987 . - M. Henri Louet appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation de certaines personnes âgées vivant seules et ne bénéfi-
ciant que dp minimum vieillesse . II est, en effet, difficile pour
une personne seule et défavorisée de s'acquitter de tous les frais
lui incombant : loyer, électricité, chauffage, assurances (incendie,
voiture, etc.), abonnement téléphone, etc . Elle se trouve en
quelque sorte pénalisée par rapport au couple pour qui ces frais
sont partagés. 11 lui demande, en conséquence, quelles mesures
pourraient être prises en faveur de ces retraités, qui vivent seuls
et ne disposent que de faibles revenus.

Réponse. - Depuis l'intervention de la loi n° 82-1 du 4 jan-
vier 1982 qui a modifié l'article L . 815-4 (art . L 687 ancien) du
code de la sécurité sociale, le plafond de ressources et le montant
ds l'allocation supplémentaire du fonds' national de solidarité
soufi roportionnellement plus élevés pour les personnes seules

ć
ue pour les couples mariés. Cette situation résulte de la volonté
es pouvoirs publiscs de prendre en compte les difficultés des

personnes seules qui ont à faire face à des frais généraux incom-
pressibles du même ordre que ceux des couples . Le montant du
minimum vieillesse attribué aux personnes seules s'établit à
31 900 F par an au l ot juillet 1987 ; il est, pour un couple, de
57 240 F.

Pensions de réversion (conditions d'attribution)

24820 . - 18 mai 1987 . - M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
droits à pension de réversion du régime général des femmes

veuves sans enfant . Constatant que dans certains cas des veuves
sont écartées du bénéfice d'une pension de réversion au motif
que la durée du mariage est insuffisante avant le décès du
conjoint, alors qu'il peut être établi de manière certaine que le
couple avait eu une vie commune avant le mariage, il lui
demande s'il n'y aurait pas lieu de prendre en considération la
durée de cette période de vie commune antérieurement au
mariage et dûment justifiée, afin de compléter leurs droits en la
matière.

Réponse. - Il est confirmé qu'en l'état actuel des textes qui
régissent le régime général de la sécurité sociale, la pension de
réversion ne peut être attribuée qu'au conjoint survivant ou au
conjoint divorcé de l'assuré décédé s'il remplit notamment la
condition de durée de mariage requise . La loi du 17 juillet 1980 a
toutefois assoupli cette condition puisque la durée du mariage,
déjà réduite à deux ans, n'est plus exigée lorsqu'un enfant est
issu du mariage. Mais la condition de mariage elle-même n'a pas
été supprimée. Il apparaît, cependant, que si des droits identiques
à ceux des conjoints devaient être reconnus à toute personne
ayant vécu maritalement, il en résulterait un certain nombre de
difficultés et un alourdissement de la réglementation existante . La
situation des concubins s'avère en effet, en matière d'assurance
vieillesse, très différente de celle rencontrée dans le cadre de l'as-
surance maladie ou des prestations familiales puisqu'il s'agit, en
l'espèce, d'apprécier une situation passée et non actuelle.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (gares : Ain)

20301 . - 16 mars 1987 . - M . Noël Ravassard attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l'avenir de la gare d'Ambérieu-
en-Bugey. Les travaux de construction d'un nouveau poste de
commandement ont été arrêtés . Ceux qu'il était prévu d'entre-
prendre (modernisation du triage, installation d'un service infor-
matique) seraient annulés . Ces informations auxquelles s'ajoute
l'annonce de la mise en chantier de travaux importants à Geney,
mais aussi à Turin, suscitent les plus vives inquiétudes tant dans
les rangs des agents que dans la population . Les aménagements
apportés à ces deux gares pourraient entraîner une réduction des
activités de celle d'Ambérieu-en-Bugey, donc des effectifs . Dans
une ville qui s'est développée principalement autour de l'activité
ferroviaire, les conséquences seraient extrêmement néfastes aussi
pour les communes environnantes . II lui demande donc si les
projets à court, moyen et long terme tendront au développement
de l'activité de la gare d'Ambérieu-en-Bugey ou au contraire à la
réduction de celle-ci.

Réponse. - La S .N.C .F., dans le souci d'adapter son offre aux
besoins des chargeurs et d'améliorer sa compétitivité, s'est
engagée dans une politique de réforme de l'organisation de ses
transports de marchandises . A ce titre, un nouveau système
d'acheminement des wagons est progressivement mis en ouvre
reposant sur un réseau de triages polyvalents et le recours à des
moyens informatiques destinés à en optimiser l'efficacité tech-
nique et commerciale . La modernisation des triages tient compte
de l'importance des flux qui y seront traités ainsi que des fonc-
tions annexes qui pourront y être assurées comme notamment les
opérations de dédouanement dont le report à l'intérieur des fron-
tières s'effectue progressivement dans la perspective de la réalisa-
tion du marché intérieur européen en 1993 . C'est dans ce
contexte qu'il convient d'envisager l'avenir de la gare d'Ambé-
rieu. L'évolution de ses fonctions devrait se caractériser par une
diminution sensible de son degré d'intervention dans les achemi-
nements en provenance d'Itlie, par une spécialisation de son rôle
au traitement du trafic régional et à celui de certains échanges de
marchandises avec la Suisse . A ce titre, la S .N .C .F. la dotera des
installations nécessaires à son bon fonctionnement et notamment
de l'équipement informatique correspondant à l'implantation de
la base d'intérêt local prévue sur le site d'Ambérieu . Quant à la
réduction du programme de modernisation de ce triage, elle
résulte d'études complémentaires récentes prenant en compte la
baisse générale du trafic de wagons isolés et les progrès qui
seront prochainement accomplis par les chemins de fer italiens
dans l'organisation des acheminements avec l'ouverture en 1988
du triage d'Orbassano près de Turin. La S .N .C .F. veillera à ce
que les incidences de ces mesures sur les effectifs en poste à la
gare d'Ambérieu fassent l'objet d'un examen attentif dans le
cadre des instances de concertation prévues à cet effet .
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S .N.C.F. (lignes)

21221 . - 2 .3 mars 1987 . - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué 'auprès ,du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les projets de sup-
pression de deux trains sur' la ligne Saintes-Royan et de
cinq trains sur la ligne Saintes-Niort. Les cheminots et l'en-
semble de la population concernés craignent que, en ce qui
concerne notamment la ligne Saintes-Niort, les mesures envi-
sagées soient les prémices d'une fermeture qui constituerait un
grave démantèlement du service des transports publics ferro-
viaires, préjudiciable aux habitants de la Saintonge et de la haute
Saintonge et à l'ensemble de l'économie de la Charente-
Maritime. Il lui demande de lui donner tous les éclaircissements
concernant l'avenir de l'exploitation de la ligne Saintes-Royan et
de la ligne Saintes-Niort.

Réponse. - Les projets de transfert sur route, pendant la
période de plein été, de services circulant sur les liaisons
Saintes/Royan et Saintes/Niort qu'avait envisagés la S .N.C .F. ne
seront pas mis en ouvre dans l'immédiat. Ces liaisons, ainsi que
l'ensemble des services d'intérêt régional assurés par la S .N .C.F .,
sont susceptibles, dans le cadre de la décentralisation en matière
de transports régionaux de voyageurs instituée par la loi d'orien-
tation dçs transports intérieurs, de faire l'objet d'une convention
entre la S .N .C.F . et la région . C'est ainsi que 17 régions ont signé
des conventions avec la S.N .C .F. et ont désormais le pouvoir de
définir en concertation avec celle-ci la consistance des services de
leur réseau régional. Toutefois les autres collectivités, notamment
le département de la Charente-Maritime, peuvent avec l'accord
de la région bénéficier de ces mêmes principes pour l'organisa-
tion des dessertes ferroviaires intéressant leur territoire . C'est
dans ce contexte que devrait être examiné l'avenir des dessertes
Saintes/Niort et Saintes/Royan.

S.N.C.F. (T.G .V.)

24029. - 4 mai 1987 . - M. Alain Barrau interroge M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports sur la position qu'il entend prendre,
à la suite du projet présenté par le Gouvernement autonome de
Catalogne de financer entièrement une ligne nouvelle à grande
vitesse entre Barcelone et la frontière française . En effet, dans la
perspective des Jeux olympiques de 1992, et plus largement dans
le souci de resserrement des liens entre le Sud et le Sud-Est de la
France et l'Espagne, cette démarche ne peut qu'emporter l'accord
de tous . Enfin, les conséquences de l'exportation du T.G.V.
seraient bénéfiques pour le commerce extérieur de notre pays . Or
la réalisation de ce projet ne sera possible que s'il s'intègre dans
un ensemble cohérent de construction de ligne « à grande
vitesse » en Languedoc-Roussillon . La validité d'un T.G.V.
catalan dépend donc des prolongements que l'on voudra bien lui
donner sur le territoire national. Il lui demande donc s'il envi-
sage d'engager au plus vite (l'échéance de 1992 étant une date
butoir) les études et les travaux préalables à ce projet . - Question
transmise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, da logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports.

Réponse. - Il est certain qu'en matière de transport de voya-
geurs une liaison ferroviaire à grande vitesse entre la France et
Barcelone apporterait un net progrès par rapport aux services
actuels et serait source d'attractivité,pour les villes concernées
côté français sur cet axe Barcelone-Perpignan-Narbonne et au-
delà Marseille, Lyon ou Toulouse . Pour les transports de mar-
chandises, elle pourrait constituer une réponse aux besoins nou-
veaux de développement des échanges entre l ' Espagne et les pays
du nord de la C .E .E., qui résultent en particulier de l'élargisse-
ment de la Communauté . Ces échanges représentent en effet
pour la France un fort potentiel de trafic de transit possible par
voie terrestre, dont il convient de faire bénéficier nos entreprises
de transport, notamment la S .N .C .F ., s'agissant de longues dis-
tances propices au transport ferroviaire et considérant que la part
du pavillon français sur les autres modes est beaucoup plus
incertaine en ce domaine du transit . Il reste cependant à chiffrer
la rentabilité de cet éventuel projet, à la fois pour la S.N .C.F. et
pour les activités régionales ; il pourrait, en effet, conduire à
exiger de certains secteurs d'activité régionale, qui vivent des
trafics transfrontaliers, des efforts d'adaptation allant bien au-
delà des simples réponses à la libéralisation des échanges au sein
de la Communauté européenne. S'agissant d'un projet interna-
tional, il relève de la compétence du Gouvernement espagnol et

celui-ci pour l'instant n'a pas saisi le Gouvernement français du
projet que la Généralité de Catalogne a fait étudier du point de
vue de sa faisabilité technique.

Français : langue (défense et usage)

24695. - 18 mai 1987. - M . André Fanton attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les prétentions des pilotes
d'aviation britanniques qui, pour imposer l'utilisation exclusive
de la langue anglaise aux personnels des tours de contrôle des
aéroports européens, ont engagé des démarches auprès des auto-
rités communautaires . Depuis plus de trente-cinq ans, l'utilisation
de langues diverses est majoritaire en matière de navigation
aérienne non seulement en Europe, mais même aux Etats-Unis
où l'espagnol peut être utilisé à la demande . La démarche des
pilotes britanniques invoque des motifs de sécurité (l 'unilin-
guisme devant permettre au pilote d'être à l'écoute des communi-
cations radio et ainsi d'éviter les erreurs qui pourraient être com-
mises par les contrôleurs aériens) peu fondés : les statistiques
prouvent qu'il n'existe pas de différence du point de vue de la
sécurité entre les zones à contrôle multilingue et celles à contrôle
unilingue . D'autre part, seuls les contrôleurs ont sous les yeux les
écrans radars qui positionnent les avions . Enfin, les aéroports
européens utilisent plusieurs dizaines de fréquences alors que
tout pilote ne peut en capter qu'une seule à la fois. Ainsi il est
clair qu'il n'existe pas de lien de cause à effet entre le régime
linguistique et le niveau de sécurité des aéroports . H lui demande
donc de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour
éviter que l'usage exclusif de l'anglais ne soit rendu obligatoire,
disposition qui non seulement n'améliorerait pas la sécurité du
transport aérien, mais pourrait même le compromettre, la mau-
vaise connaissance de la langue anglaise ayant déjà été la source
d'accident grave, par exemple à Ténériffe il y a quelques années.

Réponse. - L'usage des langues dans les procédures de commu-
nications radiotéléphoniques aéronautiques fait l'objet de recom-
mandations de l'organisation de l'aviation civile internationale
(O.A.C.I .) . Les annexes techniques à la convention de Chicago
recommandent en effet que les communications radiotélépho-
niques air-sol soient effectuées dans la langue habituellement uti-
lisée par la station au sol ; elles ajoutent qu'en attendant la mise
au point et l'adoption d'une meilleure forme d'expression pho-
nique destinée à un usage généralisé, l'anglais soit adopté comme
deuxième langue et que les stations au sol soient en mesure de
l'employer sur demande de tout aéronef qui se trouve dans l'im-
possibilité de se conformer à la règle générale . La réglementation
française dispose par conséquent que les langues utilisées sont le
français et l'anglais, la langue utilisée par l'aéronef au premier
appel étant ensuite reprise par l'organisme français de la circula-
tion aérienne pour l'ensemble des communications ultérieures
avec cet aéronef. Les expressions conventionnelles tant françaises
qu'anglaises sont définies dans un manuel de phraséologie . Toute
suggestion visant à modifier ces pratiques établies par let, règles
internationales ne pourrait être prise en considération que si elle
avait été étudiée au préalable par les instances compétentes, en
l'occurrence l'O .A.C .I . Or la France pratique une politique de
présence active dans tous les organes techniques de cette organi-
sation et des instructions permanentes sont données à tous ses
représentants pour que leur vigilance s'exerce à l'égard des préro-
gatives de notre langue, qui est une des quatre langues officiel-
lesde l'organisation, sans nuire aux exigences de la sécurité
aérienne . Au cas où un texte sur ce sujet viendrait à être examiné
dans une instance européenne au niveau gouvernemental, le
représentant français s'opposerait à l'adoption de toute exclusive
à l'encontre de notre langue et au changement du dispositif
actuel qui satisfait pleinement aux normes de sécurité de la navi-
gation aérienne .

Transports aériens (compagnies)

25535. - 1« juin 1987 . - M . Jacques Oudot attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les préjudices subis depuis
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plusieurs semaines par les usagers de la Compagnie Air Inter. La

t
rêve des contrôleurs aériens affecte plus particulièrement les

hommes d'affaires, dont le travail nécessite souvent un aller-
retour province-Paris dans la journée . Il lui demande quelle solu-
tion peut être apportée à cette situation qui apparais de plus en
plus fréquente.

Transports aériens (politique et réglementation)

25794 . - 8 juin 1987 . - M . Jean Brocard insiste auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sui les nuisances pour les pas-
sagers, causées par les grèves dans le trafic aérien, qui touchent
particulièrement deux compagnies françaises Air Inter et Air
France, pour des motivations d'ailleurs différentes . L'installation
de collimateurs de vol sur les Airbus 320 mis en service début
1988 constitue un problème technique non compris des passagers
qui ne peuvent que s'étonner que ce problème n'ait pas été réglé
antérieurement, entre les compagnies aériennes appelées à utiliser
ce nouveau type d'appareil et les pilotes utilisateurs directs de
l'appareil . La grève des « aiguilleurs du ciel » motivée pour des
raisons de statut et de salaires se prolonge et commence sa troi-
sième semaine. il est demandé de faire connaitre la solution pro-
posée pour mettre fin à ce double conflit, qui perturbe considéra-
blement le trafic aérien français, le recours à la réquisition des
personnels pouvant constituer la solution la plus adaptée à ce
type de conflit.

Transports aériens (politique et réglementation)

25825. - 8 juin 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les perturbations du trafic
aérien provoquées par la grève des contrôleurs de la circulation
aérienne . Depuis le 21 avril, les contrôleurs de la circulation
aérienne ont observé une grève, chaque jour ouvrable, de 6 h 30
à 9 heures du matin, sur le territoire français . Leurs revendica-
tions principales étaient la demande de la prise en compte dans
le calcul des retraites des primes qui peuvent atteindre 30 p . 100
de leur salaire, la revalorisation de la fonction contrôle, ainsi que
la possibilité d'être muté dans l'encadrement technique, après
avoir passé plusieurs années au contrôle . Une autre perturbation
du trafic aérien avait été provoquée suite à un mot d'ordre de
grève lancé à l'adresse des pilotes par le syndicat des pilotes de
ligne. Ce mouvement avait pour objectif de faire pression sur la
direction de la compagnie Air France pour obtenir l'installation
d'un collimateur de vol à bord des Airbus A 320. Cette situation
entraîne des retards et des annulations . Sur les quelque cent vols
qui partent chaque jour d'Orly et de Roissy, une trentaine sont
concernés par ce nouveau conflit, provoquant ainsi des retards au
décollage, malgré l'aide des pilotes non grévistes et de l'encadre-
ment. La compagnie Air Inter a été contrainte d'annuler chaque
jour de huit à dix vols. Ces grèves affectent plus particulièrement
les hommes d'affaires et bloquent ainsi une partie du système
productif et économique de notre pays . Il souhaiterait donc
connaitre quelle est la réglementation exacte dans un tel cas, et
s'il existe des moyens, ou peut-on envisager, afin que notre éco-
nomie soit la moins touchée possible. Par ailleurs, est-il possible
d'envisager la conciliation entre le droit de grève et le droit des
personnes à se déplacer, par exemple par l'instauration d'un ser-
vice minimum pour éviter qu'une situation de monopole, n'en-
traîne la dépendance des clients . Enfin, il lui demande si l'on
peut aujourd'hui faire un premier bilan, ou tout du moins avoir
d'ores et déjà une première idée, du coût réel engendré par un tel
mouvement .

Transports aériens (Air Inter)

25888. - 8 juin 1987 . - M . Jean-Claude Dalbos attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
mut, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation des transports
aériens gravement perturbés par les grèves sauvages des aiguil-
leurs du ciel et du personnel navigant . De nombreux respon-
sables d'entreprise ont manqué des rendez-vous importants, fai-
sant perdre à leur société des marchés essentiels à leur bon
fonctionnement. Des employés n'ont pu regagner leur ville d'ori-
gine pour prendre leur travail, leur suscitant de lourdes dépenses
imprévues pour passer la nuit à Paris dans l'attente d'avions
hypothétiques. Des médecins, même, ayant entre les mains la
santé de malades gravement atteints, ont été paralysés par les
désordres des transports aériens . Des employés des compagnies

aériennes faisant, eux, leur travail, se sont sentis débordés et ont
souvent été agressés par des clients à juste titre mécontents . Est-il
possible, dans la période critique que traverse la France sur le
plan économique et sur le plan social, de laisser ainsi pourrir une
grève qui crée un lourd malaise dans la population et pénalise
gravement notre économie . Est-il exact qu'ont été proposées aux
grévistes d'importantes augmentations allant jusqu' à 1 400 francs
par mois assorties d'autres avantages. Il lui demande ce qu'il
compte faire pour que cessent ces grèves déplacées et que les
contestations du personnel aérien se traitent autour du tapis vert,
et non pas dans le hall des aéroports.

Transports aériens (Air Inter)

25952 . - 8 juin 1987 . - Mme Yann Biot appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les grèves qui paralysent Air
Inter et qui depuis sept semaines sèment la perturbation dans
l'emploi du temps des hommes d'affaires, des parlementaires et
de tous ceux qui ont besoin de se déplacer rapidement dans le
cadre de leur travail et qui restent des heures durant bloqués
dans une salle d'embarquement où, qui plus est, rien n'est prévu
pour les attentes (pas même les sièges, en nombre insuffisant)
sans parler du manque à gagner important, tant pour les entre-
prises privées que plus généralement pour l'économie du pays . il
faut également souligner la perturbation sur les lignes internatio-
nales pour les mêmes motifs . Il est indéniable qu'il faut prendre
en considération le problème qui se pose aux aiguilleurs du ciel,
en ce qui concerne leur retraite puisque les primes comptent
pour moitié dans le calcul de leur salaire, cela étant d'ailleurs un
problème propre à la fonction publique et aux militaires . Les
Français ont le sentiment qu'à l'heure actuelle le Gouvernement
laisse s'éterniser cette situation en espérant qu'elle se résolve
d'elle-même . Doutant que cela représente la bonne solution, elle
lui demande s'il compte faire cesser cette grève par tous les
moyens dont il dispose ou si lui-même et le Gouvernement
entendent engager de réelles négociations pour traiter ce pro-
blème dans sa globalité vis-à-vis de tous les intéressés de la fonc-
tion publique en général et, plus particulièrement, pour les aiguil-
leurs du ciel, ou si nous allons devoir encore subir longtemps les
désagréments de cette grève menée par une minorité de mécon-
tents.

Réponse. - Le ministre délégué chargé des transports, conscient
des conséquences de la grève des contrôleurs de la navigation
aérienne sur l'économie des entreprises, avait depuis plusieurs
semaines recherché, par la négociation, une solution raisonnable
à ce conflit . Les propositions de l'administration sont allées aussi
loin qu'il était possible d'aller dans le cadre de la fonction
publique. Ces propositions, rejetées par la majorité des organisa-
tions syndicales, n'ont plus lieu d'être. Dans ces conditions, le
ministre délégué chargé des transports a été conduit à prévoir le
renforcement du service minimal et la modification du décret
correspondant, et, d'autre part, à reprendre l'étude d'un établisse-
ment public de la navigation aérienne. Par ailleurs, les disposi-
tions adoptées par l'Assemblée nationale et le Sénat sur les
modalités de retenues salariales en cas de grève inférieure à une
journée s'appliqueront naturellement aux contrôleurs aériens.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

26928 . - 22 juin 1987 . - M . Michel Margnes demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, s'il envisage de prendre des dispo-
sitions permettant aux personnes handicapées, titulaires d'une
carte d'invalidité, de bénéficier du droit au billet annuel de
congés payés délivré par la S .N .C .F.

Réponse. - Le tarif spécial des billets d'aller et retour de congé
annuel en vigueur sur le réseau de la S.N.C.F. trouve son origine
dans les dispositions législatives instituant en 1936 un congé
annuel payé en faveur des travailleurs salariés ; il a été, par la
suite, étendu aux artisans et agriculteurs répondant à certains cri-
tères les assimilant aux salariés. Les billets sont également
délivrés aux titulaires de rente d'incapacité permanente servie au
titre de la loi du 9 avril 1898 . Ces dispositions d'application
stricte s'expliquent par le fait qu'il s'agit d'un tarif « à charge »
c'est-à-dire que la perte de recettes qui en résulte pour le trans-
porteur donne lieu à une compensation financière supportée par
le budget de l'Etat . Son extension à un nombre plus grand de
bénéficiaires nécessiterait un accroissement du crédit destiné à
indemniser la S .N .C .F . Or une telle éventualité n'est pas envisa-
geable dans la conjoncture actuelle . Toutefois, à défaut de pou-
voir satisfaire aux conditions d'attribution du billet de congé



13 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4087

annuel, les usagers disposent de tarifs commerciaux, créés par la
S .N.C .F. offrant pour certains une réduction équivalente . C'est le
cas du billet de séjour qui est une tarification individuelle, accor-
dant à ses titulaires une réduction de 25 p. 100 sur le plein tarif,
en période bleue, pour des voyages aller - retour ou circulaires
d'au moins 1 000 kilomètres, le retour ne pouvant s'effectuer
qu'après une période comprenant un dimanche ou une fraction

de dimanche ou jour férié légal. Par ailleurs, depuis 1983, en
fonction de son taux d'invalidité, le handicapé bénéficie pour la
personne qui l'accompagne d'une réduction de 50 p. 100 sur le
plein tarif ou de la gratuité pour les titulaires d'un avantage
tierce personne, en période bleue du calendrier voyageurs
S .N .C.F.

-RECTIFICATIFS
1 Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n e 21 A.N. (Q) du 25 mai 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2969, 2* colonne, 8* ligne de la question n° 25227 de
M . Jean-Louis Debré à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Au lieu de : « . . . Confédération nationale du logement
865 000 F. . . ».

Lire : « . .. Confédération, générale du logement : 865 000 F .. . ».

Il Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 26 A.N . (Q) du 29 juin 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1* Page 3792, 1 « colonne, 30* ligne de la réponse à la question
n a 24804 de Mme Catherine Trautmann à M . le ministre de
l'éducation nationale .

Au lieu de : « . .. C.R .F. - R .E .G .C. . . ».

Lire : « .. . C .R.F . - P.E.G .C... ».

2* Page 3815, I« colonne, 28* ligne de la réponse à la question
na 20871 de M. Pierre-Rémy Houssin à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme,
chargé des P. et T.

Au lieu de : « . .. Radiocom 200,. . . ».

Lire : « .. . Radiocom 2000,. . . ».

3* Pale 3830, 2* colonne, avant-dernière ligne de la réponse à
la question n a 24299 de M. Jean Bardet à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports, chargé des transports.

Au lieu de : « . . . l'objet d'une procédure de déclaration d'utilité
publique permanente aux divers points de vue. . . ».

Lire : « .. . l'objet d'une procédure de déclaration d'utilité
publique permettant aux divers points de vue . . . » .
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STATISTIQUES

Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la VI l e législature

NOMBRE
de questions

NOMBRE
de questions

RÉPONSES AU 296 . 1981 RÉPONSES PUBLIÉES
dans le délai de 2 mois

RÉPONSES PUBLIÉES
au-delà du délai de 2 mois( 1)

DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS déposées
eu 4-5-1987

agréa
retraits Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage

des questions des questions des questions

Premier ministre	 138 138 85 61,59 22 15,94 63 45,65
Affaires étrangères	 473 466 341 73,18 99 21,25 242 51,93
Affaires européennes 	 87 86 50 58,14 29 33,72 21 24,42
Affaires sociales et emploi	 3 655 3 616 2 161 59,76 297 8,21 1 864 51,55
Agriculture	 2 326 2 282 1 633 71,56 601 26,34 1 032 45,22
Anciens combattants 	 474 468 436 93,16 264 56,41 172 36,75
Budget	 2 497 2 448 2 235 91,30 664 27,12 1 571 64,18
Collectivités locales 	 299 297 216 72,72 100 33,67 116 39,05
Commerce, artisanat et services	 370 366 302 82,51 58 15,85 244 ' 66,66
Commerce extérieur 	 131 129 101 78,29 47 36,43 54 41,86
Consommation et concurrence 	 24 24 I 1 45,83 3 12,50 8 33,33
Coopération	 57 57 50 87,72 21 36,84 29 50,88
Culture et communication	 651 645 406 62,95 63 9,77 343 53,18
Défense	 448 439 432 98,40 375 85,42 57 12,98
Départements et territoires d'outre-mer 	 156 150 117 78,00 23 15,33 94 62,66
Droits de l'homme	 186 186 25 13,44 5 2,69 20 10,75
Economie, finances et privatisation 	 1 094 1 055 832 78,86 294 27,87 538 50,99
Education nationale 	 2 187 2 162 1 948 90,10 789 36,49 1159 53,61
Enseignement	 4 4 1 25,00 1 25,00 0 0
Environnement	 383 376 295 78,46 89 23,67 206 54,79
Equipement, logement, aménagement du

territoire et transports	 1 334 1 315 1 066 81,06 314 23,88 752 57,18
Fonction publique et plan 	 290 287 265 92,33 151 52,61 114 39,72
Formation professionnelle 	 8 7 1 14,29 0 0 1 14,29
Francophonie	 19 19 13 68,42 3 15,79 10 52,63
Industrie, P . et T. et tourisme	 965 939 720 76,68 125 13,31 595 63,37
Intérieur	 1 618 1 595 1 318 82,63 686 43,01 632 39,62
Jeunesse et sports	 211 209 183 87,56 102 48,80 81 38,76
Justice	 630 615 550 89,43 247 40,16 303 49,27
Mer	 :	 168 164 153 93,29 75 45,73 78 47,56
P. et T	 497 493 469 95,13 273 55,37 196 39,76
Problèmes du Pacifique Sud	 1 1 0 0 0 0 0 0
Rapatriés	 101 98 93 94,90 71 72,45 22 22,45
Recherche et enseignement supérieur	 464 460 207 45,00 27 5,87 180 39,13
Réforme administrative 	 27 27 26 96,30 13 48,15 13 48,15
Relations avec le Parlement 	 26 26 23 88,46 17 65,38 6 23,08
Santé et famille	 1 205 1 188 786 66,16 180 15,15 606 51,01
Sécurité	 69 67 49 73,13 8 11,94 41 61,19
Sécurité sociale	 397 391 284 72,63 32 8,18 252 64,45
Tourisme	 67 67 57 85,07 24 35,82 33 49,25
Transports	 488 478 456 ' 95,40 184 38,49 272 56,91

Total	 24 225 23 840 18 396 77,16 6 376 26,74 12 020 50,42

(1) En raison du délai de deux mois laissé aux ministres pour répondre, le compte des questions a été arrété au 4 mai 1987, alors que les réponses à
ces questions ont été prises en considération jusqu 'au 29 juin 1987.
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